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AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue £ran9aise, des editions ont paru aussi dans les trois 
autres langues o££icielles des Communautes, en allemand, en italien et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue fran~aise et Ia 
traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

Ces dernieres sont signalees par une lettre qui les precede : 

(A) signifie que I' orateur s' est exprime en langue allemande. 
(I) signifie que l'orateur s'est cxprime en langue italienne. 
(N) signifie que l'orateur s'est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans I' edition de la langue consideree. 
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1. Ouverture de la session annuelle 

M. le President. - Conformement a I' article 1 
du reglement, je declare ouverte Ia session annuelle 
du Parlement europeen. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Arendt, Armengaud, 
Toubeau, Blondelle, Restat, Ferretti et Daniele s'ex
cusent de ne pouvoir assister aux prochaines seances. 

MM. Hougardy, Faure, Van Offelen et Starke 
s'excusent de ne pouvoir assister a Ia seance d'au
jourd'hui. 

3. Communications de M. le President 
de la Haute Autorite 

M. le President. - J' ai r~u du president de Ia 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A. Ia lettre suivante : 

« Luxembourg, le :) mars 1966 

Monsieur le President, 

Le lundi 7 mars prochain, le Parlement europeen 
procedera so us votre haute presidence a I' election 
de son nouveau president. 

Fort malheureusement, ce sera le jour meme ou 
le Conseil special de ministres de Ia C.E.C.A. 
tiendra sa premiere session de cette annee. Vous 
comprendrez certainement qu' en raison du grand 
nombre de questions qui doivent figurer a I'ordre 
du jour et de !'importance particuliere de cer
tains points a appeler, Ia Haute Autorite sera 
retenue a Luxembourg ce jour-la. 

Je dois done demander a vous, Monsieur le Pre
sident, et au Parlement europeen de bien vouloir 
excuser Ia Haute Autorite de ne pouvoir etre 
representee devant vous. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, !'expres
sion de rna profonde consideration. 

(s) Dino Del Bo » 

_, 
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2 PARLEMENT EUROP£EN 

4. Allocution de M. le President d' age 

M. le President. - Mes chers collegues, cette 
nouvelle session que nous abordons aujourd'hui 
s' ouvre dans un climat qui se ressent encore de Ia 
crise recente de Ia Communaute europeenne. Nous 
en avons discute en janvier et, dans les jours a venir, 
vous serez appeles a vous prononcer sur les conclu
sions auxquelles le Conseil de ministres est parvenu 
lors de sa reunion de .Luxembourg. Permettez-moi 
done de limiter rna breve allocution a quelques 
reflexions sm la situation que ' nous traversons en 
ce moment. Une premiere question se pose tout 
naturellement devant I' evolution recente de l'histoire 
europeenne : Ia mission europeenne des gouverne
ment et des Parlements de nos pays est-elle sur le 
point de prendre fin ? 

Quels sont les objectifs reels que nous ne devons 
en aucun cas perdre de vue dans notre lutte pour 
la relance de l'Europe ? 

L'integration europeenne n' est pas, en premier 
lieu, une reponse au besoin. d' augmenter et d' ame
liorer nos ·productions. Elle repond a la necessite 
d'une societe plus equitable et plus democratique 
qui realise une plus grande autonomie tout en 
centralisant les grandes decisions au niveau du 
continent,· le niveau auquel se posent les proble~es, 
qui concilient I' efficacite et Ia stabilite d' un executif 
fort et dynamique, equilibre par des pouvoirs peri
pheriques qui le delimitent et le maintiennent dans 
le cadre de Ia democratie. Elle repond a I' exigence 
d'une evolution progressive de Ia lutte politique vers 
un bipartisme de type anglo-saxon, de la vie eco
nomique axee sur un programme europeen controle 
par un pouvoir federal qui serait capable de I' orien
ter vers des objectifs d'interet cornmun, de develop
pement equllibre et de justice sociale. 

L'unite europeenne est egalement une reponse au 
probleme de I' ouverture vers une Europe libre - et 
non seulement vers Ia Grande-Bretagne - au dela 
de tout esprit protectionniste. 

Et plus encore : !'integration europeenne est une 
reponse au probleme de l'independance du conti
nent auquel seule l'unite federale peut redonner du 
poids dans les grandes decisions d'interet mondial. 

lei se pose en premier lieu le probleme de la 
defense. En effet, seul un Etat federal .s'etendant 
a tout le continent aurait des dimensions suffisantes 
et done le poids economique et politique indispen
sable pour donner vie a une politique autonome. 

L'unite de l'Europe est aussi une reponse a l'exi
gence de Ia liberalisation du commerce avec les 
pays orientaux de notre continent. 

L'unite europeenne repond enfin au probleme 
d'un leader-ship efficace-et nouveau du tiers monde, 
tant en Afrique qu' en Amerique Ia tine, montrant a 
ces peuples Ia voie d'une civilisation nouvelle et 

democratique, dans le cadre de vastes unions fede
rales aux dimensions continentales, auxquelles l'Eu
rope· unie servira de modele et d' exemple et qui 
representant Ia nouvelle grande exigence de la 
societe intemationale, et non seulement europeenne, 
de demain. 

Dans le retour progressif au nationalisme que 
subissent nos Etats et nos pouvoirs politiques, il est 
inquietant de constater qu'il y a toujours moins de 
propositions, de suggestions et d'initiatives qui 
situent dans une vision europeenne les problemes 
que je viens de rappeler et que, par contre, les 
perspectives purement nationales prennent toujours 
plus le dessus. 

, Comment reagir devant une telle evolution ? 

J e pense que les elements les plus sensibles a 
I' exigence de I' unite europeenne, tant au sein des 
partis que des Parlements - et en particulier dans 
notre Assemblee - devraient collaborer etroitement 
et activement avec toutes les forces federalistes et 
europeennes dont I' objectif fondamental est preci
sement !'unification de notre continent. Grdee a 
I' appui de ces forces et a la possibilite accrue d'in
fluencer I' opinion publique afin de I' amener a agir 
efficacement dans un sens favorable a !'Europe, il 
sera possible, par la .suite, d' amener les partis et 
les gouvemements a realiser la relance de l'Europe 
dont nous ressentons tous aujourd'hui l'urgente 
necessite. 

C'est dans cette perspective, semble-t-il, que nous 
devons encourager au maximum et considerer comme 
un instrument de lutte essentiel le Front democra
tique pour une Europe federale, cree en octobre 1964 
a Rome, au cours du septieme congres des Etats 
generatpc des communes d'Europe, auquel les forces 
politiques les plus importantes et de nombreuses 
personnalites du mouvement europeen et des partis 
democratiques europeens ont prete leur concours. 

« L'integration economique europeenne - est-il 
dit dans I'« appel » qui fut lance a cjte occasion 
a tous les citoyens de l'Europe -~. commencee 
avec tant de succes par les communautes exis
tantes, ne pourra enregistrer de progres sensibles 
qu'en accomplissant un pas decisif vers !'organi
sation federale : extension progressive des compe
tences communautaires dans les domaines de la 
politique exterieure, de Ia defense et de Ia cul
ture et, dans un proche avenir, constitution d'un 
gouvemement federal europeen. Un controle reel
lement democratique doit etre exerce par un 
parlement, dont une chambre dojt etre elue au 
suffrage universe! direct par I' ensemble des Eu
ropeens. » 

Cet appel pose une fois de pl~s et explicitement 
le probleme de la participation du Parlement, au 
niveau europeen, non seulement a I' elaboration de 
la legislation communautaire, mais a Ia defirrltion 
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Preaideot 

meme des structures de !'Europe unie. Permettez
moi a ce propos de terminer en repetant les paroles 
par lesquelles j' ai conclu I' annee derniere mon dis
cours de doyen d'age: 

« Les Communautes qui ont ete creees jusqu'a 
present, les projets qui ont ete con9us n'ont mis 
I' accent que sur la cooperation intergouverne
mentale laissant tout a fait en marge !'influence 
de notre assemblee, precisement parce qu' elles 
ont ete con9ues, elaborees et approuvees par nos 
chancelleries en dehors de toute participation 
parlementaire. 

Mais ce n' est que si I' elaboration de Ia consti
tution europeenne est l'reuvre d'un organe parle
mentaire, choisi democratiquement par les ci-

- toyens de la Communaute, ou du moins si cet 
organe exerce une influence reelle dans I' elabo
ration de Ia constitution europeenne, que l'union 
politique aura ce caractere supranational et demo
cratique qui seul la rendra viable. » 

Avant de conclure, je voudrais, et je suis certain 
de traduire le sentiment de tous, dire notre gratitude 
a MM. Duvieusart et Leemans qui ont preside aux 
destinees de cet:te Assemblee au cours des deui 
dernieres annees. 

( Applaudissements) 

Pour terminer, je souhaite au Parlement d'accom
plir un travail utile. 

(Vifs applaudissements) 

5. V bification des pouvoirs 

M. I.e President - L' ordre du jour appelle la 
verification des pouvoirs. 

J' ai re9u de Mme Kate Strobel, presidente du 
groupe socialiste, Ia lettre suivante : 

''Luxembourg, le 25 fevrier 1966 

'- Monsieur le President d'age, 

J' ai l'honneur de vous informer que, conforme
ment a I' article 3, paragraphe 2, et a I' article 4 
du reglement du Parlement europeen, . le groupe 
socialiste demande qu'il soit fait application du 
paragraphe 1 de I' article 4 de ce reglement qui 
prevoit ce qui suit : « Au debut de la session 
~verte apres le 1 er mars de chaque annee, une 
commission composee de dix representants, tires 
au sort, est chargee d' examiner les pouvoirs des 
representants et de faire immediatement rapport 
au Parlement. >> 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President 
d'age, l'assurance de ma haute consideration. 

(s) Strobel, presidente >> 

Conformement a Ia demande du groupe socialiste 
et a Ia decision du bureau sortant, je vais proceder 
au tirage au sort de Ia commission prevue a I' ar
ticle 4, paragraphe 1, du reglement. 

Cette commission examinera, conformement aux 
dispositions du reglement, Ia question soulevee par 
le groupe socialiste et fera rapport au Parlement. 

Nous procederons maintenant au tirage au sort 
des dix representants. 

(Le president procede au tirage .au sort) 

Voici les resultats: MM. Drouot L'Hermine, 
Pianta, Bergmann, Illerhaus, Fanton, Graziosi, Car
caterra, Catroux, Bersani et Mme Elsner. 

6. Election du president du Parlement 

M. le President. - L' ordre du jour appelle I' elec
tion du president du Parlement europeen. 

La parole est a M. Illerhaus. 

M., Illerhaus. - (A) Monsieur le President, au 
nom du groupe democrate-chretien, je propose Ia 
candidature de M. Alain Poher. 

. M. le President. - La parole est a Mme Kate 
Strobel. 

Mme Kite Strobel, . presidente du groupe socia
liste. - (A) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, le groupe socialiste vous demande de voter 
pour M. Francis Vals. Vous n'ignorez pas que le 
groupe socialiste a toujours estime qu'il etait dans 
!'interet de l'integration europeenne que la presi
dence soit assuree a tour de rfile par les differents 
groupes politiques. Ce Parlement siege depuis 1958. 
En h'Jit ans, il s' est donne quatre presidents appar
tenant au groupe democrate-chretien et un presi
dent appartenant im groupe liberal. Nous pensons 
done que par (( fair play )) politique vous elirez 
cette fois un president socialiste. J' en appelle encore 
une fois a votre (( fair play )) politique. 

• ( Applaudissements) 

M. le President. - Je rappelle que, conform&. 
ment aux dispositions des articles 7, paragraphe 2, 
et 35, paragraphe 5, du reglement, I' election aura 
lieu au scrutin secret. 

Nous allons proceder au tirage au sort des quatre 
scrutateurs et du nom du representant par lequel 
commencera I' appel nominal. 

Voici les noms des quatre scrutateurs : MM. Es
teve, Battista, Lardinois et Lenz. 

L' appel nominal commencera par M. Laudrin. 

I. 

' ,, 
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4 PARLEMENT EUROPlEN 

President 

Le scrutin est ouvert. A 1' appel de leur nom, 
MM. les Representants voudront bien deposer l'en
veloppe qui leur a ete distribuee dans l'ume placee 
sur la tribune des orateurs. 

(Le secretaire general procede a l'appel nominal) 

M. le President. - Plus personne ne demande a 
voter? ... 

Le scrutin est clos. 

J'invite MM. les Scrutateurs a se rendre dans la 
salle B 6 pour proceder au depouillement des bul
letins de vote. 

La seance est suspendue. 

(La seance suspendue a 19 h 20 est reprise a 
19 h 45) 

M. le President. - La seance est reprise. 

Voici les resultats du scrutin : 

Nombre de votants 119 
Bulletins blancs ou nuls 5 
Suffrages exprimes 114 
Majorite absolue 58 
Ont obtenu: 
M. Poher 73 
M. Vals 41 

M. Poher ayant obtenu la majorite absolue des 
suffrages exprimes, je. le proclame president du 
Parlement europeen. Je lui presente roes felicitations 
pour son election et je !'invite a prendre place au 
fauteuil presidentiel. 

( Applaudi.ssements) 

PdsiDENCE DE M. POHER 

M. le President. - Mes chers collegues, il y a 
seize ans deja, M. Robert Schuman me chargeait 
de representer la France a 1' Autorite intemationale 
de la Ruhr en me donnant la mission de preparer 
les voies d'une EuroPf unie par le rapprochement 
de 1' Allemagne et de la France dans le domaine 
difficile du charbon et de l'acier. 

Mernbre de 1' Assem:blee commune des septem
bre 1952, je n'ai, comme quatTe ou cinq de nos 
collegues, jamais quitte vos rangs. Sans doute, je 
dois ces suffrages qui me donnent la redoutable 
mission de presider ce Parlement a votre amitie et a 
ma conviction dans I' avenir heureux de !'Europe. 

J'essaierai d'etTe fidele a resperance des pion
niers et a celle des hommes remarquables qui m' ont 
precede a ce fauteuil. Demain, je vous dirai mon 
remerciement ; aujourd'hui, apres avoir salue mon 
ami V als, dont la foi europeenne est aussi vive que 

la mienne, je crois plus sage de vous inviter a 
continuer notre travail. 

Puis-je ne pas trop vous decevoir dans 1' avenir I 

( Applaudissements) 

La parole est a M. Margulies. 

M. MavgulieS, membre de la Commission d'Eura
tom. - (A) Monsieur le President, j' ai le tres grand 
honneur de vous presenter les felicitations des tTois 
Communautes europeennes .. Comme nous l'avons 
entendu a 1' ouverture de cette seance, les membres 
de la Haute Autorite. ne peuvent etre panni nous 
en raison de la session du Conseil special de minis
tres. Par ailleurs, les membres de la Commission 
economique europeenne sont retenus a Bruxelles par 
une session du Conseil. 

Je suis heureux de pouvoir vous presenter au
jourd'hui les felicitations des trois Commissions 
pour les hautes fonctions auxquelles la majorite de 
cette assemblee vous a appele et dans I' exercice 
desquelles vous representerez dorenavant r ensemble 
du Parlement. J e sais, pour a voir eu le plaisir de 
cooperer avec vous durant de longues annees, que 
vous saurez apporter cet element d' equilibre qui est 
souvent indispensable pour calmer les passions et 
pour rapprocher les opinions de sorte que nous 
sommes certains d' entrer dans une periode ou nous 
ferons encore du bon travail. J' espere, Monsieur le 
President, que vow aurez le bonheur de voir la 
nouvelle cooperation entre les ll:tats membres se 
traduire par une relance et un nouveau bond en 
avant de !'Europe et que vous defendrez avec 
succes le role important qui est celui du Parlement. 

Au nom de la Haute Autorite de la C.E.C.A., de 
la Commission de la C.E.E. et de la Commission 
de la C.E.E.A. je vous renouvelle done roes fl~lici
tations les plus chaleureuses. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur le Commissaire, 
personne dans cette assemblee n' oublie le depute 
Margulies. Vous avez pendant longtemps travaille 
aupres de nous ; aujourd'hui nous sommes fiers de 
vous voir sieger dans une Commission europeenne, 
pensant qu'il est normal que des parlementaires 
puissent transme.ttre un peu de notre esprit dans 
ces executifs. 

J e vous remercie beaucoup, Monsieur le Commis
saire, des paroles aimables que vous avez pronon
cees. J'espere effectivement que, sous cette presi
dence, nous aurons la chance de voir l'Europe 
progresser davantage et realiser peut-erre r espoir 
qu' on avait mis en elle voici fort longtemps, puis
que c' est des la fin de .la demiere guerre que les 
Europeens ont con~u ce que nous essayons de 
realiser aujourd'hui. 

I 
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Merci beaucoup, Monsieur Margulies. 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. lllerhaus. - (A) Monsieur le President, au 
nom du groupe democrate-chretien, je vous demande 
de suspendre Ia seance pour 20 minutes avant de 
passer a I' election des vice-presidents. 

M. le President. - II en est ainsi decide. 

La seance est suspendue. 

(La seance suspendue a 19 h 55 est reprise a 
20 h 50) 

M. le President. - La seance est reprise. 

7. Election des vice-presidents 

M. le President. - L' ordre du jour appelle 
I' election des huit vice-presidents du Parlement 
europeen. 

J' ai re~m des presidents des groupes politiques 
une liste de candidatures ainsi etablie compte tenu 
de l'ordre de preseance: MM. Kapteyn, Battaglia, 
Vendroux, Furler, Wohlfart, Berkhouwer, Carboni, 
Metzger. 

Le Parlement youdra sans doute proceder a 
I' election par acclamations ? 

Applaudissements) 

En consequence, je proclame vice-presidents du 
Parlement europeen MM. Kapteyn, Battaglia, Ven
droux, Furler, Wohlfart, Berkhouwer, Carboni et 
Metzger. 

Je leur presente mes felicitations. 

Tous les membres du bureau etant elus, notifi
cation de sa composition sera faite a MM. les 
Presidents des institutions des Communautes euro
peennes. 

]'invite MM. les Vice-presidents a venir sieger 
a mes rotes. 

(MM. les Vice-presidents prennent place au 
bureau sous les applaudissements de leurs co1legues) 

8. Nomination de membres du Parlement europeen 
au gouvernement de leur pays 

M. le President. - MM. Piccioni, Preti, Rubinacci 
ayant ete nommes ministres, et MM. Braccesi, 
Graziosi, Santero sous-secretaires d'Etat dans le 
gouvernement de Ia Republique italienne, je ne 

voudrais pas manquer de leur adresser, en notre 
nom a tous, nos plus vives felicitations. 

( Applaudissements) 

J e crois etre l'interprete du Parlement en leur 
presentant nos vreux les meilleurs et nos souhaits 
de r{mssite pour I' accomplissement de leur nouvelle 
tache. 

9. Communication des Conseils 

M. le President. - Par lettres du 1 er mars 1966, 
j' ai r~u des Conseils d~s Communautes europeen
nes communication des decisions donnant decharge 
aux Commissions de Ia C.E.E. et de l'Euratom : 

- sur I' execution du budget et des budgets sup
plementaires de Ia C.E.E. ; 

- sur I' execution des operations du Fonds euro
peen de developpement ; 

- sur I' execution du budget de fonctionnement et 
du budget de recherches et d'investi~sement de 
Ia C.E.E.A. pour l'exercice 1962. 

Ces decisions seront publiees au Journal officiel 
des Communautes europeennes. 

10. Depot de documents 

M. le President. - J' ai rec;m les documents sui
vants : 

du president des Conseils de la C.E.E. et de Ia 
C.E.E.A.: 

- un projet de budget de Ia Communaute econo
mique europeenne pour I' exercice 1966, etabli 
par le Conseil (doc. 4), 

- un projet de budget de Ia Communaute euro
peenne de I' energie atomique pour I' exercice 
1966, etabli par le Conseil (doc. 5). 

Ces documents ont ete renvoyes a la commis
sion des budgets et de I' administration. 

du president du Conseil de Ia C.E.E.A. : 

- un projet de budget de recherches et d'investis
sement de Ia Communaute europeenne de 
I' energie atomique pour I' exercice 1966, etabli 
par le Conseil (doc. 6.) 

Ce document a ete r.envoye a Ia Commission 
des budgets et de !'administration. 

du Conseil de Ia C.E.E., les demandes de consul
tation sur: 

- la proposition de Ia Commission de la C.E.E. 
au Conseil relative a une ·directive concernant 
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le rapprochement des legislations relatives aux 
dispositifs indicateurs de direction des vehicules 
a moteur (doc. 19). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
des transports. 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une directive visant a sup
primer les restrictions a Ia liberte d' etablissement 
et de Ia libre prestation des services en matiere 
d'activites non salariees des banques et autres 
etablissements financiers (doc. 20). 

Ce document a ete renvoye a Ia commiSSIOn 
du marche interieur pour examen au fond et, 
pour avis, a Ia commission economique et finan
cii~re. 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement concernant 
Ia suppression de discrimination en matiere de 
prix et conditions dans le domaine des trans
ports (doc. 21). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
des transports. 

- la proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant une directive relative a 
la suppression des restrictions a Ia liberte d' eta
blissement et de prestation des services pom 
les activites non salariees : 

1° de certains auxiliaires des transports et des 
agents de voyages (groupe 718 C.I.'T.I.), 

2° des entrepositaires (groupe 720 C.I.T.I.), 

S0 d'agent en douane (ex-groupe 8S9 C.I.T.I.) 
(doc. 22). 

Ce document a ete renvoye a Ia COmmiSSIOn 
du marche interieur pour examen au fond et, 
pour avis, a la commission des transports. 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant une directive relative aux 
modalites des mesures transitoires dans le do
maine des activites non salariees : 

1° de certains auxiliaires des transports et des 
agents de voyages (groupe 718 C.I.T.I.), 

2° des entrepositaires (groupe 720 C.I.T.I.), 

S0 d'agent en douane (ex-groupe 8S9 C.I.T.I.) 
(doc. 2S). 

Ce document a ete renvoye a Ia commiSSIOn 
du marche interieur pour examen au fond et, 
pour avis, a la commission des transports. 

- Ia proposition de la Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une directive visant Ia liberte 
pour les agriculteurs ressortissants d'un Etat 

memb~e etablis dans un autre Etat membre 
d'acceder aux cooperatives (doc. 24). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
du marche interieur pour examen au fond et, 
pour avis, a Ia commission de I' agriculture. 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une directive visant Ia liberte 
pour les agriculteurs ressortissants d'un Etat 
membre etablis dans un autre Etat membre 
d'acceder aux diverses formes de credit (doc. 25). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
du marche interieur pour examen au fond et, 
pour avis, a Ia commission de I' agriculture et a 
Ia commission economique et financiere. 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une directive concernant 
le rapprochement des legislations relatives a Ia 
suppression des parasites radio-electriques pro
duits par les vehicules a moteur (doc. 26). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
du marche interieur pour examen au fond et, 
pour avis, a Ia commission des transports. 

- Ia propc?sition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant une directive relative ·au 
rapprochement des legislations des Etats mem
bres concernant le classement des bois bruts 
(doc. 27). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
du marche interieur pour examen au fond et, 
pour avis, a Ia commission de I' agricultUre, 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement modifiant et 
completant les reglements n°5 S et 4 concernant 
Ia securite sociale des travailleurs migrants (gens 
de mer) (doc. 28). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
sociale. 

- les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relatives a : 
- un rf}glement relatif a !'application des regi

mes de securite sociale aux travailleurs sala
ries et a leur famille qui se deplacent a 
l'interieur de Ia Communaute; 

- une decision portant application aux depar
tements fran~ais d'outre-mer de !'article 51 
du traite (doc. 29). 

Ces documents ont ete. renvoyes. a Ia . commis
sion sociale. 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant une directive relative aux 
confitures, marmelades, gelees de fruits et Ia 
creme de marrons (doc. SO). 
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Ce document a ete renvo,e a Ia commiSSIOn 
de I' agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission de Ia protection sanitaire. 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant une directive relative a 
I' esterification des huiles d' olive a usage alimen
taire (doc. 31). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de I' agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission de Ia protection sanitaire. 

- les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relatives a : 
- une directive concernant des problemes sani

taires et de police sanitaire lors de !'impor
tation d' animaux des especes bovine et por
cine et des viandes fraiches en provenance 
des pays tiers, 

- une decision instituant un comite veterinaire 
(doc. 32). 

Ces documents ont ete renvoyes a Ia com
mission de la protection sanitaire pour examen 
au fond et, pour avis, a Ia commission de 
I' agriculture. 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement portant eta
blissement graduel d'une organisation commune 
des marches dans le secteur des produits horti-
coles non comestibles (doc. 33). ' 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de I' agriculture. 

des Commissions de Ia C.E.E. et de la C.E.E.A. les 
lettres de transmission : 

· - des comptes de gestion et bilans financiers affe
rents aux operations du budget de l'exercice 1964 
et du rapport de la Commission de contrl'>le relatif 
aux comptes de l'exercice 1964 de la C.E.E. et 
de Ia C.E.E.A., conformement a I' article 206 du 
traite de la C.E.E. et a l'article 180 du traite de 
la C.E.E.A. (doc. 13/1), 

- comptes de gestion et bilans financiers afferents 
aux operations du budget de l'exercice 1964 
(annexes) (doc. 13/11), · 

- rapport de Ia Commission de contrl'>le relatif aux 
comptes de l'exercice 1964 (annexes) doc. 131111). 

Ces documents ont ·ete renvoyes a Ia commis-
sion des budgets et de !'administration. 

de M. Poher, Mme Strobel, MM. Berkhouwer et 
Terrenoire, au nom des quatre groupes politiques, 
une proposition de resolution concernant Ia proce
dure d' examen des rapports generaux sur I' activite 
des Communautes europeennes (doc. 7); 

des commissions parlementaires : 

- de M. Seuffert, un rapport fait au nom de Ia 
commission du marche interieur, sur Ia propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. a1,1 Conseil 
(doc. 51, 1965-1966), relative a 

une deuxieme directive en matiere d'harmo
nisation des legislations des Etats membres 
relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires 
concernant Ia structure et les modalites d' ap
plication du systeme commun de taxe sur Ia 
valeur ajoutee, 

ainsi que sur 

la proposition modifiee d'une premiere direc
tive en matiere d'harmonisation des legisla
tions des Etats membres relatives aux taxes 
sur le chiffre d'affaires (doc. 1); 

- de M. Sabatini, un rapport, fait au nom de Ia 
commission sociale, sur le projet de recomman
dation de la COmmission de la C.E.E. aux Etats 
membres (doc. 86, 1965-1966) tendant a deve
lopper !'orientation professionnelle (doc. 2); 

- de M. Sabatini, un rapport, fait au nom de la 
commission sociale, sur les programmes d' action 
en matiere de politique commune de formation 
professionnelle en general et dans I' agriculture, 
elabores par la Commission de la C.E.E. (doc. 3); 

- de M. Merten, un rapport, fait au nom de Ia 
commission de la recherche et de la: culture, sur 
les ecoles europeennes et leur developpement 
(doc. 8); 

- de M. Metzger, un rapport, fait au nom de la 
commission pour la cooperation avec des pays 
en voie de developpement, sur la deuxieme 
reunion de la Conference parlementaire de 
I' association qui s' est tenue a Rome du 6 au 
9 decembre 1965 (doc. 9) ; 

- de M. Bech, un rapport, fait au nom de la 
commission juridique, sur la suppleance des 
membres en commissions (doc. 10); 

- de M. Carcaterra, un rapport, fait au nom de la 
commission sociale, sur les suites donnees par 
les :E:tats membres a la recommandation de la 
C.E.E. concernant I' activite des services sociaux 
a I' egard des travailleurs se deplaQant dans la 
Communaute (doc. 11); 

- de M. Bernasconi, un rapport, fait au nom de Ia 
commission de la recherche et de la culture,. sur 
la creation d'un brevet sportif populaire euro
peen (doc. 12) ; 

- de M. De Gryse, un rapport, fait au nom de la 
commission des budgets et de !'administration, 
sur le projet de budget de la Communaute eco
nomique europeenne pour l'exercice 1966 (doc. 4), 
(doc. 14); 
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- de M. Battaglia, un rapport, fait au nom de la 
commission des budgets et de 1' administration, 
sur le projet de budget de fonctionnement 
(doc. 5) de la Communaute europeenne de 
l'energie atomique pour l'exercice 1966, sur le 
projet de budget de recherches et d'investisse
ment (doc. 6) de la Communaute europeenne 
de 1' energie atomique pour 1' exercice 1966 
(doc. 15); 

- de M. Moro, un rapport, fait au nom de la com
mission pour la cooperation avec des pays en 
voie de developpement, sur les problemes actuels 
de la cooperation technique et culturelle dans 
le cadre de 1' association entre la C.E.E. et les 
Etats d'Afrique et de Madagascar (doc. 16) ; 

- de M. Kriedemann, un rapport, fait au nom de 
Ia commission economique et financiere, sur 
1' expose de la Commission de la C.E.E. sur la 
situation economique de Ia Communaute au 
cours de 1' annee 1965 et sur les perspectives 
pour l'annee 1966 (doc. 17); 

- de M. Metzger, un rapport, fait au nom de Ia 
commission polifique, sur Ia situation actuelle 
de la Communaute europeenne (doc. 18). 

11. Renvois a des commissions 

M. le President. - Dans ses reunions des 21 jan
vier et 14 fevrier 1966, le bureau elargi a pris les 
decisions suivantes : 

- il a demande a la commission juridique de faire 
rapport sur le probleme de la suppleance des 
membres en commissions ; 

- il a autorise la commission sociale a rediger un 
rapport sur les programmes d' action en matiere 
de politique commune de formation profession
nella en general et dans 1' agriculture ; 

- il a autorise la commission des transports a faire 
rapport sur les problemas d'une politique com
mune du trafic portuaire maritime dans la Com
munaute. 

Dans ses reunions des 14 fevrier et 7 mars, le 
bureau elflrgi a provisoirement saisi pour avis : 

- la commission economique et financiere des 
problemas ayant trait aux regles de concurrence 
et a la position des entreprises europeennes 
dans le Marche commun et dans 1' economie 
mondiale, dont la commission du marche inte
rieur avait ete saisie quant au fond ; 

- la commission des transports sur une proposition 
de directive concernant le rapprochement des 
legislations des Etats membres relatives aux 
taxes d' affranchissement pour les lettres du pre
mier echelon de poids et les cartes postales, 

dont la comiiJtssion du marche interieur est 
saisie quant au fond. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les decisions du bureau sont ainsi ratifiees. 

12. Ordre des travaux 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
fixation de 1' ordre des travaux. 

Dans ses reunions du 14 fevrier et du 7 mars, le 
bureau elargi a etabli le projet d' ordre du jour 
suivant: 

Ce soir: 

- vote d'une proposition de resolution concernant 
la procedure d' exam en des rapports generaux 
sur 1' activite des Communautes europeennes ; 

- presentation et discussion du rapport de M. Bech 
sur Ia suppleance des membres en commissions. 

Mais j'ai ete saisi par M. Bech d'une demande 
tendant a reporter a demain Ia discussion de son 
rapport. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Viendrait ensuite : 

- nomination des membres des commissions et des 
trois rapporteurs generaux sur les rapports d'acti
vite des executifs. 

Mardi 8 mars 

8 h 30 a 11 h 30 : reunions constitutives des 
commissions ; 

11 h 30 : reunions des groupes politiques ; 

16 h: 

- presentation et discussion du rapport de M. Bech 
sur Ia suppleance dans les commissions ; 

- presentation et discussion du rapport de M. Seuf
fert concernant des propositions de directives en 
matieres d'harmonisation des legislations rela
tives aux taxes sur le chiffre d'affaires. 

Mercredi 9 mars 

9 h a 11 h 30 : reunions des groupes politiques ; 

11 h 30: 

- presentation et discussion du rapport de M. De 
Gryse sur le projet de budget de Ia C.E.E. pour 
1' exercice 1966 ; 
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- presentation et discussion du rapport de M. Bat
taglia sur le projet de budget de Ia C.E.E.A. et 
le projet de budget de recherches et d'investis
sement de Ia C.E.E.A. pour l'exercice 1966; 

15 h : reunion du Comite des presidents ; 

15 h 30: rapport de M. Metzger sur Ia situation 
actuelle de Ia Communaute. 

Jeudi 10 mars 

10 h 30: 

- presentation et discussion du rapport de M. Mer
ten sur les ecoles europeennes et leur develop
pement; 

- presentation et discussion du rapport de M. Ber
nasconi sur Ia creation d'un brevet sportif com
munautaire ; 

15 h: 

- question orale n° 1 avec debat de M. Pleven 
relative aux mesures pour encourager les inves
tissements industriels dans les regions periphe
riques de la Communaute; 

- presentation et discussion du rapport de M. Krie
demann sur I' expose de la Commission de la 
C.E.E. sur la situation economique de la Com
munaute au cours de l'annee 1965 et sur les 
perspectives pour l'annee 1966. 

V endredi 11 mars 

10 h: 

- presentation et discussion du rapport de M. 
Metzger sur Ia deuxieme reunion de la Confe
rence parlementaire de I' association ; 

- presentation et discussion du rapport de M. 
Sabatini sur un projet de recommandation relatif 
a I' orientation professionnelle ; 

- presentation et discussion ,du rapport de M. Saba
tini -sue les programmes d' action en matiere de 
fonnation professionnelle en general et dans 
l'agrieulture ; 

- presentation et discussion du rapport de M. Car
caterra relatif a I' activite des services a I' egard 
des travailleurs se depla~ant dans la Commu
naute; 

- eventuellement, presentation et discussion du 
rapport de M. Berkhouwer sur une proposition 
de directive concernant les taxes d' affranchis
sement. 

La parole est a M. De Gryse. 

M. De Gryse. - Monsieur le President, me per
mettez-vous de faire une remarque au sujet de 
l'ordre du jour tel qu'il est propose? II prevoit que 

I' exam en des budgets de la Communaute econo
mique europeenne et de la Communaute europeenne 
de I' energie atomique aura lieu mercredi a 11 h 30 
alors qu' a 15 h 30 sera discute le rapport de 
M. Metzger. 

Pensez-vous que nous en aurons termine a temps, 
soit vers 13 h, avec l'examen de ces deux rapports 
volumineux qui donneront certainement lieu a des 

·interventions nombreuses ? J e crains bien que non, 
et je pense que I' examen de ces budgets devra 
etre poursuivi dans l'apres-midi. Je trouverais regret
taple que ron dut interrompre I' examen des budgets. 

M. le President - Mon cher collegue, I' ordre du 
jour etabli doit etre suivi. 

Peut-etre conviendrait-il d' ouvrir la seance de 
mercredi a 11 h au lieu de 11 h 30, mais il nous 
faudrait, a cet effet, obtenir r accord des groupes 
politiques car nous amputerions d'une demi-heure 
Ia duree de leur reunion. L' assemblee entend-elle 
commencer a 11 h la discussion budgetaire ? 

( Assentiment) 

II en est ainsi decide. 

II est bien entendu que cette discussion sera 
poursuivie l'apres-midi si elle n'est pas terminee le 
matin. 

( Assentiment) 

M. De Gryse. - Je vous remercie, Monsieur le 
President. 

M. le President - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Le projet d' ordre du jour tel que je viens d' en 
donner connaissance est adopte. 

13. Procedure a examen des rapports generaux 

M, le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion de la proposition de resolution presentee 
par les presidents des groupes politiques concernant 
la procedure d' examen des rapports generaux sur 
I' activite des Communautes europeennes. 

Le Parlement voudra, sans doute, proceder au 
vote de cette proposition de resolution sans renvoi 
en commission ? 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

II n'y a pas d'opposition sur Ia proposition qui a 
ete distribuee ? 

La proposition est adoptee. 

En voici le texte : 
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Resolution 

concernant Ia ptocedure d' examen des rapports generaux sur I' aetivite des Commonautes 
eoropeennes 

Le Parlement europeen decide : 

A titre transitoire, le quatorzieme rapport gene
ral sur l'activite de Ia C.E.C.A. ainsi que les peu
viemes rapports generaux sur l'activite de Ia C.E.E. 
et de Ia C.E.E.A. (a !'exception des annexes specia
lisees qui resteront soumises a Ia procedure ordi
naire) seront examines selon Ia procedure suivante: 

1. Au debut de Ia session constitutive, le Par
lament procede a Ia suite de I' election du bureau, 
a Ia designation de trois rapporteurs generaux char
ges de presenter au Parlement les rapports portant 
respectivement sur chacun des rapports generaux 
d'activite des trois Commtmautes. 

2. La nomination des rapporteurs generaux 
s'effectue suivant la procedure prevue a !'article 37, 
paragraphe 2 et 3, du reglement du Parlement, de 
telle f~bn que plusieurs rapporteurs generaux 
n'appartiennent pas au meme groupe politique, ni 
a un meme pays membre de Ia Communaute. 

3. Les rapports generaux d'activite des trois 
Communautes sont, des leur publication, imprimes 
et distribues. 

4. Le bureau, complete par les presidents des 
groupes politiques, au plus tard dans sa premiere 
reunion apres le dep6t d'un rapport general, fixe 
Ia session au cours de laquelle ce rapport sera 
examine. 

Le president en informe le Parlement ainsi que 
l.es Conseils et les executifs. 

5. Chaque rapport general est transmis pour 
examen et pour avis eventuel a toutes les commis
sions du Parlement. 

6. Chaque comm1ss1on, dans un delai d'un 
mois apres Ia reception du rapport general, fait 

savoir, par lettre adressee au president, si elle entend 
donner son avis sur les parties du rapport qui rele
v~nt de sa competence. 

I 

Le president en infonh,e le rapporteur general. 

7. La comm1ss1on interessee examine, s'il y a 
lieu, en presence de I' executif, les parties du rapport 
general relevant de sa competence. Le rapporteur . 
general est invite a assister a cette discussion. 

8. La comm1ss1on interessee charge un de ses 
membres de resumer le resultat de cette discussion 
et de le transmettre, apres approbation de la com
mission, au rapporteur general au plus tard six 
semaines avant le debut de Ia session au cours de 
laquelle le rapport general doit etre discute. . 

9. Le rapporteur general, sur la base des avis 
ecrits qui lui sont fournis, elabore \lil projet de 
rapport et une proposition de resolution qu'il s6umet 
pour examen aux redacteurs de ces avis et qu'il 
transmet ensuite au president dans les langties offi
cielles, au plus tard trois semaines avant le debut 
de la session au cours de laquelle le rapport general 
doit etre discute. 

II n' est pas oblige de tenir compte des avis 
ecnts qui lui sont trans~is moins de six sexn$es 
avant le debut de Ia dite session. · 

. 10. Le president soumet ce projet de rapport 
au Comite des presidents qui est uniquement appele 
a decider de son depot sur le bureau du Parlement. 
Le rapporteur general est invite a assister a cette 
reunion. 

Le president fait publier ensuite le rapport et 
le met a I' ordre du jour de Ia session fixee en vertu 
du paragraphe 4 de Ia presente resolution. 

11. Le Parlement decide de Ia transmission de 
tout ou partie du rapport a d' autres institutions. 

" .. 
' 
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14. Nomination des -trois rapporteurs generaux 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
nomination des trois rapporteurs generaux sur les 
rapports gen-eraux concernant I' acti~te des Com
munautes europeennes. 

Le bureau a ete saisi des candidatures suivantes : 

- pour le rapport general de la Commission de 
la C.E.E.A. : M. Battaglia ; 

- pour le rapport general de Ia Haute Autorite de 
Ia C.E.E.A. : M. Philipp ; 

- pour le rapport general de Ia Commission de Ia 
C.E.E. : Mme Strobel. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces candidatures sont ratifiees. 

15. Nomination des membres des commissions 
~ du Parlement 

M. le President. ......::.. L' ordre du jour appelle la 
nomination des membres des commissions. 

Mes chers collegues, en raison de l'heure tardive, 
je n' ai pas cru utile de reunir le bureau pour decider 
formellement de nominations qui ne soulevaient 
aucune contestation. 

(Assentiment) 

Les candidatures suivantes ont ete proposees : 

Commission politique: MM. Achenbach, Battista, 
De Gryse, Dichgans, Mme Elsner, MM. Faure, 
Furler, van der Goes van Naters, Herr, Hougardy, 
Illerhaus, Liicker, de la Malene, Martino Edoardo, 
Martino Gaetano, Metzger, Moro, Pflimlin, Piccioni, 
Pleven, Preti, Scelba, Schuijt, Mme Strobel, MM. 
Terrenoire, Vals, Vendroux, Vermeylen, Wohlfart. 

Commission du commerce exterieur: MM. Bading, 
Bech, Blaisse, Boscary-Monsservin, Briot, Carboni, 
Carcaterra, Darras, De Gryse, Fanton, Ferretti, 
Hahn, Kapteyn, Klinker, Kriedemann, LOhr, de Ia 
Malene, Marenghi, Martino Edoardo, Mauk, Moro, 
Pedini, Pianta, Rossi, Schuijt, Mme Strobel, MM. 

. Toubeau, van Offelen, Vredeling. 

Commission de f agriculture : MM. Baas, Bading, 
Berthoin, Blondelle, Boscary-Monsservin, Breyne, 
Briot, van Campen, Carboni, Charpentier, Dupont, 
Esteve, Herr, Klinker, Kriedemann, Lardinois, Lau
drin, Loustau, Liicker, Marenghi, Mauk, Moro, 
Miiller, Naveau, Richarts, Sabatini, Rossi, Mme Stro
bel, M. Vredeling. 

Commission sociale: MM. Achenbach, Angioy,, 
Battista, Berkhouwer, Bersani, Bousch, Carcaterra, 
Catroux, Colin, Darras, Dittrich, Drouot L'Hermine, 
Gerlach, Hansen, Herr, van Hulst, Mlle Lulling, 
MM. Merchiers, Merten, Moro, Miiller, Petre, Pianta, 
van der Ploeg, Preti, Richarts, Sabatini, Troclet, 
Vredeling. 

Commission du marche interieur: MM. Alric, 
Apel, Armengaud, Bech, Berkhouwer, Bersani, 
Blaisse, Breyne, Darras, Deringer, De Winter, Du
pont, Fanton, Ferrari, Ferretti, Graziosi, Hahn, 
Illerhaus, J arrot, Kapteyn, Kula wig, Martino 
Edoardo, Pedini, Philipp, Scarascia Mugnozza, Seuf
fert, Starke, Tomasini, Wohlfart. 

' 

Commission economique et financiere: MM. 
Aigner, Baas, Battista, Bersani, Bousch, Braccesi, 
van Campen, Colin, de Winter, Dichgans, Droscher, 
Drouot L'Hermine, Dupont, Mme Elsner, MM. Fer
rari, Gerlach, Hougardy, Kriedemann, de Lipkowski, 
Liicker, Mlle Lulling, MM. Oele, Pedini, Pleven, 
Sabatini, Starke, Thorn, Vals, van Offelen. 

Commission pour la cooperation avec des pays 
en voie de developpement : MM. Achenbach, Aigner, 
'Angioy, Armengaud, Artzinger, Berthoin, Briot, 
Carboni, Carcassonne, Charpentier, Deringer, van 
der Goes van Naters, Hahn, van Hulst, Laudrin, 
de Lipkowski, Liicker, Martino Edoardo, Metzger, 
Moro, Pedini, Petre, Mlle Rutgers, MM. Scarascia 
Mugnozza, Seuffert, Spenale, Thorn, Troclet, 
Wohlfart. 

Commission des transports: MM. Angelini, Apel, 
Battista, Bech, Bernasconi, Bersani, Bord, Brunhes, 
Carcaterra, De Bosio, De Clercq, De Gryse, Drouot 
L'Hermine, Faller, Ferrari, Hansen, Jarrot, Kapteyn, 
Laan, Lardinois, Lenz, Mlle Lulling, MM. Naveau, 
Pianta, Richarts, Riedel, Seifriz, Thorn. 

Commission de f energie : MM. Achenbach, Alric, 
Arendt, Battaglia, Battistini, Bech, Bergmann, 
Blaisse, Bousch, Brunhes, Burgbacher, Catroux, 
Mme Gennai Tonietti, MM. Hougardy, Jarrot, Kula
wig, Laan, Leemans, Lenz, Marenghi, Micara, Na
veau, Oele, Pedini, Philipp, Rossi, Scarascia Mu-

. gnozza, Toubeau. 

Commission de la recherche et de la culture: 
MM. Alric, Artzinger, Battaglia, Battistini, Berkhou
wer, Berthoin, Carcassonne, Carcaterra, Catroux, 
Charpentier, De Clercq, Droscher, Graziosi, Hou
gardy, van Hulst, Illerhaus, Memmel, Merten, Mo
reau de Melen, Oele, Pedini, Scarascia Mugnozza, 
'Scelba, Schuijt, Seuffert, Tomasini, Toubeau, Ven
droux. 

Commission de la protection sanitaire : MM. An
gioy, Bergmann, Berkhouwer, Bernasconi, Bord, 
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Bousch, De Bosio, Dittrich, Mme Gennai Tonietti, 
MM. Hansen, Lenz, Petre, van der Ploeg, Preti, 
Santero, Spenale, Troclet. 

Commission des budgets et de l' administration : 
MM. Achenbach, Aigner, Artzinger, Baas, Battaglia, 
Bernasconi, Carboni, Carcaterra, Leemans, Merten, 
Mile Rutgers, MM. Scelba, Thorn, Vals, Vermeylen, 
Wohlfart. , 

Commission juridique: MM. Bech, Bersani, Car
cassonne, Carcaterra, De Bosio, Deringer, Drouot 
L'Hermine, Esteve, Granzotto Basso, Memmel, 
Merchiers, Metzger, Rubinacci, Scelba, Thorn, 
Vermeylen. 

Commission des associations : MM. Alric, Batta
glia, Berkhouwer, Bersani, Brunhes, Carboni, Faller, 
van der Goes van Naters, Hahn, Herr, Illerhaus, 
Kapteyn, Klinker, Lardinois, Liicker, Martino 
Edoardo, Mauk, Metzger, Moreau de Melen, Moro, 
Pedini, Preti, Terrenoire, Tomasini, Scarascia Mu
gnozza, Seifriz, Spenale, van Offelen, V endroux. 

Conference parlementaire de f association : MM. 
Achenbach, Aigner, Angioy, Armengaud, Artzinger, 
Baas, Barling, Battaglia, Battista, Bersani, Blondelle, 
Boscary-Monsservin, Briot, Carboni, Carcassonne, 
Carcaterra, Charpentier, Drouot L'Hermine, Dupont, 
Mme Elsner, MM. Furler, van der Goes van Naters, 

Hahn, Herr, van Hulst, Kapteyn, Laan, Lardinois, 
Laudrin, Leemans, de Lipkowski, Liicker, Martino 
Edoardo, Mauk, Metzger, Micara, Moro, Pedini, 
Poher, Richarts, Sabatini, Scarascia Mugnozza, 
Schuijt, Seuffert, Spenale, Mme Strobel, MM. Terre
noire, Thorn, Troclet, Vals, Vendroux, Vermeylen, 
Wohlfart. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces candidatures sont ratifiees. 

16. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain mardi 8 mars 1966, a 16 heures, avec l'ordre 
du jour suivant : 

- presentation et discussion du rapport de M. Bech 
sur la suppleance des membres des commissions ; 

- presentation et discussion du rapport de M. Seuf
fert sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil relative 1a une deuxieme direc
tive en matiere d'harmonisation des Etats mem- ,., 
bres concernant les taxes sur le chiffre d'affaires. 

La seance est levee. 

(LA seance est levee a 21 h 10) 

( 
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PRtSIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouvette a 16 h 05.) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

I. Adoption du proces-verbal 

56 

57 

67 

67 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Dep6t et inscription d' un rapport 
a l' ordre du four 

M.le President.- J'ai r69u de M. Vals un rapport 
interimaire, fait au nom de Ia commission des 
budgets et de I' administration, sur le pro jet de re
glement des comptes du Parlement europeen pour 
l'exercice 1965 (1er janvier - 31 decembre 1965). 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 34. 

Je propose d'inscrire Ia discussion de ce rapport, 
qui sera sans doute tres breve, a Ia fin de I' ordre 
du jour de demain matin. 

II n'y a pas d'opposition ?: .. 

II en est ainsi decide. 

3 .. Modifications dans la composition 
des commissions 

.M. le :Preddent. _:_ j· ~ r69u du ~upe dem'?Cfate
chretien une demande tendant a nommer : 

- M. Charpentier, membre de Ia commission de 
l'energie et de Ia commission:des budgets et de 

· I' administration ; , • . 

- M. Colin, membre de Ia commiSSion de Ia re
cherche et de Ia culture et de Ia commission 
juridique; 

- M. Rubinacci, membre de Ia commission econo
mique et financiere, en remplacement de M. 
Pedini i 

- M. Cerulli Irelli, membre de Ia commission des 
budgets et de I' administration, en remplacement 
de M. Carboni. 

; 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

4. Allocution de M. le President et felicitations des 
executifs des Communautes europeennes 

M. le Fresident. - Mes chers collegue8, votre 
confiance en m' appelant a Ia' presidence du Parle
ment europeen n' a sans doute pas voulu sanction
ner seulement I' anciennete et, j' ose dire, I' assiduite 
d'un membre de l'Assemblee des Six depuis qu'elle 
se constitua pour Ia premiere fois sous forme 
d'Assemblee commune. Votre vote me charge plu
tot d'une tache toute orientee vers un present diffi
cile et un avenir que nous devons rendre fructueux. 
Mais toute tache politique, qu' elle soit . d' etude ou 
d'action, s'appuie sur l'histoire et sur l'experience 
et elle ne saurait toujours exclure le sentiment. Vous 
ne m' en voudrez done pas d' evoquer ici brievement, 
mais non sans emotion, quatorze ans d'histoire de 
notre assemblee et de puiser aux sources d'un passe 
recent, mais deja riche, quelques reflexions suscep
tibles de guider nos activites. 

Nous. sommes quelques-uns ici a avoir connu ce 
grand moment de Ia premiere session de I' Assem
blee commune qui se tenait ici, puisque nos colle
gues neerlandais MM. Blaisse, van der Goes van 
N aters et Kapteyn, que je suis heureux de saluer 
ici, n' ont, comme moi, jamais quitte I' Assemblee 
des Six, et I' on ne peut que rendre hommage a ce 
propos au sens de Ia continuite dont font preuve 
nos amis des Pays-Bas I D'autres membres cepen
dant, qui sont aussi heureusement parmi nous, 
assistaient egalement a cette toute premiere reu
nion, meme s'ils s'ecarterent un moment par Ia 
suite de notre . institution parlementaire et~ a ce 
titre, je salue avec plaisir MM. Carcassonne, Mau
rice Faure, Sabatini et Vermeylen. Cette premiere 
seance vit tout naturellement !'election d'un presi
dent au terme d'un scrutin dans leque\ M. Paul
Henri Spaak I' em porta sur le regrette Heinrich von 
Brentano. Le rappel d'une telle competition entre 
deux Europeens illustres doit suffire a rendre evi
dent le fait que je n' eprouve nul regret, bien au 
contraire, d'avoir obtenu cette designation d'un 
vote, dans une competition avec un collegue dont 
j' ai toujours apprecie Ia loyaute, Ia competence et 
Ia ·conviction europeennes. 

• 
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Le vote est une procedure fondamentale dans une 
democratie qui reste basee pour nous d'abord sur le 
pluralisme et le .libre-choix. Ceci rappele, il n' est 
sans doute pas necessaire de souligner que le pre
sident elu est bien celui de tout le Parlement. Vous 
ne sauriez douter que I' ardeur mise tant de fois a 
defendre les interets du groupe que j' ai eu l'hon
neur de presider se retrouve maintenant au service 
de notre institution et de tous ses membres. 

Mais cette breve evocation de l'histoire de notre 
Parlement, c' est tout naturellement a travers ses 
presidents successifs que je suis amene a la faire 
aujourd'hui et je revois quelques figures illustres 
dont certaines nous ont pour toujours quittes'. Apres 
M. Paul-Henri Spaak, dont Ia foi europeenne se ma
nifesta si activement en tant d'instances nationales 
ou internationales, no us efunes l'honneur d' a voir a 
notre tete Alcide de Gasperi, un de ceux, moins 
nombreux qu' on ne I' a pretendu, qui meritent bien 
!'appellation de « Pere de !'Europe». Le president 
Pella devait lui succeder, puis le president Furler, 
que je suis heureux de saluer ici, qui milita acti
vement pour que I' Assemblee des nouvelles Com
munautes - on se souvient que nous faillimes un 
moment avoir trois Assemblees distinctes - re
cueillit pleinement le benefice de I' experience et 
du prestige politique deja acquis par I' Assemblee 
commune de la C.E.C.A. 

Et si je m'attarde encore un peu a parler de 
l'Assemblee de la C.E.C.A., c'est que celle-ci avait 
beaucoup travaille et beaucoup gagne, elargissant 
les bases formelles assez etroites que lui donnait 
le premier traite communautaire. Car I' Assemblee 
qui se reunissait ici pour la premiere fois le 11 sep
tembre 1952 - il y a treize ans et demi - dans 
la curiosite generale et dans un bel enthousiasme, 
celui de nos illusions d' alors, etait tout entiere a 
faire et je peux temoigner que ce~x-memes qui 
avaient eu le merite de la concevoir ne lui assi
gnaient sans doute au depart qu' un · rl>le limite. 

C'etait deja une grande audace d'imaginer une 
assemblee parlementaire a pouvoirs reels dans le 
nouvel ordre communautaire que I' on creait alors ; 
attendait-on d' elle beaucoup plus que cette reunion 
annuelle au cours de laquelle on lui donnait le droit 
de renvoyer la Haute Autorite, sans s'illusionner 
sans doute beaucoup sur la possibilite pratique 
d'appliquer une sanction aussi peu nuancee? Mais 
la nouvelle institution a stimule la volonre et !'ima
gination de ses premiers membres. Tres vite, 
I' AssembMe a donne a son travail, sin on une per
manence materiellement exclue, du moins une suffi
sante continuite grace aux sessions extraordinaires, 
a Ia creation de commissions, a l'instauration de 
veritables debats nourris politiquement et techni
quement. 

Nous efunes Ia chance aussi de nous pencher au 
sein de·l':Assemblee ad hoc sur· des problemes poli~ 

tiques exaltants, ceux qu'avait traites pour cette 
Assemblee Ia commission constitutionnelle qui alors 
nous a donne tant d'espoir. Malheureusement, la 
Communaute politique n' eut pas Ia chance de voir 
le jour. 

Du moins se forgeaient au fil des premieres 
annees une methode, une discipline, presque deja 
une tradition parlementaire europeenne qui nous fut 
si precieuse quand I' Assemblee des traites de Rome 
se retrouva avec des effectifs, mais surtout avec une 
competence et une responsabilite considerablement 
accrus. 

Ce fut cette fois Robert Schuman qui, a Ia tete 
de I' Assemblee nouvelle, apporta son immense pres
tige, sa sagesse politique et aussi le reste de forces 
que lui mesurait une sante deja cruellement atteinte: 
Apres lui, le president Furler devait a nouveau diri
ger nos travaux et faire donner a cette Assemblee 
le nom definiti£, le nom actuel, que la discretion 
abusive des traites de Rome avait rendu un peu 
difficile a fixer dans les diverses langues de la Com
munaute. II animait ce developpement des relations 
parlementaires avec les pays africains et malgache 
devenus independants, qui devait se reveler si fe
cond dans le renouvellement de I' Association. 

Le president Gaetano Martino devait ensuite 
faire beneficier le Parlement europeen de sa vaste 
competence, de sa haute culture et de I' autorite 
que lui donnait justement le -rl>le qu' avait tenu 
dans la creation des nouvelles communautes ce 
grand ministre des affaires etrangeres d'ltalie. 

Puis ce fut au tour du president Duvieusart de 
mettre au service de notre Parlement un devoue
ment sans limite, une belle liberte de parole et une 
ardeur que temyerait seule I' experience. 

Je voudrais enfin rendre un hommage particulier 
a mon predecesseur, le president Leemans, qui ac
cepta !'ingrate mission d'un interim de quelques 
mois. Son total desinteressement aurait du decou
rager des attaques partisanes ou je n' ai pas reussi 
a retrouver !'esprit d'une Resistance que j'ai assez 
servie pour sa voir que son ideal n' a jamais ete de 
perpetuer les haines, mais au contraire de preparer 
un meilleur avenir pour les hommes enfin reconci
lies dans la liberte retrouvee. 

Et c' est a moi qu' echo it maintenant le redoutable 
honneur de guider vos travaux en un temps difficile. 

N'attendez pas ici que je prenne des aujourd'hui 
position sur la situation politique de la Commu
naute. Notre Assemblee aura d'ailleurs loisir demain 
d' en discuter sur Ia base d'un rapport presente au 
nom de la commission politique par M. Metzger, 
conformement a nos procedures et a nos usages. 
Mais il est du devoir de son president de chercher 
de faryon plus generale a lui donp.er toujours plus 
d'influence et d' autorite. Est-ce un probleme de 
pouvoirs? Est·ce·uil probleme de choix des hommes 
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par un corps electoral approprie ? Certes, nous sa
vans tous quel poids ajouterait au Parlement eu
ropeen I' election directe au suffrage universe! par 
les peuples de nos six pays. Nous n'oublions pas ce 
projet de convention, que le traite de Rome faisait 
d' ailleurs a I' Assemblee une obligation de mettre au 
point, et qui a donne lieu de notre part a une etude 
particulierement detaillee et attentive. 

Nous nous sommes preoccupes aussi de !'exten
sion de nos pouvoirs - non point certes par am
bition ou megalomanie - mais parce que Ia lo
gique du developpement communautaire appelle 
une evolution institutionnelle qu'il nous faut pre
parer et sur laquelle notre Parlement n'a d'ailleurs 
jamais fait que des propositions prudentes et mo
destes. Nous essaierons par nos debats et - pour
quai ne pas le dire ? - par notre sagesse de 
convaincre les plus sceptiques de Ia necessite 
d' equilibrer Ies techniques de Ia vie mod erne par 
un pouvoir de controle plus proche des hommes, 
en un mot, plus democratique. 

Nous ne saurians nous faire d'illusions cependant 
sur le fait qu'apres Ia crise qu'elle vient de traverser, 
Ia Communaute des Six ne peut esperer de tres 
prochains developpements institutionnels. Ce n' est 
certes pas une raison pour negliger ces problemes. 
II pourrait meme etre precieux de ne point trop 
attendre pour evaluer exactement les possibilites 
d'evolution et les besoins nouveaux. Dans l'imme
diat, c' est cependant dans le cadre actuel des traites 
que nous devrons agir. Cela nous interdit-il de nou
veaux progres? Je ne le crois pas. Peut-etre est-ce 
de meme Ie moment de voir ou en sont nos propres 
methodes de travail et comment on peut les per
fectionner. 

A mon sens, nous avons ete trop longtemps sub
merges sous une masse de consultations auxquelles 
il faut repondre. La crise des Communautes a en
gendre un ralentissement dont je ne aoute pas qu'il 
soit passager, mais qui laisse quand meme a notre 
institution le temps de souffler. Peut-etre est-ce 
meme pour elle le moment de revoir a fond quels 
problemes compliquent Ia vie du Parlement euro
peen. Nous sommes trop tentes d'imiter le forma
lisme un peu desuet des Parlements de nos pays. 
D'ailleurs, certains des problemes qui se posent pour 
nous se posent a des degres divers dans nos Assem
blees nationales. La democratie a besoin de se ra
jeunir pour survivre. 

II serait certes premature de vous proposer un 
programme a cet egard, mais je ne doute pas de 
l'opportunite de faire examiner par Ies instances 
competentes de notre Parlement queHes methodes 
nous permettraient de proceder avec plus d' effica
cite et, par Ia meme, de voir nos travaux s'imposer 
davantage aux instances executives qui auront a les 
connaitre. Des initiatives avaient ete lancees sur ce 
point sous les precedentes presidences, qui ont 

donne lieu deja a quelques approches par des colla
borateurs du secretariat general et des groupes po
litiques. L'heure viendra sans doute bientot ou il 
faudra associer le Parlement tout entier a un per
fectionnement de ces methodes de travail qui cons
tituent sans doute le gain le plus modeste, mais le 
plus sur que nous puissions obtenir dans l'immediat. 

II nous faudra certes degager aussi des perspec
tives plus lointaines et c' est une immense tache qui 
nous attend, car la Communaute n' est pas une cons
truction achevee ou nous trouverions definitivement 
installes notre cadre d' activites et nos instruments 
de travail. 

Plus que jamais nous apparaissent · prophetiques 
les propos que tenait Robert Schuman dans Ia decla
ration du 9 mai 1950 : « !'Europe ne se fera pas 
d'un seul coup : elle se fera par des realisations 
concretes creant d'abord une solidarite de fait>>. 

L'Europe, voyez-vous, est bien une creation pro
gressive et continue dont I' experience montr_e assez 
qu'elle est encore refractaire ,a des mutations trop 
vastes et trop brutales. C' est un long chemin qu' ont 
ouvert devant nous les pionniers et les premiers 
realisateurs. Encore ne faudrait-il pas Ie rendre plus 
sinueux et plus Iache qu'il n'est necessaire, comme 
voudraient l'imaginer d'aucuns qui renvoient aux 
generations futures des progres substantiels dans un 
ordre europeen de caractere federal. 

L' acceleration de I'histoire est un phenomene si 
souvent evoque qu'on craint de tomber dans Ia 
banalite en le citant. II nous faut pourtant I' avoir 
constamment present a I' esprit et sa voir qu' en depit 
des permanences de Ia nature humaine, les construc
tions politiques doivent se renover et se moderniser 
a un rythme qui ne contraste pas trop avec celui 
des realisations techniques qui donnent dans une 
large mesure son style a notre epoque. 

On voit frequemment de grandes usines modernes 
renouveler totalement, a des intervalles de mains 
de dix ans, leurs equipements et leurs methodes. 
La Communaute des Six a maintenant quelque 
quinze ans. Ses fondations restent saines, ses me
thodes pour une large part eprouvees, mais il nous 
faut poursuivre notre tache. Nous devons renouve
ler un stock d'idees de depart qui furent certes d'une 
admirable richesse, mais qu'il est bon maintenant 
de repenser et d' accroitre. 

Cette evolution est d'ailleurs deja amorcee dans 
nos Communautes dont Ia dispersion en trois entites 
distinctes et imparfaitement articulees entre elles 
n' a plus main tenant I' excuse de circonstances histo
riques exceptionnelles. Ce probleme de Ia fusion 
des Communautes, encore fort peu etudie, est pro
pre a retenir longuement notre attention. Beaucoup 
d' autres se poseront a no us dans le passage inevi
table de !'integration economique a des formes nou
velles et etroites d'union politique. Le travail ne 
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nous manquera pas ces prochaines annees. Nul 
doute que vous tous, mes chers collegues, ne son
giez a le poursuivre avec une ferveur et une foi 
toujours renouvelees. 

Je m'en voudrais aussi de ne pas rappeler queUe 
aide nous comptons continuer a recevoir d'un secre
tariat auquel Ia nature meme de notre Parlement 
donne une importance particuliere et que nous 
avons tous eu, depuis longtemps, I' occasion d' appre
cier. 

Ce sera, mes chers collegues, pour moi une fierte 
d'ceuvrer avec vous, tout le temps de mon mandat, 
aux grandes tiiches qui attendent encore !'Europe 
future. 

(Vifs applaudissements) 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E.- (A) Monsieur le President, permettez
moi de vous adresser, au nom de Ia Commission 
de· Ia Communaute economique europeenne, que 
je represente ici aujourd'hui, nos vives felicitations. 

Monsieur le President, depuis plus de huit ans, 
Ia Commission a le plaisir et le privilege de colla
borer avec vous au sein de cette haute Assemblee. 
Pendant toutes ces annees, vous ne vous etes pas 
seulement revele un defenseur infatigable de Ia 
cause europeenne, mais vous avez donne a tous les 
membres de Ia Commission tant de preuves de 
votre sympathie que nous ne pouvons que nous 
feliciter de vous voir eleve au poste de president 
de cette haute Assemb~. 

A un moment ou s' ouvrent de nouvelles possi
bilites de faire faire a notre ceuvre, unissant nos 
efforts, des progres decisifs, nous voyons dans votre 
designation un presage favorable. Nous vous sou
haitons tout le succes possible dans vos nouvelles 
fonctions et nous ferons, quant a nous, tout ce qui 
sera en notre pouvoir pour vous aider. 

( Applaudissements) 

M. Linthorst Homan, membre de la Haute Auto
rite de la C.E.C.A. - (N) Monsieur le President, Ia 
Haute Autorite tient tout particulierement a s'asso
cier aux paroles si empreintes de cordialite que 
vient de prononcer le representant de la Commis
sion de la C.E.E. 

On ne m' en voudra pas~ je pense, de rappeler que 
Ia Haute Autorite est soumise depuis plus long
temps que les autres Communautes, et pour son 
plus grand bien, a votre controle efficace et vigilant. 

En tout cas, nous avons du Parlement une opinion 
similaire et je crois qu' on ne peut pas douter non 
plus du sentiment du president de Ia Haute Auto
rite, qui s'est malheureusement trouve dans l'impos
sibilite d' assister a cette seance. N ous tenons a 
reaffirmer, non seulement en tant que membres 

de la Haute Autorite, mais aussi a titre personnel, 
que nous ne pourrions faire notre travail si nous 
n'avions constamment la certitude d'etre soumis a 
un controle politique de la part de votre haute 
Assemblee. 

Nous formulons deux souhaits, Monsieur le Pre
sident, tout d' abord celui de voir elargir a bref delai 
les pouvoirs du Parlement, et ensuite, que votre 
presidence vous apporte a vous-meme, au Parlement 
et a nous tous, un maximum de satisfactions. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Messieurs les membres des 
Commissions, hier soir deja, M. Margulies, au nom 
des trois executifs, avait prononce des paroles 
aimables a I' endroit du nouveau president du Par
lement europeen. 

Vous savez combien cette Assemblee est attachee 
a la collaboration fructueuse que, depuis tres long
temps avec la Haute Autorite de Ia C.E.C.A., et un 
peu moins longtemps avec les deux autres institu
tions, elle a eu la chance de pouvoir exercer. 

Vous avez sans doute conscience de l'utilite du 
controle democratique. Notre sentiment est que 
vous avez eu aussi !'impression de son bienfait, de 
sa necessite absolue. Si, tout a l'heure, dans mon 
discours, j' ai parle de ce controle democratique, 
c' est que je crois profondement que, dans le monde 
modeme, il irnporte que les hommes ne soient pas 
trop eloignes des techniques, et je tiens a rendre 
justice aux trois executifs. 

Mon allusion visait sans doute les grands com
plexes que sont deja vos Maisons, mais certainement 
pas les Commissions elles-memes, avec lesquelles les 
membres de cette Assemblee ont eu toujours beau
coup de joie de collaborer. 

Je suis persuade, Messieurs, qu'a l'avenir, tous 
ensemble, nous arriverons a triompher des diffi
cultes. 

5. Suppleance des membres en commissions 

M. le President. ~ L' ordre du jour appelle Ia pre
sentation et la discussion du rapport de M. Bech, fait 
au nom de Ia commission juridique, sur la supple
ance des membres en commissions (doc. 10). 

La parole est a M. Bech. 

M. Bech, rapporteur. - Monsieur le President, 
il me semble etre de bon augure que le premier 
rapport que le Parlement europeen est appele a 
discuter sous votre presidence ait trait a I' amelio
ration de nos methodes de travail. 

C' est, en effet, de I' efficacite des travaux de notre 
Assemblee et de ses commissions que dependra, 
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dans une tres large mesure, la creation de cette 
Europe unie qui est notre ideal commun et que 
vous venez d' evoquer dans des termes si eloquents. 

Mesdames, messieurs, il m'appartient de vous _ 
faire rapport au sujet d'une proposition de resolu
tion elaboree par la commission juridique et qui a 
pour objet de modifier certaines dispositions du 
reglement de notre Parlement. 

C' est au mois de juin 1965 que le bureau de notre 
Parlement, ayant constate que 1' organisation de nos 
travaux soulevait des difficultes de plus en plus 
grandes, avait charge le secretaire general de cons
tituer un groupe de travail avec ses plus proches 
collaborateurs et les secretaires generaux des 
groupes politiques aux fins de presenter au bureau 
une etude sur les mesures tendant a ameliorer cette 
situation. 

L' etude elaboree par ce groupe de travail com
pose de hauts fonctionnaires de notre Parlement a 
ete examinee par le bureau dans ses reunions des 
18 et 21 janvier 1966. L'ensemble des problemas 
traites dans cette note et qui concernant des ques
tions techniques se rapportant a 1' organisation de 
nos travaux et a 1' amelioration de Ia procedure par~ 
lementaire fut SOUmis pour avis a la commission 
juridique sur decision du bureau. 

Les problemas evoques dans la note du groupe 
de travail se rapportent a tous les aspects des tra
vaux parlementaires, tant en seance pleniere que 
dans les commissions. 

Toutes ces questions etudiees dans la note du 
groupe de travail sont actuellement en instance 
d' examen devant Ia commission juridique qui sou
mettra prochainement au- Parlement, pour decision, 
le resultat de ses deliberations. 

En transmettant la note du groupe de travail a 
Ia commission juridique, le president du Parlement 
avait prie cette derniere, par lettre en date du 7 fe
vrier 1966, d'emettre d'urgence son avis au sujet 
de certaines modifications a apporter au reglement 
du Parlement concernant la suppleance des 
membres dans les commissions, ces modifications, 
suivant le vreu du bureau, devant entrer en vigueur 
pour la presente session constitutive. 

A cette lettre du president du Parlement etait 
jointe une proposition de resolution concernant les 
modifications envisagees du reglement et qui 
avaient trouve !'accord du bureau et des groupes 
politiques. 

La majorite de Ia commission juridique a donne 
un avis favorable a cette proposition de resolution ; 
elle a, en consequence, propose des changements 
a divers articles de notre reglement, comme le pre
cise la proposition de resolution inseree dans le 
rapport que j' ai elabore au nom de la commission 
juridique. 

D' a pres 1' article 40, alinea 3 actuel de notre re
glement, tout membre d'une commission peut se 
faire remplacer en seance par un autre membre du 
Parlement qu'il choisit pour le suppleer. 

Mesdames, Messieurs, dans la pratique, cette 
reglementation a engendre certains inconvenients, 
voire des abus qui ne favorisaient guere le bon 
fonctionnement des travaux de nos commissions 
parlementaires. En effet, des suppleants sont trop 
souvent appeles a remplacer les titulaires empeches 
d' assister aux reunions ; malheureusement ils ne 
sont pas toujours au courant des problemes traites_ 
dans les commissions ou ils viennent sieger. 

Ainsi, la contribution des suppleants aux travaux 
des commissions ne presente souvent qu'une utilite 
purement symbolique. 

De plus, lors de votes importants, il se forme 
ainsi des majorites de fortune qui ne correspondent 
nullement a la volonte politfque qu'auraient expri
mee les membres des commissions effectivement 
inities aux problemes traites. 

Pour remedier a cette situtation et notamment 
pour assurer une meilleure continuite des travaux 
des commissions parlementaires, la commission juri
clique propose qu'a l'avenir, ne pourront sieger 
comme suppleants en commission que les parle
mentaires qui auront ete designes a ces fins par le 
Parlement sur des listes arretees par les groupes 
politiques. Ainsi les collegues appeles a titre per
manent aux fonctions de suppleants dans une com
mission auront 1' occasion de se specialiser dans les 
problemas traites dans cette commission. Ils pour
ront, dans ces conditions, remplacer efficacement 
leurs collegues absents. 

Des lors, Ia commission juridique vous propose 
de modifier comme suit 1' article 40, paragraphe 3, 
de notre reglement: «Tout membre de la commis
sion peut se faire remplacer aux seances par un 
autre membre du Parlement choisi parmi les sup
pleants mentionnes a I' article 37' paragraphe 2. )) 

Ce dernier article, qui traite de Ia composition 
des commissions, prevoit que desormais toute com
mission comprendra des membres titulaires et des 
suppleants dont le n'ombre sera fixe par le Par
lament. 

La proposition de resolution envisage de fixer, 
pour chaque groupe politique, un nombre de sup
pleants par c9mmission egal a la moitie des 
membres titulaires, toute fraction d'unite etant 
arrondie a l'unite superieure. 

En outre, chaque groupe politique doit disposer 
d' au moins trois suppleants afin de faciliter aux 
groupes les moins nombreux les eventuels rempla
cements. 

La limitation du nombre des suppleants au 
chiffre propose par la commission juridique, en 
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accord avec le bureau du Parlement, est un des 
points essentiels de Ia: reforme en vue d' atteindre 
I' objectif escompte, c' est-a-dire une meilleure con
tinuite des travaux en commission, en rempla9ant 
les titulaires absents par des parlementaires qui 
auront pu, compte tenu de Jeurs autres occupations, 
s'initier aux travaux de Ia commission dont ils de
vienJ1ent membres suppleants. 

Pour pouvoir entrer en vigueur, Ia modification 
du reglement proposee dans le present rapport doit 
recueillir, aux termes de !'article 53, alinea 2, de 
notre reglement, I' adhesion de Ia majorite des 
membres qui composent le Parlement. 

Je ferai une demiere observation sur Ia date d'en
tree en vigueur de Ia nouvelle reglell!entation, dans 
!'hypothese ou elle serait adoptee. Les groupes poli
tiques n' ayant pas encore pu arreter les listes des 
suppleants a designer par le Parlement, elle pour
rait intervenir a partir de Ia premiere reunion des 
commissions qui se tiendra apres Ia presente session, 
c'est-a-dire des le lundi 14 mars prochain. En 
q' autres termes, au cours de Ia presente session, les 
commissions continueront de sieger conformement 
aux textes actuellement en vigueur. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J'apprends que M. Schuijt et 
plusieurs de ses collegues viennent de ,deposer deux 
amendements. Une demi-heure sera sans doute ne
cessaire pour les traduire dans toutes les langues 
et les distribuer. 

Je propose done d'interrompre le present debat, 
d'appeler Ia discussion du rapport de M. Seuffert 
et de reprendre I' examen du rapport de M. Bech en 
fin de journee. 

J'ajoute que, comme M. le rapporteur vient de 
le dire, le reglement ne peut etre modifie qu'a Ia 
ma]orite des membres qui composent le Parlement. 

II n'y a pas d'objections ? ... 

La parole est a M. Memmel. 

M. Memmel. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, testime qu'il n'est guere indique 
de reporter a Ia fin de Ia seance un vote qui doit 
se faire par appel nominal, en vertu du paragraphe 
2 de I' article 53 et du paragraphe 3 de I' article 35 
du reglement. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer, presidetit de la commission iuridique. 
-. (A) Monsieur le President, je voudrais faire Ia 
meme demande. On peut tres bien interrompre le 
debat et passer au point suivant. Mais en rna qua
lite de president de Ia commission juridique, j'aime
rais demander qu'on procede au vote non pas a Ia 

.fin de Ia seance d' aujourd'hui, mais des que 1' amen
dement aura ete distribue, etant donne que le vote 
ne petit etre acquis qu'a Ia majorite des membres 
du Parlement. 

M. le President. - M. Thorn etant inscrit dans Ia 
discussion generale, il est sans doute preferable de 
I' entendre main tenant ainsi que les orateurs qui 
desireront intervenir, quitte a suspendre ensuite la 
seance en attendant Ia distribution des amende-• 
ments. 

La parole est aM. Thorn. 

M. Thom, au nom du groupe des liberaux et 
apparentes. - Monsieur le President, vous avez dit 
dans votre allocution que votre premier souci etait 
de garantir 1' efficacite du fonctionnement de cette 
assemblee. · 

Mon excellent ami, Jean Be~h, a semble, quant a 
lui, vouloir faire dependre I' efficacite de nos travaux 
du vote de la proposition de resolution qu'il vient 
de defendre. Je regrette qu'il se soit exprime ainsi. 
En effet, parlant au nom du groupe des liberaux 
et apparentes, je dois souligner que je ne saurais 
me prononcer en faveur de cette proposition, pre
cisement parce que j' ai le souci de I' efficacite des 
methodes de travail de notre Parlement. Je m'en 
explique. 

Au cours des deux dernieres annees, le nombre 
des reunions des commissions n' a cesse d' augmenter 
et nous avons eprouve de plus en plus de difficultes 
a trouver des dates pour les tenir. En outre, il est 
devenu de plus en plus difficile d'y atteindre le 
quorum. Aucun d'entre nous n'a le don d'ubiquite 
et il ne nous est pas aise de participer a toutes les 
reunions des commissions et d'y rester jusqu'au 
vote final sur tel ou tel rapport. · 

Or, la propositio~ actuelle vise a limiter le 
nombre des stippleants alors qu'il faudrait au CQn
traire I' accroitre. Pourquoi propose-t-on cette limi
tation ? Parce que de toute bonne foi on preconise 
une specialisation croissante des representants qui 
ser!J,ient appeles a remplacer en commission un 
membre de leur groupe. 

La specialisation est certes souhaitable. Elle 
existe d' ailleurs ici. En effet, depuis longtemps, les 
membres des differents groupes se sont specialises 
dans differentes matieres et siegent soit a la com
mission politique, soit a la commission du com
merce exterieur, soit encore a }elle ou telle autre 
commission. 

II arrive toutefois, par suite d' elections dans un 
pays ou du fait d'empechements d'ordre personnel, 
que certains titulaires soient contraints de se faire 
remplacer. Faut-il vraiment prevoir des suppleants 
specialises pour ces cas-la ? N' est-ce pas aller un peu 
loin ? C' est d' ailleurs presque impossible, surtout 
pour des groupes dont l'effectif n'est pas particu-
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lierement nombreux. C' est le cas du notre et de 
celui de l'U.D.E. 

Tel est mon point de vue sur Ia specialisation. 

Le rapporteur a parle aussi d' abus. J e fais partie 
de cette Assemblee depuis pres de huit ans et ce 
n' est que tres exceptionnellement que j' ai rem place 
un titulaire en commission. J e n' ai jamais decele 
quelque abus. Je n'ai jamais constate que les sup
pleants retardaient le travail des commissions. J e 
n' ai jamais vu un suppleant demander Ia parole 
pour remettre en cause des votes deja acquis. Au 
contraire, nous avons toujours ete heureux de pou
voir compter sur les suppleants pour expedier nos 
travaux dans les meilleurs delais. 

Selon les us et coutumes de cette maison, les 
sieges reviennent aux differents .groupes politiques. 
Or, a certains moments le quorum est necessaire. 
C' est aux groupes de veiller alors a ce que leurs 
membres soient presents. 

Le fait que les sieges soient repartis par groupes 
politiques constitue une raison supplementaire de 
rejeter Ia demande presentee par Ia commission 
juridique. 

Permettez-moi, pour etayer mes arguments, de 
citer quelques exemples. 

Nous savons tous que Ia Conference de I' Asso
ciation comprend 54 membres europeens et que les 
18 titulaires de Ia Commission paritaire doivent 
etre tecrutes parmi ces 54 membres. Force m' est de 
reconnaitre que ces deux dernieres annees, le Par
lement europeen ne parvint pas a trouver 18 titu
laires pour Ia conference de Dakar et pour celle de 
Rome. 

A differentes reprises, en violation du reglement, 
nous avons du. faire appel a des membres du Par
lement europeen non inscrits sur Ia liste des 54 titu
laires de Ia conference parlementaire de I' Associa- . 
tion. Nous avions done en pratique une reserve de 
suppleants deux fois superieure au nombre des titu
laires. Malgre cela, nous n'avons pu pourvoir aux 
dix-huit sieges revenant au Parlement europeen ! 

Voila un premier exemple, il en est un autre. 
Nous en avons parle entre collegues ce matin et 
nous avons envisage !'hypothese de Ia representa
tion au sein de Ia commission de !'agriculture d'un 
de nos collegues desireux de remplacer un titulaire 
le jour ou seraient traites des problemes relevant 
de Ia peche. II est difficile d'inscrire un tel suppleant 
sur une liste, car Ia commission peut ne jamais abor
der un sujet de ce genre pendant « n » reunions 
et fort bien en etre saisie un jour ou le suppleant 
est empeche ; il lui faudra alors faire appel a un 
autre qui n' est pas inscrit sur Ia liste. 

A ces deux exemples j' en ajouterai un troisieme 
qui s' est presente il n'y a pas longtemps, lorsque 

le probleme de Ia fusion des executifs et du siege 
des institutions a ete debattu en commission poli
tique. Je n'ai pas l'honneur de faire partie de cette 
commission mais, a ce moment-la, j'ai demande a 
mon president de groupe de m'autoriser a remplacer· 
un membre de mon groupe pour pouvoir defendre 
mon point de vue. C' etait une question absolument 
imprevisible qui se presentait ! II faut donner a 
chacun, a un moment donne, Ia possibilite de faire 
entendre sa voix en commission et d' exposer son 
point de vue. 

Cela deviendra impossible le jour ou vous don
nerez suite a Ia proposition de resolution de Ia com
mission juridique et ou vous nous forcerez a fixer 
d'une fayon irnmuable, au debut des legislatures, 
le nombre de delegues qui seront appeles a suppleer 
les titulaires. 

Telles sont, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, les differentes raisons qui m' amenent a 
penser, au moment ou nous rencontrons de plus 
en plus de difficultes pour faire face aux nom
breuses exigences qui nous assaillent, qu'H n'est 
pas opportun de vouloir limiter Ia possibilite qui 
nous est offerte par I' actuel systeme de suppleance. 
Mieux vaudrait reconnaitre I' aide que les suppleants 
nous ont toujours apportee. 

Nous n'avons certainement pas a nous plaindre 
de ce que M. le rapporteur a appele des « majorites 
de fortune». Chaque fois les suppleants ont vote 
en respectant Ia discipline de leur groupe sans pre
tendre soulever de nouveaux problernes, afin que le 
vote soit acquis dans les meilleurs delais. 

Telles sont les raisons qui m'amenent, Monsieur 
le President, Mesdames, Messieurs, au nom du 
groupe de liberaux et apparentes, a demander le 
rejet de Ia proposition de resolution. 

A un moment de son expose le rapporteur avait 
fait entrevoir que I' efficacite n' etait pas le seul argu
ment en faveur de Ia proposition de resolution, mais 
que des abus s' etaient aussi produits dans le passe. 

Monsieur le President, partout ou il y a des regle
ments peuvent naitre des abus. Dans ce cas, nous 
devrions, bien entendu, y faire face et reagir par les . 
moyens appropries. Point n' est besoin de changer 
le reglement pour cela. 

En definitive, aucune raison valable ne peut nous 
inciter a voter Ia proposition de resolution. 

( Applaudissements sur les banes du groupe des 
liberaux et apparentes) 

M. le President. - La parole est a M. le rappor
teur. 

M. Bech, rapporteur. - Monsieur le President, 
je voudrais r~venir sur !'intervention de M. Thorn. 
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En effet, j'ai ete surpris d'entendre M. Thorn in
tervenir ici au nom. du groupe des liberaux alors 
que j'avais. indique dans mon expose dans queUes 
conditions la commission juridique a ete amenee a 
se prononcer, a la majorite, en faveur d'une propo
sition de resolution qui lui avait ete transmise par le 
bureau du Parlement. La commission pouvait de
duire d.e cette proposition de resolution que I' accord 
des groupes politiques etait acquis pour la reforme 
du reglement telle qu' elle eta it preconisee dans la 
lettre du 7 fevrier 1966 adressee par le president 
du Parlement au president de la commission juri
clique. 

On a parte tout a l'heure de 1' efficacite de nos 
travaux. Le deroulement du present debat demon
tre, une fois de plus, combien il est necessaire 
d'ameliorer au plus vite nos methodes de travail. 

I 

Je vous ai deja parle de la note elaboree par le 
groupe de travail compose de fonctionnaires de no
tre Parlement et qui evoque toute une serie de pro
blemes importants en rapport avec I' amelioration de 
ces methodes de travail. Malheureusement, aucun 
accord n' a pu intervenir au bureau sur les reformes 
essentielles preconisees dans cette note du groupe 
de travail. L' accord portait uniquement sur une re
forme mineure qui fait precisement 1' objet de la 
proposition de resolution que je vous ai presentee 
au nom de la commission juridique. Or nous cons
tatoos que, la encore, aucun aboutissement n' est 
possible. 

On ne peut guere s'attendre dans ces conditions 
que les travaux entrepris en vue d' ameliorer nos 
methodes de travail puissent aboutir dans un ave
nir immediat. Cela est particulierement regrettable. 
Ainsi que je I' ai indique tout a l'heure, aux termes 
de 1' article 58, alin.6a 2 de notre reglement, celui-ci 
ne peut etre modifie qu' a la majorite qualifiee. Or, 
en raison de !'opposition d'un groupe et compte 
tenu du nombre de membres en seance, il me pa
rait difficile que le quorum soit atteint aujourd'hui. 

Dans ces conditions, je crois qu'il est preferable 
de renvoyer· purement et simplement ce rapport a 
la commission juridique afin qu' elle puisse, le cas 
echeant, revenir sur cette question lorsqu' elle vous 
presentera son rapport sur les autres problemes qui 
lui sont actuellement soumis pour avis: 

( Applaudissements) 

M. le President. - M. le rapporteur demande le 
renvoi de cette affaire en commission: 

II n'y a pas d' opposition ? 

M. Pleven.- Je demande la parole. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, naturelle
ment, nous ne marquons aucune opposition au ren
voi en commission, mais je suis oblige de faire une 
tres breve mise au point devant la surprise mani
festee par M. Bech, que M. Thorn ait pu s' expri
mer au nom du groupe des liberaux. 

S'il y a eu accord au bureau sur l'opportunite de 
faire examiner la proposition du groupe de travail 
par la commission, il n'y a jamais eu accord pre
alable sur le fond. D'ailleurs, comment aurait-il pu 
en etre autrement etant donne que le groupe de 
travail est compose de fonctionnaires du Parlement 
et non de parlementaires ? 

Nous avions ensuite a faire examiner par une com
mission parlementaire une etude qui nous parai$sait, 
en effet, meriter cet exam en. C' est a la suite de 
celui-ci que nous avons formule des objections qui 
ont d' ailleurs, au sein de la commission, provoque 
un vote a la majorite de la proposition de resolu
tion que M. Bech a rapportee. 

M. Bech.- Je demande la parole. 

M. le President. - La parole est a M. le rappor
teur. 

M. Bech, rapporteur.- Vous m'excuserez de de
voir revenir sur cette question, mais pour mettre fin 
au malentendu qui semble s'instaurer, je donnerai 
lecture de Ia lettre du 7 fevrier 1966 adressee par 
le president du Parlement au president de Ia com
mission juridique : 

« J' ai l'honneur de vous informer que le bureau, 
lors de sa reunion des 18 et 21 janvier 1966, 
s' est penche sur les problemes souleves par le sys
teme de suppleance actuellement en vigueur au 
sein des commissions. 

II lui est apparu, en effet, qu'une modification des 
dispositions de I' alinea s de r article 40 du regle
ment permettrait d' assurer une meilleure conti
nuite des travaux des commissions parlementaires. 

Le bureau avait demande au groupe de travail 
charge de preparer une etude sur les mesures ten
dant a une organisation meilleure des travaux du 
Parlement de lui soumettre un projet de texte sous 
forme de proposition de resolution. » 

Apres en avoir discute, le bureau a fait sien le 
texte suivant : 

Proposition de resolution -

Le · Parlement europeen 

- -considerant que pour la bonne marche des tra
vaux de I' institution, il est'souhaitable de modifier 
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le systeme de suppleance en commissions actuelle
ment en vigueur. 

Decide de nommer pour chaque commission - et 
ce a partir de Ia session constitutive de mars 1966 
- en plus des membres titulaires, un nombre de 
suppleants egal pour chaque groupe politique a 
Ia moitie de ses membres titulaires, etant enten
du que toute fraction d'unite sera arrondie a l'uni
te superieure et que chaque groupe disposera d'au 
moins trois suppleants par commission ; 

Decide que pour chaque reunion de commission les 
suppleants eventuels seront designes par les grou
pes politiques et exclusivement parmi leurs mem
bres figurant a Ia liste etablie pour chaque com
mission ... » 

Le bureau s' est done prononce en faveur de cette 
proposition de resolution qui a reli!U }'avis favorable 
de Ia commission juridique. 

M. Pleven. - Le bureau n' engage pas les 
groupes I 

M. le PresidenL -La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, je crois 
que nous chicanons en vain sur Ia question de sa
voir qui a fait Ia proposition et qui y etait favo
rable au debut et hostile par Ia suite. 

Chacun sait qu'au depart, il s'agissait de rationali
ser les travaux du Parlement. Un groupe de travail 
a ete cree. Des propositions ont ete faites. On a pro
pose de reduire le nombre des commissions ainsi 
que le nombre de leurs membres et de designer 
des suppleants. C' est Ia seule proposition qui ait 
ete maintenue, mais ce demier resultat des tenta
tives de rationalisation de nos travaux se trouve 
maintenant, lui aussi, remis en question. 

Mais il serait vain d' epiloguer sur Ia question. 
En effet, etant donne le rapport des forces au sein 
de cette Assemblee, il est exclu que le rapport puisse 
etre adopte si l'un des groupes politiques s'y op
pose. En consequence, j'estime qu'il est inutile de 
perdre notre temps pour une affaire qui semble 
n'avoir aucune chance d'aboutir. 

M. le PresidenL - Nous devrions suivre Mme 
Strobel dans sa sagesse. II est a craindre que si 
je mettais la proposition de resolution aux voix, elle 
ne recueille pas Ia majorite utile puisqu'un groupe 
de cette assemblee n'y est pas favorable. Nous ris
querions alors de perdre notre temps. 

Dans ces conditions, je vous propose de vous ran
ger a la proposition de M. le rapporteur tendant a 

renvoyer. Ia proposition de resolution a Ia commis
sion juridique. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide I 

6 .. Harmonisation des taxes sur le chiffre claffaires. 

M. le PresidenL - L' ordre du jour appelle Ia pre
sentation et la discussion du rapport de M. Seuffert, 
fait au nom de la commission du marche interieur, 
sur la proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 51, 1965-1966) relative a une deu
xieme directive en matiere d'harmonisation des le
gislations des f:tats membres relatives aux taxes sur 
le chiffre d'affaires concernant la structure et les mo
dalites d' application du systeme commun de taxe 
sur la valeur ajoutee, ainsi que sur la proposition 
modifiee d'une premiere directive en matiere d'har
monisation des legislations des f:tats membres rela
tives aux taxes sur le chiffre d'affaires. (doc. 1) 

La parole est a M. Seuffert. 

M. Seuffert, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, Ia commission du mar
che interieur, ayant recueilli l'avis de la commission 
de I' agriculture et de la commission economique et 
financiere, vous presente un rapport sur deux direc
tives en matiere d'harmonisation des legislations des 
Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre 
d'affaires : une premiere directive modifiee, sur le 
texte initial de laquelle le Parlement s' est deja pro
nonce le 30 octobre 1963 et dont nous vous faisons 
rapport a nouveau, en vertu de I' autorisation qui a 
ete accordee a Ia commission par M. le President 
le 26 mars 1965, ainsi qu'une deuxieme directive, 
qui constitue une directive d' execution de Ia pre
miere. 

La question n' est done pas une nouveaute pour 
le Parlement, qui a examine en octobre 1963 !'ex
cellent rapport, tres fouille et tres complet, elabore 
par M. Deringer et auquel je suis heureux de pou
voir me referer largement, ce qui me dispensera 
de revenir sur les questions de fond. A la suite de 
cet exam en, le Parlement s' etait declare favorable 
a I'instauration d'un systeme commun qui fait main
tenant I' objet de la proposition de deuxieme direc
tive, de la directive d'execution. II s'agissait d'un 
systeme commun de taxes sur le chiffre d'affaires 
de caractm-e non cumulatif, c' est-a-dire dans lequel 
chaque transaction n' est pas prise en compte sepa
rement pour la taxation, et prevoyant en outre des 
taux differents selon les pays et des exonerations. 

En adoptant ce systeme commun, nous introdui
rons dans notre droit communautaire, un nouvel 
instrument dont la mise en place posera certains 
problemes. Les conceptions qui l'inspirent se situent 
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en fait, a peu pres au niveau de l' etat de nos or
ganisations des marches agricoles avant Ia fixation 
des prix communs. On peut d' ailleurs citer un autre 
exemple du meme ordre dans un domaine tres spe
cial ou en tout cas plus restreint, celui des taxes 
sur Ia circulation des capitaux, pour lequel sont 
meme prevus des taux communs. II s'agit d'une pro
position que le Parlement a deja approuvee, mais 
qui n'a pas encore ete mise en reuvre. 

Cependant, je pense que ce qui est prevu en 
matiere de taxe generale sur le chiffre d'affaires a 
une portee beaucoup plus considerable que ces pro
positions et depasse en importance, pour notre Com
munaute et pour Ia legislation communautaire, I' or
ganisation des marches agricoles. En effet, les dis
positions prevues interessent tous , les secteurs de 
I' economie et de la consommation. II ne faut pas 
se le dissimuler, I' adaptation des legislations natio
nales a cette directive suppose de profondes mo-
difications des systemes fiscaux de tous les Etats 
membres, et meme en France, une reforme du sys
teme s~mposera. Cette adaptation entrainera neces
sairement une modification et un rappochement 
des systemes financiers ainsi que de I' organisation 
de Ia perception des impots et de leur repartition. 
Car !'importance des directives de base que nous 
avons a discuter aujourd'hui reside avant tout dans 
le fait qu' elles . nous font franchir un premier pas, 
indispensable, dans la voie de I' accomplissement de 
la deuxieme etape, celle de !'harmonisation des 
taxes sur le chiffre d'affaires, c'est-a-dire de la rea
lisation d'un veritable marche commun par la sup
pression des frontieres fiscales. 

A quoi ce premier pas doit-il mener ? A ce que 
chaque marchandise ou service soit offert au con
sommateur final, dans chaque pays de la Commu
naute, greve de la meme charge fiscale, quel que 
soit le nombre d' eta pes parcourues par Ia marchan
dise ou le service avant d'arriv:er au consommateur, 
c' est-a-dire a Ia neutralite de' Ia charge fiscale a 
I' egard du niveau de concentration economique et 
de !'intervention d'un nombre plus ou moins grand 
d'intermed~aires: 

II convient en outre que les marchandises ou ser
vices fournis par un J!:tat membre quelconque puis
sent etre offerts, dans chaque Etat membre, greves 
d'une charge fiscale n' excedant pas celle qui frappe 
les marchandises ou les prestations offertes par des 
entreprises du pays considere, ce qui revient a as
surer, dans chaque pays, Ia neutralite et I' egalite 
de concurrence pour toutes les marchandises et pres
tations offertes par un pays quelconque du Marche 
commun. On peut realiser ces conditions en dedui
sant, en application du systeme de Ia taxe sur Ia 
valeur ajoutee, a chaque stade du circuit parcouru 
par Ia marchandise ou le service, les taxes per~ues 
aux stades inferieurs, ce qui assure a tout moment 
une egalite exactement controlable de Ia charge fis
cale, et en liapt au niveau de cette charge fiscaie, 

qui peut etre determine exactement dans chaque 
pays, les mesures compensatoires appliquees au tra
fic intracommunautaire, c' est-a-dire en mettimt fin 
au systeme des mesures compensatoires forfaitaires 
basees sur une estimation de Ia charge moyenne, 
de fa~on qu'il n'y ait compensation que pour Ia 
difference exacte de charge fiscale entre les pays 
interesses. 

Cependarit, a ce premier stade, ces differences, 
et par consequent, les frontieres fiscales et les me
sures compensatoires qu' elles impliquent, subsiste
ront. On n' en arrivera pas encore, il ne peut en 
etre question, a I' egalisation de Ia charge fiscale 
dans tous les pays. Ce sera }'affaire d'un deuxieme 
stade de Ia reforme. 

Cependant, a ce premier stade, ces differences, 
et par consequent, les frontieres fiscales et les me
sures compensatoires qu' elles impliquent, subsiste
ront. On n' en arrivera pas encore, il ne peut en 
etre question, a I' egalisa_tion de Ia charge fiscale 
dans tous les pays. Ce sera l'affaire d'une deuxieme 
etape. 

La premiere etape aura pour objet de preparer 
Ia deuxieme, celle qui permettra d' atteindre I' ob
jectif fixe par le traite, Ia realisation du marche 
commun et Ia suppression des frontieres fiscales. 
Pour Ia mener a bien, il faudra satisfaire a deux 
prealables connexes. D'une part, il faudra apporter 
a certains engagements, a certains principes fon
damentaux, Ia sanction des legislations fiscales na
tionales et ainsi, mieux assurer Ia consolidation de 
notre Communaute, mais d' autre part, il faudra lais
ser aux Etats membres et a leurs Parlements, pour 
ce qui est du taux des taxes et des exonerations, 
Ia liberte necessaire pour mener a bien cette ope
ration tres difficile non seulement du point de vue 
technique, mais surtout du point de vue politique. 
En effet, les decisions qui seront prises en matiere 
de fixation des taux et de determination des exo
nerations auront en general des consequences deci
sives sur le plan de Ia politique sociale, economi
que, financiere et aussi conjoncturelle. 

Ce qui importe toujours avant tout, pour Ia mise 
en reuvre de cette directive par les Etats membres, 
c' est de concilier autant que possible ces deux ne
cessites. D'une part, il s'agit de faire en sorte que 
les mesures prises aient le caractere communautaire 
voulu et preparent autant que possible Ia seconde 
etape, l'etape definitive. D'autre part, il faut re
server Ia marge de manreuvre indispensable aux ins
tances qui conservent Ia responsabilite politique 
des mesures prises, c' est-a-dire aux Parlements na
tionaux. Cependant, je crois pouvoir dire que I' ap
plication de Ia directive, Ia premiere etape de l' ope
ration, creera entre les pays de notre Communaute 
des liens sans doute plus forts que ceux qu'a etablis 
notre organisation commune des marches agricoles, 
qui n' est pas encore entierement realisee, mais qui 
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I' est deja dans une tres large mermre. J e pense que 
cela restera vrai meme lorsque I' application pro-
· chaine de prix communs sera venue parachever 
I' organisation des marches agricoles. 

Le lien forme par Ia taxe commune sur le chiffre 
d'affaires sera plus efficace, son champ d'applica
tion etant beaucoup plus vaste. Certains auraient 
sans doute pre£ ere que I' on ait recours a un autre 
moyen que celui. de Ia taxe sur le chiffre d'affaires 
pour assurer le renforcement, en soi tres souhaita
ble, de Ia cohesion de notre Communaute. 

La taxe generale sur le chiffre d'affaires est de
testable, car en realite elle n' est pas equitable sur 
le plan social, et du point de vue de la politique 
economique, son principe ne peut etre utilement 
applique que moyennant des exceptions et des gra
dations. ]} convient done de tendre a reduire son 
role par rapport a I' ensemble des . moyens fiscaux. 
Mais elle est tres pratique et il est tentant d'y 
recourir, car elle permet au fisc de se procurer des 
ressources discretement et tres · rapidement. Elle 
constitue done pour le fisc une grande tentation. 

Je crois savoir, et vous m'en voyez un peu contrit, 
que comme tant de choses haissables et pratiques, 
Ia taxe generate sur le chiffre d'affaires a ete ima
gine par les Allemands, en 1918, pour financer Ia 
guerre. Cet exemple commode, mais non sans dan
ger, a ete suivi par de nombreux pays, le plus 
souvent aussi pour financer des guerres ou pour 
se procurer rapidement, a certains moments, les 
moyens finanCiers vt>ulus. 

11 serait vain de discuter de preferences ou de 
formuler des reserves. 11 est incontestable que Ia 
logiqtie du traite nous impose !'harmonisation des 
taxes sur le chiffre d'affaires et que nous ne dis
posons pas, en tout cas pour le moment, et il en 
sera ainsi pendant quelque temps encore, d'un ins
trument meilleur et plus efficace pour consolider 
notre Communaute et pour faire progresser Ia rea
lisation dq Marcbe commun. Au moment de prendre 
une decision en ce qui conceme Ia premiere etape, 
nous devons bien nous dire que refuser de la fran
chir c' est aussi rejeter I' idee de Ia deuxieme etape, 
c'est-a-dire renoncer a l'un des objectifs que le traite 
nous assigne, Ia realisation du marche commun et 
Ia suppression· des frontieres fiscales. 

11 ne faut d' ailleurs pas. se faire d' illusion que 
Ia realisation de la deuxieme etape, I' etape essentiel
le, d~coulera pour ~nsi dire automatiquement de Ia 
realisation. de Ia premiere etape. 11 ne faut pas se 
leurrer sur les difficultes que soulevera Ia seconde 
etape. Cette seconde etape,. qui verra !'unification 
des taux d'imposition et Ia suppression des exone
rations et des frontieres fiscales, n' exigera pas seu
lement !'harmonisation ou. tout au moins une coor
dination tres pou~ee des politiques sociales, eco
nomiques et conjonctureUes des :Etats membres, car 
toutes les decisions a. prendre dans ces domaines 

soot liees a Ia question du taux des taxes et a 
celle des exonerations de Ia taxe sur le chiffre d'af
faires. Cette etape exigera aussi le rapprochement 
des structures financieres, de toute Ia structure et 
de I' organisation fiscale et elle soulevera de gros 
problemas en matiere de compensation financiere 
entre les Etats membres. 

Comme, l'indiquent les chiffres - vous en trou
verez quelques-uns en annexe au rapport - les dif
ferences de niveau de Ia charge fiscale dans nos 
six pays par rapport au produit national ne sont, 
dans l'ensemble, pas si considerables qu'un rappro
chement echelonne sur une periode suffisamment 
longue doive soulever des difficultes insurmonta
bles. Mais les divergences soot tres marquees en 
ce qui conceme Ia repartition de Ia charge fiscale 
en impots directs et indirects, ~t en particulier, Ia 
part de Ia taxe generale sur le chiffre d'affaires 
dans I' ensemble des impositions. Cette situation et 
les problemes de compensation financiere que pose
ra fatalement, dans Ia Communaute, le passage du 
principe du pays de destination a celui du pays 
d' origine, necessiteront de tres graves decisions, qui 
auront toutes une portee politique. 

Mais des Ia premiere etape, presque toutes les 
decisions auront une portee politique considerable. 
C' est pourquoi il est capital que les Parlements na
tionaux, qui sont-appeles a assumer Ia responsabilite 
politique des · decisions qui seront prises au coi.rrs 
de cette premiere etape, conservent en Ia matiere 
Ia liberte de decision qu'implique necessairem.ent 
le passage du systeme actuel au nouveau. 

Votre commission a bien entendu discute de fa
r;op. approfondie de ce dilemme, dont il est ques
tion egalement dans le rapport. D'une part, il s'agit 
de realiser un systeme all,'>si general, aussi complet 
et aussi simple que possible, offrant le maximum 
d' elements communautaires qu'il est possible de pre
voir au stade actuel, meme pour les questions de 
detail, et ce systeme doit preluder a I' etablissement 
d'un systeme definitivement et totalement commu
nautaire. D' autre part, il convient d' a voir egard a 
Ia responsabilite qui incombe aux legislateurs na
tionaux quant aux mesures d'application et d'har
monisation et aux decisions politiques qu' elles im
pliquent. Les conclusions de ce debat trouvent aussi 
leur expression dans Ia proposition de resolution et 
dans certains amendements qu'il est propose d'ap
porter au texte de I' expose des motifs de Ia pre
miere directive modifiee. Vous pouvez constater. que 
Ia proposition de directive prevoit aussi, pour les 
points essentiels, des procedures de consultation sur 
les decisions a prendre par les Parlements nationaux. 
11 s' agit de procedures qui ne faciliteront pas prll
cisement le travail, mais dont il faut reconnaitre 
qu' elles sont utiles et indispensables a I' ensemble 
du rapprochement progressif. 

Naturellement, votre commission a aussi discute 
en detail le calendrier prevu. Les lois nationales 
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d'execution de cette directive devront entrer en vi
gueur d'ici a 1970. La encore, une marge a du etre 
menagee, non seulement pour permettre I' accomplis
sement des travaux ll~gislatifs, mais aussi pour lais
ser un certain intervalle entre Ia promulgation des 
lois et leur entree en vigueur. La preparation du 
nouveau systeme, tant dans !'administration que 
dans les secteurs economiques interesses, I' exigera. 
Ce delai sera peut-etre aussi necessaire pour -que 
I' on puisse, au besoin, etudier soigneusement les 
repercussions de cette reforme sur le plan de Ia po
litique conjoncturelle et sur celui des prix. La rea
lisation de Ia deuxieme etape, I' etape definitive, 
est done prevue pour les annees 1970. 

II ressort du rapport que Ia Commission a etudie 
soigneusement la possibilite de proposer un ca
lendrier plus serre. Bien qu'elle ait conclu a l'im
possibilite de presenter actuellement des proposi
tions concretes en ce sens, elle n' a pas manque de 
rappeler une fois de plus le vreu formule a maintes 
reprises par le Parlement, de voir prendre a cet 
egard, dans le plus bref delai possible, des initia
tives energiques. 

La proposition de directive comporte une reserve 
et une lacune. La reserve a trait au traitement a 
reserver au commerce de detail, auquel les Etats 
membres ont Ia faculte de ne pas appliquer tout 
de suite le system·e commun, le systeme general. 
S'ils excluent le commerce de detail du champ d'ap
plication du systeme, ils peuvent l'assujettir a une 
taxation speciale, mais ils n'y sont pas tenus. Cette 
reserve n' aura sans doute pas une portee trop consi
derable, du fait que Ia France ayant opere sa re
forme de Ia taxe sur le chiffre d'affaires, le com
merce de detail est desormais soumis, dans les six 
Etats membres, au systeme general actuel de cha
cun de ces pays. 

Mais Ia proposition de directive presente aussi 
une lacune. L' article 12 de Ia proposition prevoit 
certes des dispositions applicables a I' agriculture et 
a ses produit.s, mais il ne les definit pas encore. 
Le Parlement ne conteste pas Ia necessite de dis
position<J speciales en Ia matiere. Ses recentes deli
berations en temoignent et il en a souligne ex
pressement Ia necessite dans une resolution. Cepen
dant, il est clair egalement que ces dispositions com
munautaires speciales susciteront de grosses diffi
cultes, mais pas tellement en raison de Ia question 
de principe de l'asrujettissement de !'agriculture au 
systeme de Ia taxe sur le chiffre d'affaires, bien 
que !'application de ce systeme a l'agriculture, a 
I' occasion de Ia reforme de ce systeme de taxation 
operee en France n'ait pas ete, du moins jusqu'a 
present, un succes complet. Les commissions ont 
reconnu que, justement du point de vue de I' agri
culture, compte tenu de Ia charge financiere qu'im
pliquerait pour elle l'une ou l'autre solution, on ne 
peut renoncer a rendre le systeme applicable a 
I' agriculture. 

La difficulte majeure reside dans le fait qu'on 
ne sait pas encore du tout a quoi s'en tenir ,quant 
aux taux, probablement differencies, des taxes dont 
!'application dans les Etats membres sera prevue 
par ces dispositions communautaires qui en principe 
doivent ou en tout cas peuvent comporter des Ia 
premiere etape des prescriptions communes sur les 
taux des taxes et sur les exonerations. Mais Ia dif
ficulte reside aussi dans le fait que !'application 
de ces dispositions communautaires, qui des Ia pre
miere etape pourront priver les Parlements nationaux 
de leurs pouvoirs de decision quant aux taux et 
aux exonerations, devrait impliquer, si l'on s'en re
fere aux principes que notre P'arlement a toujours 
defendus, l'assujettissement de ces decisions au con
tr<>le du Parlement europeen et leur inclusion dans 
sa propre legislation. 

Votre commission s' est eff~rcee d' explorer les 
conceptions de I' executif sur fa proposition de re
gime special qui, d' a pres Ia proposition de direc
tive, doit etre presentee pour le ·1er avril de cette 
annee. Mais Ia Commission de Ia C.E.E. n'a pu 
que declarer qu' elle n' a pas encore suffisamment 
defini son point de. vue pour pouvoir presenter des 
propositions susceptibles d'etre discutees. Cela se 
comprend, car il s'agit d'un probleme tres difficile. 
Mais c' est regrettable et ce n' est pas sans danger 
pour l'avenir. 

Votre commission a done du se horner a affirmer 
nettement, au paragraphe 11 de Ia proposition de 
resolution, qu' aussi longtemps que cette lacune n' est 
pas comblee, Ia directive ne saurait etre consideree 
comme complete ni Ia consultation du Parlement 
comme entierement achevee sur ce point. 

Nous avons du reste deja souligne, a Ia suite de 
I' avis de Ia commission de I' agriculture et en plein 
accord avec celle-ci, que les conditions particulieres 
d' exploitation des entreprises agricoles, notamment 
des petites entreprises, et le fait de I' organisation 
des marches agricoles rendent indispensables une 
simplification des modalites d' application du sys
teme et certaines garanties. Ces points font I' objet 
des paragraphes 8 et 10 de Ia proposition de re
solution. 

D'une importance politique et financiere consi
derable est Ia question de savoir si Ia deduction 
taxe sur taxe pour les biens d'investissement pour
ra etre pratiquee des le moment ou les investisse
ments auront ete effectues, alors qu'ils n'auront 
pas encore ete amortis, si le principe de ce systeme 
est deja admis et si, pendant une periode de tran
sition, on laissera aux Etats membres, comme le 
propose Ia Commission, le soin de decider dans quel
le mesure ils appliqueront ce systeme, alors qu'il 
est certain que pendant cette periode, pratiquement 
aucun des Etats membres ne pourra autoriser Ia 
deduction immediate et integrale. 

Le rapport souligne que cette question a fait 
l'objet de discussions approfondies. Certains redou-
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tent !'apparition de distorsions de concurrence ou 
craignent de voir Ia politique conjoncturelle com
promise dans les differents pays. Au fond, il s' ;1git 
de savoir s'il incombe au consommateur plutot qu' a 
l'investisseur de supporter et de financer Ia charge 
fiscale appliquee aux investissements, etant entendu 
que si l'utilite, Ia necessite des investissements est 
incontestable du point de vue du progres econo
mique et de Ia croissance de I' economie, ils ne 
s'orit encore d' aucune utilite pour le consommateur 
au moment ou ils sont effectues, alors qu'ils re
presentent un accroissement du patrimoine de I' en
treprise. 

C' est sur cette question que les avis sont partages. 
II s' est degage, au sein de Ia commission compe
tente au fond, une majorite en faveur d'un point de 
vue oppose a celui qui a prevalu a Ia commission 
economique et fina~iere, dont l'avis figure egale
ment dans le rapport. 

J e m' abstiendrai de vous exposer des questions de 
detail d'une moins grande portee et notamment 
d'une moindre importance politique, dont certaines 
sont etudiees dans le rapport. 

Mais je voudrais faire encore quelques remarques 
generales sur le probleme qui se pose. II ne s'agit 
pas, en I' occurrence, d'une simple operation techni
que impliquant un simple choix entre l'une ou !'au
tre solution technique ou systematique possible. II 
s'agit en fait d'une reforme dont on ne saurait 
guere exagerer !'importance tant pour les differents 
Etats membres que pour I' avenir de Ia Commu
naute. II s'agit d'une reuvre qui ne pourra etre me
nee a bien que si l'on s'y attaque avec un sens 
aigu des responsabilites politiques, en se placrant 
sur une base politique large et solide. Cette reuvre 
ne peut etre une reuvre de technocrates. II ne s' agit 
pas d'opposer des theories ou des sytemes. Je n'ai 
jamais craint, au cours de rna carriere politique, les 
discussions sur des questions de technique et de 
systeme; et il va sans dire que je n' en ai jamais 
nie Ia necessite. Nous savons tres bien qu'on bute 
souvent sur les questions de detail.' Mais j'ai ap
pris depuis longtemps, et je crois que nous avons 
tous acquis Ia meme conviction, que les discussions 
et les decisions sur des questions techniques sont 
vaines si elles ne peuvent s'appuyer sur des forces 
politiques et si Ia volonte politique qui les justifie 
ne leur apporte pas Ia caution des principes et des 
objectifs qui l'inspirent. 

On aurait tort de se dissimuler que pour pouvoir 
mener a bien cette reuvre non seulement difficile 
et complexe, mais aussi de longue haleine, il faudra 
pouvoir tabler pendant de longues annees sur une 
volonte · politique generale. Six gouvemements d'une 
structure politique differente, dont Ia composition 
variera vraisemblablement pendant Ia periode au 
cours de laquelle I' reuvre devra etre menee a bien, 
six pays differents par leurs interets economiques 

et leurs conditions sociales, et surtout, six Parle
ments au sein desquels sont representes, en gros, 
les memes partis qu'ici, mais dans des proportions 
differentes et surtout variables, devront unir leurs 
efforts. Aucun Parlement, et certes pas le notre, ne 
pourra prendre des decisions utiles en Ia matiere 
a des majorites occasionnelles. Cette reuvre de lon
gue haleine exige des concordances de vues dura
hies, assurees de survivre aux changements de gou
vemement et de majorite. En cette matiere, tous 
les Parlements devront s'assurer de ]'approbation de 
leurs successeurs. Aucun Parlement ne pourra pren
dre de decisions en se fondant sur les conditions 
de l'heure, qui risquent de se trouver largement de
passees des l'annee suivante. II ne faut done pas 
tenter a priori d'aboutir, dans ce domaine, a Ia fa
veur de majorites occasionnelles ou meme de majo
rites reduites, et certes pas lorsqu'il s'a~t d'elin).i
ner des divergences d'interets. Seul I' esprit de co
operation, qui est d' ailleurs Ia condition de I' exis
tence de Ia Communaute, permettra de mener a 
bien cette operation. II ne faudra jamais perdre de 
vue que I' on aura certainement besoin demain, pour 
poursuivre I' reuvre entreprise, de celui que I' on pour
rait mettre en niinorite aujourd'hui. 

Repetons-le : Ia condition du succes dans ce do
maine ne peut etre que I' accord reel et durable 
de toutes les grandes formations politiques qui, dans 
nos pays, soutiennent Ia Communaute et assurent 
son progres. 

En cooperation avec Ia Commission qui nous a 
soumis ces propositions, notre Parlement devra adop
ter une position-clef. H devra le faire en depit de 
Ia faiblesse actuelle de sa position juridique, qui 
ne lui assure que des pouvoirs consultatifs, car il 
est appele a defendre et a soutenir le point de 
vue de Ia Communaute, et decide a le faire, ainsi 
qu'il l'a souvent affirme et prouve, et aussi parce 
que si sa position juridique est faible, son role po
litique et le regroupement de forces politiques qu'il 
represente le mettent en mesure - et d'ailleurs, 
qui le ferait sinon lui ? - de convaincre les Parle
ments nationaux et de les gagner a I' reuvre com
mune. 

J e dis bien « en cooperation avec Ia Commission » 
et j'y insiste: les propositions que Ia Commission 
a presentees et doit defendre devant nous et de
vant le Conseil de ministres ne portent pas sur de 
simples mesures techniques, mais constituent des 
decisions politiques. La Commission a besoin d'un 
appui politique qu' elle ne peut trouver en definiti
ve qu'au Parlement. 

La crise que nous avons vecue et dont nous ne 
pouvons dire si elle est deja terminee, fait apparaitre 
clairement - pour autant qu'il s' agit ici et qu'il 
s' agira encore du role de Ia Commission en tant 
qu' organe directeur du developpement de Ia Com
munaute - qu'il est vain de s'en tenir a Ia 
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defense de positions juridiques a defaut d'un sou
tien politique qu'en definitive le Parlement est le 
seul vraiment a meme d' apporter a Ia Commis
sion. 

C' est pourquoi je pense que Ia Commission aura 
de plus en plus tendance a considerer notre assem
blee comme son Parlement, devant qui elle est res
ponsable et qui, de son cote, peut lui apporter son 
appui. II ne faut pas se dissimuler qu'a !'occasion 
de l'examen d'un probleme aussi vaste et aussi ardu 
que celui qui nous occupe, les informations et les 
avis demandes par Ia Commission ne lui ont pas 
toujours ete foumis avec Ia rapidite et Ia precision 
voulues. II ne s'agissait certainement pas de negli
gence ou de mauvaise volonte, mais simplement 
d'un certain manque d'habitude et en tout cas, le 
fait que les services de Ia Commission ne sont pas 
encore vraiment habitues a traiter avec notre As
semblee dans les conditions qu'un gouvemement 
doit normalement assurer a son Parlement, a egale
ment joue un role. 

II ne faut pas meconnaitre non plus les difficultes 
qui resultent de I' ambiguite de Ia position de Ia 
Commis~ion qui est tributaire a Ia fois du Conseil 
de ministres et du Parlement. Ce n' est certes pas 
la premiere fois qu'on fait ces remarques, mais on 
peut esperer que cette situation ira en s' ameliorant. 

II y a aussi, cela va de soi, Ia question des droits 
du Parlement, de son pouvoir legislatif. Elle se 
posera ineluctablement et sans doute avec plus de 
force encore qu' a propos du financement du mar
eM agricole, lors de Ia seconde etape de !'harmoni
sation, dans Ia voie de laquelle Ia decision que nous 
allons prendre nous engagera definitivement. II est 
possible qu' elle se revele etre mfue des Ia premiere 
etape, notamment en fonction du futur regime agri
cole communautaire. ll importe done d'y avoir egard 
des maintenant. C' est pourquoi votre Commission 
y fait allusion au paragraphe 12 de Ia proposition 
de resolution. 

J' en arrive a rna conclusion, Monsieur le Pre
sident. Cette reuvre de longue haleine, de mise au 
point d'une legislation fiscale complexe appelee a 
avoir de profondes repercussions, et de mise sur 
pied du systeme financier communautaire qu'elle 
prepare et implique, cette reuvre dont les directives 
proposees doivent marquer une premiere etape de
cisive qui sera, qui devra etre Ia pierre de touche 
de I' edification de Ia Communaute, ne peut aboutir 
qu'a Ia faveur d'un accord durable. 

C' est dans cet esprit qu' en rna qualite de rap
porteur, je vous engage instamment, au nom de la 
commission, a negliger les divergences de vues qui 
se sont manifestees aujourd'hui et qui, peut-etre 
subsistent, ainsi que les objections et les reserves 
de detail qui ont et'e formulees, pour adopter les 
propositions de votre commission. 

( Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. KAPTEYN 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Briot, M. 
Deringer ayant bien voulu lui ceder son tour de 
parole. 

M. Briot (au nom du groupe de l'U.D.E.).- Mon
sieur le President, permettez-moi tout d' abord de 
remercier M. Deringer de sa gentillesse d' a voir bien 
voulu me permettre d'intervenir avant mon tour de 
parole. 

Ainsi que I' a declare tout a l'heure le rapporteur 
de Ia commission du marche interieur, lorsqu'il a 
parle de cette taxe sur Ia valeur ajoutee, c' est un 
probleme difficile dont la solution demandera beau
coup de temps. 

Lorsqu' on examine !'incidence que le regime 
preconise aura sur I' economie de nos pays, on a 
bien du mal a porter un jugement. C' est pourquoi 
je me bomerai a analyser le rapport elabore par 
notre distingue collegue M. Klinker au nom de la 
commission de I' agriculture, et j' en examinerai les 
options. 

Pour rna part, j' ai vote ce rapport ; certains de 
mes collegues ne I' ont pas vote, mais j' estime que 
toutes les positions sont valables, c' est Ia raison 
pour laquelle je m' en tiendrai a cette forme d' ana
lyse. 

La commission du marche interieur a somme tou
te joue le role de commission des finances car, en 
fin de compte, c'est bien de cela qu'il s'agit, et Ia 
commission de I' agriculture a emis un avis sur Ia 
directive du Conseil concernant les modalites d' ap
plication du systeme commun de Ia taxe sur Ia va
leur ajoutee, en en retenant les options. 

La concision de Ia proposition de Ia commiSSion 
de !'agriculture fait d'ailleurs apparaitre clairement 
les difficultes qu' elle a rencontrees pour se pronon
cer. Elle n' etait pas unanime, comme je viens de 
le dire. En effet, des collegues ont estime que I' agri
culture de leur region ne pouvait se comparer avec 
celle d'une autre region. Aucun pays ne peut pre
tendre qu'il n'a pas de regions sous-developpees. 
Ne voit-on pas des points de sous-developpement 
au sein d'une region developpee? Mais le probleme 
conceme moins Ia politique regionale que la situ
ation des entreprises dans certaines regions. 

Cette taxe interesse d' ailleurs plus particuliere
ment mon pays. Pourquoi ? Parce que Ia France 
est le pays de Ia Communaute qui a Ia plus grande 
superficie et qui produit le plus grand volume de 
denrees agricoles. C' est pourquoi ce projet de taxe 
sur Ia valeur ajoutee a depuis longtemps preoccupe 
le gouvemement franc;ais. D' ailleurs une loi a I' ela
boration de laquelle j'ai participe - la loi du 10 
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avril 1953 - est en vigueur en France depuis une 
douzaine d'annees deja. Nous avons done quelque 
experience en Ia matiere, et de cette experience, 
nous avons tire des fruits, ce qui nous permet d'af
firmer que si cette taxe constitue un progres au 
point de vue fiscal, elle est, par contre, difficile a 
mettre au point. En effet s'il est aise, au point de 
vue intellectuel, d' elaborer pareille loi, il est beau
coup moins simple de fixer le taux de Ia taxe. Lors
qu'un Etat a besoin de trouver des ressources, il 
conviendrait qu'il puisse fixer le taux de ses taxes 
en connaissance de cause. Or, en ce qui concerne 
Ia T.V.A., il ignore au depart quel sera le montant 
du prelevement lors du transfert des produits. II est 
done difficile de fixer un taux et lorsque certains 
de nos collegues demandent que le Parlement eu
ropeen le determine, je pense qu'il faut reflechir 
aux criteres qu'il convient de fixer en une l!latiere 
comme celle-ci dont on ignore le champ d' applj.
cation. 

C'est de cela que je vais tenter de parler. II 
s'agit d'un probleme difficile, chacun le sent bien. 

L'Allemagne federale est en train d'etudier le pro
jet tendant a introduire Ia T.V.A. C'est le deuxieme 
pays des six qui tente une experience a cet egard. 
Nous serons les temoins attentifs des discussions 
qui auront lieu a Bruxelles entre les representants 
des six Etats, c' est-a-dire au niveau du Conseil de 
ministres. Si nos discussions furent dures, il est a 
presumer que les leurs ne seront pas simples. 

Le systeme est difficile a etab}ir dans les moda
lites d' application parce que ses repercussions se 
manifestent dans tous les domaines, en particulier 
sur les produits de consommation alimentaire. 

Si j'ai vote Ia proposition de la commission de 
l'agr-iculture, c'est parce que j'estime necessaire, 
dans une economie moderne, de ne pas laisser en 
dehors du champ d' application une branche aussi 
importante de I' activite economique de nos six 
pays: En effet, les exploitants agricoles supportent 
sur les produits necessaires a leurs entreprises toutes 
les taxes sur le chiffre d'affaires ou sur Ia valeur 
ajoutee selon le systeme du pays, qu'il s'agisse de 
moyens de production indispensables tels que les 
engrais, les produits d' entretien, de traitements du 
sol et des plantes, les carpurants, les services aux
quels ils ont recours, ainsi que les biens d' equipe
ment. Toutefois, en France, il est procede a une de
taxation tres limitee des biens d' equipement, ce qui 
d'ailleurs est considere comme une subvention en 
vertu d'une certaine interpretation. L'agriculture 
fran9aise n'etant pas soumise a Ia T.V.A., elle ne 
peut done pas operer un remboursement de cette 
taxe qu'elle paie a l'achat puisqu'elle n'a pas de 
taxe a payer a Ia vente. Si I' on veut mettre I' agri
culture et l'industrie d'un pays sur un meme pied, 
et si on ne leur applique pas le meme systeme de 
taxation, on est bien oblige de recourii aux subven-

tions. Alors que va devenir cette subvention dans 
les options qui seront prises par les agriculteurs ? 
Mieux encore, qu' en pense M. Mansholt qui nous 
dit qu'il existe plus de cinq cents formes d'aides 
a l'agrlculture? Ce systeme de subvention en fait-il 
partie ? L' option des responsables de 1' exploitation 
agricole sera done extremement importante. 

II est bien evident que plus Ia taxe sera etendue, 
c'est-a-dire plus son champ d'application sera grand, 
moins son taux sera eleve. II y aura done distorsion 
de concurrence. 

La France est un grand pays producteur de pro
duits agricoles : le troisieme du monde au point de 
vue de I' exportation des cereales, le premier d'Eu
rope ou le quatrieme et bient6t le troisieme du 
monde 'en tous produits. Supposons qu'une partie 
de sa production, qui represente un gros volume 
en valeur, ne soit pas incluse et que dans un autre 
pays le champ d' application comprenne moins 
d' agriculteurs, on risque de voir une difference de 
taux et lorsque ces produits auront franchi les 
frontieres on s' apercevra que cette difference de -
taux constitue une distorsion de concurrence. Tout 
cela n' est pas simple. 

Que nous dit Ia Commission ? Cette proposition 
a pour but d' arriver a Ia neutralite concurrentielle 
afin de realiser Ia suppression des frontieres. fis
cales. II y a done t}Jl lien direct avec Ia circulation 
des biens. Enonce en formules lapidaires, cela pa
rait tres simple. En realite, ce n' est pas si simple, 
car il existe des impots directs, mais chacun des 
Etats garde le droit de maintenir des impots directs 
et des impots immobiliers qui peuvent representer, 
au niveau du Tresor, un volume de recettes propre 
a compenser un abaissement du poids de Ia taxe 
sur Ia valeur ajoutee. Autrement dit, il faudrait un 
chef d' orchestre de premier ordre pour que chaque 
Etat s'impose Ia meme discipline et que, par le 
biais des impots directs et indirects, meme perfYUS 
au profit' des collectivites locales, il ne fausse pas 
les lois de Ia concurrence. 

On nous a dit tout a l'heure qu' on demandait 
au Parlement europeen de se prononcer pour le taux 
general de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee. Je ne suis 
pas contre !'augmentation des pouvoirs du Parle
ment europeen, cependarit en a-t-il non pas le pou
voir mais Ia possibilite ? En effet, non seulement 
il touchera les lois des Etats, mais bien d'autres 
choses encore et notamment les ressources qui con
ditionnent leur vie. 

Par ailleurs, des taux de taxation .reduits sont pre
vus pour les produits agricoles et pourront etre cal
cutes de telle maniere que le montant de Ia taxe 
sur Ia valeur ajoutee qui grevera les productions 
en vente ne depassera pas· en importance les taxes 
payees lors de I' achat. des produits et services ne
cessaires qui constituent les moyens de production. 

-- ·r~ 
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Si ce procede d' equilibre peut seduire a pre
miere vue, il n' en demeure pas moins que le calcul 
du volume des achats et des ventes n' est relative
ment facile que dans Ia mesure ou il est constant 
et ou les speculations au sein de I' entreprise ne 
varient pas. 

Autrement dit, si I' on veut que Ia charge en 
amont et en aval soit constante, encore faut-il que 
jamais ne change Ia speculation. C' est une hypo· 
these et c' est Ia qu' apparait dans toute sa valeur 
Ia position de Ia Commission de Bruxelles. Si cer
tains membres de Ia Communaute demandent que 
le prix de tel ou tel produit ne soit pas harmonise 
avec les autres, ils posent le probleme de Ia taxe 
sur Ia valeur ajoutee puisqu'ils considerent Ia muta
tion de Ia production d'un produit. 

Par ailleurs, cela exclut les investissements mo
biliers ou immobiliers qui, pourtant, par leur na
ture, ne peuvent etre qu' occasionnels et inegale
ment repartis dans le temps. 

En revanche, Ia Commission prevoit le rembour
sement de I' excedent resultant sans doute de ces 
achats occasionnels, sans decalage de temps afin que 
!'assure ne supporte pas Ia charge d'une avance de 
tax e. C' est vrai. 

Dans une entreprise industrielle, il y a une cons
tance de Ia vente, mais, dans une entreprise agri
cole, il ne peut y avoir que des ventes saisonnieres. 

Done, lorsque Ia taxe est prelevee a l'achat et 
que Ia vente est saisonniere, I' a vance est quand 
meme a payer. Cela pose un probleme de tresorerie 
et Ia Commission a eu raison de prevoir une dispo
sition sur ce point. 

Par ailleurs, cela exclut Ia regie du « butoir ,, qui 
fut instituee en France dans une recente loi. Elle 
consiste a ne jamais rembourser le supplement des 
taxes payees en amont si leur montant depasse cel
les dues en aval. 

La Commission a rejete Ia regie du butoir et 
c'est justice, car, dans le projet qui vous est sou
mis, le butoir ne doit pas etre retenu. En effet, 
si I' agriculteur est maitre du volume de ses achats, 
il n' est jamais maitre des ventes car c' est le ciel qui 
les lui donne. · 

Dans !'hypothese contraire, que se passerait-il 
si cela etait le cas dans toutes les exploitations a 
culture extensive ? 

Evidemment, si I' on modifie un jour Ia fiscalite 
sur les biens inanimes, c'est-a-dire sur Ia terre, et 
que l'on n'impose que les salaires, on incitera les 
gens a limiter le travail. Admettez que Ia rentabilite 
de I' entreprise ne so it pas assuree. J e suppose, par 
exemple, qu'une annee soit consacree a Ia jachere 
pour preparer les autres annees au moyep de cer
tains travaux, et que le volume de production soit 
assez important puisqu' on a travaille Ia terre en 

consequence, sans pour autant faire intervenir cer
tains moyens de production. Done, les ventes se
ront superieures aux achats en valeur. Ainsi, il y 
aurait une distorsion qui pourrait creer une sorte 
de concurrence. 

A Ia reflexion,. ce systeme elabore exige pour son 
application beaucoup d~ simplicite dans Ia commer
cialisation des produits agricoles. Sur quelle base 
etablir les references des prix ? En d' autres termes, 
a quel niveau Ia taxe sur Ia valeur ajoutee sera-t-elle 
calculee, car nous tombons Ia dans ce que font a 
l'heure actuelle les Etats et Ia Commission. 

Pour les oleagineux, nous n' avons comme protec
tion que les prelevements. Pour les cereales, nous 
avons au sein de Ia Communaute le prix de seuil 
avec une fourchette. Mais a l'interieur de nos Etats 
ou existe une parafiscalite d' ordre social ou econo
mique, a quel niveau interviendrez-vous pour fixer 
ce taux de T.V.A.? 

Quel niveau allez-vous retenir pour un produit 
dont le prix varie selon !'importance du produc
teur ou Ia politique sociale des gouvernements? Je 
pose Ia question. 

La directive proposee au Conseil y fait allusion, 
car elle cite Ia tendance a transferer certaines fonc
tions du commerce de gros, ce qui supprimerait un 
stade de prelevement ; c' est egalement vrai en cas 
d'integration, mais ce n'est pas souhaitable au point 
de vue politique et social, car on supprimerait ainsi 
un ou plusieurs points d'imposition. 

C'est bien evident puisque Ia T.V.A. s'applique 
lors du transfert de propriete. Mais si I' on integre 
plusieurs activites, comme, par exemple, en ltalie, 
Ia mise en boites de primeurs ou d' agrumes, Ia pro
duction et Ia vente, on supprime un ou deux points 
de transfert, ce qui affecte !'importance de Ia T.V.A. 
a prelever. C' est Ia aussi une distorsion de concur
rence. 

D' autres formules pourraient etre retenues, par 
exemple le maintien des taxes en amont sans taxes 
en aval. Cette derniere serait prejudiciable a !'agri
culture qui, n' etant pas soumise a Ia regie com
mune, supporterait en amont toutes les taxes de l'in- -
dustrie, du commerce et des services. De ce fait, 
ses investissements seraient tres difficiles a suppor
ter avec des niveaux de prix tres bas. 

Les cm1ts de ses produits pour Ia consommation 
interne et pour I' exportation affecteraient Ia compe
titivite de Ia Communaute et exerceraient une pres
sion sur ses finances, occasionnee par les ristournes 
a I' exportation. 

On peut egalement retenir le remboursement des 
taxes en amont ; c' est possible, mais quel serait le 
cou.t de fonctionnement du systeme et quels se
raient les delais de remboursement, soit au vendeur, 
soit a l'acheteur, selon la formule retenue? 
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Cela entrainerait d'ailleurs, par voie de conse
quence, une augmentation du taux de Ia T.V.A. 

En definitive, Ia commission de I' agriculture s' est 
ralliee a des modalites d' application simplifiees. Elle 
souhaite un regime de taxation forfaitaire a Ia vente 
neutralisant Ia charge en amont, ce ,qui exclut toute 
dette ou avoir fiscal. 

En revanche, cette methode conduit a Ia stagna
tion economique car elle penalise les entreprises qui 
investissent et avantage celles qui emploient de Ia 
main-d' reuvre. 

Dans !'hypothese ou cette disposition serait choi
sie par une grande partie des exploitants agricoles, 
quel en serait le cout social pour Ia Communaute ? 

C' est ici le point de rencontre des choix : conti
nuer une activite agricole a base" de main-d' reuvre, 
done d'un grand cout social, qui est deja insuppor
table a ceux qui ont choisi cette voie, ou investir 
pour Ia limiter et accroitre Ia competitivite de I' agri
culture en ameliorant le niveau .social de ceux qui 
y concourent. C' est pourquoi Ia proposition soumise 
au Conseil devrait, dans !'hypothese ou Ia solution 
preconisee par Ia commission de I' agriculture serait 
retenue par un tres grand nombre, comprendre le 
remboursement integral de Ia taxe sur Ia valeur ajou
tee exactement comme pour les autres branches d' ac
tivite qui compens{mt ce remboursement par !'ap
plication de Ia T.V.A. afin de favoriser l'investisse
ment mobilier et immobilier. 

En contrepartie, cela implique une comptabilite 
simple des achats et des ventes. Chaque facture 
d'achat et de vente devrait enoncer d'une maniere 
distincte, le montant de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee, 
sur les produits, les servic~s, le materiel ou les ins
tallations fixes ou mobiles. 

Ainsi que le precise fort justement Ia Commission 
dans sa proposition au Conseil : « le systeme com
mun de taxe sur Ia valeur ajoutee a ete con9u com
me un impl>t general sur Ia consommation ». 

Elle aurait du ajouter : Toutefois, en ce qui con
cerne les incidences sur les prix agricoles, il y aurait 
lieu d'etre prudent, car les repercussions sur les 
piix des produits alimentaires risqueraient d'etre ne
fastes pour de multiples raisons. En effet, un ac
croissement des prix alimentaires met en cause Ia 
vie des menages, de nos vieillards, le cout des pro
duits industrials par le truchement de prix agricoles 
eleves, done notre competitivite vers I' exterieur. Je 
pense notammelit aux pays a gros commerce ex
terieur. 

Nous nous reJouissons d'ailleurs que le traite de 
Rome au chapitre 3, article 100, precise que le 
Conseil doit statuer a l'unanimite sur proposition 
de Ia Commission pour le rapprochement des dis
positions legislatives selon Ia procedure definie a 
I' article 99, tandis que I' article 189 dispose que son 

application est obligatoire dans tous les :E:tats mem
bres en leur laissant Ia competence quant a Ia forme 
et aux moyens. _ 

L'article 101 dispose qu'en cas de non applica
tion seulement apres Ia premiere etape - c' est le 
cas aujourd'hui - le Conseil statue a Ia majorite 
qualifiee; en d'autres termes, a l'unanimite pour 
appliquer Ia taxe sur Ia valeur ajoutee, a Ia ma
jorite pour Ia sanction. Mais qui va decider Ia 
sanction ? La Commission ? C' est un pouvoit consi
derable et les :E:tats agiront sagement en y faisant 
attention, car c'est Ia qu'on trouverait une distorsion 
de concurrence d'une maniere plus ou moins voilee. 

A mon sens, cela va de soi. En effet, un ou plu
sieurs Etats ne sauraient voter leur propre condam
nation, car si un :E:tat est responsable, l'unanimite 
ne peut plus jouer. 

C' est pourquoi il apparait de Ia n'laniere Ia plus 
claire que I' agriculture de nos six pays est heureu
sement soumise a Ia loi de l'unanimite pour ses 
impl>ts, et a Ia loi de Ia majorite pour son activite, 
ce qui est contestable. 

C'est d'ailleurs cet aspect du traite de Rome qui 
a provoque beaucoup de remous, voire Ia rupture 
de juin dernier. Je n'ai pas besoin d'insister, car 
tout le monde a compris. J' ai tenu a vous demontrer 
simplement les anomalies qui peuvent etre relevees 
dans le traite. 

Nous nous trouvons done en presence d'un projet 
qui soumet I' agriculture et les cooperatives agricoles 
au regime fiscal commun. Nous l'approuvons dans 
Ia mesure oil sont admises les options proposees 
par Ia commission de !'agriculture en faveur des dif
ferents types d' exploitation. Ceci ne saurait etre que 
provisoire ; car notre epoque est marquee par une 
evolution acceleree. 

Nous pensons egalement que Ia charge suppor
tee par les produits de consommation ne sera pas 
accrue, afin d' eviter des repercussions sur les budgets 
des consommateurs. 

Nous sommes en presence d'un texte difficile ou 
chacun peut a voir sa verite. C' est ce qui explique 
pourquoi certains de nos collegues ont vote pour, 
d'autres contre et pourquoi certains se sont abste
nus. On trouve de tout dans ce texte. 

En terminant, je tiens a dire que personnellement, 
quel que soit le vote de mes collegues, je voterai 
le texte, mais je suis neanmoins preoccupe. 

Nous savons tres bien, au sein de mon groupe, 
que nous ne pouvons maintenir un certain archais
me, alors que d' autres progressent. II nous faut re
garder Ia verite en face. Nous ne pouvons voir une 
branche d' activite aussi importante que I' agricultu
re demeurer constamment a charge des gouverne
ments, qu'il s'agisse des :E:tats actuels ou d'un :E:tat 
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europeen. C' est pourquoi nous devons envisager 
l'avenir non pas avec serlmite, car tout cela est dif
ficile, mais tel qu'il est, afin que nous puissions 
trouver pour cette branche d' activite agricole une 
solution qui donnera a chacun sa part de travail et 
d'avantages sociaux. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer, au nom du groupe democrate-chre
tien. -(A) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, le sujet que nous traitons aujourd'hui se prete 
admirablement a Ia demonstration de deux proble
mes de politique generale. Le premier probleme 
auquel je songe est Je manque d'influence politique 
du Parlement europeen, si sou vent deplore ·dans cet
te assemblee. C'est presque devenu une habitude 
d'ajouter a tout rapport ou a tout sujet traite, en 
guise de ceterum censeo : au surplus, nous devrions 
avoir phis d'influence et davantage de droits. 

Monsieur le president, dans le rapport que j'ai 
presente en tant que premier rapporteur general 
sur l'activite de Ia C.E.E., j'ai ete moi-meme un 
des premiers a faire remarquer, apres avoir etudie 
de maniere approfondie Ia procedure de consulta
tion du Parlement. et d' autres points, qu'au regard 
d'une democratie organisee, notre Communaute ac
cuse encore certaines graves faiblesses. · J'y revien
drai et j' estime qu'il convient que nous le fassions. 

Mais, a mon avis, cet accroissement de !'influence 
exercee par cette Assemblee, nous ne devrions pas 
I' attendre en pleurant et implorant devant le mur 
des lamentations, mais I' acquerir Ia ou no us pou
vons deja agir sur I' organisation institutionnelle par 
des rapports fideles, solidement documentes, et de
fendus avec conviction sur le plan politique. 

Le domaine qui nous occupe aujourd'hui en est 
le meilleur exemple. En effet, si la Commission de 
la C.E.E. a juge bon de modifier en fonction de 
notre avis sa premiere proposition de directive, c'est 
tout de meme que ce que nous avons dit avait du 
sens. Le rapport que nous a presente aujourd'hui 
notre collegue M. Seuffert en est un autre exemple. 
II est si clair, etabli sur des bases si solides, si convain
cant dans I' expose des problemes et la motivation de 
ses conclusions qu'il ne pourra manquer d'influer 
sur les decisions qui seront prises au sujet de cette 
directive par le Conseil et Ia Comm~sion. J e pense 
que Ia meilleure chose qui puisse arriver a un rap
porteur de cette Assemblee et a cette Assemblee elle
meme, c' est que son rapport so it lu et medite par 
la Commission et le Conseil. Cela sera certainement 
le cas avec ce rapport. C' est pourquoi je voudrais 
remercier de tout creur notre collegue M. Seuffert 
de son excellent rapport, en esperant que cette As
semblee entendra encore de nombreux rapports de 

cette qualite, au lieu du sempiternel ceterum censeo: 
nos pouvoirs doivent etre etendus. 

( Applauaissements) 

Le second probleme, qu'illustre a merveille le 
theme de notre debat et du rapport, est l'indisso
lubilite des liens entre !'integration economique et 
!'integration politique. Plus d'une fois, ces demieres 
annees, Mesdames, Messieurs, nos debats ont porte 
sur Ia question de savoir quand et comment nous 
deviendrons une Communaute politique. II n' est, je 
crois, personne parmi les membres de cette Assem
blee, a quelque groupe qu'ils appartiennent, qui 
n' aspire de tout creur a une communaute politique. 

En ce qui me concerne, il y a longtemps que je 
fais partie du groupe de ceux qui ne tiennent pas 
particulierement a ce que nous discutions, a nous 
en casser Ia tete, de !'union politique et du deve
loppement politique ulterieur. Je considere que "plus 
nous nous consacrerons a !'integration economique, 
plus nous servirons la cause de i'integration poli
tique, tout simplemeent parce que les problemes pra
tiques sont tellement imbriques qu'il n'est plus pos
sible a personne d' entre nous - a aucun pays, a 
aucun Etat membre, a aucun groupe - de prendre 

· le meilleur et de laisser le reste. Cet exemple le 
demontre clairement. 

Chaque fois qu'il m'a ete donne de prendre la 
parole, devant des jeunes gens d'Europe ou d' ail
leurs, sur le theme de I' evolution du droit commu
nautaire, j' ai precisement cite I' exemple de !'harmo
nisation de la taxe sur le chiffre d'affaires. Nous 
nous trouvons devant Ia premiere etape. Mais, le 
rapport le demontre brillamment, -cette premiere 
etape entraine d'elle-meme la seconde, c'est-a
dire !'harmonisation des taux, et nous savons -
c' est expose clairement dans un passage du rapport 
- que le rapprochement des taux de la taxe sur le 
chiffre d'affaires pose automatiquement Ia question 
suivante: qu'advient-il de l'impOt sur les revenus? 
En effet, le budget de l'Etat fran9ais est alimente 
a raison de 50 Ofo par les taxes sur le chiffre d'af
faires, tandis que, pour les Pays-Bas, cette propor
tion est de 20 Ofo. On ne pourra evidemment laisser 
les choses en I' etat lorsque les taux auront ete har
monises. L' etape que nous franchissons aujourd'hui 
nous oblige done - je ne dirai pas automatique
ment, car le terme est peut-etre faux - si nous 
voulons etre politiquement consequents, a accom
plir demain Ia prochaine etape, celle de !'harmoni
sation des systemes fiscaux, suivie, apres-demain, 
de !'harmonisation des budgets, a laquelle se rat
tache !'harmonisation de Ia politique conjoncturelle. 
Le rapport fait remarquer a juste titre que deja 
cette etape de !'harmonisation des systemes ne peut 
se concevoir que si I' on a la volonte - la volonte 
politique - de proceder aussi, des que possible, 
a !'harmonisation et a Ia coordination de la poli
tique conjoncturelle, sans quoi le lien entre les Etats 
membres commencera a se dechirer. 

kmq7
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Ce qui vient d'etre dit s'applique aussi, pour ci
ter un dernier exemple, a la politique commerciale. 
Evidemment, apres cette reglementation, chaque 
Etat membre demeure libre d' agir a sa guise a l' e
gard des Etats tiers. Mais le refus d'harmoniser ega
lement l' application aux Etats tiers du regime de la 
taxe sur le chiffre d'affaires - et c' est cela au fond, 
qui constitue la politique commerciale - ne man
querait pas d' en trainer des distorsions de concur
rence et des decalages des echanges internes. C' est 
a juste titre que le rapport signale egalement cet 
aspect, sans que nous ayons fait des propositions 
sur ce point. 

Il est done possible de montrer, a la lumiere du 
probleme de !'harmonisation de la taxe sur le chiffre 
d'affaires - et c' est la seconde remarque d' ordre 
politique que je voulais faire, et que nous ne de
vrions cesser de faire en dehors de cet hemicycle -
que la Communaute politique croit, sans meme 
que nous en parlions, sous la simple pression des 
situations de fait que nous creons dans la Com
munaute. Au cours d'une conference que j'ai faite 
recemment a Londres, j'ai declare: pendant toutes 
les periodes de crise que nous avons traversees et 
celles que nous traverserons encore - car celle dont 
no us, venons de sortir n' etait pas la derniere, il y 
en aura encore plus d'une - je reste serein. Aussi 
longtemps que, calmement, nous continuons a faire 
progresser nos travaux concrets, aussi longtemps 
done que nous ne courons pas le risque d'inter
rompre l' evolution, la voie que nous suivons de
bouche sur la Communaute politique, du simple fait 
qu'il n'est pas possible d'harmoniser les taxes sur 
le chiffre d'affaires sans aboutir a !'harmonisation 
des travaux des ministeres des finances. Voila ce 
que devraient se dire ceux qui hesitent encore a 
accepter la communaute politique. 

Mais, pour la meme raison - et que l' on me 
permette ici d' exprimer une critique - j' en veux 
un peu au Conseil de ministres de n'etre pas par
venu, a ce jour, a une decision au moins en ce qui 
concerne la premiere directive. Car, enfin, comme 
M. Seuffert le note a juste titre dans son rapport, 
ce qui dans cette premiere directive soulevait des 
problemes devrait etre bien clair maintenant. La 
premiere directive peut etre a present adoptee. Lors
que !'accord des Etats membres est acquis sur le 
plan politique, il n'y a plus de difficultes sur le 
plan materiel. Dans la deuxieme directive il y a 
encore quelques pierres d'achoppement; nous l'a
vons remarque bien sur. A l'etape suivante, il y en 
aura d' autres, Monsieur Seuffert. C' est pour cela, 
me semble-t-il, que nous devons demander au Con
seil d' adopter au plus vite la premiere directive, 
afin que nous puissions nous atteler des maintenant 
a la preparation de la phase suivante. 

C' est pourquoi je demande avec insistance au 
Conseil de prendre position sur la premiere direc
tive, et je saurais gre a la Commission de reiterer 

clairement ce vreu du Parlement a la prochaine ses
sion du Conseil ou ces questions seront debattues. 

Apres ces deux remarques de caractere politique, 
permettez-moi, Mesdames, Messieurs, d' en formuler 
deux autres au sujet des problemes techniques. En 
tant que porte-parole du groupe, il ne m'appartient 
pas d' exposer a nouveau l' ensemble des problemes, 
d' abord parce que M. Seuffert l' a fait beaucoup 
mieux que je ne le pourrais, ensuite parce que nous 
devons eviter les redites. 

Il y a, cependant, deux problemes concrets sur 
lesquels j'aimerais revenir, parce que, d'une part, 
mon sentiment a ce sujet s' ecarte quelque peu de 
celui du rapporteur et, d'autre part, il est des 
choses qu'il convient de souligner une fois de plus 
pour l' opinion publique. 

Le premier de ces problemes est la question de 
savoir dans quelle mesure on peut admettre des 
exceptions au regime de la taxe sur la valeur ajou
tee, a savoir des exceptions en faveur de !'agricultu
re et des professions liberales et toute autre excep
tion. 

Ceux qui s'occupent un tant soit peu de droit 
fiscal n'ignorent pas qu'il n'est pas en ce monde 
de regime fiscal que tous trouvent juste. Mais toute 
tentative en vue de pallier les injustices fiscales au 
moyen des impositions complementaires, speciales ou 
extraordinaires, conduit le plus souvent a de nou
velles injustices qui, a leur tour, exigent que d'au
tres dispositions particulieres soient prises. 

Nous autres, Allemands, en connaissons un exem
ple classique : ce qu' on appelle la taxe comple
mentaire sur les filatures. Les specialistes savent 
de quoi il s' agit et deja je les vois sourire. La con
fection du drap comporte plusieurs operations que 
je ne connais pas en detail. Certaines firmes en 
executent a elles seules trois ou quatre, d'autres, 
en revanche, se sont specialisees dans la premiere, 
la deuxieme ou la troisieme operation, de telle ma
niere que l'une file, l'autre tisse, et ainsi de suite. 

Dans le systeme allemand de taxe cumulative sur 
le chiffre d'affaires, cela impose une charge fiscale 
particuliere aux firmes dans lesquelles ces opera
tions se font de maniere separee. Pour mettre ces 
firmes a l' abri de la concurrence de celles qui 
groupent plusieurs stades de fabrication, on avait 
introduit, il y a quelque temps, la taxe complemen
taire sur les filatures. Vous voudrez bien m'excuser, 
je ne sais pas ce qu'il en est actuellement de cette 
taxe ; je crois qu' elle a ete supprimee. En tout cas, 
son introduction, sa suppression et sa constitution
nalite ont souleve de grandes discussions. 

Celui qui a la «chance» d'etre elu dans cette 
circonscription ou ces deux types de firmes sont 
representees, a re~u. a l'epoque ou l'on parlait de 
cette taxe, des monceaux de lettres qui, toutes, de-
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montraient I' injustice de l'une ou I' autre reglemen
tation. 

Cet exemple illustre de maniere typique, Mes
dames, Messieurs, a quoi I' on en arrive en droit 
fiscal lorsqu'on veut pousser Ia justice a !'extreme. 
C' est Ia rna reponse a tous les problemes de distor
sions de concurrence que notre collegue M. Briot 
nous a exposes avec tant de conviction. E:videm
ment, une foule de distorsions de concurrence sont 
possibles. Mais M. Briot n'a-t-il pas pris Ia precau
tion d'ajouter lui-meme, en conclusion de son inter
vention : pour chacun des problemes, on peut de
fendre les deux points de vue. C' est pourquoi - et 
je le lui aurais dit personi:J.ellement, s'il avait encore 
ete present - nous serons obliges, avec ce systeme, 
de nous accommoder de certains risques et de dire : 
mains il y aura d' exceptions, mieux cela vaudra. 

A I' epoque ou, rapporteur sur Ia premiere direc
tive, je recueillais des informations a Paris aupres 
des experts du ministere des finances, j' ai eu meme 
!'impression assez nette qu'ils esperaient voir se rea
liser !'Europe, avoir un systeme fiscal europeen 
simplifie, et etre debarrasses des exceptions qui 
leur compliquaient I' existence en France. On sait 
que, depuis lors, une reforme comportant des modi
fications notables est deja intervenue en France. 
J'ignore si elle est suffisante. Mais il me semble 
que les nombreuses exceptions prevues en France 
n' aient ni · simplifie le systeme fiscal ni rendu les 
gens plus heureux. 

C'est ce· qui explique mon souhait de voir intro
duire aussi peu d' exceptions que possible, pas plus 
pour !'agriculture que pour Ies professions liberales. 
J' exerce moi-meme une profession liberale et mal
gre cela j'affirme qu'il faut eviter les exceptions. 
Lorsque, voici des annees, nous avons consacre un 
debat a ce sujet a Ia demande de notre groupe, au 
syin de Ia commission competente a Bonn, nous 
avons decide, a une forte majorite, de ne pas pre
voir d' exceptions. en faveur des professions liberales. 
Et pourtant - on ne le croira pas - la plupart 
des participants etaient des avocats. Mais Ia solu
tion pratique etait si convaincante que, contre ce 
qui etait presume etre notre interet - je dis bien 
presume - no us decidfunes de n' admettre aucune 
exception . pour les professions liberales, pour Ia 
simple raison que, par suite du celebre effet de 
rattrapage, la situation de I' exempte est, en fin de 
compte, pire que la situation de celui qui paie. 

Si, · ayant donne une consultation a une grande 
entreprise, je ne puis, sur rna note d'honoraires, ins
crire au compte separement la taxe sur le chiffre 
d'affaires, I' entreprise dira : puisque je ne puis de
duire Ia taxe, je m'adresserai alors, pour mes consul
tations, aux juristes de rna propre firme. Par conse
quent, pas d' exceptions, ou tout au plus, comme on 
le recommande ici, !'inclusion au taux le plus bas. 
Bien sur, operer une deduction « taxe sur taxe , 

elevee lorsque Ia taxe sur le chiffre d'affaires que 
I' on paie soi-meme est peu elevee, est un systeme 
astucieux. Mais, en principe, ce systeme me parait 
tres judicieux. C' est volontiers que nous accorderons 
cela aux paysans sur qui pese le plus la charge de 
l'Europe. 

Une seconde remarque concernant le probleme 
en cause : faut-il, en ce qui concerne les investisse
ments appliquer la deduction integrale ou la de
duction prorata temporis de la taxe payee au stade 
anterieur ? Si je developpe ce point, c' est parce 
que je sais que le rapporteur ne partage pas 1' opi
nion qui est emise dans la conclusion de son propre 
rapport. Je lui sais gre d'avoir malgre cela expose 
et etaye dans son rapport I' opinion de la majorite 
de la commission. Qu'il me soit permis d'y appor
ter un bref complement. 

La question de savoir s'il fallait prescrire un re
gime de deduction integrale et immediate de la 
taxe payee au stade anterieur pour les investisse
ments ou appliquer la regie du prorata temporis, 
c'est-a-dire Ia deduire sous forme d'amortissement 
a fait pendant tout un apres-midi, l'objet d'un deba~ 
approfondi, tres objectif et tres fonde de notre 
commission. J e pense que parmi les decisions prises 
ces derniers mois par· notre commission, il en est 
peu qui aient ete prises apres avoir ete discutees 
avec autant de soin. Moi-meme, je le dis franche
ment, ai examine attentivement, mais sans idee pre
conc;ue, les nombreux documents en faveur de Ia 
deduction integrale ou contre celle-ci. Au cours de 
cette reunion, j' ai acquis la conviction que c' est Ia 
deduction integrale qui presente le plus d'avan
tages. Tout d' abord elle est evidemment beaucoup 
plus simple, pour I' administration et pour les entre
prises, que I' amortissement etale sur plusieurs 
annees. Ensuite parce qu' elle incite naturellement 
a investir. Or, c'est la ce que nous devrions encou
rager le plus possible en Europe. En effet, qui
conque est quelque peu au courant de ce que les 
firmes mondiales d' Amerique entreprennent et pro
jettent en Europe, ne peut que declarer : si nous ne 
prenons pas rapidement le depart, nous serons pris 
de court. 

J' ai eu I' occasion, il y a quinze jours, de participer 
a un congres ou, a !'occasion d'un debat consacre 
a ces problemes, des specialistes ont expose de ma
niere fort interessante comment quatre des plus 
grandes firmes des E:tats membres pour les ma
chines a calculer modernes avaient essaye de creer 
une entreprise europeenne. Avant que les quatre 
firmes eussent franchi le pas - avec les nombreuses 
disparites a surmonter avant de pouvoir parler d'une 
entreprise europeenne - deux d' entre elles, a bout 
de souffle sur le plan financier, avaient deja ete 
absorbees par des concurrents americains de Ia 
branche. 

Nous ne devrions done negliger aucun effort pour 
promouvoir la modernisation de notre industrie. 
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Je me rends parfaitement compte des difficultes 
que cela souleve dans certains secteurs - notam
ment dans les industries a forte densite de main
d' reuvre. En tant que depute du Wurtemberg, je 
suis au courant du probleme des industries ayant 
de nombreux salaries. Nous devons nous efforcer 
de leur faciliter les investissements et 1~ rationali-' 
sation. 

On peut objecter - M. Seuffert a formule cet 
argument et 1' on peut supposer que le porte-parole 
du groupe socialiste en fera egalement etat - que 
cette incitation aux investissements donnee par la 
deduction integrale immediate pesera sur les prix 
et, partant, grevera le pouvoir d' achat des consom
mateurs, car ce que les entreprises deduisent imme
diatement comme taxes est une perte de recettes 
pour l'f:tat et devra sans doute etre compense par 
une augmentation des taux d'imposition. 

Mesdames, Messieurs, je ne suis pas siir que ce 
ne soit pas une conclusion erronee. Je ne vois pas 

-pour queUes raisons les entreprises, tenues de leur 
c6te de payer la taxe au stade anterieur a leurs 
fournisseurs, consentiraient spontanement a l'f:tat 
un delai pour le remboursement de cet impot et 
cela sans interet et pendant plusieurs annees, sans 
prendre !'argent quelque part, en empruntant a des 
banques, auquel cas elles devraient payer des inte
rets, que d'une maniere ou d'une autre elles reper
cuteraient sur les prix, ou d'en grever immediate- · 
ment les prix, si la situation de Ia concurrence le 
permet. J e crains done que, de toute maniere, les 
prix n' en subissent le contrecoup, et que la seule 
securite soit la concurrence, la situation de la con
joncture. C' est pourquoi je partage 1' avis du rapport 
sur ce point : 1' epoque et les modalites de I' intro
duction de la deduction integrale devront etre natu
rellement arretees en fonction de la situation con
joncturelle donnee. En cela, je suis done d' accord 
avec la proposition de la Commission de la C.E.E., 
que nous avons egalement acceptee dans son prin
cipe en commission, et selon laquelle, certes, nous 
prevoyons la deduction integrale comme stade final, 
mais nous laissons les f:tats membres libres pour Ia 
periode de transition. 

Un autre argument milite en faveur de cette solu
tion, argument qui n' a pas ete mentionne au cours 
de nos discussions. Si les taxes sont payees au pre
mier stade, l'Etat interesse disposerait de recettes 
fiscales artificiellement gonflees, qu'il devrait en 
quelque sorte rembourser lors de Ia deduction. Les· 
Parlements nationaux disposeraient done, pendant 
les premieres annees, de rentrees fiscales supe
rieures a celles que leur aurait procurees une evolu
tion normale. Je ne sais pas queUes en seraient les 
repercussions. Mais je s'ais, Mesdames, Messieurs, 
que tous ces arguments - et c' est Ia raison pour 
laquelle je m' exprime si prudemment - peuvent 
etre utilises pour et contre. Cette remarque ne vaut 
pas seulement, me semble-t-il, pour cet argument, 

M. Seuffert, mais pou.r tous ceux que vous avez 
cites contre Ia deduction integrale. 

Je voudrais, au nom de Ia majorite de Ia commis
sion, mais aussi au nom de mon groupe - qui en 
a debattu - plaider pour Ia solution proposee par 
Ia Commission, a savoir : decider des aujourd'hui que 
le stade terminal sera Ia deduction integrale des in
vestissements, tout en laissant les f:tats membres 
libres en ce qui concerne I' epoque et les modalites 
de ce passage au stade final. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e devrais main tenant donner 
Ia parole a M. Charpentier, mais je crois qu'il con
sent a ce que M. Bersani parle avant lui. Nous 
assistons aujourd'hui a un veritable assaut d'ama
bilite. 

La parole est done a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, Ia discussion qui s' est deroulee jusqu'ici 
reflete toute !'importance que vont prendre les me
sures qui font I' objet du rapport soumis a notre 
exam en. 

Nous nous trouvons devant une sene de direc
tives qui tendent a mettre en reuvre un systeme 
commun de taxes, un systeme dont les implications 
economiques, sociales et financieres nous appa
raissent a tous comme etant d'une extreme impor
tance. 

Les declarations du rapporteur et de nos colle
gues qui sont intervenus dans Ia discussion nous 
ont appris que certaines modalites et le choix d'un 
certain rythme d' application pour telle ou telle par
tie de Ia taxe peuvent provoquer des hausses de 
prix, une augmentation des taux, une acceleration 
ou un ralentissement des investissements et avoir 
des incidences plus ou moins prononcees sur la po
litique conjoncturelle. Ceci montre combien Ia dis
cussion sur les principes et surtout sur les modalites 
d' application met vraiment en jeu des responsabi
lites tres delicates, et comment le rapport de M. 
Seuffert ainsi que les interventions remarquables de 
nos collegues ont dii aborder, dans une mesure tres 
large, les differents aspects que revet le probleme. 

Je voudrais vous faire part ici de !'accord fonda
mental intervenu sur les grands principes du sys
teme et des preoccupations que certains de ses as
pects suscitent fatalement parmi nous. 

Pour ce qui est des grandes lignes, des grands 
objectifs, je suis d' accord avec nos collegues qui 
sont intervenus dans le debat. II s' agit de mettre en 
place au plus tot le systeme en question, afin de 
supprimer definitivement les frontieres fiscales, de 
realiser le grand objectif qu' est le marche commun 
et de preparer ainsi la voie a la mise en reuvre 
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d'une politique economique europeenne. Ce n'est 
que si nons parvenons a accomplir cette tache que 
nous aurons atteint les objectifs fondamentaux que 
no us no us sommes promis d' atteindre. 

Je m'associe a mon tour au vam que vient d'ex
primer M. Deringer pour que la premiere directive 
soit adoptee le plus vite possible par le Conseil de 
ministres, et cela afin que la partie · fondamentale 
et initiale de tout le systeme puisse etre mise en 
route. 

II y aurait beaucoup a dire sur les aspects parti
culiers de la question et les preoccupations qu'ils 
font naitre. Je me limiterai cependant a quelques 
considerations sur certains de ces aspects. 

II y a tout d'abord le probleme des delais et des 
etapes. Les arguments exposes par nos collegues 
font bien voir que nous devons proceder avec beau
coup de realisme, en ayant conscience de notre res
ponsabilite, et accepter par consequent la proposi
tion de I~ Commission selon laquelle le systeme 
doit etre applique progressivement, par etapes net
tement delimitees. Nous sommes toutefois obliges 
de nous inquieter du fait que chaque fois que nous 
avons I' occasion de discuter de ce probleme, on 
nous propose des dates de plus en plus eloignees. 
Autrement dit, d'une part, nous sommes d'accord 
sur ce processus par etapes, mais d' autre part, nous 
aimerions que soient fixes le plus vite possible et 
de fa~on definitive, les moments fondamentaux qui 
conditionnent les autres grands objectifs dont j' ai 
parle plus haut. 

Pour ce qui est du problilme d'une application 
equitable de cette taxe, je ne puis cacher les grandes 
preoccupations qui sont les miennes. Nous avons 
parle longuement du secteur agricole et, a ce pro
pos, je pense surtout a I' experience de mon pays 
qui est caracterise par une agriculture morcelee en 
d'innombrables exploitations dont la plupart sont 
de petite et de moyenne dimension. II s'agit d'appli
quer la taxe egalement a ces petites exploitations, 
de les amener a tenir une comptabilite et de fixer 
des taux determines. Or, la commission de !'agri
culture doit etre pleinement consciente de ses res
ponsabilites en analysant les problemes que pose ce 
secteur : qu'il s' agisse d' agriculteurs independants, 
de societes ou de cooperatives, nous devons nous 
orienter vers une politique structuree, vers une poli
tique des taux reduits. II importe surtout, avant 
d' abandonner le systeme des quotas, de preter une. 
attention particuliere aux problemes qu' entrainerait 
une telle decision. -

J'ai entendu dire qu'outre la suppression des 
frontieres fiscales nous devrions des a present de
cider que le systeme des taux reduits ne serait pas 
applique au secteur agricole. Or, en principe, cette 
decision peut nous paraitre souhaitable a tous, car 

• le systeme de la taxe exige, dans ses principes fon
damentaux, une application qui soit aussi large que 

possible. Etant donne toutefois les caracteristiques 
structurelles de I' agriculture et la situation que nous 
trouvons dans de nombreuses regions peripheriques 
de Ia Communaute (au sujet desquelles precisement 
le Parlement s' apprete a examiner les graves pro
blemes des interventions a moyen et a long terme), 
je considere que nous devons le faire en temps 
voulu, c' est-a-dire lorsque nous serons sur le point 
d' abolir les frontieres fiscales. 

Pour ce qui est du probleme de la deduction de 
la taxe pour les biens d'investissement, c' est-a-dire 
de la question de savoir si cette deduction doit se 
faire immediatement ou a un stad, ulterieur, nous 
avons entendu soutenir avec fermete, et au moyen 
d' arguments tres convaincants, ,la these que le rap
porteur a defendue si brillamment lui-meme dans 
son rapport. Certes, les raisons pour et contre sont 
nombreuses, c' est pourquoi nous devons examiner 
tous les aspects du probleme et les consequences 
qui en decouleraient ineluctablement si la mise en 
application du systeme ne se faisait pas avec un 
grand sens des responsabilites et en harmonie avec 
Ia situation conjoncturelle. 

D' autre part, nous nous rendons compte que la 
poussee, !'orientation vers de nouveaux investisse
ments et vers le developpement de la productivite 
exerce une influence decisive sur notre systeme eco
nomique, vu Ia situation dans laquelle nous nous 
trouvons. 

Tout en etant d' accord sur la fa~on meme de con
cevoir le probleme, je suis neanmoins tres perplexe 
devant les relations qui existent entre les deux sys
temes, devant les modalites d'application de l'un ou 
de I' autre, comme devant Ia situation conjoncturelle 
des differents pays et de Ia Communaute dans son 
ensemble. 

II y a ensuite un autre probleme sur lequel je 
voudrais insister brievement, c' est celui de l'Organ
schaft. A l'annexe A nous avons prevu Ia possibilite 
pour chaque Etat membre de ne pas considerer 
comme des assujettis separes, mais comme un seul 

· assujetti, les personnes qui, bien qu'independantes 
du point de vue juridique, sont cependant organi
quement liees entre elles par des rapports d' ordre 
economique, financier et d' organisation. L'Etat 
membre qui envisage d'adopter ce regime de 
I'Organschaft, doit proceder toutefois a Ia consul
tation prevue a l'article 13. II est certain que cette 
procedure de consultation offre une garantie ; j' es
time par ailleurs que nous devons considerer ce 
principe assez particulier avec une grande pru
dence, notamment parce qu'il pourrait avoir faci
lement des effets discriminatoires, en particulier 
dans quelques-uns des pays de la Communaute, en 
faveur des groupements industriels importants et 
au detriment des petites et moyennes entreprises. 

II y a ensuite un aspect qui nous interesse dans 
le cadre plus vaste de la politique economique et 
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sociale de Ia Communaute et qui a trait aux reper
cussions sociales. Au sein de Ia commission econo
mique et financil~re nous avons, a un moment 
donne, soumis ces aspects a un examen tres appro
fondi. II existe certains biens de consommation 
essentiels qui presentent un interet capital pour Ia 
population et qui peuvent avoir une influence de
terminante sur Ie cout de Ia vie ou sur le develop
pement de certains secteurs, comme celui de Ia 
construction qui se trouve actuellement en etat de 
crise plus ou moins grave dans nombre de pays de 
Ia Communaute. II est evident, je Ie repete, que si 
d'un rote nous devons chercher de toutes nos forces 
a defendre le principe general et done a limiter le 
plus possible les exonerations a Ia taxe, nous ne 
pouvons pas toutefois ne pas preter attention a ces 
secteurs et a ces incidences sociales, en etant tou
)ours conscients de notre responsabilite devant Ia 
situation. Notre tache apparait en ce domaine d'au
tant plus importante qu' a pres a voir supprime les 
frontieres fiscales, nous pourrions nous trouver dans 
une situation nouvelle qui permettrait finalement a 
Ia Communaute de donner Ie coup d' envoi a une 
politique conjoncturelle structuree et organique. 

Monsieur le President, mes chers collegues, je ne 
voudrais pas m' attarder a I' examen des autres pro
blemes, je vous ai fait part de mes preoccupations 
et de mes reflexions sur certains aspects de cette 
importante mesure. Je le repete, dans les grandes 
!ignes, elle ouvre Ia voie a I' achevement de I' edifice 
economique communautaire. Nous devons done faire 
tout notre possible ·pour qu'il puisse avancer rapi
dement. D'un autre cote nous ne pouvons omettre 
de souligner que I' amp leur des incidences et des 
consequences que tout ce systeme peut avoir sur le 
budget des Etats, sur les relations entre les impots 
directs et indirects, sur le niveau des prix et sur Ie 
taux general de Ia taxe dans nos pays, exige de nous 
un realisme tres serieux et doit nous inciter a pro
ceder a une etude plus en profondeur des modalites 
d' application. · 

Ce n'est qu'en appliquant ainsi, progressivement, 
Ia mesure prevue et en nous en tenant a !'organisa
tion sociale et economique actuelle que nous pour
rons faire en sorte que cette mesure ne soit pas 
seulement rationnelle, mais constitue en outre un 
effort de justice et de progres pour tous les peuples 
de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Van 
Campen.· 

M. Van Campen.- (N) Monsieur Ie President, il 
est apparu a l'examen du rapport de M. Deringer 
que Ie Parlement europeen est d'avis qu'il faut 
faire preuve de Ia plus grande prudence quand il 
s'agit d'atteindre l'objectif final, a savoir !'harmoni
sation des taxes sur le chiffre d'affaires dans les 

Etats membres, autrement dit Ia suppression des 
frontieres fiscales. 

Avant de prendre des decisions a ce propos, le 
Parlement europeen a voulu en effet que la Com
mission de Ia C.E.E. lui presente de nouvelles pro
positions, des propositions qui tiennent compte des 
rapports divergents entre impots directs et impots 
indirects dans Ies Etats membres, des repercussions 
d'une modification eventuelle des systemes fiscaux 
sur Ia politique fiscale et budgetaire des :E:tats mem
bres, et de I' influence qu' exercent, dans leur en
semble, les regimes fiscaux sur les conditions de 
concurrence et la conjoncture sociale dans Ia Com
munaute. 

Les conditions auxquelles le Parlement a ainsi 
subordonne I' orientation de !'harmonisation des 
taxes sur le chiffre d'affaires vers une suppression 
des frontieres fiscales, sont enumerees a I' article 3 
du texte de Ia proposition d'une premiere directive, 
modifie par lui. 

Ces memes conditions, nous les retro~vons d' ail
leurs, sous une forme plus imperative encore, a 
!'article 4 de Ia proposition d'une premiere directive 
qui a ete modifiee par la Commission de Ia C.E.E. 

Je sais gre a Ia Commission de Ia C.E.E. d'avoir 
ainsi voulu marquer, dans Ia proposition modifiee 
d'une premiere directive, Ia necessite de distinguer 
nettement deux phases dans !'harmonisation des 
taxes sur le chiffre d'affaires dans les :E:tats mem
bres. A ce qu'il semble d'ailleurs, cette distinction 
ressort moins nettement dans Ia proposition d'une 
deuxieme directive. On aurait en effet pu prevoir 
une proposition d'une deuxieme directive n'impo
sant pas d'autres conditions que celles strictement 
necessaires pour assurer Ia neutralite de Ia taxation. 
Nous sommes cependant bien obliges de constater 
que cette proposition part indiscutablement de deux 
idees : Ia premiere consiste a assurer une taxation 
neutre ; Ia seconde prevoit, des a present, Ia sup
pression des frontieres fiscales. 

Or, je dois bien dire qu'il n'est pas sur du tout 
qu'il sera possible, dans un avenir previsible, de 
supprimer les frontieres fiscales entre les Etats 
membres. Je ne fais Ia que constater une situation 
de fait. 

C' est pourquoi il ne me semble pas opportun 
d'inclure des a present, dans Ia deuxieme directive, 
des dispositions qui tendent a rendre possible cette 
suppression. A mon avis, cette directive devrait 
seulement contenir des regles permettant d' assurer 
l'instauration d'un systeme neutre; pour le reste, 
les Etats membres devraient provisoirement conser
ver leur liberte d'action. 

Monsieur le Presid~nt, selon cette conception, 
chaque Etat membre conserverait Ia possibilite -
et laisserait Ia latitude a chacun des autres - de 
s' adapter aux circonstances prevalant sur le plan 
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national. Nous pouvons partir de l'idee que de le
geres differences ne perturbent guere en somme 
les conditions du jeu de Ia concurrence. Suivant moi, 
les differences de taux peuvent provoquer de bien 
plus fortes distorsions que ne peuvent le faire de 
Iegeres divergences dans les regimes eux-memes. 

D' apres Ia maniere dont je m' etais imagine Ia 
proposition d'une deuxieme directive, les Parle
ments nationaux auraient garde I' absolue liberte de 
participer a Ia discussion des points essentiels, et 
notamment de ceux concernant le niveau des taux 
et les exonerations totales. 

Comme j' ai deja eu I' occasion de vous le dire pre
cedemment, Monsieur le President, j' estime que Ia 
proposition d'une deuxieme directive contient des 
dispositions que n'exige pas Ia realisation d'une 
stricte neutralite et qui limitent trop par ailleurs Ia 
liberte fiscale des E:tats membres, avant Ia suppres
sion des frontieres fiscales. Si vous le permettez, je 
vais vous eclairer de quelques exemples. 

En premier lieu, Ia directive considere les impor
tations comme faisant partie des actes imposables, 
ce qui empeche des l'abord d'envisager, du moins 
au cours de Ia premiere phase, Ia suppression de Ia 
taxe frappant les importations dans le cadre d'un 
systeme de taxe sur Ia valeur ajoutee. 

Dans un systeme de taxe sur Ia valeur ajoutee, 
Ia j:axe frappant les importations pourrait etre 
abandonnee, I' effet dit de rattrapage apportant en 
quelque sorte les corrections necessaires. Lorsque 
les importations ne font pas !'objet d'une taxation, 
I' entrepreneur ne peut pas non plus, en effet, de
duire de taxe per~ue en amont. Cette procedure 
permettrait ainsi de simplifier enormement les for
malites douanieres des avant Ia suppression des 
frontieres fiscales. 

On peut en outre objecter, en ce qui concerne Ia 
double base sur laquelle repose, des a present, Ia 
proposition d'une deuxieme directive, que des avant 
Ia suppression des frontieres, les E:tats membres 
seront lies par des dispositions concernant le niveau 
des taux et I' ampleur des exonerations, sans que ces 
dispositions soient contrebalancees par des regles 
de controle appropriees, ni sans que les Parlements 
nationaux conservent en Ia matiere le moindre droit 
de parole. 

L'article 7, paragraphe 2, permet de fixer des 
taux reduits. Cet article contient toutefois une dis
position sur le niveau de ces taux qui va tres loin, 
puisqu'il stipule que le taux reduit doit meme etre 
determine de fa~on telle que I' ensemble de Ia taxe 
per~ue en amont puisse etre deduit. 

L' expose des motifs justifie cette procedure par 
son efficacite. On voudrait en effet eviter I' appa
rition de toute situation dans laquelle des demandes 
de remboursement risquent de devenir Ie regime 
normal. 

II s'agit done au fond de limiter, des Ia premiere 
phase, et uniquement pour des raisons d' efficacite, 
Ia liberte des E:tats membres de determiner des 
taux reduits. 

Un remboursement total de Ia taxe per~ue en 
amont, lorsqu' elle depasse le montant de Ia taxe 
exigee, ne perturbe, a mon avis, ni Ia neutralite in
terne, ni Ia neutralite externe. 

Du point de vue social notamment, il se recom
mande de laisser aux E:tats membres, avant que 
n'intervienne Ia suppression des frontieres fiscales 
- c' est-a-dire au cours de Ia premiere phase -, 
'Ia liberte de fixer d'une maniere autonome le niveau 
des taux en general et de ce que I' on appelle les 
taux reduits, en particulier ; a condition bien en
tendu qu'ils appliquent dans toutes ses conse
quences le systeme de Ia valeur ajoutee. 

L' article 9, paragraphe 2, appelle une autre ob
jection, etroitement liee d' ailleurs a ce qui precede. 
Cet article stipule notamment que les deductions de 
l'impot per~u au stade anterieur ne sont pas ad
mises quand il s'agit d'un impot frappant des biens, 
des marchandises et des services employes pour des 
operations exonerees. Cet ruticle, dans Ia pratique, 
rend impossible toute exoneration. En effet, si l' on 
exonere par exemple un lot de chaussures, cela pour 
quelque raison que ce soit, I' article 9 que nous 
venons de citer a pour effet que Ia taxe qui frappe 
les matieres premieres et les matieres auxiliaires se 
repercute dans le prix final des chaussures. Cette 
taxe ne peut pas etre restituee a I' exportation des 
chaussures, puisqu'aux termes de !'article 9, para
graphe 2, Ia livraison de chaussures n' a fait I' objet 
d'aucune taxation. De son cote, Ia taxe a !'impor
tation ne peut etre per~ue. II faudrait pour cela 
avoir recours a des mesures de compensation for
faitaires, interdites par !'article 1, paragraphe 3 de 
Ia premiere directive. 

Cette disposition porte done atteinte au principe 
de Ia neutralite et empeche en outre. les ~tats 
membres de profiter, avant que n'intervienne Ia 
suppression des frontieres fiscales, d'un des avan
tages du systeme de Ia valeur ajoutee, a savoir que 
Ies exonerations peuvent etre totales. 

Principalement en raison des nombreuses exone
rations qui sont accordees actuellement aux Pays
Bas, pour des considerations de caractere social, 
j' estime que no us ne pouvons pas accepter I' article 
9, paragraphe 2. 

L' article 8, paragraphe 3, autorise chaque E:tat 
membre a determiner des exonerations sous reserve 
des consultations prealables a I' article 13. 

Si !'article 9, paragraphe 2, est maintenu tel que, 
ces consultations peuvent conduire, vu !'article 8, 
paragraphe 3, au rejet d'une exoneration envisagee, 
parce qu' elle porte atteinte au principe de Ia neu
tralite et par Ia aux conditions de concurrence. 
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D'une maniere sure, encore qu'indirecte, cet article 
empeche done, des Ia premiere phase, I' octroi 
d_:_autres exonerations que celles prevues par Ia direc
tive. 

Monsieur le' President, je dirai encore un mot de 
!'article 12. A mon avis, il n'y a pas de raison pour 
que les Etats membres n'aient pas toute. liberte, 
avant que n'intervienne Ia suppression des frontieres 
fiscales, d' exonerer totalement certains produits agri
coles ou, le- cas echeant, de les assujettir normale
ment a l'imp3t. 

Je crois ici qu'il appartient a Ia Commission de 
nous exposer plus en detail pourquoi l'harmonisa-' 
tion dans le domaine des produits agricoles est ne
cessaire des Ia premiere phase. Voila pourquoi j'ai
merais savoir, Monsieur le President, si je puis sup
poser qu'il va pour ainsi dire de soi que Ia regie
mentation relative _ aux produits agricoles fera 
!.'objet d'une nouvelle proposition de directive. Nou
velle proposition qui· aurait pour effet, c' est bien 
evident, de rendre necessaire une nouvelle consul
tation du Parlement europeen. 

Dans cette perspective - j' aimerais que ceci atte
nue aux yeux de Ia Commission I' effet de I' expose 
assez reserve que je viens de vous faire sur Ia pro
position d'une deuxieme dire_ctive - le paragraphe 
11 de Ia proposition de resolution relative a Ia pro
position d'une deuxieme directive deviendrait par
faitement superflu. 

Monsieur le President, j' attache evidemment un 
grand prix a connaitre I' opinion de !'honorable re
presentant de Ia Commission a ce propos. 

Je pense que les objections que j'ai pu formuler 
- je tiens a preciser que 1ces objections ne visent 
que Ia proposition d'une deuxieme directive, et 
qu'en ce qui conceme Ia proposition modifiee d'une 
premiere directive, je me rallie entierement a I' ex
pose de mon collegue, Deringer - peuvent trouver 
ime confirmation dans !'excellent rapport de M. 
Seuffert. Je lis en effet au paragraphe 5 de ce rap
port : « Le regime que le Parlement lui-meme a 
propose pour Ia premiere etape (III) tient done 
compte de la situation reelle, c'est-a-dire du fait que 
jusqu'a present il n'y a pas encore de politique eco
nomique commune, que I' elaboration de la politique 
sociale commune n' a pas encore beaucoup progr.esse 
et que nous sommes encore assez eloignes d'une 
politique financiere commune. » 

Et plus loin au paragraphe 6 je lis encore : « Mais 
on aurait tort de vouloir ignorer ou sous-estimer les 
conditions dans lesquelles !'harmonisation devra de
buter au cours de la premiere etape. Au contraire, 
il faut en prendre son parti en toute objectivite et 
ne pas en attendre des resultats qu' elle ne saurait 
donner.» 

Monsieur le President, nous nous souvenons tous 
du plaisir que nous avions dans notre jeunesse. a 

faire monter des cerfs-volants, ces cerfs-volants qui 
' nous etaient si chers. Mais meme avec le vent le 

plus favorable, encore fallait-il pour 'qu'ils puissent 
s' elever en I' air que leur queue ne soit pas trop 
lourde. Or nous savons tous que le vent de certains 
Etats membres n' est pas tellement favorable pour 
faire decoller cet autre cerf-volant qu' est le nouveau 
systeme de taxe sm; le chiffre d'affaires fonde sur la 
valeur ajoutee. 

C' est pourquoi je deplore vivement que la pro
position d'une deuxieme directive aille si loin et 
contienne deja des elements qui n'auraient du etre 
abordes en realire qu' au cours de Ia deuxieme etape. 

Ces ~elements, je ne puis les admettre pour le 
moment, et c' est pourquoi je me verrai oblige de 
m'abstenir au cours du vote sur Ia proposition d'une 
deuxieme directive. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Char
pentier. 

M. Charpentier. - Monsieur le President, je de
sire feliciter le rapporteur et presenter de tres breves 
observations concernant !'incidence de la T.V.A. sur 
I' agriculture. 

La taxe sur la valeur ajoutee, dans la mesure ou 
elle s' applique dans des conditions normales, • est 
un imp3t relativement interessant. L' explication en 
est simple: l'industriel franryais, par exemple, sou
mis a Ia taxe sur la valeur ajoutee, se presente en 
realite comme un percepteur d'impot. II porte sur 
la facture de son client, a part, le montant de cet 
impot. Cet industriel a !'immense avantage de pou
voir garder tout ou partie de ce qu'il a perr;:u dans 
la mesure ou il serai1: redevable de la taxe sur la 
valeur ajoutee sur des depenses d'investissement. II 
n' a meme pas a reclamer le remboursement de ces 
sommes puisqu'il peut les deduire de ce qu'il doit. 

Cet imp3t encourage done les entreprises a inves
tir et a se moderniser. 

Le jour ou cette solution a ete adoptee en 
France, etant donne que !'agriculture n'etait pas 
soumise a Ia T.V.A., on lui a accorde le rembourse
ment d'un montant cor.respondant a cette T.V.A. 
sur ses achats de materiel agricole. Helas I pour 
I' agriculture franryaise, ce remboursement a ete pro
gressivement reduit en pourcentage et « plafonne ». 

Faut-il, sur le plan european, soumettre !'agricul
ture a la T.V.A. ? J'y suis favorable. L'agriculture 
doit proceder a des investissements de plus en plus 
lourds. Elle est toujours integree davantage a I' en
semble de l'economie. L'application .de Ia T.V.A. 
n' en serait que plus coherente. 

Toutefois, cette application a I' agriculture ne ~eut 
etre faite qu' a deux conditions. La premiere, Ia plus 
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importante, doit lui permettre 8e recuperer le mon
tant de la T.V.A. sur les prix de ses produits. S'il 
n'en etait pas ainsi, la T.V.A. deviendrait pour 
l'agriculteur, contrairement a ce qui se produit pour 
l'industriel, un imp()t suppletnentaire. 

Comment I' agriculture peut-elle recuperer le 
montant de la T.V.A. sur ses ventes ? Je vois deux 
moyens. Le premier consiste a augmenter les prix 
communs, dans toute la mesure du possible, du 
montant correspondant a la T.V.A. Cela peut se 
faire. Les prix agricoles sont pour la plupart, per
sonne ne l'ignore, voulus, arretes ou tres influences 
par les pouvoirs publics au moyen de la fixation 
de prix determines, de prix d'intervention, de prix 
d' orientation, etc. 

Le deuxieme moyen, sans doute plus simple que 
le premier, eviterait !'augmentation des prix au 
depart de I' exploitation. II consisterait a admettre 
que les prix agricoles comprennent pratiquement 
le montant de la T.V.A. Chaque exploitation, d'une 
fa9on qui aurait, je le reconnais, !'inconvenient 
d'etre uniforme et sans doute davantage limitee, 
beneficierait d'un credit d'impot forfaitaire. L'agri
culteur pourrait deduire de ses achats, de ses de
penses d'investissement, un montant correspondant. 
:E:tant donne !'importance de certaines depenses et 
leur irregularite dans le temps, ce credit d'impot 
devrait pouvoir etre reporte sur plusieurs annees. 

Je crois, en conclusion, que la premiere condi
tion est indispensable 6t possible a realiser. Je re
grette d'autant plus que la majorite de l'Assemblee 
nationale fran9aise ait repousse toute solution a ce 
sujet et en ait adopte une totalement opposee a 
celle de la commission de !'agriculture du Parlement 
europeen. 

Si la T.V.A. etait appliquee dans les pays du 
Marche commun dans I' esprit qu' a voulu la commis
sion de I' agriculture, il resterait encore a justifier 
le montant des deductions operees sur les factures 
a I' achat. II ne peut etre question d' obliger les agri
culteurs, dont beaucoup n' en ont pas les moyens, 
a tenir une comptabilite ; mais rien ne les empe
cherait de presenter les factures sur lesquelles ils 
ont opere des reductions correspondant au montant 
de la T.V.A. Ce serait la deuxieme condition neces
saire a I' application de la T.V.A. a I' agriculture. 

Telles sont, Monsieur le President, les breves ob
servations que je desirais presenter. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Klinker. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, permettez-moi de formuler, en 
tant que rapporteur pour le secteur agricole, 
quelques remarques d' ordre tout a fait general qui 
m'ont ete inspirees par les diverses interventions de 

mes collegues. Je renvoie, pour le sujet proprement 
dit, au rapport dans lequel, a mon avis, un com
promis raisonnable a ete trouve. Malheureusement 
le rapport se ressent des imprecisions laissees par 
la proposition de l'executif. 

La commission de l'agricultui:e a juge bon d'indi
quer une possibilite de resoudre le probleme « agri
culture » qui consisterait, pour les entreprises ne 
tenant pas de comptabilite, en une deduction fiscale 
forfaitaire en amont. Mon collegue Briot a signale 
les difficultes que presente encore cette question. Je 
voudrais toutefois faire la declaration de principe 
suivante: lorsqu'on veut un marche commun et 
lorsqu' o~ desire inclure :veritablement I' agriculture 
europeenne dans la societe industrielle europeenne 
- en tant que facteur economique d' egale impor
tance -, on doit aussi considerer !'aspect fiscal 
d'egale fa9on. C'est ce qu'a tente de faire, je pense, 
la commission de I' agriculture et c' est ce qu' elle a 
consigne dans son avis. 

Je me suis d'ailleurs felicite de ce que le rappor
teur de la commission du marche interieur ait fait 
sien I' avis de la commission de !'-agriculture. Ce 
compromis devrait inciter la Commission de la 
C.E.E. a mettre rapidement au point sa proposition. 
C' est la demande que j' adresse en conclusion de 
mon intervention a la Commission : qu' elle precise 
ses intentions reelles dans le secteur agricole et 
qu' elle consulte une fois encore la commission de 
!'agriculture ace sujet. 

( Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. POHER 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, quand j' eus l'honneur, le 17 octobre 
1963, de parler pour la premiere fois en detail de 
la taxe sur le chiffre d'affaires, il s' agissait avant 
tout du plan d'harmonisation contenu dans le pre
mier projet de directive. Je constatais alors avec 
plaisir que non seulement cette haute Assemblee 
agreait la proposition de la Commission, mais 
qu' elle en soutenait vigoureusement I' objet, sugge
rant meme une action plus audacieuse : !'introduc
tion du systeme commun de la taxe sur la valeur 
ajoutee, non pas en deux etapes, mais en une seule, 
et la suppression rapide des frontieres fiscales. Je 
parlais alors d'un programme quelque peu ambi
tieux du Parlement europeen. Maintenant que le 
systeme de la taxe sur la valeur ajoutee doit etre 
introduit sans transition et qu'tine proposition existe 
a cet effet, je voudrais exprimer mes remerciements 
pour les indications et les suggestions opportunes 
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qui ont ete formulees a cette epoque. Je voudrais 
remercier notamment Ia commission du marche in
terieur et son rapporteur pour I' attitude positive 
qu'ils ont prise a l'egard de Ia. proposition de Ia 
Commission. Mettant a profit le vaste champ de ses 
experiences et de ses connaissances, M. Seuffert, 
comme du reste il a deja ete souligne dans cette 
Assemblee, a redige un document tres approfondi et 
tres complet. 

La Commission, M. Seuffert, a fait de son cc'lte 
tout ce qui etait en son pouvoir pour satisfaire en 
temps voulu les desirs de Ia commission et les vc'ltres. 
Je ne voudrais pas oublier dans mes remerciements 
Ia commission economique et financiere - rappor
teur M. Bersani - et Ia commission de I' agriculture 
- rapporteur M. Klinker. 

Je voudrais passer maintenant, Monsieur le Pre
sident, a quelques points particulierement impor
tants du plan d'harmonisation expose dans le rap
port. 

Par Ions d' abord du calendrier. Dans sa resolution 
d'octobre 1963, le Parlement exprimait deja Ia con
viction que I' abolition des frontieres douanieres 
devait s' accompagner de Ia suppression de tout 
contrc'lle fiscal aux frontieres interieures. Et c' est 
ainsi que, dans le cadre de !'initiative 1964, il adop
tait une decision du Conseil prevoyant Ia suppres
sion du contrc'lle douanier a dater du 1er janvier 
1970. Malheureusement, force m'est de constater 
aujourd'hui qu'il n'apparait plus possible de respec
ter cette date. II est d'autant plus rejouissant de 
voir que le Parlement etaye les efforts de Ia Com
mission, et que Ia commission du marche interieur 
declare a nouveau que les frontieres fiscales doivent 
disparaitre au plus vite. 

En ce qui concerne I' etat des conversations qui 
se deroulent actuellement au Conseil, il me semble 
que nous puissions nourrir un certain optimisme. 
Nous avons bon espoir que tous les Etats membres 
adopteront sans delai et a l'unanimite les deux 
directives - bien entendu apres Ia consultation du 
Parlement - et donneront egalement leur accord 
de principe sur Ia suppression des frontieres fiscales. 
Cette question est evidemment en discussion a 
Bruxelles, mais je crois - comme je le disais il y a 
un instant - que nous sommes autorises a faire 
montre d'un optimisme modere. 

En deuxieme lieu, je parler:ai de Ia procedure des 
deux etapes. Reprenant une suggestion qui avait 
ete emise dans le rapport Deringer, le rapport Seuf
fert propose !'execution d'un plan en deux etapes: 
tout d'abord, mise en place d'un systeme commun 
de taxe sur Ia valeur ajoutee sans harmonisation 
des taux ni des exonerations, puis au cours d'une 
deuxieme etape, suppression des frontieres fiscales 
apres harmonisation des taux et exonerations. 

En d'autres termes, on ne doit pas faire dependre 
Ia decision sur !'introduction du systeme commun, 

de Ia solution des problemes lies a Ia suppression 
des frontieres fiscales. 

Le fait rejouissant que Ia commission du marche 
interieur se prononce en faveur de !'adoption com
plete du premier projet de directive modifie sur Ia 
base de I' avis du Parlement, attenue Ia deception 
de devoir amender quelques considerants. L' amen
dement, si je ne m' abuse, aurait pour simple resultat 
de supprimer Ia recommandation tendant a preconi
ser une application aussi generale que possibl~ de 
Ia taxe sur Ia valeur ajoutee. Je crois toutefois qu'il 
est generalement reconnu que le systeme de Ia 
taxe sur Ia valeur ajoutee ne peut atteindre un degre 
optimum de simplicite et de neutralite qu'a Ia con
dition d'avoir un champ d'application aussi etendu 
que possible. 

Cela, Monsieur le President - et sur ce point 
je suis d' accord avec M. le rapporteur -, n' a rien 
a voir avec Ia question de savoir s'il s'agit d'un im
pc'lt sur Ia consommation. II conviendrait simple
ment d' eviter I' exclusion totale de · certains stades 
ou certains secteurs economiques. 

Tout en reconnaissant pleinement Ia necessite 
d' etendre progressivement !'harmonisation a d' autres 
impc'lts indirects, et en particulier aux taxes a Ia con
sommation, et a quelques impots directs, il importe 
d'insister pour que I' on commence par Ia taxe sur 
le chiffre d'affaires. M. Ie rapporteur a, aujourd'hui 
encore, mis avec force I' accent sur ce point. L'har
monisation de Ia taxe sur le chiffre d'affaires est le 
levier qui doit permettre de declencher !'harmoni
sation fiscale generale, en depit du fait qu'il n' existe 
pas encore de plan detaille a cet effet. 

Mais permettez-moi, Monsieur le President, de 
donner quelques eclaircissements sur cette question 
generale. 

M. Deringer a attire a juste titre !'attention sur le 
fait que le projet de directive que nous vous avons 
presente revet une grande importance politique. 
M. van Campen l'a egalement souligne avec force. 
Je voudrais done dire quelques mots sur !'influence 
que !'harmonisation de Ia taxe sur le chiffre d'af
faires exercera sur d'autres secteurs du droit fiscal, 
notamment sur les impots directs, et je reponds 
ainsi, je crois, a un vreu de M. van Campen. 

En harmonisant, conformement a !'article 99, les 
impots indirects, autrement dit Ia taxe sur le chiffre 
d'affaires et les taxes a Ia consommation, et en 
jetant ainsi Ies bases indispensables a Ia suppression 
des frontieres fiscales, c' est I' ensemble des meca
nisme fiscaux des Etats membres que l'on touche 
et que I' on met en branle. L'interdependance entre 
impots directs et impots indirects necessite alors 
egalement, pour certains impots directs, un proces
sus d' adaptation. Cette exigence a deja ete demon
tree d'une fa9on convaincante dans le rapport 
Deringer. 
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Outre cette relation, il est d' autres donnees dont 
on doit tenir compte en procedant au rapproche
ment des regimes fiscaux nationaux, tout au moins 
dans Ia mesure ou je puis en juger. 

Tout d' abord, !'harmonisation devrait s' en tenir 
strictement a !'elimination des distorsions de con
currence et empecher les deplacements de produc
tion qui ont un caractere anti-economique. L'har
monisation ne devrait pas etre pratiquee comme 
«I' art pour I' art», mais seulement dans Ia mesure 
ou elle est necessaire au fonctionnement du marche 
commun. 

En deuxieme lieu, si nous voulons demeurer rea
listes, nous devons laisser aux Etats membres une 
marge de liberte suffisante pour qu'ils soient en 
mesure de remplir les taches qui leur incombent, 
compte tenu notamment de Ia situation conjonctu
relle et structurelle. 

Troisiemement, tant du point de vue des delais 
que de Ia matiere, !'harmonisation doit se concilier 
avec les imperatifs de Ia politique financiere et 
budgetaire. 

Quatriemement, il faut preserver Ia coordination 
interne de I' ensemble du systeme fiscal, aussi bien 
sur le plan national que plus tard sur le plan du 
marche commun. Le nouveau systeme devrait tenir 
compte - cela va de soi - des exigences de Ia 
societe industrielle moderne, ou plutot se develop
per en ce sens. 

Dans le domaine de Ia fiscalite indirecte, !'impo
sition des benefices des entrepreneurs risque plus 
particulierement d'influencer les decisions des entre
preneurs quant aux investissements, au lieu de fa
brication, etc.' A cet egard, le rapprochement devra 
done s'etendre d'abord a certaines bases generales, 
telles que par exemple Ia base imposable, et les 
dispositions relatives a I' evaluation, les amortisse
ments et le traitement des soldes debiteurs. Mais 
on devra egalement harmoniser les differents taux 
appliques aux benefices distribues et non distribues. 

L'harmonisation des impots directs doit s' operer 
dans le strict respect des objectifs du traite. Elle 
doit s' effectuer en accord avec Ia politique relative 
au marche des capitaux, avec Ia politique de con
joncture, Ia politique des transports, Ia politique 
du marche de I' emploi et Ia politique agricole. La 
politique fiscale de Ia C.E.E. doit eviter que Ia rea
lisation de certains souhaits en matiere fiscale 
s' effectue en ordre disperse. La coordination de Ia 
politique fiscale de Ia C.E.E. avec les objectifs de 
Ia C.E.E. s'impose done tant du point de vue des 
delais que sur le plan de Ia matiere. 

Je voudrais faire en particulier quelques re
marques concernant !'importance des impots directs. 
Avec !'interpenetration croissante de l'economie et 
!'harmonisation croissante des autres facteurs deter
minants en matiere d'investissements, le facteur 

impots joue un role grandissant pour le choix du 
lieu d'investissement par les entrepreneurs. Les en-

. treprises seront implantees, les investissements ef
fectues, Ia ou les conditions d'investissement 
semblent le plus favorables. La neutralisation du 
facteur impots presente done dans cet ordre d'idees 
une importance notable. 

Si !'harmonisation des impots indirects doit ame
ner une neutralisation fiscale de la circulation des 
marchandises, et des services, !'harmonisation des 
impots directs favorise egalement la neutralite fis
cale de la production, des echanges et de la circula
tion des capitaux. Une grande mobilite internatio
nale de Ia circulation des capitaux active considera
blement !'interpenetration de I' economie. Pour em
pecher des developpements inopportuns s' effectuant 
a sens unique, ce secteur est particulierement expose 
a la concurrence. II est done necessaire d'observer a 
cet egard la plus grande vigilance en procedant au 
rapprochement des systemes fiscaux. Nous nous 
trouvons actuellement en presence de systemes tres 
differents d'imposition des revenus a Ia source. 

Nos efforts viseront done dans un premier palier 
a eliminer au plus vite ces differences. Pour affron
ter une forte concurrence etrangere, mais aussi pour 
arriver a mieux satisfaire Ia demande, il faut fre
quemment recourir aux fusions d'entreprises. Nous 
avons deja parle de cette question et j' espere d' ail
leurs que le rapport de Ia Commission sur Ia ques
tion des concentrations fera bientot !'objet d'un 
debat a cette Assemblee. Cela est valable aussi bien 
sur le plan national que sur le plan communautaire. 
Sur ce dernier plan, il est done necessaire d' aider 
les entreprises desireuses de se concentrer en elimi
nant, tout au moins dans le domaine fiscal, les en
traves artificielles existantes. A l'heure actuelle, il 
arrive souvent que les entreprises ne puissent veri
tablement fusionner en raison des lourdes obliga
tions fiscales qui en decoulent dans le cas ou une 
entreprise etrangere est en cause et de !'imposition 
de reserves occultes. Elles optent alors pour d'autres 
formes de concentration telles que participations 
reciproques, recherches en commun et autres solu
tions de ce genre. Dans la mesure ou je puis en 
juger, il s'agit ici de trouver les~ formes juridiques 
de societe, qui permettront une combinaison opti
male des facteurs de production, meme par dela 
les frontieres que nous avons connues jusqu'ici, et 
pour cela d'eviter que les systemes d'imposition ne 
divergent d'un pays a l'autre. 

Pour !'harmonisation de Ia taxe sur le chiffre 
d'affaires, il a ete possible de prendre en conside
ration I' ensemble des problemes. La discussion -por
tait sur des points techniques tres exactement defi
nis et tres importants. Le but etait connu et fixe 
avec une t'res grande precision. Pour le rapproche
ment des systemes d'imposition directe, en re
vanche, il nous faudra proceder d'une faQOn prag
matique et ce n' est qu' au cours du processus de 
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rapprochement que nous pourrons definir le point 
de convergence. Dans ce domaine,. il est done ega
lement du plus haut interet de pratiquer une colla
boration et une consultation intensives, afin notam
ment d' orienter vers ce but les reformes actuelle
ment entreprises dans nos Etats mem:bres. Que cela 
se soit deja produit pour certains cas particuliers, 
Ies evenements qui se sont produits dans Ies · Etats 
membres vous I' ont montre. 

r en arrive au dernier point dont 'je voulais vous 
entretenir avant d' aborder Ia deuxieme directive 
proposee. II conceme au meme degre les impots 
directs et indirects, et a deja ete aborde aujourd'hui 
dans cette Assemblee ; je veux parler de I' efficience 
et du rendement des impots. Aussi parfaite qu' elle 
puisse etre, l'harmonisation des differents regimes 
fiscaux du marche commun restera sans effet si les 
administrations competentes interpretent les lois 
fiscales de fa~on divergente. C' est Ia raison pour 
laquelle nous avons adresse, il y a quelque temps, 
un questionnaire aux administrations des Etats 
membres au sujet du mode de perception et du 
controle des impots pratiques par chacun d' entre 
eux. 

Ces questionnaires nous ont ete retoumes et un 
groupe de fonctionnaires s' occupe actuellement de 
les depouiller. 

Vous voyez, Mesdames et Messieurs, que, aussi 
bien dans le secteur des taxes sur le chiffre d'affaires 
que dans le domaine general de !'harmonisation 
fiscale, les travaux preparatoires se trouvent deja 
a un stade tres avance. La Coiilillission espere pou
voir prochainement saisir le comite des directeurs 
generaux des administrations fiscales des Etats 
membres d'un projet de programme qui serait nrti
cule en trois parties : un programme a long terme, 
comportant des objectifs de politique fiscale a long 
terme en vue d'une union economique, un pro
gramme a moyen terme qui traiterait en particulier 
des problemes poses par !'harmonisation des taxes 
sur le chiffre d'affaires et le rapprochement des 
systemes d'imposition appliques aux benefices des 
entrepreneurs, et enfin un programme immediat 
tendant a Ia suppression des distorsions de concur
rence et des doubles impositions encore existantes. 

A pres ces considerations d' ordre general, j' en 
viens a Ia deuxieme directive. II est rejouissant de 
constater que les etudes approfondies des trois com
missions concemees aient abouti a Ia presentation 
d'une proposition de resolution en faveur du projet 
de directive. A notre avis, Ia plupart des amende
ments suggeres apportent une amelioration notable 
au texte initial. 

II est curieux de cons tater - et du reste on I' a 
deja releve dans cette Assemblee - il 'est curieux 
dis-je, de constater qu'a propos de ce projet d; 
reglementation sur Ia taxe a Ia valeur ajoutee, il 
arrive parfois que deux conceptions s'affrontent, 

et meme soient ' defendues parallelement. Selon 
l'une, Ia Commission veut regler de trop nombreux 
points de detail et par consequent les $tats mem
bres ne {}isposent pas d'une liberte d'action suffi
sante ; quant a I' autre, elle tend a insister sur le fait 
que dans certains cas particuliers, bien qu' elle ne 
revete pas encore un caractere obligatoire, !'harmo
nisation s'impose cependant de toute urgence. Ces 
deux theses se retrouvent dans le rapport de Ia 
commission. En fait, c' est la une question epineuse 
qui dans nombre de cas ne peut etre resolue que 
d'une fa~n pragmatique. 

Dans la mesure du. possible, nous nous sommes 
laisses guider par les principes suivants, a savoir 
d'une part que le systeme commun doit etre har
monise d' emblee de telle fa~on que I' elimination 
ulterieure des frontieres fiscales n'oblige a modifier 
1es modalites d' application que dans une proportion 
infime, et ne necessite en somme qu'un rappro
chement des taux d'imposition et des exonerations, 
et d'autre part qu'il ne fallait prevoir de reglemen
tation communautaire - et c' est un principe gene
ral, comme je I' ai deja dit - que dans Ia mesure 
ou cela semblait indispensable au bon fonctionne
ment du marche commun. Aussi bien le maintien 
temporaire des frontieres fiscales permet-il, durant 
Ia premiere etape, de laisser subsister dans quelques 
cas particuliers certaines differences entre les moda
lites d' application. C' est le cas notamment pour le 
transfert de biens immobiliers, !'imposition de biens 
de consommation et !'inclusion du commerce de 
detail. On devrait toutefois eviter le plus possible 
d' accroitre le nombre des exceptions afin de ne pas 
entraver Ia realisation des mesures ulterieures d'har
monisation que necessite Ia suppression des fron
tieres fiscales par un nouveau rapprochement tech
nique de grande envergure. 

Prenons, dans cet ordre d'idee, un cas particulier 
dont il est question dans le rapport de M. Seuffert : 
il est propose de rayer de Ia liste les operations 
bancaires executees pour les assujettis - article 
10 -. II s'ensuivrait que les Etats membres seraient 
entierement libres d'imposer ou d'exonerer ces ser
vices, et cela sans consultation prealable. D'une 
faQon generale, on peut se demander si certaines 
operations bancaires, et principalement les opera
tions de credit, ne devraient pas etre exemptees de 
Ia taxe sur Ia val,eur ajoutee. Mais aussi longtemps 
que les services bancaires figurent dans notre liste, 
ainsi que nous l'avons prevu, les Etats membres 
qui voudraient exonerer ces demiers sont tenus de 
proceder prealablement aux consultations visees a 
I' article 13. Cela permet d' etablir d' emblee - et 
c' est Ia notre principal souci - une reglementation 
commune dans cet important secteur de Yeconomie. 
C' est Ia raison pour laquelle nous deplorerions, 
Monsieur le President, que les operations bancaires 
soient radiees de la liste. 

Nous nous sommes vivement felicites de voir que 
Ia discussion sur le pour et le contre des deux me-
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thodes possibles de deduction en faveur des biens 
d'investissement a conduit Ia majorite de Ia commis
sion a se declarer en faveur du systeme propose par 
Ia Commission qui preconisait, je le rappelle, Ia 
deduction immediate de Ia taxe, tout en laissant 
aux !!tats membres Ia faculte d'appliquer Ia me
thode prorata temparis pendant Ia periode de tran
sition. 

Je n'examinerai pas dans le detail les raisons qui 
militent en faveur de ce systeme. Elles font l'objet 
d'un expose tout a fait objectif dans le rapport de 
M. Seuffert, et M. Deringer les a rappelees dans 
son intervention d' aujourd'hui. La solution de com
promis qui a ete trouvee n' est certes pas une solu
tion ideale et je reconnais avec M. Seuffert que 
l'Etat membre qui souhaiterait appliquer temporai
rement Ia methode prorata temporis place dans une 
certaine mesure son industrie dans une situation 
defavorable. Mais c' est precisement pourquoi cet 
Etat membre doit prendre Ia decision lui-meme et 
sous sa propre responsabilite. II serait, a mon avis, 
encore moins juste d'imposer Ia methode prorata 
temporis a tous les Etats membres, car cela ne 
manquerait pas de les handicaper par rapport aux 
pays tiers. 

Pour terminer, je voudrais encore faire quelques 
observations sur !'imposition de l'agriculture, theme 
qui a particulierement retenu I' attention au cours 
du debat de ce jour. 

En principe il y a accord total sur Ia necessite 
d'inclur~ !'agriculture dans le champ d'application 
de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee. Les raisons qui 
justifient cette inclusion ont deja ete exposees a 
cette Assemblee. 

C' est pourquoi du reste les commissions parle
mentaires n'ont eleve aucune objection a l'encontre 
de Ia reglementation proposee a I' article 12, para
graphe 1, qui prevoit de soumettre les produits 
agricoles a un ou plusieurs taux reduits. Toutefois, 
selon Ia proposition que nous avons sous les yeux, 
cette reglementation n'a ete approuvee qu'a Ia con
dition que Ia procedure forfaitaire, avec droit d' op
ter pour le regime normal de Ia taxe sur Ia valeur 
ajoutee, soit applicable au secteur agricole. 

Cette proposition appelle certaines objections de 
la part de Ia Commission. En effet, en vertu de 
l'article 12, paragraphe 3, Ia Commission doit sou
mettre au plus tard le 1er avril 1966 des proposi-

. tions sur les modalites 9' application de Ia taxe sur Ia 
valeur ajoutee au secteur agricole. 

Ainsi que vous le savez, Ia Commission examine 
actuellement ce probleme tres delicat et tres com
plexe en etroite collaboration avec les experts gou
vernementaux. Le debat d'aujourd'hui a d'ailleurs 
montre a quel point le probleme est delicat. Cet 
examen n' est pas encore termine - et il faut dire 
que !'absence d'une delegation pendant quelque 

temps n' est pas etrangere a cette situation. Nous ne 
pourrons done, malgre toute notre bonne volonte, 
respecter Ia date du 1 er avril. 

II s' est avere cependant que les propositions ulte
rieures de Ia Commission pourront vraisemblable
ment respecter dans une large mesure les vreux du 
Parlement. La methode proposee du forfait souleve, 
il est vrai, de delicats problemes qui concernent 
principalement 1' ordre de grandeur du taux forfai
taire a appljquer ; car c' est la en fait toute la ques
tion. C,es implications necessitent encore un ~xamen 
approfondi. 

Dans ces conditions, il semble premature d'anti
ciper Ia proposition que doit faire la Commission 
et j'estime done qu'il conviendrait d'attendre 
d'abord cette proposition de Ia Commission. Je peux 
donner a M. van Campen et aux autres membres de 
cette Assemblee !'assurance que le Parlement sera 
consulte sur ces propositions. 

Mais il serait des lors superflu de faire dependre 
Ia consultation d'aujourd'hui de cette autre consul
tation. On pourrait clore Ia consultation de ce jour 
sur Ia deuxieme directive. 

II est quelque peu difficile de se prononcer sur les 
remarques faites en particulier par MM. Briot, 
Bersani et van Campen dans Ia mesure ou je ne I' ai 
pas deja fait de maniere approiondie; nous n'avons 
ete saisi d'aucun texte d'amendements. Je peux tou
tefois assurer M. van Campen que les suggestions 
d'ordre technique qu'il a emises, notamment a propos 
des questions de Teglementation des importations, 
seront soigneusement etudiees. 

Monsieur le President, j' en arrive a Ia fin de mon 
expose. J e me suis efforce non seulement de prendre 
position sur les observations formulees par le pre
sident de Ia commission sur Ia deuxieme directive 
mais aussi' - conformement aux vreux exprimes au 
sein de cette Assemblee - de brosser rapidement 
un tableau des travaux entrepris par Ia Commission 
dans le domaine de !'harmonisation fiscale. Bien 
entendu, ces travaux se traduiront a un moment 
donne par des propositions formelles, qui seront 
soumises pour avis a cette haute Assemblee. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. von der Groe
ben de son expose. La pertinence de son discours 
a impressionne I' ancien secretaire d'l!tat aux finances 
que je suis. 

Je rappelle que le rapport conclut a !'adoption 
de deux propositions de resolution. 

Sur les considerants et les articles 1 a 5 de la 
premiere proposition de resolution relative a une 
deuxieme directive en matiere d'harmonisation des 
taxes sur le chiffre d'affaires, je n' ai ni orateur ins
crit ni amendement. 
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President 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les considerants et les paragraphes 1 a 5 sont 
adoptes. 

Apres le paragraphe 5, je suis saisi d'un amende
ment n° 1/1 revise, presente par Mme Elsner au 
nom du groupe socialiste et tendant a inserer le pa
ragraphe 5 a suivant : 

« 5 a. Soulignons tout particulierement que lors 
de la mise au point du systeme de deduction taxe 
sur taxe applicable aux investissements, il con
viendra d' etudier soigneusement ses repercussions 
sur les conditions de concurrence et sur Ia conjonc
ture et de veiller au respect du principe enonce 
a I' article 2, alinea 2, de Ia premiere directive 
(modifiee}, de facyon a eviter une aggravation des 
charges frappant les consommateurs et I' apparition 
de nouvelles disparites entre Etats membres sur 
le plan de Ia concurrence et de Ia politique con
joncturelle. » 

La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, si le groupe socialiste a renonce 
a un porte-parole, c' est parce que nous avions dans 
nos rangs un rapporteur tres competent, que je de
sire d' ailleurs remercier tres cordialement ici de son 
rapport. 

En ce qui concerne les amendements qui vous 
sont soumis, nous avons suivi de meme I' avis du 
rapporteur. Les amendements eux-memes formulent 
une prise de position sur Ia deduction « taxe sur 
taxe » pour Ies biens d'investissement, systeme que 
M. Deringer a deja evoque et dont il a fait I' eloge. 

Je puis done me contenter a present de formuler 
nos objections. Monsieur le President, j' aimerais 
d'abord attirer !'attention sur Ie fait que ce Parle
ment a discute, au moins une fois par an et meme 
plusieurs fois au cours de ces dernieres annees, Ia 
situation conjoncturelle de Ia Communaute et qu'il 
l'a fait avec beaucoup de preoccupation. C'est avec 
une serieuse inquietude que, chaque fois, nous nous 
sommes penches sur Ia question des prix ; au mois 
de janvier, nous avons entendu !'expose de M. Mar
jolin sur cette question et nous prendrons de nou
veau position la-dessus apres-demain. 

Cette situation conjoncturelle de Ia Communaute, 
qui nous a si souvent preoccupes, on ne saurait en 
faire abstraction quand on se trouve sur le point 
de faire le pas que nous allons faire. Je pense que 
nous devons a voir cela bien a I' esprit si nous creons 
de nouvelles donnees : et cette nouvelle procedure 
fiscale que nous voulons introduire cree precisement 
une nouvelle situation. Nous savons tres bien que 
!'introduction du nouveau systeme entrainera une 
imposition differente des marchandises, nous savons 
bien qu'il y aura des prix qui seront plus greves 

qu' aujourd'hui et que d' autres le seront moins. Si, 
malgre les taxes, nous voulons conserver un niveau 
de prix qui soit equilibre, il faut que Ia baisse fis
cale, Ia oil elle interviendra, se repercute sur une 
·partie des prix et que les autres prix augmentent 
d'une maniere correspondante, ce qui est sans doute 
inevitable, en partie du moins. 

Mais tout cela ne se realisera que si nous pro
cedons a celte reforme dans une situation conjonc
turelle favorable. J' en tends par Ia une situation qui 
ne soit pas une situation de « surchauffe » et oil 
nous ne connaissions pas necessairement des haus
ses de prix. En ce cas, nous ne pourrions nous at
tendre a ce que les baisses de prix se repercutent 
jusqu'au stade du dernier consommateur. 

C'est a juste titre que M. Deringer a dit que nous 
donnerons une impulsion aux investissements, si 
nous permettons aux entreprises de proceder a Ia 
deduction integrale « taxe sur taxe >> sur les inves
tissements. Ce stimulant, qui sera donne a un mo
ment precis, amenera tout aussi surement les entre
prises a adopter un certain comportement dans cette 
perspective. On peut s'attendre a ce que l'on abou
tisse ainsi a un blocage des investissements. Et lors
que Ie systeme fiscal sera instaure, cela declenchera 
un veritable boom des investissements ; cela provo
quera precisement ce que nous ne voulons pas pro
voquer, du point de vue conjoncturel, en introdui
sant des taxes, du moins si nous entendons mainte
nir les prix au meme niveau qu'auparavant. 

On pourra m' objecter que I' on trouvera bien une 
issue a cette situation, si I' on accorde aux anciens 
investissements, qui ne sont pas encore amortis, Ie 
meme traiteinent favorable qu' aux nouveaux. Mes
sieurs, il est tres facile de voir qu'une telle proce
dure serait tres onereuse et entrainerait avec elle 
une charge fiscale tres elevee. Celle-ci ferait courir, 
au moment de son application, de grands dangers 
a notre conjoncture. 

Je desirerais m'en tenir a ces quelques remar
ques. Soucieux des repercussions d' ordre conjonctu
rel, des repercussions que cela peut avoir sur le ni
veau des prix, nous avons estime qu'il convenait de 
vous proposer un amendement 5 a. Cette proposi
tion est d'ailleurs tout a fait conforme a Ia propo
sition de resolution et au rapport qui ont ete adop
tes par Ia majorite de Ia commission economique. 
Je dis « Ia majorite >> parce qu'une petite minorite 
etait d'un avis different. 

Cet amendement dit : 

« 5 a. Souligne tout particulii~rement qu~, lors de 
Ia mise au point du systeme de deduction taxe 
sur taxe applicable aux investissements, il con
viendra d' etudier soigneusement ses repercussions 
sur les conditions de concurrence et sur Ia con
joncture et de veiller au respect du principe enon
ce a I' article 2, alinea 2, de Ia premiere directive 
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(modifiee), de fac;:on a eviter une aggravation des 
charges frappant les consommateurs et !'appari
tion de nouvelles disparites entre Etats membres 
sur le plan de Ia concurrence et de Ia politique 
conjoncturelle. » 

Nous estimons qu'il est opportun de prendre cette 
precaution, avant de penetrer dans un domaine en
tierement nouveau, en tout cas plein d'incertitudes 
et d'inconnues. C' est pourquoi je prie le Parlement 
de nous accorder son appui en ce qui concerne cette 
modification, qui n' est certes pas radicale, mais qui 
est dictee par des motifs de prudence. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans.- (A) Je tiens a declarer au nom du 
groupe democrate-chretien que nous approuverons 
egalement cet amendement. Je vous prie de voir 
dans ce geste I' expression de notre de sir de faire 
droit au vreu personnel du rapporteur, a qui le regle
ment de Ia deduction taxe sur taxe pour les biens 
d'investissement tient a oreur. De cette maniere, 
nous tenons aussi a formuler nos remerciements pour 
I' excellent rapport qu'il nous a presente. 

( Applaudissements) 

En ce qui concerne le sujet en discussion, on 
pourrait en parler pendant des heures entieres. C' est 
a juste titre que le rapporteur et Mme Elsner ont, 
dans cet amendement, fait passer au premier plan 
le point de vue du consommateur. En effet, ce n'est 
qu'a une phase ulterieure que nous aurons a decider 
si nous entendons favoriser en premier lieu Ia con
sommation ou les investissements. Peut-etre sur-/ 
viendra-t-il line situation, par Ia suite, ou nous se
rons tous d' accord pour faire alors quelque chose 
en faveur des investissements, parce que Ia concur
rence de Ia Cmp.munaute avec les pays tiers ne 
cesse d'etre de plus en plus forte. Mais point n'est 
besoin de nous entretenir aujourd'hui de cette ques- • 
tion. N ous en tendons reserver cette discussion pour 
le moment ou cette question entrera d!lnS une phase 
aigue. C' est en ce sens, dans cette optique, que nous 
approuvons done l'amendement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - M. le Rapporteur a fait preuve 
dans son expose des qualites du professeur de droit · 
fiscal. J e I' en felicite car il a convaincu M. Dich
gans ; c' est Ia un merite particulier. 

. (Sourires) 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 1/1 revise. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'amendement est adopte a l'unanimite et devient 
le paragraphe 5 a. 

Sur le paragraphe 6, je suis saisi d'un amende
ment n° 1/5 presente par M. Fanton et dont voici 
le texte: 

« Dans le paragraphe 6 de Ia proposition de reso
lution, a Ia deuxieme ligne, 

supprimer les mots : 

... « Ia suppression des frontieres fiscales ainsi 
qu'a ... >> 

La parole est a M. Fanton. 

M. Fanton. - II y a trois ans, lorsque. nous avons 
vote Ia premiere directive, nous nous etions de
mande ce qu'il fall3;it entendre par «suppression des 
frontii~res fiscales >>. 

A I' epoque, notre collegue Armengaud avait fait 
introduire dans Ia proposition de resolution Ia no
tion de neutralite absolue des taxes quant a I' origine 
des biens et des services. 

Cette fois-ci, dans Ia discussion en commission, 
on a voulu egalement faire figurer cette notion, 
mais Ia redaction qui ressort de Ia discussion ne me 
semble pas correspondre au but recherche. 

En effet, on semble distinguer Ia suppression des 
frontieres fiscales, d'une part, et Ia neutralite ab
solue des taxes, d'autre part. Or, il s'agit d'un 
probleme grave pour l'avenir, puisque M. von der 
Groeben vient de dire : Ia suppression des frontieres 
fiscales signifie I 'harmonisation des taux de Ia taxe 
sur Ia valeur ajoutee et qu'a partir du moment ou 
I' on s' oriente vers !'harmonisation on touche incon
testablement au domaine de Ia repartition de l'im
pot direct et de l'impot indirect dans nos differents 
pays. 

On se dirige done vers un bouleversement des 
structures fiscales des six pays sans avoir des vues 
bien claires de ce que I' on veut faire car il y a trois 
ans, il m' en souvient, on a beaucoup insiste pour 
maintenir Ia notion de suppression des frontieres fis
cales. 

Depuis trois ans je crois avoir entendu dire ou 
avoir compris que Ia directive que nous avons adop
tee n' a pas encore debouche sur des realites. Par 
consequent, c' est un peu se bercer de mots que de 
parler en permanence de suppression des frontieres 
fiscales, alors qu'on nous a demontre aujourd'hui, 
tout au long de ce debat que meme le probleme 
de !'harmonisation des legislations relatives a Ia taxe 
sur le chiffre d'affaires etait tres difficile. Je ne re
viens pas sur ce qui a ete dit a propos des inves
tissements de l'agriculture et d'autres problemes en
core, mais on voit nettement que le probleme n' est _ 
pas aussi simple a regler qu'il parait. 
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Repeter dans un texte qu'il faut aboutir dans les 
plus brefs delais a Ia suppression des front:leres 
fiscales, ou bien ne veut rien dire, et je me demande 
si notre Parlement s'honore en votant des textes qui 
ne signifient rien, ou cela. veut dire quelque chose, 
et je suis convaincu que Ia formule va beaucoup 
plus loin que Ia pensee de I' ensemble des membres 
de cette Assemblee. 

En effet, je ne crois pas qu'un seul Parlement de 
nos six pays soit pret actuellement - nous revien
drons probablement sur ce point tout a l'heure -
a abandonner Ia fixation des taux des impots in
directs et des impots directs a une Assemblee meme 
comme Ia notre. 

C'est pourquoi, considerant Ia redaction de ce pa
ragraphe 6· ou, encore une fois, on etablit Ia diffe
rence entre Ia suppression des frontieres fiscales et 
Ia neutralite, je demande a I' Assemblee de suppri
mer les mots « ... Ia suppression des frontieres fis
cales », de fa9on que le texte devienne : « Insiste 
une nouvelle fois sur Ia necessite d' aboutir dans les 
plus brefs delais a Ia neutralite absolue des taxes 
quanta l'origine des biens et des services ... >>, 

C' est, en definitive, le but de cette directive. 
C' est le seul resultat positif auquel elle peut abou
tir si nous adoptons, dans nos six pays, les principes 
poses par cette directive. 

Telle est Ia raison pour laquelle je demande a 
I' Assemblee de voter mon amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, le re
dacteur de I' amendement, M. Fanton, est un collegue 
si aimable que je regrette de devoir le contredire, 
mais je dois bien avouer que je ne le comprends 
pas, car l'amendement dont il s'agit pour le moment 
ne se rattache pas a l'amendement n° l/6 qu'il a 
presente ulterieurement sur le premier considerant 
de la deuxieme directive. II est dit dans le texte 
de la directive : << ... vise notamment a atteindre deux 
objectifs fondamentaux : d'une part, Ia neutralite de 
concurrence ... et, d' autre part, la realisation dans une 
premiere etape d'une des conditions prealables a 
la suppression des taxations a l'importation et des 
detaxations a I' exportation pour les echanges entre 
les Etats membres - appeles ci-apres << suppres
sion des frontieres fiscales ... ». Le texte precise done 
tout a fait clairement ce que I' on en tend par « sup
pression des frontieres fiscales », a savoir Ia sup
pression des taxations a !'importation et des deta
xations a I' exportation pour les echanges entre les 
Etats membres. 

M. Fanton souhaite seulement que soient suppri
mes les mots : « appelee ci-apres suppression des 
frontieres fiscales », mais non Ia definition quant 

au fond. Autrement dit, il veut laisser subsister. le 
concept, mais supprimer les mots qui I' expriment. 

J'ai !'impression, cher collegue, que vous voyez 
ici un fantome contre lequel vous voulez combattre, 
a savoir les mots << frontieres fiscales », bien que 
vous acceptiez Ia chose elle-meme. 

Je vous propose done, Monsieur Fanton, de tran
cher Ia question comme nous I' avons fait a I' epoque 
avec M. Armengaud. II souhaitait absolument qu'a 
cote des mots (( suppression des frontieres fiscales » 

nous ajoutions les mots << neutralite absolue des taxes 
au point de vue de I' origine des biens et des ser
vices ». Cela, je ne I' ai pas compris a I' epoque, mais 
comme je suis un homme conciliant j' ai dit : accep
tons les deux choses. Ainsi nous avons ete tranquilli
ses tous les deux. Je propose que nous fassions de 
meme aujourd'hui, ainsi nous serons tous les deux 

_ satisfaits. 

M. le President. - La parole est a M. Fanton. 

M. Fanton. - Je remercie d'abord M. Deringer 
de son amabilite mais, si veritablement, cela n'a pas 
d'importance, que M. Deringer me donne satisfac
tion et accepte de retirer I' expression << suppression 
des frontieres fiscales » ! 

M. Deringer affirme aujourd'hui -- c'est bien 
ce qui m'inquiete - qu'en 1963 il n'a pas compris 
l'obstination de M. Armengaud. Celui-ci l'a renou
velee cette annee encore et, s'il etait present, je suis 
convaincu qu'il tiendrait toujours les memes propos. 

La definition que M. Armengaud avait donnee a 
I' epoque de Ia neutralite absolue des taxes quant a 
I' origine des biens et des services est une notion 
differente de Ia suppression des frontieres fiscales. 

Tout a l'heure, le representant de Ia Commission 
l'a bien fait sentir. II a dit que Ia suppression des 
frontieres fiscales ne peut exister que si les taux 

'des taxes sur le chiffre d'affaires sont harmonises 
dans les Six pays, done identiques. 

II y a deux etapes : le principe de Ia taxe sur le 
chiffre d'affaires permet Ia neutralite absolue des 
taxes, car des comparaisons peuvent etre faites, tan
dis que Ia suppression des frontieres fiscales impli
que le taux commun des taxes dans les differents 
pays. Ce sont deux etapes differentes et non des 
synonymes absolus, 

Si M. Deringer estime que c' est Ia meme chose, 
je lui propose par courtoisie - puisqu'il doit etre 
convaincu par M. Armengaud et par moi-meme au
jourd'hui - de vouloir bien retirer les mots : << sup
pression des frontieres fiscales », puisqu'il y avait 
beaucoup tenu. 

M. le President.- La parole est aM. le Rappor
teur. 
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· M. Seuffert, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, que Ia suppression 
des frontieres fiscales soit une mesure sans laquelle 
le marche commun ne puisse etre realise, qu' elle 
soit un objectif du traite, puisque la realisation du 
marche commun est elle-meme un objectif du traite, 
c' est la une conception sur laquelle ce Parlement 
a depuis longtemps insiste et a laquelle il n'a cesse 
d'etre attache. Votre commission s'est d'ailleurs ral
liee a cette conception. C' est sur cette conception 
qu'elle s'est basee et c'est sur elle egalement que 
la commission s' est basee dans ses considerants, qui 
sont mis en cause dans l'autre amendement, lors
qu' elle fait de nouveau etat de Ia suppression des 
frontieres fiscales. L'adoption de l'amendement si
gnifierait done un renversement de la politique que 
ce Parlement a definie et poursuivie depuis long
temps. 

En ce qui concerne la proposition de conciliation 
faite par M. Deringer, elle ne peut etre, je crois, 
d'application en l'espece, car dans les deux passa
ges qui concernent les deux amendements, la sup
pression des frontieres fiscales et 1' absolue neutra
lite des taxes au point de vue de 1' origine des mar
chandises, etc. figurent deja de toute fa9on l'une 
avec }'autre. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (A) Monsieur le President, je me 
rallie aux declarations du rapporteur. 

M. le President.- La parole est aM. Fanton. 

M. Fanton. - Je ne me fais pas d'illusions sur le 
sort de cet amendement, mais il me parait qu'il existe 
une confusion ou que la traduction ne correspond 
pas aux intentions du rapporteur. 

On lit dans le texte fran9ais « insiste sur la ne
cessite d' aboutir dans les plus brefs delais a la sup
pression des frontieres fiscales ainsi qu'a la neutra
lite » ; ce sont deux notions differentes et non juxta
posees. Une des deux peut done etre supprimee sans 
que ce soit contraire a la politique menee par la 
Commission et notre Assemblee. 

Si vous aviez juxtapose, vous auriez employe la 
formule « c'est-a-dire >>, au lieu de « ainsi que» et 
j'aurais pu comprendre que c'etait la position ac
ceptee par M. Deringer voici trois ans sans en com
prendre !'interet mais pour etre agreable a M. Ar
mengaud. Mais aujourd'hui, on nous propose aeux 
notions differentes et je demande la suppression de 
l'une d'elles; je suis tout pret a accepter de rem
placer« ainsi que» par« c'est-a-dire ». 

M. le President. - Pour !'instant, Monsieur Fan
ton, je suis saisi de votre amendement ecrit, c' est-

a-dire de 1' amendement n° 5, que je dois mettre aux 
voix. 

Je mets aux voix l'amendement n° 5. 

L'amendement est rejete. 

Je mets aux voix le paragraphe 6 tel qu'il est 
propose par la commission. 

Le paragraphe 6 est adopte. 

Sur les paragraphes 7 a 11, je n'ai ni inscription 
ni amendement. 

· Personne ne demande Ia parole? ... 

Je les mets aux voix. 

·II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les paragraphes 7 a 11 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 12, je suis saisi d'un amende
ment n° 1/4 presente par M. Fanton, qui tend a 
la suppression de ce paragraphe. 

La parole est aM. Fanton pour soutenir son amen
dement. 

M. Fanton. - Mon amendement est tres simple 
puisqu'il tend a supprimer le paragraphe 12. En ef
fet, ce paragraphe est ainsi libelle : « est d'avis que, 
dans la me sure ou 1' eRtree en vigueur de la direc
tive entra!ne une limitation des pouvoirs legislatifs 
des parlements nationaux, des pouvoirs equivalents 

. doivent etre transferes au Parlement europeen, en 
particulier en cas de modification des prescriptions 
prevues ». 

Ce texte appelle une question : ou bien la com
mission nouvelle de 1' Assemblee parlementaire eu
ropeenne ressort du texte lui-meme et on ne voit 
pas si cela est compatible avec le traite, ou bien I' on 
met une condition a 1' application de ce texte qui 
constitue un transfert de pouvoirs. C' est ce que dit 
un autre amendement qui sera appele ensuite. 

J e ne vois pas comment on peut soumettre a une 
condition !'adoption d'une mesure par les Parlements 
nationaux. II suffirait en effet qu'un Parlement na
tional n 'accepte pas la directive dans sa totalite et 
ne se desaisisse pas - ce qui est pour !'instant 
son droit le plus strict - pour que le texte perde 
toute utilite puisque le transfert de pouvoirs a 1' As
semblee parlementaire europeenne deviendrait im
possible. 

En consequence, ce texte ne sert a rien : ou bien 
il est contraire au traite et il vaut mieux le sup
primer, car je ne vois pas comment nous pourrions 
emettre ici un tel vote, ou bien il ne peut que met
tre obstacle a !'adoption de cette directive par les 
Parlements nationaux. 

II serait trop facile a un Parlement national, en 
n'acceptant pas tel ou tel point de la directive, de 
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Fanton 

refuser de transmettre ses pouvoirs et encore plus fa
cile de ne pas accepter Ia directive sous pretexte 
que les autres ne voudraient· precisement pas trans
ferer leurs pouvoirs a I' Assemblee parlementaire eu
ropeenne. 

Je crains que tel ou tel Parlement national, ex
cipant de cet alinea et s' apercevant que tel ou tel 
des six partenaires, les cinq ou les quatre autres, 
n' acceptent pas le transfert a I' Assemblee parlemen
taire europeenne, en tire pretexte pour ne pas voter 
chez lui une modification des taxes sur le chiffre 
d'affaires. 

C' est pourquoi je demande a I' Assemblee de sup
primer ce paragraphe. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. -(A) Monsieur le President, il me 
faut donner ici un avis quelque peu mitige et cela 
parce que j' aimerais me prononcer tout a l'heure 
sur I' autre amendement, a sa voir celui de Mme Els
ner, qui presente en effet certains rapports avec 
cette question. 

D'une part, je me rallie a M. Fanton en ce sens 
que je suis d' avis - nous en avons deja discute 
tres en detail en commission - que ce Parlement 
n' est pas en mesure, en vertu du traite - n' est pas 
en mesure en droit et ne devrait pas le faire pour 
des raisons politiques - de subordonner sa consul
tation a une condition de droit. Cela signifie en 
clair, Monsieur Fanton, que nous ne pouvons done 
pas dire en I' occurrence : notre consultation ne vaut 
qu'a condition que les droits des Parlements natio
naux nous soient transferes. J' estime que Ia formu
lation d'urie telle condition serait contraire aux ter
mes du traite et depourvue de toute efficacite. C' est 
dans cette mesure que je peux vous suivre. 

D' autre part, rien ne nous empeche, c' est bien 
evident, de formuler des vamx politiques. Dans la 
mesure ou I' on considere ce qui figure au paragra
phe 12 coit).me un V<l:'U de nature politique, on peut 
certes le formuler. Je ne tiens guere au ceterurn 
censeo, mais etant donne qu'il figure dans Ia pro·· 
position de resolution, ce ne devrait pas etre non 
plus, a mon avis, une raison pour certains membres 
de vouloir le supprimer a tout prix. C'est un vreu 
politique du Parlement europeen, un vreu que nous 
pouvons formuler, et puisque aussi bien il est for
mule, nous devrions nous y tenir. 

Dans ces conditions, je ne saisis le paragraphe 12 
et egalement Ia modification au paragraphe 13 que 
cornme !'expression d'un vreu politique, et non com
me une condition de nature juridique. Si on com
prend les choses ainsi, I' amendement me parait ac
ceptable. 

M. le President. - La parole est a M. Seuffert. 

M. Seuffert, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, en elaborant le para
graphe 12 de sa proposition de resolution, la com
mission n' entendait pas se prononcer sur le fait de 
savoir si, et en quels cas, des droits devaient etre 
enleves aux Parlements nationaux pour etre trans
feres au Parlement europeen. Dans mon rapport 
oral, j' ai cependant dft souligner qu' en ce qui con
cerne Ia reglementation agricole commune, qui ne 
nous est pas encore soumise, il se pourrait bien que 
de tels cas puis sent deja se presenter au · cours de 
Ia premiere etape. Comme M. Deringer I' a deja :dit, 
par cette proposition de resolution; Ia commission ne 
voulait que confirmer I' avis exprime a plusieurs re
prises par le Parlement europeen, que, dans le do
maine ou des droits sont retires aux Parlements na
tionaux en raison de I' application du traite, il con
viendrait que ces droits soient conferes au Parlement 
europeen grace a une procedure democratique nor
male. La commission n' etait pas d' avis - non plus 
que je ne puis l'etre moi-meme - que cela puisse 
etre en quelque fa~on contraire au traite. Celui-d ne 
prevoit pas que des taux fiscaux, comme cela pour
rait se produire en I' espece, puissent etre fixes par 
le Conseil de ministres en dehors de Ia procedure 
parlementaire, sans controle parlementaire. Mais si 
cela se produisait, si l'on devait decider que Ia fixa
tion de ces taux n' est plus du ressort des legislations 
nationales, il faudrait compenser cela en accordant 
des droits correspondants a notre Parlement. La com
mission avait tres manifestement !'impression - et 
c' est egalement Ia conviction que je viens de re
tirer ici - qul I' adoption de I' ensemble de notre 
avis sur cette directive serait compromise aux yeux 
de nombreux membres si nous ne laissions pas sub
sister Ia demande de Ia commission telle qu' elle est 
formulee. 

En ce qui concerne I' amendement au paragraphe 
13, j'approuve mon collegue Deringer, lorsqu'il dit 
que les mots qu'il faut y inserer "ne doivent pas 
constituer une condition juridique a Ia formulation 
de notre avis, et ne sauraient d' ailleurs pas en cons
tituer une. II n' est pas dit « diese Bedingung >> mais 
« diese Voraussetzung », autrement dit, le texte sou
ligne encore une fois les motifs pour lesquels I' As
semblee approuve I' ensemble du texte, tout en in
sistant encore une fois sur les considerations qui 
I' amenent a cette conclusion, et qui sont exposees 
dans Ia proposition de resolution au point prece
dent. L' amendement n' a pas d' autre signification. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Fanton. 

M. Fanton. - Dans Ia mesure ou M. Deringer 
interprete le texte comme il vient de le faire et ou 
I' Assemblee semble se con tenter de vreux, je retire 
mon amendement. 

Je ne veux pas etre plus royaliste que le roi. 
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M. Ie President. - J e vous remercie, Monsieur 
Fanton. 

L'amendement est retire. 

. Je mets aux voix le paragraphe 12. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le paragraphe 12 est adopte. 

Sur le paragraphe 13, je suis saisi d'un amende
ment n° l/2 presente par Mme Elsner au nom du 
groupe socialiste et dont voici le texte : 

« Approuve, sous ces reserves, Ia presente propo
sition de directive, compte tenu des amendements 
presentes ci-apres au premier et au neuvieme con
siderant, aux articles II et 12 ainsi qu'aux para
graphes 13 et 21 de l'annexe A et aux paragra
phes 3, 8 et 9 de l'annexe B.» 

La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner. - (A) Monsieur le President, nous 
venons d'entendre I'avis de M. Seuffert sur ce texte. 
II ne s'agit pas, ill'a dit, d'une obligation, mais uni
quement d'un rappeJ des conditions prealables deja 
mentionnees et inserees dans Ia proposition de re
solution. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M, von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E.- (A) Monsieur 1e President, je suppose 
que, si I' Assemblee adopte cet amendement, elle se 
rallie aussi aux interpretations donnees par M. Seuf
fert et Mme Elsner. 

M. le President. - Mes chers collegues, lorsque 
ce que nbus disons ici est sanctionne par un vote, 
il en reste trace dans les actes du Parlement. 

La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - S'il faut suivre M. von der Groe
ben, je lui demande de ne pas compter sur moi. 

. ·-;"::;~ 

M. Ie President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° l/2 de Mme 
Elsner. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'amendement est adopte. 

Ce texte devient le paragraphe 13. 

Sur le paragraphe 14, je n'ai ni orateur inscrit ni 
amendement. 

Je le mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le paragraphe 14 est adopte. 

Sur le texte de la deuxieme directive, je suis saisi 
d'un amendement n° 1/6 de M. Fanton qui porte 
sur le premier considerant et dont voici le texte : 

« Au premier considerant de Ia deuxieme direc-
tive, substituer aux mots : « ... - appelee ci
apres suppression des frontieres fiscales - ainsi 
que de ... » les mots : « afin d' assurer » ... » 

La parole est a M. Fanton. 

M. Fanton. - Si vous le permettez, Monsieur le 
President, je voudrais tirer la le9on du debat qui 
vient de se derouler et modifier man amendement 
puisqu'il s'agit toujours de la suppression des fron
tieres fiscales. 

Etant donne que I' Assemblee n' a pas souscrit a 
mon amendement de tout a l'heure, je souhaiterais 
maintenant la suppression des .frontieres fiscales, a 
condition de l'assortir de Ia neutralite absolue des 
taxes, etc., ce qui correspondrait au vote emis par 
l'Assemblee il y a trois ans sur le rapport de M. 
Deringer. 

J e vous propose done de rediger comme suit la 
fin du premier considerant : 
« ... d' autre part, la realisation dans une premiere 
etape d'une des conditions prealables a Ia suppres
sion des taxations a !'importation et des detaxations 
a I' exportation pour les echanges entre les :I!: tats 
membres - appelee ci-apres << suppression des fron
tieres fiscales » - c' est-a-dire neutralite absolue des 
taxes au point de vue de I' origine des biens et des 
services ... » 

C' est le texte qui figurait mot pour mot dans la 
directive adoptee en 1963. 

M. Ie President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je vais mettre atix voix l'amendement en faisant 
remarquer que le Parlement, me semble-t-il, s' est 
deja implicitement prononce. 

La parole est aM. Fanton. 

M. Fanton. - Je ne voudrais pas mettre votre 
interpretation en doute, Monsieur le President, mais 
tout a l'heure nous nous sommes prononces sur la 
suppression des frontieres fiscales. Maintenant, je 
ne demande plus qu'on les supprime, mais qu'on 
les explicite. C' est autre chose I 

M. Ie President. - Ces explications entendues, je 
mets I' amendement de M. Fanton aux voix. 

L' amendement est rejete. 

La parole est a M. Kapteyn. 
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M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, a mon 
grand regret, je dois revenir sur un amendement 
precedent, c'est-a-dire l'amendement n° 2 au paragra
phe 13, car je viens de constater que les textes ne 
coincident pas dans les diverses langues. 

La ou le texte de langue allemande dit : « unter 
der Voraussetzung » (a la condition), je lis dans le 
texte neerlandais « onder deze voorwaarden >> (sous 
ces reserves). C'est tout different. 

D'ou rna declaration de tout a l'heure, lorsque 
j'ai dit que je n'acceptais pas !'interpretation de M. 
von der Groeben. Je suis tout dispose a admettre 
« sous ces reserves >>, mais non pas « a Ia condition >> 

que cela soit repris par Ia Commission. 

Le--texte est done fautif et je ne sais pas comment 
il y a lieu d'interpreter le vote intervenu. 

M. Ie President. - Merci, Monsieur Kapteyn. J' ai 
sous les yeux le texte fran~ais que j' ai lu tout a 
l'heure et qui comporte les mots : « sous ces re
serves». 

J e prends acte de votre declaration, mais c' est 
tout ce que je peux faire. 

Je conviens qu'il n'est pas toujours aise de co
ordonner de fa~n parfaite les traductions par rap
port a Ia version originale. 

M. Kepteyn. - Tous les Hollandais ont vote le 
texte avec les mots « dans ces conditions >> et non 
(( sous ces reserves >>. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
crois qu'il y a ici quelque chose qui n'est pas tout 
a fait au point. En tant que Neerlandais, et comme 
M. Kapteyn, je suis saisi d'un texte en langue neer
landaise. J e vote sur ce texte et non sur un autre. 

M. Ie President.- Je prends acte, Monsieur Vre
deling, de vos declarations ainsi que de celles de 
M. Kapteyn. 

Je rappelle que !'article 16 de notre reglement 
dispose que « les langues officielles du Parlement 
sont: !'allemand, le fran~. l'italien et le neerlan
dais. Tous les documents du Parlemimt doivent etre 
rediges dans ces langues officielles », 

S'il y a une divergence, on pourrait soumettre les 
textes a une nouvelle revision ; mais pour le moment 
je prends acte de vos declarations. 

La parole est aM. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je tiens 
a donner une explication avant que vous ne mettiez 
aux voix l'amendement de M. Fanton. Si M. Fan-

ton avait dit, a propos de son premier amende
ment, ce qu'il vient de nous declarer, j'aurais ete 
d'accord avec lui et vote en faveur de son amen
dement. Mais je ne · peux pas le suivre, lorsqu'il me 
dit dans son premier amendement : il y a lieu d' eta
blir une distinction, ce sont deux choses differentes, 
alors que tout d'un coup, dans son deuxieme amen
dement, il veut mettre ces deux choses sur le meme 
pied. Cela est sans doute tres adroit, mais - qu' on 
veuille bien m' en excuser - pour rna part je vo
terai contre. 

M. le President. - Nos collegues expliquent des 
votes qui ont deja eu lieu. M. Deringer a eu Ia pa
role, M. Fanton !'aura aussi. 

M. Fanton. - Je vais expliquer mon vote. 

M. le President. - A posteriori ... 

M. Fanton. - Je le ferai a posteriori comme M. 
Deringer. 

Si tout a l'heure, je n' ai pas pu reprendte les mots 
« c'est-a-dire », c'est parce que M. le President m'a 
fait observer que cette expression ne figurait pas 
dans I' amen dement ecrit. 

J e I' ai done reprise la seconde fois parce que, ti
rant Ia le~on du premier vote, j' ai prefere, dans un 
deuxieme temps, essayer d'avoir une bonne inter
pretation. Mais M. Deringer a cru qu'il s'agissait 
d'une manoeuvre habile de rna part. Je ne suis pas si 
habile que cela I 

M. Ie President.- Ayant pris acte des deux de
clarations que nous venons d' entendre, nous allons 
continuer le debat. 

Sur les autres considerants et les articles 1 a 11,' 
je n' ai ni orateur inscrit ni amendement. 

Je les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces textes sont adoptes. 

A !'article 12, je suis saisi d'un amendement n° 1/8 
presente par MM. Vredeling et Seuffert et dont voi
ci le texte: 

Completer cet article in fine a pres I' alinea : 
« Le Conseil arrete sa decision avant le 1 er janvier 
'1967 >> par un nouvel alinea ainsi con~u : 

« Dans la mesure ou les decisions que Ie Conseil 
prendta en vertu de cet article limiteront le pou
voir des Parlements nationaux de definir les taux 
et de decider d' exonerations, et aussi longtemps 
que ce pouvoir n' aura pas ete transfere au Parle
ment european, le Conseil recommandera, apres 
avoir consulte le Parlement european, !'adoption 
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President 

de ces decisions par les Etats membres, confor
mement a leurs regles constitutionnelles respec
tives. » 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling.- (N) Monsieur le President, dans 
le texte de cette proposition relative a une deuxieme 
directive, I' article 12 occupe une place particuliere. 
Le rapporteur a deja declare egalement qu' en un 
sens le contenu de cet artie' e 12 implique une de
legation et que cette dispo:.ition vise l'immediat. II 
s'agit d'tine chose extremement importante : Ia fixa-
tion des tarifs en tant que tels. .-

En fait, cela signifie, Monsieur le President, que 
sur ce point, dans Ia presente directive, il n'est plus 
seulement question pour nous de Ia fixation de cer
tains tarifs, mais bien de Ia procedure que nous al
lons arreter pour l'avenir. 

Cette procedure impliquera qu' en ce qui concerne 
I' abaissement des tarifs applicables aux produits agri
coles - car c'est de cela qu'il s'agit- c'est Ia pro
position de Ia Commission de Ia C.E.E. qui sera de
terminante et qu'il appartiendra ensuite au Conseil 
de prendre les decisions. Ainsi, nous tranchons dans 
le vi£ de ce que nous avons !'habitude d'appeler Ia 
participation des organes parlementaires au pouvoir 
de decision et au pouvoir legislatif. Avec une pro
cedure semblable, ces pouvoirs sont supprimes. 

Naturellement, comme M. Fanton l'a fait obser
ver, nous pouvons emettre des vreux. Dans cette en
ceinte, nous ne pouvons guere faire davantage. Mais 
en tant que membres de nos Parlements nationaux, 
nous pouvons nous referer a une procedure en vertu 
de laquelle le Conseil 'serait habilite a prendre des 
decisions, etant entendu, toutefois, que ces decisions 
ne pourraient avoir d' autre propos que de soumettre 
aux gouvernements nationaux une reglementation 
portant fixation des tarifs, reglementation que ceux
ci devraient alors adopter selon leur procedure cons
titutionnelle. 

Monsieur le President, je crois que c' est Ia seule 
solution pour que nous adoptions I' article 12. Sinon, 
nous approuvons en fait une situation que nous vou
lions eviter grace a un amendement au preambule, 
a savoir que pour les produits agricoles les tarifs 
soient abaisses ou uniformises en dehors de toute 
intervention parlementaire. 

Pour eviter cet etat de chases, nous estimons lo
gique de preciser dans un amendement que, dans 
cette situation, le Conseil ne peut soumettre aux 
gouvernements nationaux que les dispositions qu'il 
a adoptees et qui doivent ensuite · etre ratifiees se
lon Ia procedure qui regit ce domaine dans les divers 
Etats membres. 

C' est Ia seule possibilite de realiser effectivement 
!'harmonisation de Ia taxe sur le chiffre d'affaires. 

Certes, dans Ia plupart des cas, les Parlements na
tionaux interviennent dans ce domaine, mais en adop
tant cette procedure nous n' aboutirions pas a up.e si
tuation ou Ia question serait totaiement bloquee 
parce que cette Assemblee n'a aucun pouvoir. 

Monsieur le President, je ne sais pas si vous 
me jugez trop pessimiste lorsque je suppose qu'il 
n'y a guere de chance que, d'ici un an et demi, 
des pouvoirs reels soient accordes a cette Assemblee. 

Nous estimons qu'il serait tres utile que I' Assem
blee adopte cet amendement, afin que nos travaux 
puissent se poursuivre. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer.- (A) Monsieur le President, je dois 
avouer que cet amendement me tient a oreur. En 
effet, nous avons deja declare anterieurement que, sur 
le plan politique, nous sommes d~cides a mettre tout 
en reuvre pour arriver a recuperer d'un cote, dans 
cette Assemblee, les droits que nous perdons de I' au
tre, en tant que parlementaires nationaux. Mais, j'ai 
murement reflechi a cet amendement et j' en ai en
core parle longuement avec M. Vredeling. Je crains 
que rna formation juridique ne m'incite a vous met
tre en garde, car il me semble que cette proposi
tion ne se concilie pas avec Ie traite. 

En pratique, cela revient a dire que la mise en 
reuvre d'une decision du Conseil - que cette de
cision revete la forme d'une directive, d'un reglement 
ou d'une decision d'espece - dependrait de !'ap
probation des six Parlements nationaux. A rna con
naissance, c' est une procedure que, jusqu'ici, le trai
te prevoit uniquement a !'article 201, pour !'appli
cation de dispositions financieres, c' est-a-dire dans 
un domaine reglementaire particulier, bien precis et 
parfaitement delimite, ainsi qu' a I' article 236, ou il 
est question de Ia grande revision du traite, mais 
il s' agit de tout autre chose. En dehors de cela, il 
n'existe pas, dans le cadre du traite, d'autres mo
dalites de Iegiferer que celles prevues a !'article 189, 
c' est-a-dire par voie de reglements d' application di
recte, de directives, de decisions et de recomman
dations. 

M. VredeUng.- (N) Et d'avis I 

M. Deringer. - (A) Et d'avis I Mais !'avis n'est 
pas une disposition legislative, Monsieur Vredeling. 
- Pour toutes ces mesures, les dispositions pre
vues sont telles qu'il ne saurait etre question de 
faire dependre leur application de !'approbation des 
Parlements nationaux. Nous preconiserons done ici 
une procedure qui n' est pas prevue par le traite. 
J e crains que cela ne puisse etre considere comme 
une violation du traite. Si je m' exprime avec autant 
de reserve, c'est que, bien qu'ayant consulte un cer-
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Deringer 

tain nombre d' autres juristes, membres de cette As
semblee, je ne peux avoir une certitude absolue. 
Mais personnellement, je ne pourrais pas voter pour. 
Je sais bien, Monsieur le President, vous pensez 
maintenant : les juristes ne peuvent jamais se pro
noncer avec une certitude absolue. 

Je voudrais, Monsieur Vredeling, proposer une so
lution de compromis, qui consisterait a adopter cet 
amendement, mais en supprimant les mots : ... « le 
Conseil recommandera I' adoption de ces decisions 
par les :Etats membres conformement a leurs regles 
consitutionnelles respectives », c'est-a-dire en pre
voyant uniquement que pour toutes ces decisions 
Ia consultation du Parlement europeen est indispen
sable. Je crois que c'est tout ce que nous pouvons 
preconiser pour rester dans le cadre du traite, et je 
voterais volontiers pour ce texte. Dans I' exercice de 
rna profession, j' ai rencontre des reglements ou le 
Conseil, usant des pouvoirs que nous lui avions don
nes ici, en termes tres generaux et qu'il avait for
mules, dans Ia suite, en termes plus generaux encore, 
a promulgue un«;! demi-douzaine de directives qui 
n' avaient plus le moindre lien avec ce dont nous 
avions parle dans cette enceinte. C' est un probleme 
qui, naturellement, ne peut se poser que dans le 
domaine agricole, Monsieur Klinker, et sur lequel 
nous pourrions ulterieurement engager un debat en 
commission juridique - sous reserve de votre au
torisation, Monsieur le President. 

Pour obvier a cet inconvenient, je proposerais 
d'adopter votre amendement, Monsieur Vredeling, 
mais libelle comme suit : « ... le Conseil adoptera 
ses decisions apres avoir consulte le Parlement eu
ropeen ». 

Nous devrons alors etre consultes. Je crois qu'il 
n'est pas possible d'obtenir davantage dans le cadre 
du traite. 

M. le PresidenL ____:_ La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, si ja
mais j'ai hesite a prendre Ia parole, c'est bien main
tenant. 

En effet, je suis ingemeur agronome et je dois 
maintenant m'efforcer d'affronter M. Deringer sur 
le plan juridique. 

Avant tout, je tiens a faire observer que Ia pro
position faite par M. Deringer pour sortir des dif
ficultes ne me plait pas. 

Je suis enclin a dire: II ne manquerait plus que 
cela, que le Parlement europeen ne soit pas consulte 
sur Ia fixation des taux appliques dans notre Com
munaute ! Pour moi, Ia consultation du Parlement 
est une chose tellement naturelle que j' ai peine a 
imaginer qu'il soit indispensable de l'inscrire dans 
le texte. 

J'irai meme jusqu'a demander, et ce, d'autant plus 
que M. Deringer n'a semble marquer une certaine 
hesitation : que fait en realite le Conseil, lorsqu'il 
soumet aux gouvernements nationaux des disposi
tions que ceux-ci doivent ensuite adopter confor
mement a leurs dispositions constitutionnelles res
pectives? 

En pareil cas, le Conseil n' arrete pas une direc
tive. II n'est pas question en l'espece d'une dispo
sition ou d'un reglement. II est uniquement ques
tion d'une decision. 

Je souligne qu'en neerlandais il existe une dis
tinction subtile entre les termes « disposition » et 
<< decision » qui, je pense, se traduisent tous les deux 
en allemand par le meme mot : << Entscheidung », 

ce qui est toujours une source de difficultes. 

Dans le texte de langue neerlandaise, il est ques
tion de decisions adoptees par le Conseil. Le mot 
<<decision>> n'a pas, en neerlandais, le caractere d'une 
disposition ayant juridiquement force obligatoire. 
Une decision peut etre prise sous forme de resolu
tion ou sous differentes autres formes. 

Si I' on conc;oit ainsi Ia notion de decision du Con
seil, c'est-a-dire une decision ou l'on convient de 
soumettre aux gouvernements rtationaux - qui ont 
Ia faculte de I' adopter ensuite conformement a leurs 
procedures constitutionnelles - un systeme deter
mine de taux reduits pour les produits agricoles, 
j' estime que, juridiquement parlant, on, ne va nulle
ment a I' encontre des traites. 

Le Conseil de ministres est tout de meme entiere
ment libre d'adresser a un moment donne aux Etats 
membres des recommandations que ces derniers peu
vent ensuite adopter conformement a leurs proce
dures constitutionnelles. C' est Ia une liberte sub
stantielle dont dispose le Conseil. 

Monsieur le President, je suis pleinement cons
cient que, etant ingenieur agronome, je me trouve 
Ia sur un terrain glissant. Je crois cependant de
voir, dans ces conditions, maintenir mon amende
ment. 

M. le PresidenL - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
cJe la C.E.E. - (A) Monsieur le President, je crois 
que cette haute Assemblee etait d' accord pour que 
Ia consultation sur cette directive soit terminee au
jourd'hui. J' ai moi-meme donne mon accord au nom 
de Ia Commission de Ia Communaute economique 
europeenne pour que le Parlement soit consulte of
ficiellement sur Ia reglementation qui doit etre pre
vue pour I' agriculture. J e me demande done, Mon
sieur Vredeling, s'il ne serait pas possible de re
mettre ace moment-la l'examen du probleme qui se 
pose ici et qui est certainement extremement ardu, 

• 
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afin de permettre au service juridique- de Ia Com
mission et, si M. Deringer le juge utile, a Ia com
mission juridique d' etudier ces questions. Pour rna 
part, je ne voudrais pas non plus me prononcer au
jourd'hui definitivement sur cette question qui a 
ete lancee inopinement dans le debat. Mais je dois 
dire, Monsieur Vredeling, qu'il est tres douteux que 
I' on puisse etendre a d' autres cas Ia procedure de 
I' article 201 qui est expressement prevue dans le 
traite pour un cas particulier. Personnellement je 
suis enclin a dire que le Conseil ne peut faire usage 
que de Ia possibilite qui est prevue dans le traite, 
c'est-a-dire qu'il ne peut pas combiner decision et 
recommandation. Mais, je l'ai dit, c'est un point de 
vue provisoire. Je pense qu'on devrait examiner a 
nouveau de maniere approfondie cette question. 

En ce qui concerne Ia discussion politique, M. 
Vredeling sait, par ses experiences au sein de Ia 
commission du marche interieur, combien nous sou
tenons les exigences formulees ici. Par ailleurs, il 
faut evidemment considerer si une telle proposition 
ne risque pas d' entraver le deveioppement de Ia 
Communaute au lieu de le faire progresser. Car il 
est tres difficile - et notre experience nous le prou
ve - d' obtenir de prime abord des votes concor
dants dans les six Parlements. J'aimerais done que 
ces reflexions retiennent votre attention. 

Mais le probleme principal qui m'occupe est d'or
dre juridique. Je crois que, si nous reexarninons cette 
question, nous pourrons reprendre Ia discussion lors
que le Parlement sera consulte sur Ia reglementation 
concernant !'agriculture que nous avons. promis de 
vous presenter. 

M. le President. - La parole est a M. Berk
houwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
regr:ette de devoir vous demander Ia parole a une 
heure aussi tardive et vous remercie de me Ia 
donner. 

]'Iii demande Ia parole parce que j'ai !'impres
sion que le probleme -reside essentiellement dans 
Ia question qu'avec votre autorisation je me permet
trai de poser a M. von der Groeben. 

M. von der Groeben a dit ceci : Potir !'instant, 
adoptons cette directive - car c' est de cette adop
tion qu'il s' agit - et examinons encore une fois de 
plus pres Ia dialectique fondamentale en ce qui con
cerne le debat entre MM. De~inger, Vredeling et 
autres. C'est naturellement un sujet sur lequel nous 
pouvons disserter durant des jours et des jours et 
ecrire des livres entiers. 

Si nous agissons de Ia sorte, hous adoptons du 
meme coup !'article 12 aux termes duquel Ia Com
mission doit soumettre au Conseil des propositions 

concernant Ia liste commune des produits agricoles 
et les taux reduits applicables a ces produits. 

Maintenant void Ia question : Si ce texte est ac
cepte par le Conseil, M. von der Groeben estime-t-il 
possible que Ia Commission propose a celui-ci d' ar
reter une directive fixant le taux reduit uniforme 
a 6 Ofo par exemple, au lieu de 10 Ofo ? Si cela se pro
duit, comme il est prevu ici, par voie de direCtive, 
les gouvernements nationaux, ou plus precisement 
les legislateurs nationaux, sont-ils tenus de faire usa
ge de Ia possibilite qui est donnee par cette pro
cedure et de reprendre le pourcentage fixe dans 
leur legislation ? 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, je de
mande aussi Ia parole a Ia sl,lite de Ia remarque de 
M. von der Groeben. 

Si M. vo'n der Groeben a em1s certains doutes 
quant au bien-fonde de cet amendement, c' est 
pour deux raisons. La premiere raison est d' ordre 
juridique. Je ne me prononcerai pas a ce sujet, car 
je ne suis pas juriste. Mais Ia deuxieme raison est 
d'ordre technique. II craint que !'adoption de ce 
texte ne puisse empecher Ia Communaute de pro
gresser ou en tout cas ralentir le rythme de cette 
progression. 

Je regrette de devoir rejeter cette maniere de voir. 
Si, dans l'autre cas, il 'doit etre porte prejudice a 
Ia democratie, je prefere qu'un ralentissement in
tervienne ou que I'on ait a faire face a quelques 
difficultes, mais que Ia democratie, en tout cas, gar
de ses droits. 

M. le President. -:-- La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. -- (N) Monsieur le- President, je 
crois que cette discussion ne pourra etre terminee 
ce soir, car elle est trop compliquee. 

Je dois avouer que, d'un cote, je comprends bien 
les arguments de M. von der Groeben lorsqu'il dit 
que Ia Commission de Ia C.E.E. doit ertcore etudier 
ce probleme. Mais d'un autre rote, M. Berkhouwer 
a egalement raison. Nous devons en effet voter un 
article qui prevoit que Ia Commission doit soumettre 
des propositions au Coqseil, qui statuera. 

C'est pourquoi, reprenant !'argumentation de M. 
von der Groeben, je proposerais de remplacer Ia 
derniere phrase « le Conseil arrete sa decision avant 
le 1er janvier 1967 »,par le texte suivanf·: «La Com
mission presente au plus tot des propositions con
cernant les conditions et Ia forme dans lesquelles 
le Conseil prendra sa decision avant le 1 er janvier 
1967 ». 
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M. le President. - Puis-je vous demander, Mon
sieur Vredeling, de rediger un texte? 

La parole est a M. le rapporteur. 

M. Seuffert, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, si mon nom figure sur 
cette proposition d'amendement, je n'y suis pour 
rien. Toutefois, je ne cache pas que je suis a I' ori
gine de cette proposition et que j'approuve plejne
ment son contenu. Main tenant que c' est fait, j' ex
primerai mon avis sur ce point, mais je ne parlerai 
pas en tant que rapporteur. 

Mais, en qualite de rapporteur, je dois dire au 
sujet de la remarque de M. von der Groeben que, 
dans son rapport, la commission a bien precise, et 
je l'ai moi-meme repete ce matin au cours de mon 
expose, qu' elle n' etait pas en mesure d' obtenir de 
la Commission des explications sur le contenu de 
l'article 12 et sur ses modalites d'application. Elle a 
done pu affirmer - on trouvera cette affirmation 
dans le rapport et dans la proposition de resolution 
- que I' avis qu' elle avait formule sur I' article 12 
n'etait qu'un avis provisoire. Si on y attache encore 
de !'importance en raison du desir exprime par Ia 
Commission et par le Parlement d'etre consultes sur 
le contenu de I' article 12 - car la resolution a deja 
ete adoptee - et en raison de I' engagement pris 
par l'exerutif, je crois pour rna part qu'il ne s'agit 
1a que d' une vaine querelle. 

J e ne pense pas que le Conseil de ministres adop
tera la deuxieme directive avant qu'on lui ait sou
mis, pretes a etre arretees, les dispositions prises 
sur Ia base de I' article 12 de Ia directive, pas plus 
qu'il n'etait dispose a arreter la premiere directive 
- bien qu'il eut ete en mesure de le faire - avant 
d' a voir rallie I' accord unanime sur la deuxieme di
rective. En ce sens ce n' est done qu'une vaine que
relle. II sera par consequent possible de reporter 
I' examen de tout ce probleme au moment ou nous 
aborderons a nouveau Ia discussion sur tout le con
texte de I' article 12 de Ia directive. 

En tant que juriste, je dois faire deux remarques. 
Premierement, je ne crois pas que, comme l'affirme 
de fa~on peut-etre un peu hative mon ami Vrede
ling, Ia Commission pourra faire des propositions 
sur les conditions dans lesquelles le Conseil doit 
prendre ses decisions. Deuxiemement, je dois attirer 
!'attention sur le fait que l'article 189 du traite pre
voit, independamment de l'article 201, que des re
commandations, quel que soit leur contenu, seront 
adressees par le Conseil aux Etats membres. Ce peut 
etre aussi une recommandation visant a adapter, 
conformement aux legislations en vigueur, une dis
position donnee, par exemple la fixation du taux 
d'un impot. Le traite stipule expressement que les 
recommandations emises en vertu de !'article 189 
ne sont pas obligatoires au sens etroit du terme. 

L'autre question- il me semble que l'on n'a pas 
encore pris de decision claire a ce sujet - est de 
savoir si les recommandations prises en vertu de !'ar
ticle 201 ont force obligatoire, et lesquelles. II est 
vrai que c' est la une autre question. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer.- (A) Monsieur le President, je vais 
essayer d'aider a sortir de cette difficulte. Une chose 
me semble claire a la suite de ce debat : la voie dans 
laquelle veut s'engager M. Vredeling, c'est-a-dire 
subordonner les directives et Ies decisions - Ie ter
me «decisions» ne correspond pas ace qui est ecrit 
dans le texte neerlandais - a !'approbation des Par
lements nationaux se heurte a de graves objections 
juridiques. 

Je ne crois pas que cette Assemblee puisse se per
mettre d'improviser une decision contre laquelle un 
certain nombre de juristes ont souleve d'importantes 
reserves. 

Ce que M. Seuffert a dit tout a I'heure est exact, 
a savoir que le Conseil doit pouvoir choisir la forme 
d'une recommandation qui ne serait pas obligatoire. 
II faudrait alors que nous prescrivions que ces de
cisions ne peuvent etre prises que sous la forme de 
recommandations. Mais, Mesdames et Messieurs, ce 
serait tellement inhabituel de formuler des recom
mandations pour cette matiere que j' aimerais yous 
mettre en garde. 

C' est pourquoi je voudrais dire a M. Vredeling : 
ce que vous voulez faire, c' est-a-dire Her le Conseil 
a la decision posterieure du Parlement, ne me sem
ble pas praticable sous cette forme. Ce probleme 
appelle un nouvel examen. II existe peut-etre une 
solution. 

La deuxieme question est de savoir comment nous 
sortirons de cette confusion. M. von der Groeben 
vient de nous assurer que nous serons entendus avant 
que de nouvelles decisions ne soient prises sur la 
base de I' article 12. Toutefois, je vous prie de m' ex
cuser si j'ajoute que ces paroles sont sans aucun dou
te celles d'un homme de parole, qu'il Ies tiendra, 
mais cela ne depend pas de lui ni de Ia Commission 
que nous soyons consultes, mais du Conseil. Nous 
ne devons done pas l'oublier. 

C'est pourquoi je voudrais faire une proposition. 

M. le President. - Lentement, Monsieur De
ringer. 

M. Deringer. - (A) II s'agirait, Monsieur le Pre
sident, d' apporter une modification tres simple, 
d' ajouter quelque chose a Ia derniere phrase de I' ar
ticle 12. Cette phrase serait redigee comme suit : 
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Le Conseil prend sa decision, apres avoir consulte 
le Parlement europeen, avant le 1 er janvier 1967. 

Qela signifie alors que nous ne donnons notre ac-
cord qu'a condition d'avoir ete entendus a nouveau 
sur tout ce qui est fait sur Ia base de I' article 12. 
D'ici Ia, nous pourrons examiner ce probleme et 
voir si nous pouvons avancer. 

C' est, me semble-t-il, Ia voie Ia plus simple, Mon
sieur Ie President. C' est celle qu'il faudrait choisir 
afin de ne pas laisser attendre trop Iongtemps ceux 
qui nous suivent sur cette voie. 

M. le President. - Monsieur Vredeling, mainte
nez-vous votre amendement ou bien allez-vous dans 
Ia voie de Ia conciliation avec I' expert qu'est M. De
ringer? 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, Ia 
grosse difficulte est que nous sommes d'accord quant 
au fond. II n'y a aucune divergence de vues entre 
M. Deringer et moi-meme au sujet de l'objectif a 
atteindre ; Ia question est seulement de savoir com
ment il doit I'etre. 

Or, je suis assez presomptueux pour maintenir 
qu' en derniere analyse rna proposition est un peu 
meilleure. J e me prevaux, en effet, de Ia prom esse 
faite par M. von der Groeben, selon laquelle Ia 
Commission etudiera a nouveau attentivement tou
te Ia question. 

]'ignore, Monsieur Ie President, si entretemps vous 
avez re~u Ie texte fran~ais de rna proposition mais, 
pour plus de surete, j' en repete le libelle : « La Com
mission presente au plus tot des propositions concer
nant les conditions et Ia forme dans lesquelles Ie 
Conseil prendra sa decision avant Ie 1 er janvier 
1967 », 

J'~stime que tout ce que M. Deringer vient de 
dire pourra etre examine en meme temps que ces 
pr6positions, d' autant plus que M. von der Groeben 
a pour ainsi dire deja pro~is que ces propositions 
seraient faites. 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, je ne 
suis pas siir d'avoir bien compris. Ne pensez-vous 
pas que l'amendement initial de M. Deringer est 
meilleur? 

N'etait-il pas libelle comme suit: «Dans Ia me
sure ou Ies decisions que le Conseil prendra en vertu 
de cet article limiteront le pouvoir des Parlements 
nationaux de definir les taux et de decider d' exo
nerations, elles ne pourront l'etre que pour autant 
que ce pouvoir aura ete transfere au Parlement eu
ropeen »? 

M. le President. - Mes chers collegues, nous nous 
trouvons en presence de plusieurs suggestions ten
dant a amender Ia proposition de resolution. 

Seul M. Vredeling a depose un texte. S'il n'ac
cepte pas Ia proposition de M. Deringer, je sus
pendrai Ia seance pour permettre le . depot d' amen
dements ecrits. 

L' amendement n° 3 est retire. 

Voici le texte de I' amendement nouveau n° 3 rec
tifie presente par M. Vredeling: 

« La Commission presente au plus tot des propo
sitions concernant les conditions et Ia forme dans 
lesquelles le Conseil prendra sa decision avant le 
1 er janvier 1967 ». 

Au cas ou cet amendement serait repousse, M. 
Deringer pourra presenter un nouveau texte qui se
ra mis aux voix. 

M. Fanton. - Je demande Ia parole sur !'amen
dement de M. Vredeling. 

M. le President. - La parole est a M. Fanton. 

M. Fanton. - Cet amendement me parait r{mnir 
les vertus de tous ceux dont on a discute jusqu'a 
present. En effet, s'il eo est un qui est contraire au 
traite, c'est bien celui qu'on vient de nous presenter. 
Les souvenirs de nos collegues ne doivent pas etre 
aussi lointains qu'ille parait. 

II y a quelques semaines seulement, a Luxem· 
bourg, on est, semble-t-il, tombe d'accord sur les 
pouvoirs respectifs de la Commission et du Conseil. 

Lorsqu' on charge Ia Commission de fixer les con
ditions dans lesquelles le Conseil prend sa· decision, 
je ne suis pas siir, sans vouloir etre u~ prophete de 
malheur, que le Conseil soit convaincu par ces pro
positions. 

C' est Ia raison pour laquelle je crois vraiment 
qu' on va dans une direction ou I' Assemblee ne 
devrait pas aller, car les souvenirs de la crise du 
mois de juin 1965 devraient, me semble-t-il, nous 
inciter a etre plus prudents I 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer.- (A) Monsieur le President, je vou
drais dire a M. Vredeling que son texte 'actue!' est 
plus faible que ce que j'aurais voulu. Je voulais 
qu'il soit en tout cas bien etabli - et je, vois que 
M. von der Groeben m' approuve - que nous se
rions entendus. C' est pourquoi je propose Ia formule 
suivante. 
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Deringer 

Le Conseil prend sa decision apres consultation 
du Parlement ... 

M. Vredeling dit seulement: la Commission pre
sente des propositions. II ne dit rien de ce que 
decide le Conseil. Mais si M. Vredeling estime cette 
formule meilleure, je ne I' en empeche pas. 

M. le President. - Monsieur Vredeling, mainte
nez-vous votre amendement ? 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, j'ai 
!'impression qu'il y a un malentendu entre M. De
ringer et moi. Je ne repeterai pas mes arguments. 
J e maintiens mon amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Berkhou
wer sur le texte proJX>se par M. Vredeling: 

M. Berkhonwer. :_ (N) Monsieur le President, je 
crois sincerement que · M. Deringer a raison. En 
effet, adopter le texte de M. Vredeling laisserait, 
a mon avis, subsister le danger que j'ai signale 
dans la question que j' ai adressee a M. von der 
Groeben. 

M. le Pre~ident. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.~. - (A) Monsieur le President, je veux 
simplement repondre a la question posee par M. 
Berkhouwer : I' article 12 vise uniquement a exclure 
I' agriculture du regime general et a prevoir le re
gime particulier de l'alinea 1. Tous les details sont 
inscri:ts dans la proposition. A mon avis - s'il m'est 
permis d: en exprimer · un - la modification pro
posee par M. Deringer et selon laquelle le Conseil 
ne pourra prendre sa decision qu' apres consultation 
du Parlement, devrait donner satisfaction a tout le 
monde. 

M. le Presiaent. - Monsieur Vredeling, mainte
nez-vous votre amendement ? 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le · President, je 
dois dire que je ne puis m'opposer a !'opinion des 
deux juristes que sont MM. Deringer et Berkhou
wer. Leurs argumel)ts juridiques me convainquent et 
je retire mon amendement. Je voterai l'amendement 
depose par M. Deringer. Mais je veux, en meme 
temps, declarer clairement que je m' en tiens au 
preambule dans lequel il est dit « approuve, sous 
ces reserves, la presente proposition de directive ». 

M. le President.- Je remercie M. Vredeling qui 
retire son amendement n° 3 rectifie. 

M. Deringer vient de me remettre un amende
• ment ainsi con9u : 

« Ajouter in fine aux mots : «Le Conseil arrete 
sa decision avant le 1er janvier 1967 ... », les mots: 

« apres consultation du Parlement european ». » 

Plus personne ne demande la parole ? ... 

Je mets aux voix cet amendement de M. Deringer. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix I' article 12 ainsi modifie. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'article 12 ainsi modifie est adopte. 

Sur les articles 13 a 15 de la proposition de direc
tive, je n' ai ni orateur inscrit, ni amendement. 

J e les mets aux voix. 

II n' y a pas d' opposition ? ... 

Ces articles sont adoptes. 

Je mets aux voix !'ensemble de la premiere pro
position de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' ensemble de la premiere proposition de reso
lution est adopte. 

Nous passons au vote sur la deuxieme proposi
tion de resolution relative a la proposition de la 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil conoeJ;nant 
une premiere directive en matiere d'harmonisation 
des legislations des Etats membres relatives aux 
taxes sur le chiffre d'affaires. 

Sur I' ensemble, je n' ai ni orateur inscrit ni amen
dement. 

Personne ne demande la parole ? ... 

J e mets aux voix Ia deuxieme proposition de re
solution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La deuxieme proposition de resolution est 
adoptee. 

Voici le texte des deux resolutions qui vienneiit 
d' etre adoptees : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au conseil relative a une deuxieme directive en matiere d'hannonisation des legis)atiODS 
des Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires concernant Ia structure 

et les modalites d'application ~u. systeme common de taxes sur Ia valeur ajoutee 

Le Parlement eurqpeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil de Ia C.E.E. en date du 14 inai ·1965, 
conformement aux articles 99 et 100, alinea 2, du traite, 

- vu Ia proposition de directive de Ia Commission de Ia C.E.E. (doc. 51, 1965-1966), 
' 

- vu le rapport de Ia commission du marche interieur (doc. 1, 1966-1967), ainsi que 
les avis, annexes a ce rapport, de Ia commission economique et financiere et de 
la commission de I' ~griculture, 

- apres en avoir delibere au cours de Ia session de mars 1966, 

1. Se felicite des propositions de Ia Commission qui constituent un pas essentiel 
sur Ia voie de Ia realisation du marche commun et de !'harmonisation des legislations 
fiscales; 

2. Invite en consequence toutes les institutions de Ia Communaute a mettre tout 
en reuvre pour que ces propositions soient mises en vigueur sans tarder ; 

3. Se refere aux modifications proposees a ce sujet ; 

4. Estime qu'il est souhaitable que, dans le cadre du systeme commun, on en 
arrive le plus t6t possible a uniformiser au maximum les dispositions des legislations 
des :£tats membres ; 

5. Souligne cependant que lors du passage au systeme commun, les :£tats 
membres doivent tenir compte des incidences eventuelles d'ordre conjoncturel et 
social et qu'il est necessaire de coordonner Ia politique en ce domaine ; 

6. Souligne tout particulierement que lors de Ia mise au point du systeme 
de deduction taxe sur taxe applicable aux investissements, il conviendra d' etudier 
soigneusement ses repercussions- sur les conditions de concurrence et sur Ia conjonc
ture et de veiller au respect du principe enonce a I' article 2, alinea 2, de Ia premiere 
directive (modifiee) de faQOn a eviter une aggravation des charges frappant les 
consommateurs et I' apparition de nouvelles disparites entre :£tats membres sur le 
plan de Ia concurrence et de Ia politique conjoncturelle ; 

7. lnsiste une nouvelle fois sur Ia necessite d'aboutir dans les plus brefs delais 
a Ia suppression des frontieres fiscales ainsi qu' a Ia neutralite absolue des taxes 
quant a I' origine des biens et des services et invite Ia Commission a accelerer si 
possible I' elaboration des propositions requises a cet effet ; 

8. Est d' avis que les mesures de compensation forfaitaires que les :£tats membres 
appliquent dans les echanges avec les pays tiers doivent ~tre jugees, apres !'insti
tution du systeme commun, a Ia lumiere de Ia troisieme partie, titre II, chapitre 3, 
du traite et en particulier de I' article 112 et qu' elles doivent ~tre uniformisees ; 

' ' 

9. Approuve Ia mise en reuvre du systeme de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee dans 
le secteur agricole sous reserve que les exploitations agricoles aient Ia faculte de 
choisir entre un systeme simplifie (regime de taxation forfaitaire. neutralisant , la 
charge en amont) et le systeme normal de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee assorti 
de dispositions permettant une application simplifiee de I' article 10 de la deuxieme 
directive ; · 

'· 

10. Invite Ia Commission a tenir compte, dans toutes les propositions relatives 
a la politique agricole commune qui a ce propos entrent en consideration, de r appli- ' 
cation de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee et a veiller avant tout a ce que les taxes 
dues au titre des livraisons de produits agricoles puissent effectivement ~e reper
cutees; 
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11. Invite en outre la Commission a garantir, au besoin par des dispositions 
speciales, que la taxe per~ue en amont sur les investissements des exploitations 
agricoles puisse etre immediatement et integralement deduite ; 

12. Escompte que seront presentees a bref delai les propositions prevues a 
l'article 12 de la deuxieme directive en ce qui concerne le regime applicable a 
!'agriculture, etant donne qu'a leur defaut la directive ne saurait etre consideree 
comme complete ni la consultation du Parlement comme entierement achevee sur 
ce point; 

13. Est d'avis que, dans la mesure ou l'entree en vigueur de la directive 
entraine une limitation des pouvoirs legislatifs des Parlements nationaux, des pouvoirs 
equivalents doivent etre transferes au Parlement europeen, en particulier en cas de 
modification des prescriptions prevues ; 

14. Approuve, sous ces reserves, la presente proposition de directive, compte 
tenu des amendements presentes ci-apres au premier et au neuvieme considerants, 
aux articles 11 et 12 ainsi qu'aux paragraphes 13 et 21 de l'annexe A et aux para
graphes 3, 8 et 9 de 1' annexe B ; 

15. Charge son president de transmettre la presente resolution au Conseil et 
a Ia Commission de Ia C.E.E. 

Proposition d'une deuxieme directive ep matiere d'har
monisation des legislations des £tats membres relatives 
aux taxes sur le chiffre d'affaires concernant Ia structure 
et les modalites d'application du systeme commun de 

taxe sur Ia valeur ajoutee 

(Texte modifie par le Parlement european) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT£ 
:f!:CONOMIQUE EUROf£ENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique. europeenne, et notamment 
celles des articles 99 et 100, 

vu les dispositions de Ia premiere directive en 
matiere d'harmonisation des legislations des Etats 
membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires, 
arretee par le Conseil le. . . . ., et notam
ment celles des articles .1, 2 et 3, 

~ Ia proposition de Ia Commission, 

vu 1' avis du Comite economique et social, 

vu 1' avis du Parlement european, 

considerant que le remplacement des taxes sur 
le chiffre d'affaires en vigueur dans les Etats 
membres par un systeme commun de taxe sur Ia 
valeur ajoutee vise notamment a atteindre deux 
objectifs fondamentaux: d'une part, la neutralite 
de concurrence tant sur le plan national que sur 
le plan intracommunautaire et, d' autre part, Ia · 
realisation dans une premiere etape d'une des condi
tions prealables a la suppression des taxations a 
I' importation et des detaxations a 1' exportation pour 
les echanges entre les Etats membres - appelee 
ci-apres « suppression des frontieres fiscales » -

ainsi que de la neutralite absolue des taxes au 
point de vue de I' origine des biens et des services 
prevus comme but final de l'harmonisation des 
taxes sur le chiffre d'affaires ; 

considerant que le systeme commun de ·~taxe 
sur Ia valeur ajoutee sera d'abord applique pen
dant une peri ode ou · les frontieres fiscales sub
sistent encore et que, dans ces circonstances, il 
est possible de laisser aux Etats membres une 
large autonomie dans le domaine de la determina
tion du taux ou des taux differencies de Ia taxe ; 

considerant que le maintien provisoire des fron
tieres fiscales n' exclut pas en soi Ia possibilite 
d'admettre encore certaines differences entre les 
modalites d' application de la taxe dans les Etats 
membres, mais qu'il est cependant tres souhaitable 
de restreindre ces differences dans toute la mesure 
du possible afin d' eviter que la realisation du but 
final n'impose de nouvelles modifications lmpor
tantes des legislations nationales ; 

considerant qu'il s' est neanmoins avere neces
saire de prevoir, dans quelques cas speciaux, ou 
l'introduction du nouveau regime pose de tres 
graves difficultes a certains Etats membres, une 
possibilite de deroger aux modalites d' application 
communes; 

considerant cependant que cette faculte ne doit 
evidemment pas conduire a des reglementations qui 
pourraient entrainer des perturbations dans les condi
tions de concurrence entre les :E:tats membres et qu'il 
faut, d'autre part, eviter que des regles divergentes 
n'aillent a l'encontre du but final a atteindre; qu'il 
est done necessaire de prevoir dans certains de ces 
cas des consultations prealables de Ia Commission 
et des :E:tats membres en vue de prevenir les conse
quences precitees ; 
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considerant que le systeme commun de taxe 
sur Ia valeur ajoutee, pour qu'il soit aussi pur et 
neutre que possible et pour qu'il atteigne un 
maximum de simplicite, doit a voir un champ d' appli
cation le plus large possible, ce qui exige que Ia 
taxation doit tendre vers une generalisation totale, 
correspondant d' ailleurs au caractere de cette taxe 
con~ue comme un impot gimeral sur Ia consom
mation des biens et des services ; 

considerant que dans cette optique il est tres 
opportun d' englober dans le champ d' application de 
Ia taxe toutes les activites economiques, aussi bien 
le secteur de Ia production et de Ia distribution 
que celui des prestations de services, et d' etendre 
ainsi la perception de Ia taxe jusqu' au stade pre
cedant Ia consommation finale ; 

considerant que pour pouvoir appliquer le 
systeme de fa~on simple et neutre et maintenir le 
taux general de Ia taxe dans des limites raison
nables il convient done de s'opposer, en principe, 
aux demandes tendant a obtenir des regimes de 
preference et des mesures d' exception pour un 
certain secteur ; 

considerant que le systeme de taxe sur Ia 
valeur ajoutee permet certainement d'operer, le cas 
echeant, pour des raisons d' ordre social et econo
mique, des allegements ou des majorations de Ia 
charge fiscale sur certains produits et services par 
une differenciation des taux, mais que le systeme 
se prete difficilement a !'introduction de taux nuls, 
de sorte qu'il est vivement souhaitable de limiter 
strictement les cas d' exoneration et de proceder aux 
allegements estimes necessaires par I' application de 
taux reduits d'un niveau assez eleve pour permettre 
normalement Ia deduction de Ia taxe payee au stade 
precedent, ce qui aboutit d' ailleurs, en general, au 
meme resultat que celui actuellement obtenu par 
l'applicatipn d'exonerations dans les systemes cumu
latifs a cascade ; 

considerant qu'il est apparu possible de laisser 
aux f:tats membres le soin de determiner eux
memes Ia reglementation concernant Ia categorie 
etendue des prestations de services n'influant pas 
sur les prix des marchandises et le regime a 
appliquer aux petites entreprises, sous reserve de 
proceder, en ce qui concerne le dernier cas, a 
des consultations prealables ; 

con.Siderant qu'il s' est avere necessaire de pre
voir des regimes speciaux pour Ia taxe sur Ia 
valeur ajoutee applicable au secteur agricole qui 
donnent I' assurance que le marche commun realise 
au 1 er juillet 1967 pour Ia plupart des produits 
agricoles avec l'instauration des prix communs ne 
sera pas trouble. C' est pourquoi Ia Commission est 
chargee de soumettre au Conseil, des que possible, 
des propositions en consequence ; 

considerant qu'il est necessaire de prevoir un 
assez grand nombre de dispositions particulieres 
comportant des interpretations, des derogations et 
certaines modalites d'application detaillees et d'eta
blir une liste des prestations de services soumises 
au regime communautaire, dispositions et liste qui 
sont exposees respectivement dans une annexe A 
et une annexe B, 

A ARRET£ LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

1. Les f:tats membres per~oivent une taxe sur 
le chiffre d'affaires appelee, dans Ia presente direc
tive, « taxe sur Ia valeur ajoutee ». 

2. Sont soumises a Ia taxe sur Ia valeur ajoutee : 

a) Les Iivraisons de biens et les prestations de ser
vices, effectuees a titre onereux a l'interieur du 
pays p!lr un assujetti ; 

b) Les importations de biens. 

3. Est considere comme constituant I'« interieur 
du pays » le territoire sur lequel Ia taxe sur Ia 
valeur ajoutee de l'f:tat interesse est applicable 
et qui doit englober, en principe, I' ensemble de son 
territoire national (1). 

Article 2 

Est considere comme « assujetti » au sens de 
I' article 1, paragraphe 2, lettre a, quiconque accom
plit d'une fa~on independante, a titre habitue! ou 
occasionnel, des actes relevant des activites de pro
ducteur, de commer~ant ou de prestataire de ser
vices, qu'il vise ou non un but lucratif (2). 

Article 3 

1. Est cbnsidere comme « livraison d'un bien» 
le transfert du pouvoir de disposer d'un bien cor
pore! comme un proprietaire (3). 

2. Sont assiiniles a une livraison imposable : 

a) La remise materielle d'un bien en vertu d'un 
contrat de location-vente (4) ; 

b) La transmission, avec paiement d'une indemnite, 
de Ia propriete d'un bien en vertu d'une requi
sition faite par ou au nom de I' autorite pu
blique; 

( 1) Cf. annexe A, point 1. 
( 1) Cf. annexe A, point 2. 
( 1) Cf. annexe A, point 8. 
(•) Cf. annexe A, point 4. 
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c) Le prelevement par un assujetti dans le cadre 
de son entreprise · d'un bien qu'il affecte a son 
usage prive 0\1 qu'il transmet a titre gratuit (1); 

d) L'utilisation, dans certains cas, par un assujetti 
pour les besoins de son entreprise d'un bien 
produit ou extrait par lui ou par un tiers pour 

• SOU compte (1) ; 

e) La transmission d'un bien effectue en vertu d'un 
contrat de commission a l'achat ou a Ia vente; 

f) La delivrance d'un travail a fa~on, c'est-a-dire 
Ia remise par Ie preneur du travail a son dient 
d'un bien meuble qu'il a fabx:ique au moyen de 
matieres et objets que le client lui a confies 
a cette fin sans distinguer selon que le preneur 

· du travail a fourni ou non une partie de ces 
matieres et objets (3) ; 

g) La delivrance d'un travail immobilier y compris 
celui assurant !'incorporation d'un bien meuble 
a un bien immeuble (8) ; 

3. Que! que.soit le lieu de la livraison prevu dans 
des dispositions legales ou contractuelles, celui-ci 
est repute s~ situer : 

a) Dans le cas ou le bien est expedie -<>u transporte 
soit par le fournisseur, soit par l'acquereur, soit 
par \me tierce personne : a I' endroit ou le bien 
se trouve au moment du depart de I' expedition 
ou du transport a destination de I' acquereur ; ' 

b) Dans le cas ou le bien n'est pas expedie ou 
transporte, a I' endroit ou le bien se trouve au 
m&ment du ttansfert du pouvoir d' en disposer 

'mmme. un proprietaire. 

4. Le !ait generateur, c'est-a-dire Ia naissance de 
la· dette fiscale, a lieu au moment ou la livraison 
est effectuee. Cependant, pour les livraisons don
nant lieu a des versements d' acomptes, anterieure
ment a la livraison, le fait glmerateur est deja deter
mine au moment de la delivrance de la facture ou 
au plus tard au moment de I' encaissement, et ceci 
a concurrence du montant de cette facturation ou 
de cet encaissement (4). 

Article 4 

1. Est consideree comme « prestation de services » 
toute operation qui ne constitue pas une livraison 
d'un bien au sens de !'article 8 {5). 

(') Cf. 11DD8X8 A, point S. 
(') Cf. BllJUIXe A, point 8. 
( 1) Cf. annexe A, point 7. 
(') Cf. annexe A, point 8. 
(') Cf. annexe A, point 9. 

2. Les regles concernant la taxation des pres
tatioQs de services sont enumerees dans l'annexe B (8). 

3. Le lieu d'une prestation de services est repute 
se situer, en principe, ~ l'endroit ou le service 
rendu, le droit cede ou concede ou I' objet loue sont 
utilises .ou exploites (7). 

4. Le fait glmerateur, c'est-a-dire la naissance de 
la dette fiscale, a lieu au moment ou le service est 
rendu. Cependant, pour les prestations de services 
a duree indeterminee ou depassant une certaine 
periode ou dormant lieu a des versements d' acomp
tes, le fait generateur est deja determine au moment 
de la delivrance de Ia facture ou, au plus tard, 
au moment de I' encaissement, et ceci a concurrence 
du montant de cette facturation ou de cet encais
sement. 

Article 5 

1. Par « importation », il faut entendre !'intro
duction d'un bien dans le territoire sur lequel la 
taxe sur la valeur ajoutee de l'~tat interesse est 
applicable. 

2. A !'importation, le fait generateur est !'introduc
tion du bien dans le territoire sur lequel la taxe 
sur la valeur ajoutee de l'~tat interesse est appli
cable. Cette disposition n·interdit toutefois pas· de 
Her le fait generateur et ou I' exigibilite de la taxe 
sur Ia valeur ajoutee au fait generateur et oti a 
I' exigibilite prevus en matiere de· droits de douane 
et, le cas echeant, dans Ia matiere des autres 
impc3ts, taxes et prelevements dont est passible 'le 
bien importe (B). 

Article 6 

La base d'imposition est constituee (8) : 

a) Pour les livraisons et prestations de services, par 
tout ce qui constitue Ia contre-valeur de la 
livraison du bien oq de la prestation de services, 
tous frais et taxes compris a I' exception de la 
taxe sur la valeur ajoutee elle-meme (10) ; 

b) Pour les operations prevues a !'article 3, para
graphe 2, lettres c et d, par le prix d' achat des 
biens ou de biens similaires ou, a defaut de 
prix d' achat, par le prix de revient ; 

c) Pour les importations de biens, par Ia valeur 
en douane telle qu' elle est determinee pour 
I' application des droits de douane ad valmem, 
majoree de tous les droits, lmpc3ts, taxes et autres 

(1) Cf. annexe A, point 10. 
(') Cf. annexe A, point 11. 
(8) Cf. annexe A, point 12. 
(1) Cf. annexe A, point 1S. 
('•) Cf. annexe A, point 14. 
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prelevements qui sont dus, en raison de !'impor
tation, a I' exception de la taxe sur la valeur 
ajoutee elle-meme. La meme base est applicable 
lorsque le bien est exempt de droits de douane 
ou n' est pas soumis a des droits de douane 
ad valorem (1). 

Article 7 

1. Le taux normal de la taxe sur la valeur ajoutee 
est fixe par chaque E:tat membre a un pourcentage 
de la base d'imposition qui est le meme pour les 
livraisons de biens et pour les prestations de 
services. 

2. Certaines operations peuvent cependant etre 
soumises a des taux majores ou a des taux reduits. 
Chaque taux reduit est calcule de f3.9on telle que 
le montant de la taxe sur la valeur ajoutee resultant 
de I' application de ce taux permette normalement 
de deduire la totalite de la taxe sur la valeur 
ajoutee pen;me au stade anterieur (!). 

3. Le taux applique a !'importation d'un bien est 
celui qui est applique a l'interieur du pays pour 
la livraison d'un meme bien. 

Article 8 

1. Sont exonerees de la taxe sur la valeur ajoutee, 
sous les conditions determinees par chaque E:tat 
membre, les livraisons de biens expedies ou tranS"
portes en dehors du territoire sur lequel la taxe 
sur la valeur ajoutee de l'E:tat interesse est appli
cable (3). 

2. Peuvent etre exonerees de la taxe sur la valeur 
ajoutee, sous les conditions determinees par chaque 
E:tat membre, les prestations de services se rappor
tant a des biens taxables expedies ou transportes en 
dehors du territoire sur lequel la taxe sur la valeur 
ajoutee de l'E:tat interesse est applicable. 

3. Chaque E:tat membre peut, sous reserve de la 
consultation prevue a !'article 13, determiner d'au
tres exonerations qu'il estime necessaires (4). 

Article 9 

1. L' assujetti est autorise a deduire de la taxe 
sur la valeur ajoutee calculee d' apres son chiffre 
d'affaires : 

( 1) Cf annexe A, point 15. 
(') Cf annE>xe A, point 16. 
(') Cf annexe A, point 17. 
(') Cf. annexe A, point 18. 

a) La taxe sur la valeur ajoutee qui lui est facturee 
pour les biens qui lui sont livres et pour les 
services qui lui sont rendus (5), 

b) la taxe sur Ia valeur ajoutee acquittee pour les 
biens importes, 

dans la mesure ou les biens et services vises aux 
lettres a et b sont utilises pour les besoins de son 
entreprise ; 

c) La taxe sur la valeur ajoutee qu'il a acquittee 
sur les prelevements vises a !'article 3, para
graphe 2, lettre d. 

2. N' est pas deductible Ia taxe sur la valeur 
ajoutee ayant greve les biens et les services, qui 
sont utilises pour effectuer des operations non 
taxables ou exonerees. La deduction est cependant 
autorisee pour les livraisons de biens et les presta
tions de services taxables a l'interieur du pays, 
mais non taxables parce qu' elles sont effectuees 
a I' exterieur du pays ou exonerees en vertu de 
I' article 8, paragraphes 1 et 2. 

En ce qui conceme les biens et les services 
qui sont utilises pour effectuer a Ia fois des ope
rations ouvrant droit a deduction et des operations 
n' ouvrant pas droit a deduction, la deduction n' est 
admise que pour la partie de la taxe sur la valeur 
ajoutee qui est proportionnelle a Ia valeur des pre
mieres operations (regie du prorata) (6). 

3. La taxe sur la valeur ajoutee ayant greve 
les acquisitions de biens et de services est deduc
tible de la taxe sur la valeur ajoutee due pour la 
periode au cours de laquelle est reyue la facture 
qui se rapporte a ces acquisitions (deductions imme
diates) (7). 

En cas de deduction partielle selon le para
graphe 2, le montant de Ia deduction est provisoi
rement determine d' a pres le prorata general de 
I' annee precedente et puis regularise des la fin de 
l'annee quand le prorata de l'annee de !'acquisition 
a ete calcule. Toutefois, en ce qui conceme les 
biens d'investissement, Ia regularisation est etalee 
sur une periode de cinq annees, dont celle au cours 
de laquelle les biens ont ete acquis ; 'elle ne porte 
chaque annee que sur un cinquieme de Ia taxe dont 
les biens d'investissements ont ete greves (8). 

4. Peuvent etre exclus du regime des deductions 
certains biens et certains services, notamment ceux 
susceptibles d' etre exclusivement ou partiellement 
utilises pour les besoins prives de l'assujetti ou de 
son personnel. 

5. Quand, lors d'une periode de declaration men
suelle, trimestrielle ou semestrielle, le montant des 

( 5) Cf. annexe A, point 19. 
( 6) Cf. annexe A, point 20. 
( 7) Cf. annexe A, point 21. 
(') Cf annexe A, point 22. 
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deductions depasse le montant de Ia taxe sur la 
valeur ajoutee calculee d' a pres le chiffre d'affaires, 
I' excedent est reporte sur Ia periode suivante. 
Cependant, a Ia fin de chaque annee civile, I' ex ce
dent eventuel ~t rembol)rse (1). 

Article 10 

1. Tout assujetti doit tenir une comptabilite suffi
samment detaillee pour permettre !'application de 
Ia taxe sur Ia valeur ajoutee et les controles par 
I' administration fiscale. 

2. Tout assujetti doit delivrer une facture pour 
les livraisons de biens et les prestations de services 
qu'il a effectuees a un autre · assujetti (2). Cette 
facture doit mentionner, d'une fa9on distincte (3) : 

a) Les noms ou raisons sociales, les adresses du 
fournisseur et dt: client ; 

b) L' objet, qu.antite et denomination commerciale 
habituelle des biens livres ou des prestations de 
services rendues ; 

c). La date de Ia facture ainsi que celle de Ia 
livraison ou de Ia prestation de services ou, le 
cas echeant, .Ia periode sur laquelle s' etend la 
livraison ou Ia prestation de services ; 

d) Le prix net et Ia taxe cm;respondante pour 
chaque taux different, ainsi que, le cas echeant, 
!'exoneration (4). 

3. Tout assujetti doit remettre chaque mois une 
declaration indiquant pour les operations effectuees 
au cours du mois precedent tous les renseignements 
necessaires pour le calcul de Ia taxe et des deduc
tions a operer. '{outefois,. chaque £tat membre a 
la faculte, pour des raisons pratiques, d'autoriser 
certains assujettis a presenter les declarations pour 
chaque trimestre, semestre ou annee. Annuellement, 
au cours du premier semestre, tout assujetti doit 
faire, le cas echeant, une declaration concernant 
les operations effectuees l'annee precedente afin 
de permettre de calculer les regularisations neces
saires. 

4. Tout assujetti doit verser au Tresor le montant 
de Ia taxe sur la valeur ajoutee lors du depot de 
la declaration mensuelle, trimestrielle, semestrielle 
ou annuelle. 

5. Pour les importations de biens, les modalites 
de declaration et de paiement de la taxe sur la 
valeur ajoutee sont reglees par chaque €tat membre. 

(') Cf annPxe A, point 23. 
(') Cf annexe A, point 24. 
(') Cf annexe A, point 25. 
(') Cf. annexe A, point 26. 

Article 11 

Chaque £tat membre a la faculte, sous reserve 
de Ia consultation prevue a !'article 13, d'appliquer 
aux petites entreprises, pour lesquelles 1' assujettis
sement au regime normal de la taxe sur la valeur 
ajoutee se heurterait a des difficultes, le regime 
particulier qui s' adapte le mieux aux exigences et 
possibilites nationales {5). Les regimes particuliers 
applicables aux entreprises agricoles conformement 
a I' article 12, paragraphe 2, lettre C, ne sont pas 
vises par cette disposition. 

Article 12 

1. Les produits agricoles qui seront enumeres 
dans une liste commune sont soumis a tous les 
stades a un taux reduit ou, le cas echeant, a des 
differents taux reduits conformement a !'article 7, 
paragraphe 2. 

2. La Commission soumettra au Conseil, au plus 
tard Ie 1 er avril 1966, des propositions concernant : 

a) La liste commune des produits agricoles et les 
taux reduits applicables a ces produits ; . 

b) Des modalites d' application de la taxe sur la 
valeur ajoutee n' entravant pas le fonctionnement 
des organisations communes de marches agri
coles et, en particulier, des systemes de prix que 
celle-ci prevoien't ; 

c) Des modalites d'application laissant aux entre
prises agricoles la faculte de choisir entre un 
regime de deduction forfaitaire de la taxe pef9ue 
en amont et !'application normale du systeme 
de la taxe sur la valeur ajoutee selon une 
methode simplifiee. Cette simplification per
mettra en particulier d' adapter les dispositions 
de !'article 10 aux exigences de Ia comptabilite 
agricole; 

d) Des regimes transitoires que les €tats membres 
pourront appliquer. 

Le Conseil arrete sa decision avant Ie 1 er jan
vier 1967 apres consultation du Parlement europeen. 

Article 13 

1. Dans les cas ou un £tat membre doit, d'apres 
les dispositions de Ia directive m8me ou de 
I' annexe A, proceder a des consultations, il saisit 
la Commission en temps utile afin qu' elle puisse 
examiner au prealable avec les £tats membres si les 

(') Cf. annexe A, point 27. 
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mesures preconisees par l':E:tat interesse ne faussent 
pas les conditions de concurrence entre les :E:tats 
membres et ne sont pas de nature a rendre plus 
difficile !'harmonisation ulterieure. 

2. Apres avoir consulte les :E:tats membres, Ia 
Commission adresse,le cas echeant, a l':E:tat membre 
interesse Ia recommandation appropriee. 

3. Si l':E:tat membre ne se conforme pas a Ia 
recommandation qui lui a ete adressee, le Conseil, 
statuant a Ia majorite qualifiee, arrete sur propo
sition de Ia Commission les mesures necessaires, par 
voie de directive, pour atteindre les objectifs indi-

ques au paragraphe 1 du present article, sans preju
dice des procedures prevues dans le traite. 

Article 14 

Les dispositions contenues dans les annexes 
font partie integrante de la presente directive. 

Article 15 

La presente directive est destinee a tous les 
:E:tats membres. 

ANNEXE A 

Dispositions particnlieres 

1. (ad article 1, paragraphe 3) 

Si un l!:tat membre envisage d'appliquer Ia taxe sur Ia 
valeur ajoutee sur un territoire qui ne correspond pas a 
I' ensemble de son territoire national, i1 dpit proceder a Ia 
consultation prevue a I' article 13. 

2. (ad article 2) 

Le terme « activites de producteur, de comme1"9ant _ ou 
de prestataire de services » doit ~tre entendu dans le sens 
large d'englober toutes les activites economiques possibles, 
y compris, par consequent, les activites extractives, les 
activites des agriculteurs .et celles des professions liberales. 

Si un l!:tat membre envisage dans le cadre de cette 
directive de ne pas imposer certaines activites, il convient 
de Ie faire par des exonerations plut6t que par une mise 
hors du champ d'application des personnes exer~ant ces 
activites. 

Les l!:tats membres ont toute latitude pour interpreter 
les mots « actes accomplis a titre occasionnel ». 

Le terme « d'une fa~on independante » vise notamment 
a exclure de Ia taxation les salaries qui sont lies a leur 
employeur par un contrat de louage de travail; y compris 
!es travailleurs a domicile. Ce ·terme permet egalement a 
chaque l!:tat membre de ne pas considerer comme des assu
jettis separes, mais comme un seul assujetti, les personnes 
qui, bien qu'independantes du point de vue juridique, sont 
cependant organiquement liees entre elles par des rapports 
d'ordre economique, financier et d'organisation. Toutefois, 
J'];:tat membre qui envisage d'adopter un tel regime doit 
proceder a Ia consultation prevue a I' article 13. 

Les Etats, les provinces, les communes et les autres 
organismes de droit public ne sont en principe pas a consi
derer comme des assujettis pour autant qu'ils exercent des 
activites relevant de Ia tache leur incombarlt en tant qu' auto
rites publiques. Toutefois, si ces organismes exercent des 
activites ayant un caractere industriel ou commercial tel 
qu' elles puissent ~tre exercees par le secteur prive, ils sont 
iniposables pour ces activites. 

Si un ll:tat membre envisage de restreindre, en vertu de 
!'article 2, alinea 3, de Ia directive du ... , le champ d'appli
cation de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee jusqu' au stll\ie du 
commerce de gros inclus, il doit proceder a Ia consuitation 
prevue a !'article 13 en ce qui conceme les regles de delimi
tation qu'il envisage d'introduire a cet egard dans sa legis
lation nationale. 

3. (ad article 3, paragraphe 1) 

Par << bien' corpore! » i1 faut entendre aussi bien Ies biens 
corporels meubles que les biens corporels immeubles. 

Les livraisons de courant electrique, gaz, chaleur, froid 
et de choses similaires, qui, dans Ia vie economique, sont 
considerees comme des livraisons de biens corporels, sont a 
assimiler a des livraisons de biens. 

4. (ad article 3, paragraphe 2, lettre a) 

Par << location vente » il faut entendre un contrat qui 
prevoit Ia location d'un objet pendant nne certaine periode 
assortie de Ia clause que Ia propriete est acquise apres Ie 
paiement de Ia demiere echeance. Cependant, du point de 
vue fiscal, ce contrat ne doit pas etre decompose pour 
partie en nne location et pour partie en nne vente mais 
etre considere des sa conclusion comme une vente assortie 
d'une livraison taxable. 

5. (ad article 3, paragraphe 2, lettre c) 

En ce qui conceme le prelevement en I'etat d'un bien 
achete par un assujetti, les Etats membres ont Ia faculte de 
remplacer !'imposition prevue par le refus de Ia deduction 
ou sa regularisation si Ia deduction a deja ete operee. 
Cependant, les prelevements effectues pour donner des 
cadeaux proprement dits de faible valeur et des echantillons 
qui peuvent etre fiscalement admis comme des frais gene
raux ne doivent pas etre consideres comme des livraisons 
imposables. De plus, les dispositions prevues a !'article 9, 
paragraphe 2, ne sont pas applicables a de tels prelevements. 
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6. (ad article 3, paragraphe 2, lettre d) 

Cette disposition ne doit etre appliquee que pour assurer 
une egalite de taxation pour les biens achetes ei: destines 
aux besoins de l'entreprise n'ouvrant pas droit a une deduc
tion immediate ou complete, d'une part, et pour des biens 
fabriques ou extraits par l'entreprise meme ou pour son 
compte par un tiers et egalement utilises pour les memes 
besoins, d'autre part. 

7. (ad article 3, paragraphe 2, lettres f et g) 

Les :E:tats membres qui, pour des raisons specifiques 
nationales, ne pourraient pas considerer les operations visees 
aux lettres f et g comme des livraisons, mais comme des 
prestations de services, pourraient les ranger dans la categorie 
des prestations de services a la condition expresse de leur 
appliquer le meme taux normal prevu pour les livraisons. 

Sont a considerer comme << travaux immobiliers », no
tamment: 

- la construction de batiments, ponts, routes, ports, etc., 
en execution d'un contrat de louage d'ouvrage ; 

- les travaux de terrassement, plantation de jardins ; 

- les travaux d'installation (chauffage central, bains, central 
telephonique, comptoirs, vitrines refrigerees, etc.) ; 

- les reparations portant sur des immeubles autres que les 
operations d'entretien courant. 

8. (ad article 3, paragraphe 4) 

Dans les cas ou il y a obligation de delivrer une 
facture, le fait generateur peut etre lie au moment ou la 
facture est delivree ou, au plus tard, au moment ou elle 
aurait du etre delivree. 

9. (ad article 4, paragraphe 1) 

La definition de la prestation de services donnee dans 
ce paragraphe implique qu'il faut ranger entre autres parmi 
les prestations de services : 

- la cession d'un bien incorporel ; 

!'execution d'une obligation de ne pas faire quelque 
chose; 

!'execution d'un service rendu en vertu d'une requisition 
faite par ou au nom de l'autorite publique ; 

- !'execution d'un travail a un bien meuble qui n'est pas 
considere comme un travail a fa~on au sens de 1' article 3, 
paragraphe 2, lettre f, comme par exemple les reparations, 
les services rendus par une blanchisserie, etc. 

La definition de la prestation de services donnee dans 
ce paragraphe ne prejuge pas la faculte des :E:tats membres 
de taxer certains services effectues par un assujetti comme 
des services << rendus a soi-meme ,,, lorsqu'une telle mesure 
s'avere necessaire pour eviter les distorsions de concurrence. 

10. (ad article 4, paragraphe 2) 

Les Etats membres s'abstiennent dans toute la mesure 
du possible d'appliquer des exonerations aux prestations de 
services mentionnees a l'annexe B. 

Pour les autres prestations de services, les Etats mem
bres ont Ia faculte de .leur appliquer, sans consultation, soit 
les regles concernant Ia taxation des prestations de services 
prevues dans !a presente directive, soit un autre regime. 

ll. (ad article 4, paragraphe 3) 

Le lieu d'une prestation de services est r~pute se situer 
a l'interieur du pays du prestataire aussi longtemps que le 
prestataire ne demontre pas que le service rendu, le droit 
cede ou concede ou !'objet loue est utilise ou exploite a 
1' etranger. 

La prestation de services consistant en une reparation 
ou un autre travail materiel a un bien corpore! est reputtie 
etre utilisee ou exploitee a 1' endroit ou le bien est destine 
a etre entierement ou principalement utilise ou exploite. 

La prestation de transport est reput!)e etre utilistie ou 
exploitee sur le territoire de l'Etat membre ou le transport 
est effectue et, lorsque !a prestation s' effectue dans deux 
ou plusieurs :E:tats membres, sur les territoires de ces :E:tats 
propdrtionnellement aux distances qui y sont parcourues. 

En ce qui concerne les prestations de services rendues 
dans les relations intracommunautaires, il est stipule, par 
derogation a !'article 4, paragraphe 3, que : 

- le lieu d'une prestation de services rendue par des cour
tiers, expediteurs, agents et autres personnes interme
diaires est repute se situer a 1' endroit ou la personne 
intermediaire effectue entierement ou principalement sa 
presta tion ; 

- le lieu d'une prestation de services de publicite est repute 
se situer a 1' endroit ou se trouve 1' etablissement pour le 
compte duquel le service est demande. 

Au cas ou le lieu d'une prestation de services est repute 
se situer dans un autre :E:tat membre que celui ou se trouve 
I' etablissement qui effectue Ia prestation : 

- le dernier Etat membre peut considerer que le lieu de 
la prestation est situe a l'endroit de cet etablissement, 
lorsque le prestataire ne peut pas faire la preuve que la 
taxe sur la valeur ajoutee due dans !'autre :E:tat membre 
a ete acquittee ; !'application de cette disposition n'empe
che cependant pas la taxation par cet :E:tat membre ; 

- le beneficiaire du service peut etre tenu solidairement res
ponsable pour le paiement de la taxe due, lorsque ce 
beneficiaire est un assujetti a la taxe sur la valeur ajouttie, 
sans prejudice des autres mesures que l'Etat membre, a 
qui la taxe est due, pourrait prevoir pour assurer le 
paiement. 

Les criteres retenus dans ces dispositions pour determiner 
le lieu d'une prestation de services ne prejugent nullement 
ceux qui sont utilises pour !'elimination des restrictions a 
la libre prestation de services au sens des articles 59 a 66 
du traite. 

12. (ad article 5, paragraphe 2) 

Sans prejudice des dispositions de !'article premier, para
graphe 2, lettre b, de 1' article 5, de 1' article 6, lettre c, de 
1' article 7, paragraphe 3, et de 1' article 10, paragraphe 5, 
chaque :E:tat membre peut, sous reserve de la consultation 
prevue a !'article 13, appliquer a la perception de Ia taxe 
sur la valeur ajoutee a !'importation les dispositions de 
perception en vigueur pour les droits de douane, y compris 
les prelevements, tout en conservant le caractere de la taxe 
sur la valeur ajoutee. 

13. (ad article 6) 

L 'Etat membre qui restreint le champ d'application de 
la taxe sur la valeur ajoutee jusqu'au stade du commerce 
de gros inclus peut prevoir que, lorsqu'un assujetti vend 
des biens au detail, la base d'imposition est reduite d'un 
certain pourcentage ; toutefois, cette base reduite ne peut 
etre inferieure au prix d'achat ou de revient, majore, le cas 
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echeant, du montant de tous les droits, impats, taxes et 
autres prelevements a la charge du bien a !'exception de la 
taxe sur la valeur ajoutee, meme si le paiement a ete sus
pendu. De merne, une telle disposition doit etre egalement 
appliquee dans les memes conditions aux ventes de produits 
importes des £tats membres. 

II est laisse aux Etats membres le soin de definir d' a pres 
leur conception nationale la notion de << vente de biens au 
detail"· 

14. (ad article 6, lettre a) 

Par le mot << contre-valeur » il faut entendre tout ce 
qui est rernis en contrepartie de la livraison du bien ou de 
la prestation de services, c' est-a-dire non seulement les 
sornrnes d' argent con venues, y compris les frais accessoires 
(emballages, transport, assurances, etc.), mais egalement, par 
exernple, la valeur des biens rernis en echange ou, dans le 
cas de requisition, le montant de l'indernnite reellement r~u. 

La disposition precedente ne s'oppose cependant pas a 
la faculte, pour chaque £tat membre qui l'estime necessaire 
pour aboutir a une neutralite concurrentielle plus grande, 
d'exclure, le cas echeant, de la base d'imposition pour les 
livraisons les frais accessoires intervenus a partir du lieu de 
la livraison defini a l' article 3, paragraphe 3, en taxant ces 
frais cornrne etant la contre-valeur d'une prestation de 
services. 

Cependant, les frais payes ou non, pour le compte et 
sur l'ordre du preneur et qui sont portes dans la comptabilite 
du foumisseur dans des comptes de passage ne constituent 
pas un element de la base d'imposition. 

De meme, les droits de douane et autres taxes, impots, 
etc., payes a !'importation par des agents et autres interrne
diaires en douane y compris les expediteurs, sous leur propre 
nom, peuvent etre ecartes de la base d'imposition corres
pondant a la prestation de services qu'ils ont rendue. 

15. (ad article 6, lettre c) 

Apres la suppression des droits de douane dans les 
echanges intracornrnunautaires, chaque Etat rnembre peut 
appliquer aux importations de biens faisant !'objet de ces 
echanges une base d'imposition qui corresponde, dans toute 
la mesure du possible, a celle retenue pour les livraisons 
effectuees a l'interieur du pays. 

16. (ad article 7, paragraphe 2) 

Dans la mesure ou il est fait usage des dispositions de 
ce paragraphe pour les prestations de transport visees dans 
l'annexe B, point 5, celles-ci doivent etre appliquees de 
fa~on a assurer l'egalite de traitement entre les differents 
modes de transport. 

17. (ad article 8, paragraphe 1) 

L'exoneration prevue dans cette disposition vise Ia livrai
son d'un bien qui est directement exporte, c'est-a-dire Ia 
derniere livraison effectuee avant l' expedition ou le transport 
du bien en dehors du pays. Les £tats membres ont toute
fois la faculte d' etendre l' exoneration aux livraisons effec
tuees au stade precedent. 

18. (ad article 8, paragraphe 8) 

Dans la mesure ou il est fait usage des dispositions de 
ce paragraphe pour des prestations de transport visees dans 
l'annexe B, point 5, celles-ci doivent etre appliquees de 
fa~on a assurer l' egalite de traitement entre les differents 
modes de poansport. 

19. (ad article 9, paragraphe 1, lettre a) 

Dans les cas prevus a I' article 3, paragraphe 4, deuxieme 
phrase, et a l' article 4, paragraphe 4, deuxierne phrase, les 
deductions peuvent etre appliquees des reception de la 
facture alors meme que les biens ne sont pas encore livres 
ou que les services ne sont pas encore rendus. 

20. (ad article 9, paragraphe 2) 

La regie du prorata est en principe appliquee sur base 
du prorata general, determine pour l' ensemble des operations 
effectuees par l' assujetti. Cependant, un assujetti peut obtenir 
exceptionnellement l'autorisation administrative d'utiliser des 
prorata speciaux determines pour certains secteurs de son 
activite. 

21. (ad article 9, paragraphe 8) 

Chaque £tat membre a cependant, pour une certaine 
periode transitoire, Ia faculte d' appliquer les deductions 
pour les biens d'investissement selon des fractions annuelles 
(deductions prorata temporis). 

Les £tats membres ont la faculte, pendant une certaine 
periode transitoire, d'autorisec, pour compenser des distor
sions de concurrence, des deductions pour les biens d'inves
tissement et les stocks existant au moment de !'entree en 
vigueur du systerne cornrnun. 

22. (ad article 9, paragraphe 8) 

Les £tats membres ont la liberte de fixer certaines tole
rances pour limiter les cas de regularisation en cas de 
variation du prorata annuel par rapport au prorata initial 
qui a servi de base a la deduction pour les biens d'inves
tissement. 

23. (ad article 9, paragraphe 5) 

Les Etats membres ont la faculte de prevoir des dispo
sitions particulieres pour rembourser, avant la fin de chaque 
annee civile, l'excedent eventuel qui pourrait apparattre 
aupres des assujettis realisant la majeure partie d'affaires 
a l' exportation. 

24. (ad article 10, paragraphe 2) 

Les £tats membres fixeront eux-memes le delai dans 
lequel les factures devront etre delivrees aux acheteurs sui
vant les usages et coutumes des differentes branches econo
miques et suivant leurs habitudes nationales. 

25. (ad article 10, paragraphe 2) 

Chaque Etat membre peut prevoir, dans des cas spe
ciaux, des derogations aux dispositions prevues a la deuxieme 
phrase de ce paragraphe. Toutefois, ces derogations doivent 
etre strictement lirnitees. 

26. (ad article 10, paragraphe 2, lettre d) 

Nonobstant les autres mesures a prendre par les Etats 
membres pour assurer le paiement de la taxe et eviter les 
fraudes, toute personne assujettie ou non qui rnentionne Ia 
taxe sur Ia valeur ajoutee sur une facture est tenue d'en 
acquitter le montant. 

37. (ad article 11) 

Dans la mesure ou il est fait usage des dispositions de 
cet article pour les prestations de transport visees dans 
l'annexe B, point 5, celles-ci doivent etre appliquees de 
fa~on a assurer l' egalite de traiternent entre les differents 
modes de transport. 
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ANNEXE B 

Liste des prestations de services prevues a l'article 4, paragraphe 2 

1. Les cessions de brevets, de marques de fabrique et de commerce et d'autres droits similaires, 
ainsi que les concessions de licences concernant ces droits ; 

2. Les travaux autres que ceux vises a !'article 3, paragraphe 2, lettre f, portant sur des biens 
corporels et qui sont executes pour un assujetti ; 

3. Les prestations tendant a preparer ou a assurer !'execution de travaux immobiliers, qui sont 
executes pour un assujetti; 

4. Les prestations de publicite commerciale ; 

5. Le transport de biens et le magasinage de biens, ainsi que les prestations accessoires ; 

6. La location de biens meubles corporels a un assujetti ; 

7. La mise de personnel a Ia disposition d'un assujetti ; 

8. supprlmi 

9. Les prestations rendues par des entrepreneurs asslijettis - conseillers, ingenieurs, bureaux de 
planning et similaires - a des assujettis, dans les domaines technique, economique ou 
scientilique ;, 

10. L'execution d'une obligation de ne pas exercer, entierement ou partiellement, une activite 
professionnelle ou en droit vise dans Ia presente liste ; 

11. Les prestations des courtiers, intermediaires autonomes, agents d'affaires et expediteurs I 

s'occupant de transactions portant sur des biens ou sur les prestations visees dans Ia presente 
liste. 

Le Parlement adopte ensuite, sans modification, la deuxieme resolution : 

Resolution 

l1ll' Ia proposition modifiee de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant 1me 
premiMe directive en matiere d'harmooisaticm des lbgislations des l!:tats membres relatives 

aux taxes sur le chiffre d'affaires 

Le Porlement europeen 

- vu le traite instituant la C.E.E., notamment les articles 99 et 100, 

- vu la proposition de directive de la Commission de Ia C.E.E. (doc: IV/COM (64) 
190 final), 

- vu le rapport de la commission du marche interieur (doc. I) et les avis, annexes a 
ce rapport, de la commission economique et financiere et de la commission de 
1' agriculture, 

- apres en avoir delibere pendant la session de mars 1966, 

1. Approuve ladite proposition de directive ; 

' 2. Estime toutefois que les 66
, 7e et ge considerants de cette proposition devraient 

~e modifies comme suit : 

« consid~rant que, bien que ce systeme commun doive, en principe, englober 
tous les stades de la production et de la commercialisation y compris le commerce 
de detail, ainsi que le domaine. des prestations de services, il est necessaire de . 
proceder par ~pes, en raison du fait que !'harmonisation preconis~ des taxes 
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sur le chiffre d'affaires entrainera dans les :£tats membres des modifications 
considerables de leur structure fiscale et aura des consequences sensibles dans 
les domaines budgetaire, economique et sqcial ; 

considerant notamment que d'apres les previsions actuelles !'inclusion du com
merce de detail dans le champ d' application du systeme commun pourrait se 
heurter, dans quelques :£tats membres, a certaines difficultes d'ordre politique et 
pratique et que, pour cette raison, il faut laisser aux :£tats membres Ia faculte 
de ne rendre le systeme commun applicable que jusqu'au stade du commerce de 

'gros inclusivement, et d'appliquer eventuellement au stade du commerce de 
detail une taxe complementaire autonome » ; 

3. Prie son president de communiquer la presente resolution au Conseil et a Ia 
Commission de Ia C.E.E. 

7. Dep6t a une proposition . de resoluticm 
avec demande de discus,sion a urgence 

M. .le President. - J' ai r~u de Mme Strobel et 
M. Spenale, au nom du groupe socialiste, MM. Ple
ven et Thorn, au nom du groupe des liberaux et 
apparentes, MM. Illerhaus et van Hulst, au nom du 
groupe democrate-chretien, et MM. Terrenoire et 
Bernasconi, au nom du groupe de l'Union democra
tique europeenne, une proposition de resolution 
relative a Ia participation des Communautes euro
peennes a !'attenuation de Ia disette en Inde. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 35. 

Ses auteurs demandant que cette proposition de 
resolution soit examinee selon la procedure d'urgence, 
sans renvoi en commission, en tete de I' ordre du 
jour de Ia seance de demain apres-midi. 

II n'y a pas d'opposition ? .. : 

La procedure d'urgence est ordonnee et la dis
cussion aura lieu demain a 15 h 30. 

8. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance demain mer
credi 9 mars 1966, avec l'ordre du jour suivant: 

a 11 h: 

- presentation et discussion du rapport de M. De 
Gryse sur le projet de budget de Ia C.E.E. 
pour 1966; 

- presentation et discussion du rapport de M. Bat
taglia sur le projet de budget et le projet de 
budget de recherche de !'Euratom pour 1966 ; 

- presentation et discussion du rapport de M. V als 
sur le reglement des comptes du Parlement 
european pour 1965. 

a 15 h so: 
- en vertu de Ia decision qui vient d'etre prise, 

discussion d'urgence de Ia proposition de reso
lution sur !'attenuation de Ia disette en Inde; 

- presentation et discussion du rapport de M. 
Metzger sur la situation actuelle de Ia Commu
naute. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 21 h) 
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PmrunDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 11 h 10) 

' M. Ie Presideu.t. _:_ La s~ance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. Ie President. - Le proces-verbal de la s~ance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Budget de la C.E.E. pour l'exercice 1966 
Budget de fonctionnement et budget de recherches 
et d'investissement de la C.E.E.A. pour l'exercice 

1966 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport de M. De 
Gryse, fait au nom de Ia commission des budgets 
et de I' administration, sur le projet de budget (doc. 4) 
de Ia Communaute economique europeenne pour 

. l'exercice 1966 (doc. 14}. 

. La parole est a M. De Gryse. 

M. De Gryse, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, il va sans dire que 
le budget de Ia C.E.E. nous est presente dans des 
conditions assez particulieres. Des Ia fin de 1965, 
Ia Commission avait soumis au Conseil un avant
projet de budget qu'elle avait communique au Par
lament pour information. 

Le Conseil de ministres en delibera jusqu' au 
29 novembre 1965, mais en ll'absence du gouveme
ment frantyais, qui ne se faisait plus representer aux 
reunions du Conseil depuis le 30 juin 1965. 

La delegation frantyaise n'avait done pris aucune 
part aux deliberations et si I' accord a pu se faire 
a cette date, sur le projet de budget, c' est seulement 
entre cinq des six partenaires. 

U sant de Ia procedure ecrite, le Conseil mit aus
sitot le sixieme membre au courant d\'ls consultations 

et de I' accord intervenu. L' affaire demeurait done 
en suspens. 

Un changement decisif finit par in~ervenir, a Ia 
fin du mois de janvier 1966, lorsque, a Ia suite de 
Ia conference tenue par le Conseil de ministres a 
Luxembourg, ~a France prit l'heureuse decision de 
reprendre sa place au sein du Conseil. 

Finalement, les six partenaires marquerent leur 
accord sur le projet de budget, sans y apporter au-
cune modification. ' 

Telles soot les conditions dans lesquelles le Par
lament europeen est appele a s'en occuper. 

J e viens de vous exposer tres brievement, Mes
dames, Messieurs, les faits et les circonstances qui 
ont joue un role dans I' elaboration du budget. 

Lorsqu'on tente de se faire une idee generale du 
projet de budget lui-meme, on constate des I' abord 
qu'il 'porte Ia marque des difficultes, des hesitations 
et des incertitudes avec lesquelles le Conseil s' est 
trouve confronte par suite de !'absence prolongee du 
sixieme partenaire. 

Ces difficultes etaient evidentes. Les cinq parte
nairas appeles a debattre du projet savaient d' a vance 
que le sixieme partenaire ne marquerait son accord 
que sur un budget analogue a celui de I' annee ecou
Iee et n' accepterait d' autres augmentations de credits 
que ceDes decoulant de Ia hausse generale des 'prix 
ou d' engagements auxquels il avait souscrit anterieu
rement au meme titre que ses partenaires. 

Ces raisons fondamentales suffisent a expliquer 
pourquoi le projet de budget donne une si grande 
impression de timidite, meme si, malgre tout, il 
prevoit certaines augmentations considerables par 
rapport au budget de 1965. II est incontestable que 
ce projet de budget donne !'impression d'un budget 
qu'il faut considerer comme provisoire et qui, rai
sonnablement, devra obligatoirement etre complete ~ 
des que possible, du moins si I' on en tend doter Ia 
Communaute de moyens qui .lui permettent de me
ner a nouveau une pdlitique dynamique. 

Monsieur le President, je dirai tout d' abord un 
mot du montant du budget presente par le Conseil. 
II s'eleve a 369 959 410 u.c., soit a 18,5 milliards 
de FB. C' est le budget le plus eleve que nous ayons 
connu depuis I' entree en vigueur du traite de Ia 
C.E.E. Par rapport au budget de 1965, !'augmenta
tion est de 206 528 u.c. II convient toutefois de noter 
que cette augmentation appreciable resulte, pour 
une grande part, de decisions qui avaient deja ete 
prises par le Conseil, et aussi de Ia _hausse genera:le 
des prix. D' autre part, il ne faut pas perdre de vue 
que les majorations interessent principalement les 
credits agricoles, dont le montant s' eleve a quelque 
200 millions d'unites de compte. 

S'il m'est permis de me livrer a une analyse cri
tique de ce budget, je dirai d'abord qu'il n'est pas 
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de nature a susciter des commentaires enthousiastes. 
11 n'est que trop clair, _en effet, qu'on a ignore 
nombre des demandes que le Parl.ement europeen 
avait faites siennes. D' autre part, il ne fait pas de 
doute que certaines commissions parlementaires se 
seront indignees des graves lacunes budgetaires af
fectant les secteurs qui ont particulierement retenu 
leur attention. 

11 en va notamment ainsi pour ce qui est du sec
teur social et de celui des pays en voie de develop
pement. J e tiens a rappeler que la Commission avait 
propose au Conseil de prevoir des credits conside
rables, d'une part en vue de recruter le personnel 
complementaire necessaire a Ia gestion du Fonds 
europeen de developpement, et, d' autre part, pour 
les besoins imperieux de Ia formation professionnelle, 
ainsi que pow: pouvoir accorder I' aide voulue aux 
travailleurs l~cencies des mines de soufre siciliennes, 
comme le Parlement europeen I' avait expressement 
souhaite. 

11 s' agit Ia des cas les plus caracteristiques. Mal-
. heureusement, force nous est de constater que le 

Conseil . a considerablement reduit, quand il ne les 
a, pas purement et simplement supprimes, presque 
tous !}es credits proposes par Ia Commission, arguant 
de ce qu'il ne lui etait pas possible, du fait, appa
remment, de Ia crise et de ses prolongements, de 
prendre une decision de principe, et qu' en conse
quence, il devait s' en tenir aux decisions des Six. 

En ce qUi concerne le secteur social, on ne peut 
se defendre d'un certain malaise en constatant que 
le Conseil a refuse de prevoir un credit destine a 
I' aide aux travailleurs licencies des mines de soufre 
de Sicile. On se souviendra que le Parlement euro
pean a adopte une resolution recommandant d' accor
der une attention toute particuliere a da situation 
lamentable de ces travailleurs, situation qui pose 
un veritable probleme social. Non seulement la 
Commission avait propose de prevoir ces credits, 
mais, le Comite du Fonds social europeen, qui 
compte pourtant deux representants de chacun des 
gouvernements, avait exprime un avis favorable a 
cet egard. 

Comme je I' ai deja dit, le Conseil n' en a pas 
moins supprime ces credits, parce qu' aucune deci
sion n' avait ete prise a ce sujet avant la crise et que 
plus tard, la crise I' a empecbe de prendre une deci
sion de principe. 

Cet argument n' est pas denue de valleur, mais 
nous nous demandons si, eu egard aux circonstances 
tres· particulieres, le Conseil n' aurait pas pu recourir 
au systeme des credits bloques. De cette maniere, 
des credits auraient du moins ete prevus, quitte a 
.ce qu' on ne puisse en disposer qu' a pres une decision 
ferme du Conseil. 

Outre qu' elle etit rendu superflu tout budget com
plementaire, cette formule aurait permis de disposer 
des credits aussitOt apres la decision de principe. 

11 est hors de doute que cette mapiere de regler 
le probleme etit ete entierement justifiee, du double 
point de vue budgetaire et social. 

Dans le domaine social, la suppression des credits 
de- formation professionnelle est tout aussi regret
table. Le Parlement europeen s' est deja penche sou
vent sur la question de la formation professionnelle, 
pour constater chaque fois qu'il s'agit Ia d'un des 
problemes les plus cruciaux que connaisse notre 
Communaute dans le domaine economique et social. 
M. Marjolin a meme fait remarquer avec force, dans 
cet hemicycle, que le manque de main-d' reuvre qua
lifiee constitue un obstacle au developpement equi
libre et harmonieux de 1la Communaute. 

La conclusion s'impose done : il importe de reme
dier le plus rapidement possible a cet etat de choses 
en assurant dans la Communaute, en matiere d' em
ploi, I' equilibre entre Ia demande et I' offre, confor
mement au reglement recent sur la libre circulation 
des travailleurs. Cet equilibre ne pourr~ etre realise 
qu'a •Ia faveur d'une politique active de formation 
professionnelle. 

En vue d' atteindre ce but, la commission sociale 
a insiste, soutenue en cela s~s reserve par le Par
lement europeen, pour que des credits considerables 
soient prevus. Repondant aux memes preoccupa
tions, la Commission de Ia C.E.E. a propose I' octroi 
d'aides destinees explicitement a la realisation d'un 
programme communautaire df1 formation profession
neUe acceleree, 

La Commission de la C.E.E. avait propose a cet 
effet un credit de quatre millions huit cent soixante
cinq unites de compte. Nous constatons que de Con
seil ne I' a pas sui vie. 

Les montants proposes par la Commission de la 
C.E.E. ont ete supprimes et remplaces par Ia men
tion laconique : « Pour memoire. » 

Cette decision, rna qualite de rapporteur me fait 
un devoir de le dire, nous ne pouvons que la deplo
rer vivement. 

L' affirmation selon laquelle le Conseil ne pouvait 
agir autrement, parce que I' etat de crise lui inter
disait de prendre une decision de principe en Ia 
matiere, ne nous apparait pas comme peremptoire. 

Chacun reconnait que l}a formation professionnelle 
acceleree est d'une importance vitale pour le deve
loppement economique de la Communaute. D' autre 
part, on sait qu'il ne peut etre question de mettre 
en reuvre selon un rythme accelere un programme 
communautaire de formation professionnelle si I' on 
ne dispose pas de credits considerables. 

Etant donne que le Conseil a reconnu la necessite 
d'une politique a moyen terme et qu'un Comite 
groupant des representants de tous les Etats mem
bres a ete cree a cet effet, on aurait pu legitimement 
escompter que le ConseU attacherait pilus d'impor-

/ 

' ,'~ 

kmq7
Text Box



72 PARLEMENT EUROPEEN 

De Gryse 

tance au probleme de Ia formation professionnelle 
et accorderait les credits demandes. 

Aussi le refus d' accorder les credits necessaires 
pour un secteur si important constitue-t-il une ombre 
au tableau et, sur le plan budgetaire, une lacune 
sensible que ne rachete pas completement le fait 
que le secteur social se voit attribuer un petit 
supplement de credits en faveur des travaillleurs 
migrants ou qu'un credit de 400 000 u.c. a ete prevu 
aux fins d'organisation d'une enquete sur !'impor
tant probleme de Ia structure et de Ia repartition 
des salaires. 

Pour ce qui est du developpement de l'outre-mer, 
le Conseil a supprime ou considerablement reduit 
les credits proposes par Ia Commission de Ia C.E.E. 

II est aussi prevu un credit d'un million d'unites 
de compte pour I' octroi de 300 bourses d' etudes a 
des ressortissants des pays associes et un credit de 
7 500 unites de compte en vue de I' organisation de 
« colloques >> entre ressortissants d'Etats associes 
africains et ressortissants de 'pays d'outre-mer non 
assoeies. Par contre, le Conseil a refuse, et on ne 
peut que le deplorer, d' accorder I' augmentation de 
credits demandee par Ia Commission de Ia C.E.E. 
en vue de renforcer le personnel charge de I' examen 
et de Ia mise en_oouvre des projets d'investissement 
soumis au Fonds europeen de developpement. 

Notre regret est d'autant plus vif que nous som
mes de plus en plus convaincus de Ia necessite 
d'intensifier le rythme et l'efficacite de notre action 
dans ce domaine. Qu'il me soit d'ailleurs permis de 
rappeler que lors de Ia conference qui s' est tenue 
a Rome en decembre 1965, c'est-a-dire tout recem
ment, les parlementaires des Etats africains associes 
ont insiste, a ce propos, sur Ia necessite d'une aide 
efficace. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, apres 
avoir parle des faiblesses du budget en ce qui con
ceme le secteur social, les regions d' outre-mer, 
l'insuffisance des credits ~t le refus du Conseil de 
se rallier aux propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E., je voudrais dire un mot du personnel de 
Ia C.E.E. 

Les previsions relatives au personnel de Ia C.E.E. 
constituent, cela va de soi, un element important 
du budget, non seulement en raison de leurs conse
quences sociales, mais aussi parce qu' elles revetent 
un aspect institutionnel et un aspect politique. 

II est un fait que les activites de Ia Commission 
de Ia C.E.E. prennent de plus en plus d'extension, 
en raison des necessites de Ia mise en oouvre des 
nombreuses decisions du Consei[ et de I' obligation 
dans laquelle se trouve Ia Commission de faire face 
aux multiples taches nouvelles et compliquees qu'im
pose le developpement de Ia Communaute elle
meme. 

On comprend done que la C.E.E. ait besoin de 
renforcer son effectif. Celui-ci s'elevait, en 1965, a 

2 637 unites. La Commission de Ia C.E.E. avait 
demande que le budget de 1965 prevoie un accrois
sement de son personnel de 230 agents, mais [e 
Conseil ne lui a accorde que 95 agents supple~ 
mentaires. 

Dans I' actuel projet de budget, la Commission 
reprend sa proposition anterieure, en qualifiant cet 
accroissement de « minimum indispensable ». 

Le Conseil n' a cependant pas voulu faire droit 
a cette demande, en arguant de la necessite, dans 
Ia perspective de la fusion, de se montrer tres pru
dent en matiere de creation de nouveaux postes, 
etant donne qu'il va de soi que !'organisation des 
services devra etre reexaminee en fonction de leur 
efficacite. 

Le Conseil a tout de meme aecorde des credits 
qui permettront a la Commission de la C.E.E. de 
recruter des agents auxiliaires. 

J' estime que la question des effectifs doit conti
nuer a retenir tout specialement 1' attention du Par
lament europeen, c' est-a-dire de nous tous. 

II est indeniable que la Commission de Ia C.E.E. 
eprouve les plus grandes difficultes a faire face, 
avec I' effectif dont elle dispose actuellement, aux 
taches considerables qui lui incombent et qui pren
nent de plus en plus d' extension. Si elle parvient 
encore, pour le moment, a s' en acquitter comme 
il convient, on le doit en grande partie au devoue
ment de son personnel, auquel je tiens a rendre a 
cette occasion l'hommage qu'il merite. 

Le recrutement d' auxiliaires, propose par le Con
sell, ne constitue qu'une solution boiteuse, car les 
causes des difficultes sont plus profondes. 

II y a d' abord le fait que le nombre d' emplois 
definitifs est trop restraint pour permettre des condi
tions de promotion normales. De plus, le Conseil 
s' oppose systematiquement a Ia revalorisation des 
fonctions, de sorte que dans la plupart des cas, les 
fonctionnaires ne peuvent acceder aux grades supe
rieurs qu' en changeant de fonction. 

A tout cela s'ajoute l'importante question de 
I' adaptation des traitements et des indemnites, qui 
reste pour ainsi dire au point mort. , 

Tous ces facteurs risquent de compromettre les 
conditions de recrutement et il importe que le Par
lament s' en preoccupe. 

Pour ce qui est du gros probleme de l'agriculture, 
il convient de noter que Ia majeure partie des credits 
prevus au budget sont destines au secteur agri~le, 
qui intervient pour 80 °/o dans le total des credits. 
Quant a ma part reservee a 1' agriculture de 1' aug
mentation de I' ensemble des credits, par rapport a 
1965 augmentation qui se chiffre a 200 millions 
d'wrltes de compte, elle est de 96 °/o, soit de 198 mil
lions d'unites de compte. 
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L' agriculture est done un secteur plutot favoris" 
puisque, sur le plan budgetaire tout au moins, tout 
a ete prevu, dans I' attente, bien entendu, de Ia 
solution du delicat probleme du financement. 

II faut souligner, a ce propos, que le budget pre
voit un credit total de 300 millions d'unites de 
compte pour le Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole. Ce montant total se decompose 
comme suit: 240 millions d'unites de compte pour 
l'exercice 1964-1965 et 60 millions d'unites de 
compte afferents a l'exercice 1963-1964. Ces 60 mil
lions, qui figuraient deja au budget de 1965, n'ont 
pas ete utilises pendant I' exercice ecoule. 

Cette augmentation considerable s' explique evi
demment par !'augmentation du montant et surtout 
du nombre des credits qui seront accordes dans le 
cadre de Ia nouve)le organisation des marches, no
tamment dans le secteur des produits laitiers, des 
olives, du riz, etc. 

Le financement de tous ces secteurs pose un gros 
probleme. II devra etre assure, pour Ia plus grande 
partie, par des contributions fournies par les Etats 
membres selon Ia clef de repartition prevue a I' ar
ticle 200 du traite, et pour le reste, par des contri
butions calculees sur Ia base des importations nettes. 
Ce n'est pas a vous que j'apprendrai qu'il s'agit Ia 
d'un probleme tres difficile, auquel il faut encore 
trouver une solution. 

Toujours en ce qui concerne le secteur agricole, 
notons avec satisfaction qu'un credit de 300 000 u.c. 
est prevu pour Ia mise sur pied d'un reseau com
mun d'information comptable pour !'agriculture, 
dont I' organisation a maintes fois ete reclamee. II 
est regrettable que Ia plupart des importants credits 
demandes par Ia Commission pour I' organisation 
d' etudes et d' enquetes portant notamment sur Ia 
conjoncture et les marches agricoles aient ete refu
ses. De meme, le Conseil n' a pas cru devoir faire 
droit a Ia proposition d'affecter des credi{s a Ia lutte 
contre les epizooties dans Ies Etats membres. 

Je ne dirai qu'un mot des autres secteurs. En ce 
qui concerne celui des transports, auquel, en general, 
on mesure les credits, nous constatons avec satisfac
tion que le budget prevoit un montant de 80 000 u.c. 
pour !'organisation d'une enquete sur !'important 
probleme de !'infrastructure, et un modeste credit 
pour Ia participation de Ia Communaute a r expo
sition de Montreal. 

J' en arrive a rna conclusion. Les remarques que 
j' ai faites jusqu' a present constituent essentiellement 
une analyse du projet de budget qui a ete soumis 
pour avis au Parlement. J'ai deja dit qu'il serait 
difficile d'accueillir ce budget avec enthousiasme. 
Certes, i1 permettra a Ia Commission de Ia C.E.E. 
de poursuivre ses activites, mais il va de soi que 
Ia Commission se heurtera a de grosses difficultes, 
non seulement en raison du manque de personnel, 
mais aussi parce que qe Conseil a pratique des 
coupes sombres dans les credits operationnels. 

II est evident que dans ces conditions, il sera tres 
difficile a Ia Commission de s' atteler avec le dyna
misme voulu a de nouvelles taches. Dans les cir
constances actuelles, le Parlement ne pourra que 
prendre acte, avec une deception comprehensible, 
du budget qui lui a ete soumis, en formulant quel
ques commentaires traduisant son amertume. 

Le budget de 1966 sera done considere, confor
mement aux dispositions du traite, comme definiti
vement arrete. Nous n'avons malheureusement pas 
le choix, si nous voulons que Ia C.E.E. puisJe dis
poser des moyens necessaires a I' accomplissement de 
sa tache. 

Tel est le fait fondamental, qui doit necessai
rement prevaloir sur Ies considerations aes mieux 
fondees. Cette resignation que nous imposent Ies 
circonstances ne nous dispense pas d'inviter solen
nellement et expressement Ia Commission a elaborer 
a bref delai un budget complementaire qui comble 
les criantes lacunes du budget et mette Ia Commis
sion en mesure de mener une politique plus efficace 
et plus dynamique, pour le plus grand profit de Ia 
Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - M. le ministre Fischbach 
ayant eu l'obligeance d'assister a notre seance - ce 
dont je le remercie en votre nom - je propose, en 
accord avec le president de la commission, d'en
tendre maintenant M. Battaglia, rapporteur des 
projets de, budget de !'Euratom. Apres cet expose, 
M. Fischbach fera sa premiere declaration sur les 
budgets. Puis, nous reprendrons la discussion de 
chacun des budgets et des questions pourront alors 
etre posees a M. le Ministre qui y repondra ulte
rieurement suivant le deroulement du debat. ' 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, rapporteur. - (I) Monsieur le 
President, mes chers collegues, Monsieur le Ministre, 
conformement a la pratique en usage au Parlement 
de mon pays, j' ai toujours ete d' avis - et je le 
reste - que ce que I' on a coutume d' appeler « pre
sentation orale » du rapport est une chose superflue, 
sinon carrement inutile. En effet, les rapports sont 
deja ecrits et traduits dans les quatre langues, ils 
sont distribues en temps utile : tous les parlemen
taires ont done eu le temps de les etudier. 

r ai qualifie de superflue, et meme d'inutile, la 
pratique de cette « presentation orale » des rap
ports ; et je crois que je n' ai pas tort. En effet, se 
reduisant a une synthese, elle ne peut apporter que 
tres peu d' eclaircissements. Elle est done superflue, 
je le repete, a moins qu'on ne veuille tenir compte 
de certaines exigences psychologiques du rappor-
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teur que, pour rna part, je n' ai jamais connues et qui 
pourraient d' ailleurs etre satisfaites par la replique 
que le rapporteur donne, le cas echeant, aux inter
ventions de ses collegues. 

Par contre, la presentation du rapport est neces
saire lorsqu' elle apporte des elements nouveaux au 
texte du document. 

Voila pourquoi, me bomant a une analyse suc
cincte du rapport, j'insisterai plus particulierement 
sur la partie critique, a laquelle je n' ai reserve 
qu'une place tres reduite dans mon rapport. Je serai 
done tres bref. 

Cette annee encore, le Conseil de ministres a 
adopte les projets de budget d'Euratom avec beau
coup de retard. Bien que nous en connaissions la rai
son, ce retard n' en constitue pas moins un motif 
particulier d'inquietude pour le Parlement europeen, 
etant donne qu'il ne stimule nullement le dyna
misme de 1' activite communautaire qui, plus encore 
que dans sa substance se voit souvent contestee 
dans ses principes. Si ce retard ne favorise pas le 
dynamisme de la vie communautaire, il ne facilite 
guere non plus 1' exercice du contrOle parlementaire, 
contr6le qui est la garantie supreme de la vie demo
cratique des institutions. 11 est un detail toutefois 
qui merite notre at,tention, detail dont je me dois de 
vous donner acte, Monsieur le President du Conseil 
de ministres. C' est la comprehension avec laquelle 
le Conseil a reconnu, lors de sa reunion des 28 et 
29 janvier a Luxembourg, la necessite de presenter 
de toute urgence les projets du budget. Cette com
prehension nous fait esperet qu'a l'avenir les choses 
iront comme le veulent les dispositions du traite et 
comme notre Parlement est en droit de 1' attendre. 

Cela dit, je pe'nse qu'il serait bon de proceder a 
1' examen des points cruciaux des deux projets de 
budget d'Euratom, afin de determiner si, et dans 
quelle mesure, la clef de repartition des credits, le~ 
variations qu'ils ont subies et les consequences qUI 
en decoulent pour 1' equilibre des divers elements et 
de 1' ensemble du budget, nous autorisent a con
clure que ces budgets previsionnels pour 1966 cons
tituent une progression, un arret ou une regression 
dans 1' effort de realisation des objectifs que pour
suit la Communaute europeerine de 1' energie ato-
mique. , 

Votre commission, mes chers collegues, denonce 
certaines reductions apportees aux projets de budget 
presentes par 1' executif de la C.E.E.A., car elle 
estime qu' en effectuant ces reductions, le Conseil 
a voulu donner un tour de vis supplementaire au 
programme quinquennal deja remanie. 

Si tel est le cas, notre Parlement a de serieuses 
raisons de manifester une profonde inquietude. Nous 
en sommes, comme vous le save~, a la qua~eme 
annee du deuxieme programme qUIDquennal. L exer
cice 1967 sera le dernier de ce programme. Tenant 
compte de ces c~constances, r executif de la 

C.E.E.A. a juge bon, afin de faciliter 1' adoption de 
ses propositions, de repartir les credits restants entre 
les deux annees, suivant la moyenne arithmetique. 

Malgte cet effort de I' executif, en vue de se 
conformer a la volonte qui est a la source de ce 
remaniement, aux circonstances et aux exigences 
du moment, le Conseil a fourni par certaines reduc
tions - sinon par ses paroles -, Ia preuve concrete 
qu'il veut donner aux actions de !'Euratom 1U\. 
developpement plus limite encore que ne I' a fait deja 
le reamenagement du plan quinquennal. 1 

.Cela dit, mes chers collegues, venons-en aux 
aspects concrets. 

Pour ce qui est du budget de fonctionnement, 
je me bomerai a quelques observations. L'attitude 
que I' executif avait adoptee cette annee etait con- \ 
forme a notre point de vue, puisqu'il ne revendi
quait, comme vous' le savez, qu'une faible augmen
tation du nombre des emplois administratifs et la 
recherche d'une solution definitive du probleme, de 
Ia titularisation d'un personnel temporaire occupe 
depuis trop longtemps a des activites permanentes. 

Mais Ia decision que le Conseil de ministres a 
prise a cet egard est vraiment curieuse. En effet, 
si I' on examine les credits prevus pour le budget de 
fonctionnement, on constate qu'alors qu'il a main
tenu presque inchanges les credits prevus pour les 
sections I, II et III (afferentes au Conseil, au Parle
ment europeen et a Ia Cour de justice), le Conseil 
a modifie Ia section IV qui se rapporte precisement 
a l'executif de la C.E.E.A., ramenant les credits 
prevus de 9 909 580 a 9 734 840 u.c. 

Il faut soUligner a ce propos que les sommes 
demandees par l'executif correspondaient a !'aug
mentation prevue pour les traitements du personnel 
et a la .transformation en postes permanents de 
25 emplois temporaires. L' organigramme de· Ia Com
mission serait passe ainsi de 755 a 780 unites. Mais, 
invoquant !'article 201 relatif aux traitements de 
base du personnel; le Conseil a ramene a 3 mil
lions 500 000 u.c. le credit de 3 millions 570 000 u.c. 
prevu dans I' avant-projet de budget, rejetant ainsi 
en totalite - je dis bien « en totalite » - la de
mande de 25 postes presentee par la Commission. 

Par ,contre, le Conseil a augmente les credits pre
vus a !'article 24, relatifs aux autre's agents, les 
faisant passer de 225 000 a 245 000 u.c. 

Ces deux modifications ont beau etre peu impor
tantes, elles n' en sont pas moins 1' expression concrete 
de deux decisions qui. a mon avis, ont une signifi
cation hautement politique, une signification qui' 
interesse la politique du personnel. En effet, si 1' on 
refuse la creation de postes permanents et si, dans 
le meme temps, on autorise 1' engagement de nou
veaux auxiliaires, cela prouve que, du rote du 

, Conseil, on reconnait la ne~essite de disposer de 
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postes nouveaux, mais que I' on refuse de proceder 
a un meilleur classement du personnel temporaire 
qui exerce pourtant depuis -longtemps une activite 
permanente. 

Une telle attitude ne peut etre approuvee par 
notre Parlement, qui a toujours affirme la necessite 
de resoudre le probleme politique que pose le deve
loppement des institutions europeennes. 

Permettez-moi de formuler une dernU~re observa
tion sur le budget de fonctionnement et j' en aurai 
termine, Monsieur le President, avec la premiere 
partie du rapport. 

C' est avec une vive satisfaction que votre com
mission a pris acte du fait que le projet de budget 
fixe a 95 000 u.c. la contribution de la Commission 
de la C.E.E.A. au fonctionnement de l'Agence d'ap
provisionnement. A ce propos, votre commission 
s'est felicitee (et se felicite. encore, par mon inter
mediaire) de la sage politique suivie par l'executif 
a I' egard de cette Agence, dont Ia regie d' or est de 
travailler avec le minimum de depenses pour le 
maximum de resultats. 

Je pense que notre Parlement ne peut pas ne pas 
se feliciter une fois de pius de ce fait, car il a tou
jours reconnu la necessite de m!J.intenir I' Agence 
d' approvisionnement, meme si elle ne joue aucun 
role dans la centralisation des possibilites d' approvi
sionnement en combustibles nucleaires. En effet, 
avec sa connaissance profonde et constante des dis
ponibilites et des besoins, elle est en mesure de 
faciliter a tout moment et pour tous les utilisateurs, 
I' acces a ces ressources dans les conditions les plus 
avantageuses. 

J' en arrive maintenant, Monsieur le President, au 
budget de recherches et d'investissement. Le projet 
de ce budget suggere a votre rapporteur quelques 
observations de principe qui sont valables meme 
independamment des chiffres. 

L' organigramme du plan quinquennal laissait sub
sister la possibilite de disposer, pendant les deux 
dernieres annees d' application du programme, de 
600 agents occupes a des fonctions techniques. Le 
Conseil a ramene de 300 a 200 unites (avec la possi
bilite de creer 50 postes supplementaires dans le 
courant de l'annee) lies demandes de l'executif de 
la C.E.E.A. Voila pour les chiffres. Est-il concevable 
des lors que le Conseil autorise I' annee suivante -
la derniere - la couverture des 400 postes restants ? 
Meme si elles ne sont pas pessimistes, mais simple
ment logiques, les previsions ne permettent pas ·de 
l'esperer. 

Voila un premier element capital de doute pour 
un parlementaire et un Parlement qui veulent etre 
rassures au sujet de la realisation des objectifs· que 
prevoit le programme quinquennal reamenage par 
le Conseil en 1964. ' 

. Malheureusement, il en est d' autres tout aussi 
valables et, parmi eux, les mobiles qui ont amene 
le Conseil a fixer le niveau des credits d' engagement 
et de paiement. 

La encore - cette fois, je ne reprends pas 1es 
chiffres - a un critere neutre de repartition arith
metique des sommes restantes a fait place un critere 
de reduction partielle ; que le taux de la reduction 
so it fort ou non, cela n' enleve rien a !'importance 
du raisonnement que nous avons developpe et que 
nous main tenons. J' ajouterai que trouver minime ou 
exageree la portee de cette reduction, comme I' ont 
fait tantot l'une, tantot !'autre institution, c'est de 
toute fafYon adopter une attitude plus restrictive et 
moins objective que celle que je me suis promis 
d' adopter - et que j' ai effectivement adoptee en 
rna qualite de rapporteur - pour exposer les preoc
cupations et les arguments politiques que suggere 
le contr6le parlementaire des budgets. 

Incontestablement, il y a une deterioration de la 
situation en ce qui concerne les credits d'engage
ment ; il y a egalement une deterioration du rapport 
entre les engagements et les credits de paiement. 
Qu'en resultera-t-il? 

Sur ce point, votre rapporteur ressent un besoin 
profond de clarte : cette clarte, il la reclame tant de 
la Commission que du Conseil. Si je ne craignais 
pas d'etre irreverencieux, je dirais meme que votre 
rapporteur se trouve dans I' etat d' esp~it de celui qui 
ferait appel a ~a sincerite de chacune des deux insti
tutions interessees a la discussion du budget. 

Pouvons-nous affirmer avec certitude qu' a la suite 
des decisions actuelles, le programme quinquennal 
sera mene a terme sans autre sacrifice, et qu'il ne 
sera pas a nouveau remanie ? 

Les decisions soumises a I' opinion du Parlement 
suscitent les doutes que j'ai deja exprimes. II est 
done necessaire de faire toute la clarte a leur propos, 
afin que le Parlement puisse opter pour l'une ou 
I' autre these et retrouver ce calme qui ~ui est neces
saire pour mieux garantir le controle democratique 
des budgets communautaires. 

Si la discussion ressemble simplement a un 
echange de vues, c'est peut-etre a cause du carac
tere actuel du dialogue des institutions sur les bud
gets mais siirement aussi en raison de la phase 
actuelle de la procedure d'examen de ces bud
gets. Le jugement du Parlement devrait se fonder 
sur une attitude quasi constante de la Commis
sion, tendant vers certains resultats, et sur une 
attitude du Conseil - quasi constante elle aussi -
tendant a !limiter les demandes presentees par la 
Commission en vue d' obtenir ces resultats. 

A vee ces deux fragments de dialogue, nous restons 
dans une phase par trop interimaire, qui ne suffit 
certainement pas pour permettre au Parlement de 
remplir la mission de contr6le qui est la sienne. 
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Nous retrouvons done cette exigence de clartt~; 
nous constatons a nouveau qu'il est impossible de 
l'ignorer. 

Les declarations que nous sollicitons permettront 
de determiner si le plan quinquennal de recherches 
et d'enseignement est susceptible ou non d'etre 
applique. EHes permettront d' autre part a notre 
Parlement d' adopter une attitude qui ne soit pas 
un compromis, mais une nette adhesion ou une op
position a I' egard des situations qui peuvent se pre
senter. Et tout cela, je le repete, pour satisfaire a 
cette fonction de controle parlementaire que je con
sidere comme fondamentale; irremplayable et a 
laquelle on ne peut renoncer. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Monsieur le ministre Fisch
bach, le Parlement n' oublie pas que vous avez ete 
des siens. Vous qui avez ete si souvent rapporteur 
dans cette enceinte, vous allez prendre Ia pardle 
aujourd'hui, comme president en exercice des Con
seils. L' Assemblee s' en trouve honoree et vous 
remercie d' etre venu. 

J e vous donne Ia parole, Monsieur le President 
des Conseils. 

M. Fischbach, president en exercice des Conseils 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. - Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, permettez-moi tout 
d' abord, Monsieur le President, de vous presenter 
mes chaleureuses felicitations a I' occasion de votre 
election a Ia presidence du Parlement europeen. 

De 1952 a ce jour, vous n'avez jamais cesse d'etre 
un des grands et brillants promoteurs du parlemen
tarisme communautaire de Ia nouvelle Europe. Tous 
ceux qui, comme moi, connaissent de longue date 
vos grandes qualites, votre competence et votre foi 
europeenne, ne peuvent que se rejouir de ce choix. 
J e suis certain que pendant votre presidence la 
collaboration entre le Parlement et les Conseils de 
ministres se poursuivra de Ia maniere Ia plus fruc
tueuse. 

J e voudrais encore souligner com bien je me re
jouis, en tant qu' ancien membre de cette Assemblee, 
de me retrouver parmi vous et de prendre Ia parole 
a cette tribune. 

Le 25 fevrier, j'ai eu ~·occasion, a Luxembourg, 
de presenter les projets de budgets a votre commis
sion des budgets et de I' administration. Entre temps, 
j' ai pu prendre connaissance des excellents rapports 
rediges par MM. De Gryse et Battaglia, auxquels 
je voudrais adresser mes felicitations et mes remer
dements. Les observations formulees, tant par vos 
rapporteurs qu'au cours du debat de votre commis
sion parlementaire a Luxembourg; me permettent, 
je crois, d' eviter une longue presentation et de con
centrer cet expose sur certains problemes essentiels 

qui ont retenu I' attention de vos rapporteurs et des 
membres de votre commission. 

Je dois tout d'abord regretter le retard avec lequel 
les Conseils ont pu presenter cette annee les projets 
de budgets a votre Assemblee et vous remercier 
d' a voir bien votrlu faire tout le necessaire pour que 
leur examen intervienne des cette session en depit 
des delais tres courts dont vous disposiez. Ce retard 
est dti, vous le savez, a Ia situation particuliere dans 
laquelle se trouvaient les Communautes. 

Toutefois, le fait que les projets de budgets aient 
pu etre approuves par les Conseils immediatement 
apres les accords de Luxembourg du 29 janvier der
nier, constitue en soi - je tiens a le souligner -
un element positif dont !'importance ne peut etre 
sous-estimee. J e dois ajouter que les Conseils, afin 
de pallier les inconvenients qui pouvaient decouler 
de ce retard, ont pris les mesures appropriees, a 
savoir : Ia mise a Ia disposition des Commissions de 
douziemes provisoires, de maniere a assurer Ia conti
nuation de I' activite des Communautes. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, I' ex
pose des motifs joint aux projets de budgets indique 
les considerations principales qui ont guide les Con
seils lors de l'etablissement de ces projets. Je sais 
que votre Assemblee souhaiterait un expose des 
motifs plus detaille et impliquant des choix sur Ia 
pdlitique des Communautes. 

J e voudrais a ce sujet vous demander de conside
rer que Ia structure institutionnelle des Commu
nautes est tres differente de celle de nos £tats 
membres et que les Conseils ne prennent pas, d'une 
fa9on generale, des decisions de fond au moment 
de I' approbation des projets de budgets. 

Ceux-ci, notamment en ce qui concerne les de
penses de fonctionnement, ont plutot le caractere 
de (( budgets-cadres » et, a I' occasion de leur etablis
sement, les Conseils ne se prononcent pas sur un 
programme. Ils se limitent en effet a prendre con
naissance des objectifs developpes par Qes Commis
sions dans leurs avant-projets de budgets, mais ils 
ne peuvent adopter des decisions en pleine connais
sance de cause que lorsque les propositions affe
rentes a ces objectifs leur ont ete presentees. 

II est par consequent difficile aux Conseils de 
formuler dans I' expose des motifs des considerations 
ayant valeur de programme. 

Par ailleurs, j' estime que Ia presentation des bud
gets que je fais tant devant votre commission parle
mentaire que devant cette Assemblee et le dialogue 
qui, a ces occasions, s'instaure entre institutions, est 
de nature a completer I' expose des motifs et a 
donner a votre Assemblee les eclaircissements qu'elle 
desire au sujet des budgets. 

En ce qui concerne les questions de caractere 
general, je voudrais souligner les problemes les plus 
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importants que posent, d'une part, les depenses 
administratives de la C.E.E. et de la C.E.E.A., et, 
d' autre part, les depenses dites operationnelles qui 
marquent cette annee une augmentation tres impor
tante par rapport aux budgets de 1965. Je me re
serve ensuite de formuler quelques considerations 
au sujet du budget de recherches et d'iqvestissement 
de ~a Communaute europeenne de 1' energie ato
mique. 

En ce qui conceme les depenses de fonctionne
ment, les projets de budgets qui vous sont soumis 
revetent en effet un caractere de prudence. Cela 
s' explique en tenant compte de la situation generale 
des Communautes et des perspectives pour 1' annee 
en cours. 

S' agissant en particulier des effectifs de la Com
mission de Ia C.E.E., les Conseils n'ont pu donner 
suite aux demandes, meme relativement modestes, 
d'emplois nouveaux des Commissions ainsi que des 
services communs. La position des Conseils se jus
tifie essentiellement par une prise en consideration 
a Ia fois de Ia perspective de Ia fusion des institu
tions et de !J'importance des effectifs actuels. 

Comme je 1' ai deja explique devant votre com
mission parlementaire, Ia perspective de Ia fusion 
conduit, en ce qui conceme les Commissions, non 
plus a examiner isolement les effectifs de chacune 
de ces institutions, mais a en apprecier !'importance 
d'une maniere globale. 

Les possibilites qu' offrira au moment de Ia fusion 
un appareil administratif important conduisent les 
Conseils a eviter des creations d' emplois pour 1' exer
cice 1966, et ce d'autant plus que les demandes 
d' emplois presentees ne se justifiaient pas par des 
taches nouvelles par rapport a 1965. La Commission 
de Ia C.E.E. doit, de l'avis du Conseil, tenir compte 
du deplacement de certaines priorites des taches 
d'un secteur a un autre. 

J' ajouterai qu' a Ia suite de 1' entree en vigueur du 
traite relatif a Ia fusion, des mesures de rationalisa
tion a l'interieur des services de Ia Commission 
unique devront etre mises a 1' etude. En effet, ce 
traite confere a Ia Commission unique le mandat 
de prendre, dans le cadre de ses responsabilites, 
toutes [es dispositions necessaires pour mener a bien 
Ia rationalisation de ses services, et cela dans un 
delai raisonnable et relativement bref ne devant pas 
exceder un an. 

II ne m' appartient pas, en ma qualite de president 
en exercice des Conseils, de prejuger les resultats 
de cette rationalisation, mais, personnellement, je 
demeure convaincu que celle-ci offrira des possibi
lites susceptibles d' etre mises a profit. 

J e voudrais enfin soutligner que les Conseils, eu 
egard a certaines necessites des services, ont accepte 
un accroissement limite des credits pour le recrute
ment du personnel auxiliaire. 

II convient neanmoins de souligner que les de
penses de fonctionnement marquent quand meme 
une augmentation parfois tres importante par rap
port a 1' exercice 1965, augmentation qui, dans le 
cas de la Commission de la C.E.E., est de 1' ordre 
de 17 °/o. Cela est du en particulier a I' incidence 
financiere de Ia mise en execution d'un plan de 
regroupement des services de la Commission dans 
des immeubles plus adequats. 

J e voudrais main tenant formuler quelques consi
derations au sujet des depenses operationnelles de 
la C.E.E. Celles-ci, comme vous avez pu le cons
tater, accusent un accroissement important par rap
port a 1' annee precedente et representent a elles 
seules 88 Ofo de 1' ensemble des previsions au titre 
de Ia C.E.E. A ce sujet, je me limiterai a traiter de 
deux problemes qui ont retenu particulierement 
f attention de votre rapporteur et de votre commis
sion parlementaire, a savoir : les problemes agricoles 
et les problemes sociaux. 

En ce qui conceme le Fonds europeen d' orienta
tion et de garantie agricole, les depenses inscrites 
au projet de budget sont superieures a celles prevues 
a l'avant-projet de budget. Ceci s'explique par le 
fait que le Conseil a decide de reprendre au projet 
de budget de 1966 les previsions de depenses pour 
l'exercice 1963-1964. Celles-ci etaient deja incluses 
dans le budget de 1965. Leur nouvelle inscription 
dans le budget de 1966 se justifie notamment par le 
fait que ces depenses ne seront effectuees qu'a 
partir de 1966. 

Quant aux depenses relatives a la periode 1964-
1965, elles se caracterisent par une forte augmen
tation et atteignent un montant de 1' ordre de 
234 millions d'u.c., alors que celles prevues pour les 
deux periodes precedentes s' elevaient a un montant 
de 1'ordre de 103 millions d'u.c. 

J e ne m' attarderai pas sur les raisons de cette 
augmentation, celles-ci ayant ete developpees dans 
1' expose des motifs accompagnant les pro jets de 
budgets. 

Je soulignerai seulement que les montants des 
depenses afferentes au F.E.O.G.A. presentent un 
caractere evaluatif et provisoire. 

De meme, en ce qui conceme les contributions, 
je puis vous indiquer que celles-ci seront a calculer 
definitivement des que les donnees statistiques pour 
les deux periodes seront disponibles. En effet, la 
partie qui sera calctAee proportionnellement aux 
importations nettes - et qui, par ailleurs, repre
sente encore a ce stade un pourcentage relativement 
modeste· sur l' ensemble des contributions - ne 
pourra etre etablie qu'une fois que nous serons en 
possession de ces donnees. 

Vous savez que le Conseil s' occupe en ce moment 
de mettre au point le reglement relatif au finance
ment de la politique agricole commune. Les travaux 
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a ce sujet ont repris a Bruxelles la semaine demiere 
et un calendrier accell~re a ete etabli, ne comportant 
pas moins de quatre sessions du Conseil de la C.E.E. 
en un mois. II m~ m' est done pas possible en ce 
moment de prendre position sur les differents pro
blemes qui seront debattus au cours de ces sessions 
et qui ont retenu particulierement I' attention de 
votre commission de I' agriculture, tels que ceux du 
plafond des contributions nationales, de la prise en 
charge de certaines operations par le F.E.O.-G.A. et 
la prise en consideration des exportations brutes 
ou nettes. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, votre 
rapporteur, ainsi d'ailleurs que les membres de votre 
commission sociale, ont exprime leurs preoccupa
tions quant aux motifs qui auraient conduit les 
Conseils a ne pas prevoir certains credits en matiere 
sociale, et notamment pour financer des mesures 
particulieres en faveur des travailleurs licencies des 
mines de soufre d'Italie. 

A ce sujet, je voudrais me referer a ce que j' ai 
dit au debut de mon expose concernant la maniere 
dont les budgets sont etablis et vous rappeler qu' en 
ce qui conceme la C.E.E., les diverses actions de la 
Communaute sont deliherees par le Conseil et Ia 
Commission en dehors du cadre budgetaire. C' est 
pourquoi, a I' occasion de I' etablissement des pro jets 
de budgets, le Conseil remplace les credits prevus 
pour certaines actions, dont le principe meme est 
encore en discussion, par une mention « pour me
moire>>. Tel fut le cas notamment pour les credits 
que la Commission avait prevus dans le cadre du 
Fonds social europeen, au titre des mesures parti
culieres, en faveur des travailleurs licencies des 
mines de soufre. Tel fut egalement le cas pour les 
credits prevus au titre IV des previsions de Ia Com
mission dans le domaine de Ia formation profession
neUe acceleree. 

Cela ne veut nullement signifier que les Conseils 
n'attachent pas aux questions sociales !'importance 
qu' elles meritent. Bien au contr.aire. La question est 
etudiee en ce moment meme a Bruxelles dans une 
reunion qui a commence . hier et se poursuit aujour
d'hui. Je puis vous donner !'assurance que le Conseil 
tirera Qes consequences budgetaires neeessaires des 
decisions de principe qui auront ete prises en cette 
matiere. 

Je voudrais ajouter a ce sujet que votre commis
sion parlementaire semble preferer que le Conseil, 
au .lieu de regourir a la procedure des budgets sup
plementaires, applique une procedure de credits 
bloques. J e dois dire a cet egard que le recours 
au budget supplementaire me semble preferable. En 
effet, d'une part, le credit supplementaire peut etre 
calcule avec precision, compte tenu des decisions 
prises et, d' autre part, c' est la seule procedure nor
malement prevue par les reglements financiers. 

Lors de !'adoption d'un budget supplementaire, 
votre Assemblee a en outre I' occasion de se pronon-

cer sur le fond de la question dans le cadre d'un 
de bat prevu a I' article 203 du traite, alors que le 
deblocage ne se ferait, comme il est signale au 
paragraphe 50 du rapport de M. De Gryse, que par 
une simple information <?-U Parlement. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, en 
ce qui conceme le budget de recherches de la 
Communaute europeenne de 1' energie atomique, je 
me limiterai a formuler quelques observations sur les 
points qui semblent avoir particulierement r~enu 
I' attention de votre commission des budgets et de 
I' administration, telles qu' elles me sont suggerees 
d'ailleurs par !'excellent rapport de M. Battaglia. 

En ce qui conceme les credits d' engagement, je 
tiens a souligner que les differentes tranches abou
tissent pratiquement a epuiser ~e solde des credits 
restant disponibles sur le deuxieme programme, alors 
que les fractions se revelent, de leur rote, supe
rieures d'environ 9 Ofo au montant prevu pour 1965, 
laissant pour 1967 un solde d' environ 100 mil
lions d'u.c. qui permettra d'assurer eventuellement 
une croissance d'un meme ordre de grandeur aux 
depenses du demier exercice du programme. Cette 
croissance reguliere des credits traduit, je pense, 
mieux que nul autre critere, le dynamisme que le 
Conseil, comme votre Assemblee, entend confer~r a 
1' execution du 2e programme de recherches d'Eura
tom dans Qe cadre du ream{magement decide en juin 
demier. 

Le Gonseil a estime, par ailleurs, que seule I' exis
tence d'une telle marge de credits pouvait permettre 
d'assurer !'execution de ce programme sans courir 
le risque d'un depassement de la dotation globale 
prevue a ce! effet. 

Les nouveaux recrutements prevus par le Conseil 
pour 1966 se revelent de leur rote sensiblement 
superieurs, pres de 40 Ofo, a ceux autorises pour 1965. 

Le Conseil a estime que ces 200 nouveaux postes, 
joints aux postes qui se revelaient encore disponibles 
a fin 1965, permettront a la Commission d'utiliser, 
dans les meilleures conditions possibles, les installa
tions du Centre commun de recherches et de pour
suivre au rythme souhaitable les actions en cours, 
comme votre commission parlementaire en a exprime 
le souci, en tenant compte cependant des possibilites 
normales de developpement du deuxieme pro
gramme, etant donne les credits restant disponibles 
pour 1967. 

J e rappelle que qe Conseil s' est toutefois reserve 
de reexaminer cette question des effectifs, le cas 
echeant, en cours d'exercice. 

En ce qui conceme les credits de paiement, le 
Conseil ne meconnait nullement la necessite de 
mettre Ia Commission en mesure de faire face a ses 
engagements. Le montant prevu pour 1966 com
porte, de ce fait, je le souligne, une augmentation de 
20 millions d'unites de compte par rapport aux 
credits ptevus en 1965. Ceci traduit bien le souci du 
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Conseil de voir apurer progressivement le decalage 
existant actuellement entre credits d'engagement et 
credits de paiement, comme votre commission parle
mentaire en a exprime le souhait, tout en tenant 
compte cependant des problemes budgetaires que 
peuvent connaitre, sur le plan national, les diffe
rents Etats membres. 

J e conclurai en soulignant que, de 1' avis du 
Conseil, les credits et les effectifs ainsi prevus au 
projet de budget de recherches tiennent mieux 
compte des possibilites d' assurer le developpement 
normal du deuxieme programme dans le cadre de Ia 
dotation globale prevue a cet effet, qu'une reparti
tion quasi arithmetique des credits et des effectifs 
disponi]j}es entre les deux derniers exercices du pro
gramme. 

J e tiens a preciser en terminant que le Conseil est 
pleinement conscient des difficultes de tresorerie, 
auxquelles Ia Commission a dii faire face du fait 
du retard intervenu dans le vote du budget de 
recherches de 1966, compte tenu de l'absence d'un 
echeancier pour le budget de 1965. 

La Commission n'avait, du reste, pas manque d'in
former le Conseil de Ia necessite ou elle se trouvait, 
de ce fait, de differer certains paiements en vue de 
se menager, a toutes fins utiles, un certain volant de 
tresorerie jusqu'au vote du budget de 1966. 

Le Conseil a toutefois estime que ces difficultes 
de tresorerie ne pouvaient trouver leur solution dans 
le vote d'un budget supplementaire, comme Ia Com
mission l'avait propose, budget qui n'aurait vraisem
blablement pu etre adopte avant 'Ie budget normal 
de 1966, mais qu' elles devaient trouver leur solution 
dans le cadre de ce budget normal. J e souligne que 
les credits supplementaires demandes par Ia Com
mission pour 1965 avaient, du reste, ete indus par 
cette derniere dans Qe montant des credits de paie
ment demandes pour 1966. 

L' accord intervenu recemment au sein du Conseil 
sur le mode de calcul des << douziemes provisoires >> 

a toutefois permis de remedier, en partie, depuis, 
aux difficultes de tresorerie auxquelles se heurtait 
Ia Commission. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, en 
conclusion de cet expose, je voudrais reaffirmer que 
le Conseil estime que les projets de budgets qu'il 
vous presente sont de nature a permettre aux Com
munautes d' assurer Ia continuite du fonctionnement 
de leurs services et de leurs actions, sans par ailleurs 
compromettre des possibilites d' amenagements even
tuels qui se reveleraient necessaires en cours de 
route. 

J e formule done le vreu que votre Assemblee puisse 
approuver ces propositions et je me tiens a votre 
disposition pour vous donner les indications supple
mentaires que vous pourriez desirer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur le 
President des Conseils, et de votre expose et peut
etre encore davantage d' a voir accepte de repondre ce 
soir aux questions qui seront posees par les parle
mentaires. 

Mes chers collegues, M. Sassen, dont tout le 
monde connait les obligations exceptionnelles, a de
Jilande a prendre maintenant Ia parole. Je crois qu'il 
est bon que nous donnions suite a sa demande, 
M. Margulies se reservant de repondre ce soir, Qui 
aussi, aux questions qui seront posees par les parle-
mentaires. -

La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commis.rion d'Euratom. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
suis tres heureux que vous me donniez la possibilite 

. de presenter quelques remarques de caractere limi
naire en ce qui concerne le budget de recherches et 
d'investissement d'Euratom, tout en soulignant que 
mes collegues resteront, bien entendu, a 1' entiere 
disposition du Parlement pour repondre a toutes 
questions et a toutes interventions portant sur ce 
sujet. 

Monsieur le President, je crois qu'il est de mon 
devoir de remercier d'abord votre Haute Assemblee 
d' a voir bien voulu examiner, dans ijes meilleurs 
delais, les projets de budgets. 

J' espere qu' a pres le vote qui interviendra, les 
·budgets reputes arretes le seront des aujourd'hui, de 
fat;:on a les rendre executoires ce soir. 

Je me permets egalement de rendre hommage a 
M. le Rapporteur, de le remercier et de le feliciter 
de son excellent rapport qui, a juste titre, a ete 
egalement loue par M. le President en exercice des 
Conseils. 

En ce qui concerne les credits d' engagement, je 
ne crois pas qu' on puisse dire que le montant et l}a 
repartition de ces credits soient de nature a stoppl;lr 
!'execution du deuxieme programme quinquennal. 
Cela ne signifie tout de meme pas que ces credits 
d' engagement nous laisseht Ia possibilite de pour
suivre une action avec Ia vigueur, le dynamisme et 
surtout le rythme que nous aurions souhaites. 

J' ai ecoute attentivement M. le President des 
Conseils et je me felicite de pouvoir deduire -de son 
intervention que·Ie Conseil ne s'etonnerait nullement 
si nous presentions pour l' annee 1967 un avant-projet 
de budget de recherches a concurrence d' environ 
100 mililions d'unites de compte. 

Nous ne manquerons pas, a ce moment-la, d'atti
rer I' attention des autorites competentes sur I' inte
ressant debat qui se deroule aujourd'hui dans cette 
enceinte. 

La question des effectifs est plus difficile encore. 
En effet, si le Conseil a pu accepter notre methode 
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de travail, c'est-a-dire effectuer une division plus ou 
moins arithmetique de ce qu'il nous reste pour le 
deuxieme programme quinquennal entre 1966 et 
1967, il s'est neanmoins eloigne sensiblement de 
I' application de ce principe et M. Battaglia a deja 
attire I' attention du Parlement sur ce fait. 

Bien entendu, le Conseil a cru devoir, pour le 
moment, limiter les nouveaux emplois a deux cents 
au lieu des trois cents demandes par Ia Commission, 
mais celle-ci a souligne que cette reduction mettra 
en cause Ia pleine utilisation des installations dont 
elle dispose et, a Ia lumiere de cette constatation, le 
Conseil a renonce a reduire les credits du titre I en 
consequence. 

La Commission s' est reserve explicitement, et je 
suis oblige de le repeter ici, de soumettre en temps 
utile et tres probablement avant le mois de juillet, 
un budget supplementaire de nature a nous per
mettre de prevoir le recrutement d'un contingent de 
nouveaux agents, sans necessiter pour autant !'ins
cription de credits supplementaires. 

En ce qui conceme les credits de paiement, je 
suis egalement dans une position diffidle, ce qui a 
conduit M. le Rapporteur a parler d'une situation 
plus ou moins intermediaire. 

Au sujet de Ia reduction substantielle des credits 
de paiement du budget de recherches et d' investis
sement de 1966 par rapport aux propositions de Ia 
Commission, il est exact qu' au cours des dernieres 
annees, jusqu' en 1964, les credits de paiement ont 
ete, en regie gen~rale, suffisants pour faire face aux 
besoins qui se sont manifestes durant cette periode. 
Mais il y a lieu de preciser que le Conseil nous a 
accorde, a chaque exercice, jusqu'en 1964 indus, 
des credits d' engagement plus eleves que 11es credits 
de paiement, de sorte qu'a Ia fin de 1964, Ia masse 
des credits d' engagement jusqu' alors accordes depas
sait de plus de 101 millions d'u. c. Ia masse des 
credits de paiement ouverts pendant Ia meme 
periode. 

Depuis lors, les budgets de 1965 et de 1966 ont 
legerement redresse Ia situation : il n' en reste pas 
moins qu' a Ia fin de cette annee, I' ecart entre les 
credits d' engagement ouverts et qes credits de paie
ment sera toujours de 83 millions d'u. c. au moins. 

U ne difference si importante a pu etre acceptable 
dans le passe du fait que les paiements s' echelon
naient assez largement dans le temps, car ils con
cernaient essentiellement des investissements immo
biliers, I' achat de gros equipements scientifiques et 
de grandes installations techniques. 

En outre, dans le domaine des contrats et surtout 
dans celui des associations, le regime de croisiere 
actuell. n'avait pas encore ete tout a fait atteint. 

Ce stade est maintenant definitivement depasse. 
La Commission doit faire face a des conditions diffe
rentes en ce qui concerne I' execution de son budget. 

La situation a change, notamment pour deux 
raisons : Ia masse globale des engagements contractes 
s'etant accrue d'annee en annee, il est evident qu'au 
fur et a mesure que les engagements << murissent », 

c'est-a-dire deviennent plus vieux, leur reglement en 
paiement devient plus urgent et arrive a echeance. 

D'autre part, les nouveaux engagements contractes 
s'etalent d'une fa9on -generale moins longuement 
dans le temps, etant donne que le volume des de
penses courantes de fonctionnement qui doivent etre 
effectuees pratiquement sans delai, a considerable
ment augmente. 

Par consequent, je ne peux ~tre d' accord sur Ia 
these selon laquelle a Ia fin de 1965 Ia situation 
n' avait pas change par rapport aux annees prece
dentes. II est certain que Ia Commission, en 1965, 
aurait completement epuise - et meme plus que 
cela - ses credits de paiement si elle ne s' etait pas 
trouvee dans Ia necessite de suspendre des le mois 
de novembre Ia presque totalite des paiements 
hormis ceux destines aux remunerations du person
nel et aux depenses courantes de fonctionnement 
administratif et technique indispensables pour faire 
face a 1a situation difficile que vous connaissez suf
fisamment et dont j' ai deja eu Ia possibilite de 
parler anterieurement. 

Ce n' est qu' en raison de cet arret presque total 
des paiements dont j' ai informe le Conseil lors de 
sa reunion du 29 novembre dernier et votre Parle
ment ensuite, que Ia Commission a pu disposer des 
le 31 decembre 1965 d'une reserve. de tresorerie 
s'elevant a 10 millions d'unites de compte environ 
grace a laquelle elle a pu d' ailleurs re~er ces de
penses, les plus indispensables, au debut de 1966 et 
en attendant que des moyens de financement lui 
soient accordes et fournis pour cet exercice. 

Pour conclure sur ce chapitre des credits de paie
ment, Ia Commission se voit obligee de maintenir 
qu' elle sera dans I' obligation de saisir le Consell en 
cours d'annee d'un avant-projet de budget supple
mentaire en vue de relever le montant des credits 
de paiement. 

Je remercie, pour terminer, Monsieur le President 
de m' a voir donne Ia possibilite de presenter ces 
quelques remarques liminaires et je renouvelle mes 
remerciements a votre Assemblee et a votre commis
sion ainsi qu' aux rapporteurs pour le devouement 
dont ils ont fait preuve afin de nous aMeger sur le 
plan financier une tache qui a ete extremement dure 
et exceptionnellement lourde pendant les mois qui 
se sont ecoules. 

L'un des orateurs a tenu a saluer nos collabora
teurs. Je dois vous dire au nom de Ia Commission 
que nous sommes infiniment sensibles aux compli
ments qui peuvent etre faits a notre personnel, nos 
collaborateurs ayant, en effet, travaille au cours de 
ces derniers mois dans des conditions exceptionnel-
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lement plmibles. lis l'ont fait avec un d{wouement 
et une tenacite qui meritent d'etre soulignes. 

( Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. BERKHOUWER 

Vice-president 

M. le President.- Je remercie M. Sassen~ 

Nous reprenons la discussion generale du rapport 
de M. De Gryse. 

La parole est a M. De Winter. 

M. de Winter, au nom du groupe democrate-chre
tien. - Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
je desire formuler quelques remarques concernant le 
budget de la C.E.E. pour 1966. Son examen, tou
jours important, I' est specialement cette annee en 
raison meme de I' amp leur du budget. 

Le groupe democrate-chretien de cette Assemblee 
se rallie bien volontiers aux regrets exprimes aux 
points 5 et 6 de la proposition de resolution en ce 
qui conceme la suppression de certains credits solli
cites pour la mise en ceuvre d'un programme com
mun de formation professionnelle acceleree, pour 
}'octroi des bourses d'etudes, pour la realisayon 
d'importantes activites que la Commission a a deve
lopper dans le domaine de I' agriculture notamment, 
de Ia politique economique a moyen terme, de la 
conjoncture, des transports et des demandes d' em
plois nouveaux en relation avec ces taches nouvelles. 

Cela ne signifie nullement que nous soyons parti
sans d'un gonflement anormal des depenses, mais 
nous pensons que le Parlement doit s' en tenir a la 
these suivant laquelle la C.E.E. doit pouvoir dis
poser des credits necessaires et indispensables a Ia 
realisation effective d'objectifs economiquement, so
cialement et budgetairement justifies. 

Le groupe democrate-chretien se rallie egalement 
a !'invitation exprimee dans la proposition de resolu
tion, de preparer et de proposer un projet de budget 
supplementaire pour I' exercice 1966, projet pre
voyant des credits aux fins enumerees au point 11, 
notamment pour la mise en ceuvre de certaines en
quetes ayant trait aux affaires sociales, a I' agricul
ture, aux transports, a la conjoncture et aux inves
tissements qui font precisement I' objet des regrets 
exprimes au point 5, ainsi que pour la mise en ceuvre 
d'un programme commun de formation profession
neUe acceleree pour parer a une certaine penurie 
de main-d' ceuvre qualifiee dans la Communaute. 

Je ne m'etends pas sur ces points, etant donne que 
!'excellent rapport de M. de Gryse les met claire
ment en valeur et constitue un solide fill conducteur 
pour nos discussions et pour la decision que nous 

avons a prendre a I' egard des budgets actuellement 
en discussion. 

Mais si nous nous sommes rallies a !'invitation 
exprimee au point 11, j'attire toutefois !'attention sur 
une suggestion ne figurant pas dans la proposition 
de resolution et qui fut presentee en son temps par 
M. Dichgans au sujet des locaux dont le Parlement 
europeen devrait pouvoir disposer pour accomplir 
dans des conditions normales et acceptables son 
importante mission. Je ne crois pas devoir insister 
plus avant sur ce point, 'Ia proposition de M. Dich
gans fournissant a cet egard tous les eclaircissements 
necessaires. 

Le point 10 que je voudrais approfondir plus 
specialement en ce moment est a apprecier, me 
semble-t-il, en tenant compte des' prerogatives de 
notre Assemblee. Ce point 10 prevoit que le Parle
ment « se limite a prendre acte du projet de budget 
etabli par les Conseils ». II ne me parait pas souhai
table de nous limiter a cette declaration, eu egard 
precisement aux prerogatives que 1e Parlement a 
toujours expressement revendiquees et souvent rap
pelees, et selon lesquelles le Parlement doit prendre 
a I' egard des projets de budget une attitude nette et 
se prononcer clairement sur ceux-ci. II n' est done pas 
suffisant, malgre les reserves formulees, les regrets 
exprimes et le souhait d' obtenir des budgets supple
mentaires, que nous nous limitions a prendre acte 
des projets de budget. 

II est normal} que nous reconnaissions, dans une 
proposition de resolution, que dans les conditions 
prevues a I' article 203, le projet de budget actuelle
ment depose est repute definitivement arrete et que 
nous renoncions, pour le moment, a presenter un 
certain nombre de modifications. Mais nous devons 
reconnaitre egalement que le point 10 signifie qu'on 
enterine le projet de budget et non pas qu'on se 
borne a en prendre acte, d' autant plus que le rapport 
etabli par la commission mentionne que « dans ces 
conditions votre commission ne considere pas pou
voir aller jusqu' a proposer au Parlement europeen 
d' approuver ce projet de budget, mais seulement 
d'en prendre acte >>. 

Des !'instant qu'on n'approuve pas un budget, 
cela signifie expressement qu' on ne I' accepte pas ; 
interpretation qui depasse certainement le point de 
vue qu' on a desire exprimer dans le rapport et dans 
la proposition de resolution. II me parait done que 
nous devons souligner clairement que si nous expri
mons certains regrets, et que si nous formulons une 
invitation a la Commission et au Conseil d' etablir 
plus tard un budget supplementaire, nous conside
rons que le point 10 exprime l'avis que le Parlement, 
dans le stade actuel, enterine le budget tel qu'il est 
arrete, et renonce pour le moment a presenter cer
taines modifications. 

Je borne Ia mes observations, Monsieur le Presi
dent, en esperant que les autorites responsables don-
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neront une reponse adequate aux remarques que je 
viens de developper. 

( Applaudissements) 

-M. le President. - La parole est a M. WohHart. 

M. WohHart, au nom du groupe socialiste. -
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, mes 
chers collegues, le rapport de M. De Gryse porte 
sur ae budget de Ia C.E.E., tandis que celui de 
M. Battaglia porte sur ceux de !'Euratom. II s' agit 
done en fait d'un debat ouvert sur le fonctionne
ment de nos institutions et normalement aussi sur 
les grandes !ignes de leurs activites futures. 

Des institutions comme celles des Communautes 
ne fonctionnent pas seulement avec quelques com
missaires, quelques ministres, ni meme seulement 
avec quelques parlementaires comme nous, mais 
avec un personnel en nombre restreint, sans doute, 
hautement qualifie et fermement attache a son insti
tution. 

Pour entrer dans le vi£ du sujet, je vous indiquerai 
que j' en tends mettre I' accent sur un proMemE;J qui 
passe, de plus en plus, du plan de I' equite, du plan 
social au plan institutionnel et politique. 

Les remunerations du personnel dont nous avons 
besoin sont regJees d'une fayOn qui ne donne 'pas 
satisfaction. Et cela pour plusieurs motifs. Je m'ex
plique : le personnel se considere, non sans raison, 
comme trompe en ce sens que son statut est applique 
incorrectement. Dans ce statut, et notamment dans 
son article 65, I' assurance a ete donnee au personnel 
que le niveau de ses remunerations suivrait non 
seulement I' evolution du coiit de la vie, mais aussi 
celle du revenu national, et notamment celle des 
remunerations des fonctionnaires nationaux. 

Or, c'est maintenant la quatrieme fois en l'espace 
de quatre ans que cette disposition du statut n' est 
pas appliquee completement et equitablement. 

Que dit le statut ? 

Le niveau des remunerations doit ,faire, chaque 
annee, I' objet d'un ex~en en tenant compte de 
quatre elements : 

~ I' evolution du coiit de la vie ; 

- I' evolution des traitements des fonctionnaires na
tionaux; 

la situation economique et sociale, c' est-a-dire le 
revenu national et la productivite ; 

- les necessites du recrutement. 

Cet examen doit normalement se faire en sep
tembre. 

Septembre est passe et aucune decision n'a encore 
ete prise par les autorites budgetaires pour une 

periode de reference qui va du 1 er juillet 1964 au 
30 juin 1965. 

II y a pourtant quelques pt;eliminaires. C' est ainsi 
que les executifs n'ont propose de prendre en consi
~eration qu'un seul des elements que j'ai rappeles, 

_a sa voir le coiit de la vie. Cela IIi' apparait contraire 
au statut. ' 

En tenant compte uniquement du coiit de la vie, 
I' augmentation des traitements devrait osciller entre 
6~7% . 

Les instances des Conseils, et notamment les 
experts budgetaires, s' orientent actuellement vers un 
chiffre de 5 °/o, bien qu'elles ne puissent manquer 
de savoir qu'une serie d'autres elements fait deja 
defaut. 

Et de plus, cette augmentation insuffisante ne 
serait pas attribuee a partir du 1 er juillet 1965, fin 
de la periode de reference, mais seulement a partir 
du 1 er janvier 1966. 

I1 est manifeste, dans ces circonstances, que dans 
toutes les institutions et done meme aupres des 
Conseils, le recrutement d'un personnel offrant les 
qualifications requises se heurte a des difficultes sans 
cesse grandissantes. 

Les fonctionnaires nationaux ne sont. plus du tout 
tentes de quitter leur patrie pour travailler dans des 
conditions bien plus difficiles, parce que nouvelles, 
aupres des Communautes europeennes ou, par 
ailleurs, ils ne beneficient pas - j'y insiste - des 
memes possibilites de carriere et ou la retraite qu'ils 
pourront aequerir sera inferieure a celle prevue par 
les legislations nationales. 

Pour les employes du secteur prive, la question ne 
se pose meme plus. 

La fixation du niveau des remunerations pour les 
fonctionnaires des Communautes m' apparait egale
ment insatisfaisante sous un autre aspect : celui de 
la procedure. 

Vous vous rappelez, mes chers collegues, qu' en 
octobre 1964, notre Parlement avait adopte une 
resdlution tendant a ce que le niveau des remune
rations soit discute, apres examen contradictoire, 
autour d'une table ronde a laquelle prendraient place 
les interloculeurs, c' est-a-dire les executifs, les auto
rites budgetaires et naturellement - c' est justice -
le personnel. 

Jusqu'a present, il n'en est rien, sinon que les 
delegues du personnel ont pu parfois etre reyUS par 
l'un ou l'autre membre des executifs et meme, 
parait-il, par quelques membres du Comite des 
representan'ts permanents. 

Et alors, I' executif renvoie la balle aux represen
tants permanents qui, de leur c6te, declarent qu'ils 
ne peuvent rien faire sans une proposition de 
I' executif. . 
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Cette annee, les executifs ont fait des propositions 
nettement en defYa de ce que prevoit le statut. Si 
I' on tient compte a Ia fois de I' evolution du emit de 
vie, de I' evolution des traitements des fonction
naires nationaux, de I' evolution de Ia productivite, 
ce n'est certainement pas une augmentation de 6 ()/o 
seulement qui aurait dii etre proposee pour main
tenir le niveau des remunerations a celui de juin 
ou de juillet 1964. 

Les consequences de cette discrimination persis
tante et grandissante du niveau des remunerations 
deviennent alarmantes. 

Le personnel se sent evide~ment de moins en 
moins attache a une institution qui ne prend pas 
suffisamment en consideration le niveau de ses 
remunerations. 

Ces faits ont des effets politiques, car ils tpuchent 
au fonctionnement actuel et futur des institutions. 
Celles-ci doivent agir avec independance et dans 
!'interet general de Ia Communaute. Une des condi
tions pour assurer cette independance est de dis
poser ·d'un personnel qualifie, correctement remunere 
et par la meme attache a son institution. Or, les 
elements de base pour remplir cette condition ne 
sont plus reunis. La regression persistante du niveau 
des remunerations devient grave, et les plus touches 
sont evidemment les fonctionnaires des grades 
moyens et des grades les plus modestes. La situation 
est encore pire pour le personnel place sous le regime 
des agents ~ocaux. 

Pour illustrer rna demonstration, Monsieur le Pre
sident, je me permettrai de citer quelques chiffres. 
Un fonctionnaire exerfYant les fonctions de standar
diste touche, apres deduction des impots, un traite
ment net de 8898 francs belges. Quant a l'huissier 
de 30 ans place sous le regime des agents locaux, 
ill refYoit, a Ia fin du mois, 7475 francs belges. Et, 
dans les Communautes, il n' existe ni treizieme mois, 
ni gratification de fin d' annee. 

Lors de la reunion de Ia commission des budgets 
du 25 fevrier de cette annee, M. le ministre Fisch
bach, present aujourd'hui · parmi nous et qui repre
sentait ~es Conseils a cette epoque, a bien voulu 
declarer qu'il etait conscient du probleme amsi pose 
et s' engager personnellement a attirer tout particu
lierement !'attention des Conseils sur ce sujet. 

J e vous remercie infiniment, Monsieur le Ministre, 
de cette declaration et de vos bonnes intentions. 

II est grand temps, Monsieur le President, mes 
chers amis, car il y a exactement un an maintenant, 
je faisais en cet hemicycle, devant les .Conseils repre
sentes alors par M. Couve de Murville, a peu pres 
la meme intervention. Aujourd:hui, je dois la re
prendre car le probleme, loin de recevoir une solu-
tion valable, s' est, au contraire, amplifie. · 

II serait regrettable, pour le prestige des institu
tions et plus particulierement pour celui des execu-

tifs et des autorites budgetaires que, faute _d'une 
adaptation correcte et done equitable du niveau des 
remunerations, on en arrive a une rupture et qu'un 
personnel, dont le devouement aux travaux de la 
Communaute nous est si utile et que nous appre
cions, so it. amene, par la force des choses, a cesser 
le travail. Cela risquerait de plonger les Commu
nautes dans une nouvelle crise provoquee par la 
carence ou la mauvaise volonte de ceux qui- ont 
mission de les faire fonctionner, c'est-a-dire a la fois 
les executifs et les Conseils. 

Aussi le groupe socialiste soutient-il les efforts du 
personnel pour I' application de son juste droit. 

J e voterai done, je le precise, avec fermete la 
resolution presentee par M. De Gryse et, notamment, 
le paragraphe 12 de celle-ci; compte tenu de I' amen
dement que je viens de deposer et qui tend a insister, 
non seulement aupres des Conseils, mais egalement 
aupres des executifs, pour une pleine et correcte 
application des dispositions du statut lequel a, d' ail
leurs, ete etabli par les Conseils sur proposition des 
executifs. 

(Applau.dissements) 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes. - (N) Monsieur le President, au nom du 
groupe des liberaux et apparentes, je tiens tout 
d' abord a remercier M. De Gryse de la maniere 
dont · il s' est acquitte de sa tache particulierement 
difficile. 

Quelle etait essentiellement la tache du rappor
teur ? II devait proceder a une etude du projet qui 
a ete elabore dans des circonstances difficiles. De 
plus, la commission des budgets et de I' adminis
tration voulait s' abstenir de presenter des amen
dements, pour ne pas laisser encore plus longtemps 
la Communaute sans budget approuve. A mon avis, 
il est permis de dire nettement que la limitation 
que la commission s' est imposee a pour but essen tiel 
de donner un budget le plus rapidement possible• 
a la Communaute. 

On peut lire dans le rapport de M. De Gryse 
que le Parlement et la commission des budgets et 
de I' administration souhaitent des budgets supple
mentaires. Ce matin, le President du Conseil ne 
nous a pas rendu la tache plus facile a ce sujet. 
M. Fischbach a explique en effet qu'il etait parti
culierement difficile d'exprimer en chiffres la poli
tique que le Conseil veut suivre. 

Monsieur le President, nous ne sommes pas au 
courant des discussions secretes qui ont lieu au 
Conseil. Ce n' est que lorsque celui-ci est parvenu 
a une conclusion que le Parlement peut en prendre 
connaissance. Nous n'obtenons cependant aucune 
explication; et il ne nous est pas produit de chiffres. 
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M. le ministre Fischbach a parle des credits ope
rationnels, mais ce ne sont pas en realite des credits 
operationnels pour Ia future politique ; c' est une 
justification des depenses qui doivent etre faites 
sur Ia base de reglements determines. Je pense 
que le Parlement europeen - il en a egalement 
discute en detail l'an passe - ne r~oit en fait 
qu'un tableau chiffre des engagements deja pris, si 
bien qu'en realite nous n'avons que le role de ce 
que nous appelons dans mon pays Ia Cour des 
comptes. D'une influence reelle d!l Parlement sur 
Ia politique a suivre, il n' en est pas question. 

Le groupe des liberaux et apparentes est d' accord 
avec M. De Gryse qu'en de nombreux domaines 
nous n' avons pu malheureusement disposer des 
credits necessaires. Nous ajoutons tout de suite que 
nous attendons des initiatives. Mais peut-on reelle
ment escompter, en cette periode de fusion des 
trois executifs, que d'importantes initiatives soient 
prises dans le domaine social, financier et econo
mique ? Les initiatives ne se limiteront-elles pas 
aux reglements necessaires a !'agriculture, qui nous 
occuperont prochainement ? 

Comme il est naturel, nous avons pris connais
sance du fait que le Conseil n'a pas fait droit aux 
restrictions particulieres que l'un des Etats membres 
souhaitait imposer aux travaux de Ia C.E.E. jusqu' a 
Ia fusion des trois executifs. En tant que Parlement, 
nous en avons naturellement pris connaissance avec 
un interet particulier, mais, en meme temps, il est 
vrai, nous ne voyons pas de propositions indiquant 
que le Conseil poursuivra reellement une politique 
en d' autres domaines qu' en celui de I' agriculture. 

Je crois pouvoir remarquer a ce sujet que le 
groupe des liberaux et apparentes compte ferme
ment que les resolutions adoptees au Parlement 
aboutiront avant Ia fin de cette annee a des pro
positions de Ia part du Conseil. 

Le groupe des liberaux et apparentes souhaite 
faire encore une remarque sur le personnel, dont 
M. Sassen vient justement de dire quelques ~ots. 
Nous tenons nous aussi a rendre hommage au per
sonnel des trois Communautes qui, malgre les incer
titudes et les nombreuses rumeurs sur le deplace
ment de services, etc., a poursuivi le travail et a su 
par son devouement obtenir de bons resultats. 

La situation du personnel n'est pas facile. Je 
pense a !'incertitude qui plane sur Ia Communaute 
et aux remarques du president du Conseil qui a 
declare, entre autres, qu'une etude sur Ia rationa
lisation etait actuellement en cours. 

J e tiens a souligner qu' en ce qui conceme le 
personnel il ne s'agit pas uniquement d'addition 
et de soustraction. 

A I' occasion de Ia fusion, il est possible de pre
senter des propositions particulierement heureuses 
pour ce qui est du role des commissaires, et I' on 

pourrait donner un mandat en ce sens au nouvel 
executif ; il importe en tout cas que le personnel, 
qui doit executer le mandat, trouve dans son travail 
Ia joie necessaire pour faire a nouveau prosperer 
Ia Communaute. 

Je voudrais en particulier appeler !'attention du 
president du Conseil sur le fait qu' a I' occasion de 
Ia fusion des executifs et de I' etude de Ia ratio
nalisation, on ne doit pas trop perdre l'homme 
de vue. 

Une question qui preoccupe particulierement le 
groupe liberal est le progres de Ia poiitique agricole, 
pour Iaquelle il s'agira bientot de financement et 
de prix, mais surtout de mise en application. 

Pour ce qui est de I' application de cette politique, 
je demande au president du Conseil si I' on tient 
suffisamment compte du fait qu'un personnel qua
lifie est necessaire pour I' execution des nouvelles 
taches que la Communaute doit entreprendre. 

Pour Ia mise en reuvre d'une organisation de 
marches, il s' agit, il est vrai, dans une mesure impor
tante, de !'application de dispositions administra
tives, mais !'intervention dans le commerce, dans 
Ia vente et dans I' achat, exigera une improvisation 
particuliere de Ia part des fonctionnaires respon
sables. 

Quelle sera Ia reaction des agriculteurs aux diffe
rentes propositions en matiere d' organisation des 
marches ? Comment s' etablira Ia pratique ? 

Personnellement, j' ai reuni quelque experience en 
cette maniere dans mon propre pays, pendant Ia 
periode de crise 1930-1940. II s'est avere a cette 
epoque que les personnes qualifiees doivent fre
quemment assumer une responsabilite qui depasse 
largement ce1le que I' on impose normalement aux 
fonctionnaires. Le personnel qualifie devra proba
blement jouer un role determinant pour que soient 
obtenus les resultats que l'on attend de !'organisa
tion des marches et de Ia politique agricole. 

J' aimerais demander au president du Conseil si, 
pour Ia mise en application de I' organisation des 
marches a laquelle nous devrons faire face dans 
quelques mois ou un an, Ia presence de personnel 
qualifie est assuree. 

Dans I' ensemble, nous pouvons nous rallier a Ia 
proposition de resolution. 

]' ai pris connaissance avec quelque surprise de 
Ia remarque de M. De Winter sur le point 10 de Ia 
proposition de resolution. Je pense que le rappor
teur a formule ainsi le point 10, afin de faire res
sortir nettement ce qu' etait Ia position du Parle
ment europeen lorsque nous avons dii donner un 
avis sur ce budget. 

J e suis en mesure de declarer a I' Assemblee que 
le groupe des liberaux et apparentes est pret a 
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soutenir ce budget ainsi que Ia proposition de reso
lution de M. De Gryse. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Nous suspendons maintenant 
nos travaux pour les reprendre a 15 h 30, avec 1' ordre 
du jour suivant : 

- Examen d'urgence de Ia proposition de resolu
tion relative a l'Inde ; 

- Suite de I' examen des rapports budgetaires de 
MM. De Gryse et Battaglia ; 

- Rapport de M. Vals sur les comptes du Parle
ment europeen ; 

- Rapport de M. Metzger sur Ia situation actuelle 
de Ia Communaute. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 18 h 10, est reprise a 
15 h 45) 

PIG:siDENCE DE M. POHER 

M. le President. ,...._ La s6ance est reprise. 

3. Excuse 

M. le Fresident. - M. Dichgans s' excuse de ne 
pouvoir assisfer a Ia seance de cet apres-midi et 
aux prochaines .seances. 

4. Modifications dans la composition 
de commissions 

M. le President. - J' ai r89U du groupe d6mo
crate chretien une demande tendant a nommer : .. 

- Mlle Rutgers membre de Ia commission des 
associations, en remplacement de M. Lardinois; 

- M. Leemans membre de Ia commission du 
marche interieur, en remplacement de M. Dupont ; 

- M. Riedel membre de Ia commission economi
que et financiere, en remplacement de M. Lucker ; 

- M. Memmel membre de Ia commission des 
transports ; 

- M. Muller membre de la commission de Ia 
recherche et de Ia culture, en remplacement de 
M. Illerhaus ; 

- M. Illerhaus et M. Petre, en remplacement 
de M. Leemans, membres du Parlement europeen 
a la Conference parlementaire de 1' associa_tion. 

J' ai r~u du groupe socialiste une demande ten
dant a nommer : 

- M. Faller membre de la commission du com-
merce exterieur en remplacement de Mme Strobel. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

Par ailleurs, le groupe democrate-chretien m' a 
informe de 'la decision de M. Deringer de ne plus 
etre membre de la commission pour la cooperation 
avec des pays ·en voie de developpement. 

II est pris acte de cette decision. 

La nomination d'un membre de la comm1ss1on 
pour Ia cooperation avec des pays en voie de deve
loppement aura lieu ulterieurement. 

5. Participation des Communautes europeennes 
a f attenuation de la disette en Inde 

M. le President. - L' ordre du jour appellerait 
la discussion de la proposition de resolution 
presentee, au nom des groupes politiques, par 
Mme Strobel et M. Spenale ; MM. Pleven et Thorn ; 
Illerhaus et Van Hulst; Terrenoire et Bernasconi 
relative a la participation des Communautes euro
peennes a 1' attenuation de Ia disette en Inde. 

La procedure d'urgence avait ete adoptee, mais 
j' ai r~u des auteurs de Ia proposition de resolution 
une demande de renvoi de Ia discussion a Ia seance 
de demain matin. ' 

Nous pourrions done inscrire cette discussion au 
debut de notre seance de demain matin. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

6. Budget de la C.E.E. pour l'exercice 1966 
Budget de fonctionnement et budget de recherches 

et d'investissement de la C.E.E.A. 
pour l'exercice ~966 (suite) 

M. le President. - Nous reprenons Ia discussion 
sur les projets des budgets des Communautes et 
d'abord sur le projet de budget de la Communaute 
economique europeenne pour 1966. 

Dans la discussion generale, la parole est a 
M. Edoardo Martino. 

M. Edoardo Martino, president de la commis
sion politique. - (I) Monsieur le President, tous 
1es groupes ont communement deplore le retard 
apporte a la presentation des budgets, retard du, 
comme chacun sait, a la Crise qui eclata a la fin 
de juin demier a Bruxelles. Le fait que les reunions 
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plenieres du Conseil de ministres aient aujourd'hui 
repris nous permet de toumer definitivement - du 
moins je le souhaite - cette page douloureuse et 
preoccupante et d' examiner aujourd'hui les chiffres 
qui nous sont soumis. 

Or, si l'on parcourt ce budget de Ia Communaute 
economique europeenne, Ia premiere impression 
que I' on en retire est une impression de grande 
timidite. On enregistre bien tya et Ia, du point de 
vue des decisions qui ont ete prise!i dans les divers 
postes du budget, quelque augmentation des cre
dits ; mais dans I' ensemble, on peut se demander 
si le budget peut etre considere comme reellement 
definitif et I' on est tente de repondre par Ia nega
tive. On est meme porte a croire qu'il s'agit d'un 
budget prov1smre, d'un budget d'attente, d'un 
budget qui appelle un complement. 

Le Conseil de ministres nous a dit qu'il s'agissait 
des credits juges necessaires a !'application du traite 
par les institutions, des credits qui permettront a 
Ia Communaute de poursuivre son activite. Sur les 
aspects particuliers de ce probleme, nous avons 
entendu un expose detaille 'et approfondi du pre
sident en exercice du Conseil, notre ancien collegue, 
M. Fischbach, qui a confirme ce point de vue. 

Mais je pense, mes chers collegues, que notre 
ami et rapporteur, M. De Gryse, a raison. 

En effet, il s' agit de sa voir quelle est 1' action que 
I' on en tend mener et comment on Ia realisera. II 
convient en outre de savoir quels sont dans cette 
action les elements prioritaires au cas ou il n'y aurait 
pas moyen . de financer toute I' action communau
taire. Dans quels secteurs doit-on combler le retard? 
Comment entend-on realiser certains programmes 
et mettre a execution certaines declarations d'in
tention ? Enfin, comment donnera-t-on suite aux 
deliberations du Parlement que tous estiment 
fondees? 

C' est sur ce seul point defini que je voudrais 
avoir une reponse rassurante de M. Fischbach, a 
qui je donne acte qu'en !'absence d'une decision 
prise par le Conseil en temps utile - c'est-a-dire 
avant Ia crise - il n' etait pas possible d' allouer 
certains credits importants. 

Cependant, pour valables qu' elles soient, les rai
sons formelles qui nous ont ete donnees expliquent, 
mais ne justifient pas les carences, les Iacunes, 
!'absence d'interventions dans des secteurs impor
tants et delicats, tels que par exemple le secteur 
social, le secteur le plus sacrifie de tous. Le seul 
fait que Ia formation technique et professionnelle 
figure au budget << pour memoire » montre I' am-
pleur de ces lacunes. . 

Monsieur ie president du Consei'l, nous voudrions 
que vous puissiez nous donner au cours de cette 
session une reponse precise. Le Conseil a-t-il ou 

non !'intention d' adopter un budget supplemen
taire? 

Seule Ia certitude qu'un budget supplementaire 
sera adopte par le Conseil pourra dans une certaine 
mesure apaiser !'inquietude generale manifestee par 
cette Assemblee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini .. 

M. Sabatini. - (I) Apres les declarations exhaus
tives et precises de notre collegue, M. Edoardo 
Martino, je me bomerai a souligner certains aspects 
des problemes sociaux qui, dans ce budget, appa
raissent comme les plus sacrifies. 

Au cours de Ia discussion que nous avons eue en 
commission, I' assurance nous a ete donnee que cela 
ne signifie en aucune fatyon que le Conseil ne veut 
pas prendre en consideration certains changements 
en ce qui conceme le secteur social. On a fait remar
quer, a cette occasion, que nos procedures ne per
mettent pas d'inscrire des credits dans un budget 
tant que le Conseil n' a pas pris les decisions corres
pondantes, 

Toutefois, cette remarque ne nous satisfait pas 
completement et nous estimons qu'il convient de 
souligner que le Conseil doit nous donner 'I' assu
rance qu'il a !'intention de regler egalement ces 
problemes a I' occasion de ses prochains travaux. 

En ce qui conceme, par exemple, Ia formation 
professionnelle dans le secteur agricole, notre Par
lement a deja exprime son avis sur les propositions 
concretes presentees par I' executif sous forme de 
reglements actuellement examines par le Conseil. 
Nous pourrons nous montrer satisfaits, lorsque ces 
reglements seront adoptes et que, correlativement, 
des credits appropries, susceptibles de financer de 
telles initiatives auront ete votes. Si cependant il 
ne devait pas en etre ainsi et si I' adoption de ces 
reglements devait etre differee, nous ne pourrions 
pas nous empecher de nous preoccuper des conse
quences d' ordre politique qui en decouleraient. 

La formation professionnelle et Ia reorganisation 
de nos !itructures agricoles ne soulevent pas seule
ment un probleme de fonds et d'affectation de 
credits au Fonds europeen pour le soutien de Ia 
politique agricole ; elles posent egalement des pro
blemes de formation de cadres et de main-d' reuvre 
hautement specialisee, etant donne que nous som
mes en train de nous orienter vers une agriculture 
caracterisee par une specialisation de plus en plus 
poussee de Ia production. Si I' on devait intervenir 
dans une direction et non pas egalement dans !'au
tre, c' est justement les regions les moins develop
pees, celles ou I' on enregistre une qualification 
moindre de Ia main-d'reuvre, qui finiraient par etre 
sacrifiees. 

>-,;;_.,,,. 
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C' est pourquoi nous saurions gre au representant 
des Conseils de nous donner a ce sujet des assu
rances precises. 

Il y a ensuite le probleme des credits a accorder 
en faveur de la reorganisation de la production des 
mines de soufre en Sicile. Le Conseil a deja pris 
des engagements a cet egard et un projet a ete 
elabore, mais ce demier ne peut etre mis a execu
tion, le' budget ne prevoyant aucun credit precis 

-a ce titre. 

Tant de la part de I' executif que de la part de 
la commission competente de ce Parlement, le pro
bleme des mines de soufre siciliennes a fait I' objet 
d' etudes approfondies, de sorte que nous avons eu 
I' occasion de presenter des rapports precis et de 
formuler des propositions particulieres a cet egard. 
Negliger ce probleme signifierait violer les enga
gements que la Communaute a pris a I' egard des 
regions les plus defavorisees, ou la main-d'amvre 
n' est pas utilisee comme elle le devrait. Il convient 
done d' eviter de trahir 1' espoir des travailleurs que 
1' adoption de ce projet interesse. 

Une autre mesure qui attend d'etre realisee est 
la mise a jour du statut du Fonds social auquel il y 
aurait lieu d'affecter des credits appropries pour les 
regions dans lesquelles une reconversion de la pro
duction s'impose. 

Nous ne voudrions done pas que ce soient juste
ment les aspects sociaux de la politique de la 
Communaute qui ne soient pas pris diiment en 
consideration par le Conseil, et c' est pourquoi nous 
demandons des garanties precises. 

J' ai voulu insister sur ces aspects de la politique 
communautaire en raison des repercussions que les 
mesures sociales ont sur les categories qui ont le 
plus a supporter le poids de ces reconversions de 
la production. L' orientation politique que nous en
tendons suivre, et I' esprit qui doit animer la Com
munaute nous commandent d'avoir constamment a 
I' esprit ces espoirs et de nous employer, par des 
credits appropries, a les satisfaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. V als. 

M. Vals, president de la commission des budgets 
et de l' administration. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je desire seulement apporter 
quelques eclaircissements sur un point soqleve ce 
matin par un orateur du groupe democrate-chretien. 
Auparavant, je veux, a mon tour, feliciter et remer
cier les deux rapporteurs des budgets pour l'excel
lent travail fourni, et ce dans des conditions cliffi
ciles, puisque les projets de budgets n' ont pas ete 
transmis dans des delais conformes au traite. 

J e profite de I' occasion pour indiquer aux repre
sentants et au president en exercice des Conseils 
que I' attitude de la commission des budgets et de 
1' administration, extremement conciliante pour le 
budget de 1966, ne prejuge pas le fond de Ia posi
tion de cette commission, pas plus qu' elle ne prejuge 
les reactions du Parlement et nous comptons beau
coup, bien que nous les aimions peu, que 1' on nous 
presente dans le courant de l'annee 1966 un cer
tain nombre de budgets supplemeniaires qui per
mettront au Parlement europeen d' obtenir satisfac
tion sur un certain nombre de points. 

Le discours de M. De Winter m'amene a inter
venir dans ce debat. II s' est etonne qu' au point 10 
de Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M.• De Gryse, Ia phrase suivante ait ete 
inscrite : 

« Se limite dans ces conditions a prendre acte du 
projet de budget etabli par les Conseils, renonce 
pour le moment a presenter un certain nombre 
de modifications et constate que dans les condi
tions prevues par 1' article 203, paragraphe 4, le 
projet de budget est repute definitivement arrete.» 

Cette redaction est analogue quant au fond a 
celle de Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Battaglia. En effet, le point 21 de 
cette proposition de resolution stipule : 

« Decide de ne pas modifier le projet de budget, 
tout en maintenant toutes les reserves politiques 
quant au fond qu'il a suscitees plus par son 
orientation generale que par ses elements, reserves 
dues au fait que les credits sont manifestement 
insuffisants pour assurer Ia realisation des objec
tifs prevus par le programme general approuve 
par le Conseil. » 

Ensuite, nous lisons au paragraphe 22 : « Cons
tate que selon !'article 77, paragraphe 4, du traite 
instituant Ia C.E.E.A., le projet de budget de fonc
tionnement et le projet de budget de recherches et 
d'investissement de la C.E.E.A. pour l'exercice 1966 
sont reputes definitivement arretes. ,, Le passage de 
Ia proposition de resolution indique tres nettement 
que pour l'un et !'autre budget nous faisons des 
reserves formelles qui ont ete tres longuement expli
quees dans les rapports de nos deux collegues. Mais 
devant les difficultes que connaissent a l'heure 
actuelle les Communautes, nous ne tenons pas a ce 
que ces budgets reviennent devant les Conseils pour 
revenir ensuite devant le Parlement. 

Ce que nous desirons, c' est que des que le Par
lement aura donne son avis en ce qui conceme ces 
projets de budgets, les budgets soient reputes defi
nitivement arretes, afin que desormais les Commis
sions aient a leur disposition un instrument de 
travail qui ne sera peut-etre pas parfait, mais qui 
·sera quand meme un instrument de travail. 
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Voila, Monsieur le President, ce que je tenais a 
dire en conclusion des debats sur les projets de 
budget de 1966. 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri pour faire connaitre I' avis de Ia Commission. 

M. Levi' Sandri, vice-president de Ia commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, apres le debat nourri dont I' excellent 
rapport de M. De Gryse a fait !'objet, je crois inutile 
de m' etendre longuement sur ce theme des budgets, 
et cela eu egard egalement au caractere du projet 
de budget qui est soumis a votre examen et qui 
constitue, comme on I' a deja dit, un budget d' attente 
(du moins nous voulons l'esperer) : un budget d'at
tente dans lequel ont ete repris les credits deja 
prevus pour I' exercice 1965, avec de legeres aug
mentations decoulant des decisions deja prises par 
le Conseil. 

Je voudrais remercier le Parlement de ne pas 
a voir, par des modifications, retarde I' adoption de 
ce budget, ce qui nous aurait obliges a continuer 
I' exercice provisoire. Si d6nc, songeant a Ia _situation 
dans laquelle s' est deroulee cette annee Ia prepa
ration du budget, nous pouvons comprendre que 
l' on adopte sans modification le projet elabore par 
le Conseil, je dois toutefois rappeler le point de vue 
de Ia Commission de Ia Communaute economique 
europeenne sur certains aspects fondamentaux qui, 
a mon avis, ont ete negliges par le Conseil, et avant 
tout sur les credits relatifs au personnel. 

C' est une vieille question, un sujet penible qui 
revient tous les ans et qui est soumis aux avis les 
plus varies. En 1962 et en 1963, pour justifier Ia 
reduction des demandes que nous avions presentees 
a I' epoque, on avait invoque I' adhesion, que I' on 
supposait alors imminente, d'autres pays a notre 
Communaute et Ia necessite d'attendre que l'on 
restructure I' organigramme de Ia Commission exe
cutive en fonction de Ia situation qui se presenterait 
a ce moment-la. Depuis 1964, on allegue Ia fusion 
des executifs, qui doit precisement nous inciter a 
etre prudents dans nos propositions d' augmentations 
de postes. Et puisque cette fusion constitue effec
tivement un evenement desormais imminent, notre . 
Commission, en formulant ses propositions budge
taires pour 1966, a tenu compte de cette situation 
et a renonce a toute proposition visant a elargir 
I' organigramme ; cependant, elle a estime utile de 
presenter a nouveau les demandes de postes qu' elle 
avait deja formulees et pleinement justifiees l'annee 
passee - justification qui avait d' ailleurs rencontre 
!'adhesion de cette Assemblee- mais qui n'avaient 
pas ete satisfaites. 

Malheureusement il ne sera meme pas donne 
suite a ces demandes limitees, car dans le projet 
elabore par le Conseil, elles ont toutes , ete biffees. 
Et personnellement, je ne peux pas ne pas le 

regretter, eu egard notamment a Ia situation de 
certains secteurs et de certains services de la Com
mission dans lesquels les effectifs actuels, bien 
qu' assez nombreux, ne sont pas en mesure de satis
faire convenablement aux exigences reelles. Parmi 
ces secteurs plus particulierement interesses, je 
rappellerai ceux du developpement de !'outre-mer, 
oil !'application de Ia nouvelle convention d'asso
ciation - alors que Ia majeure partie des projets 
de la premiere convention sont encore en voie de 
realisation - est serieusement entravee par le 
manque de personnel competent. 

Je voudrais rappeler egalement le secteur du 
marche interieur, oil la realisation de !'union 
douaniere exige que soient prises rapidement les 
mesures necessaires, et egalement la question du 
droit d' etablissement ( c' est toujours le secteur du 
marche interieur oil nous sommes - comme chacun 
le sait - en retard dans Ia realisation des, pro
grammes generaux). 

II y a ensuite le domaine du rapprochement des 
legislations en matiere de droit des societes et de 
droit fiscal ; il y a le secteur agricole, oil les regle
ments et les decisions deja arretes (je ne parle pas 
de ceux a adopter, dont I' execution exigera- aussi 
du personnel) risquent de ne pas pouvoir etre 
appliques dans les delais et dans les formes requis. _ 
II y a encore les secteurs de la politique commerciale 
et des affaires sociales, oil de nombreuses mesures 
devraient etre prises en relation avec I' elaboration 
de certaines politiques communes. 

La necessite d' accomplir, malgre ces restrictions 
imposees par le budget, les taches assignees a la 
Commission executive, nous a contraints de faire 
appel a de nombreux agents auxiliaires. Au debut 
de cette annee, leur nombre depassait encore d'une 
centaine le nombre des postes vacants. Ce probleme 
a ete evoque dans le rapport de M. De Gryse, qui 
insiste egalement sur la longueur et la complexite 
des procedures statutaires d' attribution des postes 
vacants, ainsi que sur les difficultes de recrutement. 

Je voudrais ajouter, a ce propos, que ces diffi
cultes croissent de jour en jour et que chaque annee 
une centaine d' agents de notre Communaute quittent 
le service. 

II est indubitable que le traitement qui leur est 
reserve et les rares possibilites de carriere qui leur 
sont offertes influent sur leur decision de quitter la 
Communaute. De ce point, c' est-a-dire celui des 
remunerations, M. Wohlfart a longuement parle au 
cours du debat de ce matin. Je suis d'accord avec 
lui sur la plupart des remarques qu'il a formulees, 
notamment en ce qui concerne le niveau extre
mement bas des remunerations de certains agents 
subalternes ou locaux. Mais M. Wohlfart a souleve 
ce matin un autre probleme, celui de I' application 
de I' article 65 du statut et de la fixation du coeffi
cient correcteur. Je repondrai- bien entendu pour 
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la partie qui concerne Ia Commission et les propo
sitions qu' elle a deja faites - qu' effectivement le 
coefficient correcteur doit etre calcule compte tenu 
d'un certain nombre d' elements et non pas seule
ment de Ia hausse du cout de Ia vie. 

J e voudrais donner I' assurance que Ia Commission, 
dans le rapport presente au Conseil, s' en est stricte
ment tenue aux dispositions de 1' article 65 (en ce 
sens que ce rapport a ete elabore compte tenu de 
tous les elements prevus a cet article). 

D' autre part, dans la proposition relative a 
I' augmentation de ce coefficient, Ia Commission a 
estime opportun de presenter une proposition basee 
seulement sur I' augmentation du cout de Ia vie, 
se reservant de revenir dans une seconde phase sur 
les autres elements. Le Conseil a pris acte de _pette 
reserve, exprimee tant par Ia Commission que je 
represente que par les autres executifs. C' est pour
quoi Ia decision que le Conseil devra prendre ne 
concerne pour le moment que I' augmeittation du 
cout de Ia vie. 

II ne saurait etre question naturellement de 
negliger les autres elements ; mais nous pensons que 
le Conseil doit en tenir compte dans une seconde 
phase, sur Ia base des propositions qui seront 
avancees par Ia Commission, et cela pour des raisons 
de clarte. En effet, au cours des annees passees, 
bien que nos propositions fussent formulees compte 
tenu de tous les elements, les decisions du Conseil 
se sont toujours fondees uniquement sur !'augmen
tation du cout de Ia vie. En prevoyant I' exam en 
de Ia question en deux temps, nous pensons faire 
en sorte que les autres elements soient pris en 
consideration ulterieurement. 

C' est pourquoi no us sommes parfaitement d' accord 
sur le fait ,que !'article 65 doit etre applique dans 
son integralite et que les propositions que nous 
avons formulees primitivement n' epuisent pas celles 
que Jes Commissions feront dans le sens que j'ai 
indique et que M. Wohlfart a rappele ce matin. 

Pour en revenir au probleme des auxiliaires, je 
voudrais preciser qu'a l'heure actuelle, qe souci 
majeur de la Commission est Ia titularisation des 
auxiliaires auxquels elle confie des travaux de carac
tere permanent. 

Les efforts accomplis en ce' sens ont permis de 
reduire de maniere appreciable, d'une part, le 
nombre des auxiliaires et, d'autre part, celui des 
postes vacants. Le nombre des postes vacants est 
actuellement de 450, alors que celui des auxiliaires 
en fonction est d'environ 500. Nous sommes done 
dans les limites prevues par le budget : un tel 
resultat, qui repond aux preoccupations deja mani
festees en d' autres occasions par cette Assemblee, 
reflete Ia volonte de Ia Commission de respecter 
scrupuleusement les limites du budget. Naturelle
ment, cette preoccupation de saine gestion ne peut 

faire oublier les difficultes de toutes sortes que 
nous vaut l'insuffisance de personnel. Neanmoins, 
je voudrais renouveler ici !'assurance que j'ai deja 
donnee l'annee derniere devant cette Assemblee: 
Ia Commission de Ia C.E.E. emploiera tous les 
moyens dont elle dispose pour poursuivre toutes les 
activites dont elle est responsable, que ces activites 
decoulent des obligations du traite, de reglements 
~u de decisions du Conseil ; mais elle a conscience 
de l'insuffisance des moyens dont elle dispose et 
c' est pourquoi elle attache une importance particu
liere a !'intention que le Parlement a manifestee de 
soutenir un projet de budget supplementaire. Elle 
se felicite que Ia proposition de resolution ait 
precisement prevu une telle eventualite. 

Voila pour ce qui concerne les credits relatifs au 
personnel. Quant aux credits de fonctionnement, je 
voudrais seulement faire observer que I' annee en 
cours aura le grand merite de marquer une date 
importante dans le fonctionnement de Ia Commu
naute, car celle-ci verra ce que I' on a coutume 
d' appeler le « regroupement » des services de Ia 
Commission. Pour le moment, nos services sont 
disperses a Bruxelles dans neuf immeubles differents, 
tres eloignes les uns des autres ; au cours' de cette 
annee, nous pourrons commencer et faire progresser 
considerablement le regroupement, ce qui offrira des 
avantages notables du point de vue fonctionnel et 
egalement du point de vue financier. 

En ce qui concerne enfin les depenses opera
tionnelles, je dois partager les regrets formules par 
votre commission et exprimes aujourd'hui par le 
rapporteur et par tous les orateurs qui sont inter
venus dans la discussion, regrets de voir que certains 
credits proposes par Ia Commission de Ia C.E.E. 
n' ont pas ete acceptes par le Conseil pour Ia raison 
que des decisions formelles n' ont pas encore ete 
prises a cet egard. II s'agit de credits destines a 
des mesures de caractere social, comme I' ont rappele 
de nombreux orateurs. En rna qualite de responsable 
du secteur social, je le regrette particulierement. 

Je remercie M. De Gryse de !'interet qu'il a porte 
a ces questions ; et je remercie surtout de ce qui 
a ete dit dans cet hemicycle quant a l'urgence et 
a Ia necessite absolues de ces mesures proposees 
par Ia Commission en matiere de formation profes
sionnelle. Toutefois, en ce qui concerne les credits 
operationnels, le budget - je dois le reconnaitre -
n'est pas tout a fait negatif car, dans le secteur de 
la politique agricole, un credit de 300 000 u. c. a 
ete prevu pour !'organisation d'un reseau commu
nautaire d'information, instrument tres important 
qui no us permettra d' a voir des donnees precises, 
provenan't directement des entreprises agricoles 
caracteristiques des differentes regions des ~tats 
membres. Ce sera un element indispensable a· fa 
mise en ceuvre de notre politique agricole commune. 

S' agissant ensuite des services communs, il n'y 
a pas lieu de parler des credits prevus pour le service 

kmq7
Text Box

kmq7
Text Box



90 PARLEMENT EUROPP.EN 

Levi Sandri 

juridique et pour le service commun d'information, 
credits qui ne presentent pas de grandes differences 
par rapport au budget de 1965. Je voudrais en 
revanche souligner que le budget du service statis
tique prevoit une somme de 400 000 u. c. repre
sentant Ia premiere partie des depenses necessaires 
pour effectuer une enquete sur Ia structure et Ia 
repartition des salaires dans Ia Communaute, enquete 
qui a pour but de recueillir des donnees individuelles 
sur les gains bruts des ouvriers et qui doit toucher 
environ deux millions de travailleurs. Cette enquete 
sera effectuee au cours des annees 1966 et 1967 
et entrain era au total une depense d' environ 
1 200 000 u. c. 

Je voudrais enfin parler brievement du Fonds 
europeen d'orientation et de garantie agricole. 

Le rapporteu~ a deja rnis !'accent sur !'augmen
tation continue des credits prevus a ce titre dans 
notre budget. Je ne m'arreterai done pas sur ces 
donnees, qui ont ete du rest~ commentees tant par 
le rapporteur que par le president du Conseil. J e 
prefererais dire quelques mots de certains problemes 
qui ont ete evoques dans le rapport de M. De Gryse 
et de certaines questions qui ont ete posees au sujet 
du fonctionnement du Fonds et des problemes qui 
s'y rattachent. 

On lit dans le rapport qu'il est necessaire que le 
Conseil prenne au plus tot une decision quant a Ia 
repartition 'des charges entre les Etats membres. A 
ce propos, je voudrais rappeler que pour que cette 
decision intervienne, il faut tout d'abord que Ia 
Commission determine le chiffre des importations 
nettes et ensuite que le Conseil fixe les criteres 
de repartition en cas de depassement eventuel des 
limites maxima, c' est-a-dire des plafonds prevus pour 
certains pays. 

En ce qui concerne le montant des importations 
nettes, il ne pourra etre etabli de maniere definitive 
que lorsque les demandes des Etats membres et les 
indications qu' elles comportent auront ete controlees 
et lorsque les comptes afferents a Ia section du 
Fonds auront ete adoptes. 

Quant aux criteres de repartition en cas de 
depassement des limites maxima, je crois qu'il serait · 
opportun d'attendre les chiffres definitifs des impor
tations nettes pour les annees 1963 et 1964, et cela 
d'autant plus que les decisions qui ont ete even
tuellement prises dans l'intervalle en ce qui concerne 
le financement du Fonds pour Ia periode 1965-1970 
pourr~"'- t favoriser Ia recherche d'une solution. 

·on rapport, M. De Gryse fait encore 
·1e les depenses du Fonds se substituent 

1.ses supportees jusqu'ici par les f:tats 
c' est une remarque tout a fait exacte. 
ees dont nous disposons actuellement, 
oportees par les f:tats membres sur 
:.:oles de leurs pays respectifs, et 

qui powraient etre imputees au Fonds, se monte
raient a environ 926 000 000 d'unites de compte. 
Les depenses prevues pour 1970 seraient de I' ordre 
de 1100 a 1160 millions d'unites de compte. En 
outre, actuellement, certaines depenses sont suppor
tees, en definitive, par les consommateurs, alors que 
par Ia suite ce sera le Fonds qui les prendra en 
charge. 

Enfin, le rapport de M. De Gryse souligne l'oppor
tunite d'ajouter dans le budget certaines indications 
sur les prix et sur les credits qui devront etre 
inscrits dans le budget suivant. A ce propos, je 
voudrais seulement rappeler qu'actuellement Ia 
marge d'incertitude est encore - peut-etre - trop 
elevee sur le plan communautaire pour introduke 
une procedure de ce genre : une marge d'incer
titud~ en ce qui concerne le financement des 
depenses (par sixiemes ou par dixiemes), Ia date 
d' entree en vigueur des nouvelles organisations de 
marche ou des dispositions complementaires pour 
certaines organisations de marche et le rythme 
de rapprochement des prix en fonction des prix 
communs qui doivent etre fixes. 

Monsieur le President, je crois inutile de m' etendre 
davantage sur cette question. Pour conclure, je 
voudrais remercier M. De Gryse de son excellent 
rapport, et Ia commission des budgets et de I' admi
nistration et son president pour I' attention qu'ils 
ont portee au projet elabore par I' executif. 

J e tiens a remercier egalement les presidents et 
les membres des autres commissions du Parlement 
europeen de Ia part qu'ils ont prise aux discussions 
de Ia commission des budgets et de I' administration, 
ainsi que les parlementaires qui sont intervenus dans 
le present debat et ont appuye Jes demandes et les 
requetes de Ia Commission executive. 

Je voudrais enfin remercier vivement le president 
du Conseil de sa presence a ce debat, des expli
cations et des eclaircissements qu'il a bien -voulu 
nous donner au sujet des circonstances particulieres 
dans lesquelles le projet de budget a ete elabore 
cette annee et de !'attention qu'il a bien voulu 
accorder et qu'il accordera encore aux demandes 
de Ia Commission executive. 

(Applaudissements.) 

M. le President. - Merci, Monsieur le president 
Levi Sand,ri. 

Mes chers collegues, si personne ne demande 
plus Ia parole dans Ia discussion generale du rapport 
de M. De Gryse sur le budget de Ia C.E.E. pour 
1966, nous allons commencer Ia discussion du 
rapport de M. Battaglia concernant les budgets 
de fonctionnement et de recherches et d'investis
sement de Ia Communaute europeenne de I' energie 
atomique pour 1966. 

M. Battaglia nous a presente ce matin son rapport. 

• 
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Dans la discussion generale, la parole est a 
M. Carcaterra. 

M. Carcaterra, au nom du groupe democrate
chretien (I). - Monsieur le President, mes chers 
collegues, j'ai l'honneur de declarer, au nom du 
groupe democrate-chretien, que celui-ci approuve 
1' excellent rapport presente par M. Battaglia au nom 
de la commission des budgets et de I' administration, 
et approuve 1' esprit qui 1' a inspire, les observations 
qu'il contient et ses conclusions. 

Certes, nous ne pouvons pas ne pas donner acte 
tant au Conseil de ministres qu' a 1' executif de la 
C.E.E. de la bonne volonte dont ils ont fait p::euve 
(en realite, s'il y avait des degres dans la bonne 
volonte, je mettrais au premier plan 1' executif). Ce 
Parlement ne peut pas non plus se dissimuler les 
difficultes particulieres que la Communaute euro
peenne a rencontrees en 1965, difficultes connues 
de tous et qui ont ete aplanies de la meilleure ma
niere. Mais nous sommes contraints de deplorer que 
1' article 177 du traite de Ia Communaute europeenne 
de l'energie atomique n'ait pas ete respecte car, 
alors que cet article impose au Conseil de soumettre 
le budget au Parlement avant le 31 octobre de 
1' annee precedant I' exercice sur lequel il porte, le 
Conseil n' a transmis le budget au Parlement pour 
avis que le 15 fevrier 1966. 

Le rapporteur a souligne ce retard de quatre 
mois avec lequel, cette annee, les projets de budgets 
ont ete presentes pour avis a I' examen du Parlement 
europeen, retard du, je le repete, aux difficultes que 
1' on sait, mais qui, comme tout autre retard, a en
traine Ia stagnation de certaines situations et des tra
vaux du programme et a marque, dans le fond plus 
encore que dans la forme, les institutions commu
nautaires europeennes. 

Le rapporteur a eu raison de donner acte de Ia 
comprehension temoignee par les ministres a Ia re
cente reunion de Luxembourg, au cours de laquelle 
l'urgence de !'approbation des budgets a ete confir
mee a nouveau. C' est Ia un signe, de la part du 
Conseil, de cette bonne volonte sur laquelle j' ai voulu 
tout a l'heure appeler 1' attention de 1' Assemblee, si 
bien qu'il y a lieu d'esperer (et nous le souhaitons 
vivement) que ce qui s' est passe cette annee ne se 
reproduira plus a l'avenir. 

On sait que Ia premiere partie principale du bud
get d'Euratom concerne le fonctionnement (et le 
rapport a eu le merite de mettre ce point en evi
dence). 

Force est de souligner que la reduction concerne 
principalement les depenses de la Commission 
d'Euratom. Toutefois, il y a egalement lieu de remar
quer que cette Commission avait demande le recrute
ment de 25 fonctionnaires supplementaires, mais 
que le Conseil a supprirne dans le budget Ia somme 
correspondante. En realite, le Conseil ne s'oppose 

pas a ce recrutement, mais au mode d' engagement 
de ces 25 personnes. En d'autres termes, le Conseil 
s' est oppose au recrutement de fonctionnaires per
manents (qui auraient pourtant mieux permis a Ia 
Commission de poursuivre ses travaux) ; mais il 
autorise le recrutement de fonctionnaires auxiliaires 
ou temporaires. 

Ainsi, le Conseil n' a pratiquement tenu aucun 
compte des instances reiterees du Parlement en ce 
sens, meme si, en revanche, il a augmente de 20 000 
unites de compte le credit prevu a I' article 24. 

En ce qui concerne le budget d'investissement, 
je me permets de dire ceci : nous en sommes main
tenant aux deux dernieres annees du programme 
quinquennal, qui expirera en 1967. Le programme a 
deja ete revise a pres la crise qui a paralyse 1' action 
d'Euratom et qui a ete resolue, on le sait, le 15 jan
vier 1966. 

Nous nous trouvons maintenant, en quelque sorte, 
devant le reste du programme a mettre en amvre, 
relatif aux deux dernieres annees. Qu'a fait l'execu
tif ? Partant du principe qu'il etait preferable de 
decider le Conseil a accepter son projet de budget, 
il a procede a Ia division arithmetique du programme 
en deux exercices. 

Devant les obligations et le contenu du pro
gramme, et vu Ia necessite qu' a Ia Communaute de 
poursuivre son action, force est cependant de recon
naitre que le critere restrictif suivi par le Conseil 
ne permettra pas a la Communaute de mener a bien 
les programmes qui lui incombent. 

En effet, selon le programme quinquennal, le per
sonnel technique aurait du atteindre 3 150 unites 
pour 1967; comme 2 550 seulement etaient en fonc
tion le 31 decembre dernier, 600 postes restent va
cants. 

L'executif en avait demande 300 pour 1966, en se 
reservant d'en demander encore 300 pour 1967 : il 
avait done suivi un critere arithrnetique. Ces 300 
nouveaux postes auraient permis a la Communaute 
europeenne de 1' energie atomique de pallier les 
deficiences observees dans la mise en muvre de 
son programme de travail. Le Conseil lui en a 
accorde seulement 200, affirmant qu'il en accor
derait encore 50 au cours de 1' annee. II a justifie 
cette reduction en declarant qu' au 31 decembre 
1965, il existait encore 78 emplois non pourvus, fait 
qui a ete nie par Ia Commission d'Euratom. II faut 
reconnaitre a ce propos que le rapporteur a par
faitement raison de declarer que cette question 
manque de clarte et qu'il · y aura lieu de fournir 
les eclaircissements necessaires au Parlement, qui est 
une instance souveraine. 

Le Conseil a procede a d' autres reductions pour 
les credits d' engagement, pour le materiel, etc. 
Tout cela temoigne de sa volonte evidente de reduir~ 
le programme quinquennal deja revise. 
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Ce matin, M. Sassen, parlant des budgets, a 
declare que les credits de paiement ont ete suf
fisants jusqu'en 1964; aujourd'hui, Ia somme des 
credits d' engagement depasse de peu celle des cre-
dits de paiement : I' ecart entre Ies deux chiffres 
reste de I'ordre de 83 millions d'unites de compte. 

' Mais il etait logique de prevoir que Ia situation de 
1964 ne se verifierait plus en 1965, car cette annee 
Ies commandes qui avaient ete faites en 1964 sont 
venues a echeance. 

Je pense qu'a ce sujet l'un des problemes ma
jeurs se pose ou pourra se poser : c' est celui de 
la tache qu' a le Parlement en relation avec les 
necessites du budget et avec les diverses instances 
de notre Communaute. 

On pourrait dire, en effet, que Ia tache d'un 
parlement serait justement de comprimer les de
penses. Pour rna part, je suis convaincu d'une these 
completement differente. Les parlements, a I'ori
gine, ont ete crees pour freiner I' avidite des souve
rains et pour limiter Ia forte taxation de leurs sujets, 
qui . nommaient done leurs representants pour con
troler I' etablissement de l'impot. De nos jours, les 
parlements modernes - et surtout ce tres moderne 
Parlement european - ont un role completement 
different, qui consiste a encourager les activites 
et, si besoin est, les depenses et les engagements. 

Chacun de nous, en. sa conscience, sentira que 
derriere le Parlement europeen se trouvent des 
contribuables qui doivent etre defendus. Mais nous 
avons a faire face a une mission beaucoup plus 
elevee, que nous ont confiee ces memes contri
buables de nos pays : celle de realiser Ia Commu
naute europeenne (et au bout du compte, !'unifica
tion) et de mettre en reuvre Ies traites de Rome. 

La tache de ce Parlement european _..:.._ Ie premier 
des parlements europeens - n' est pas de freiner 
les depenses et d' empecher ainsi que soient attaints 
des resultats determines et certains objectifs, mais 
de controler si les sommes allouees sont adaptees 
a ces objectifs, et de veiller a ce qu' elles soient 
utilisees au mieux. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Au point on nous en sommes 
parvenus du debat, je dois vous . informer que la 
discussion devrait encore se poursuivre pendant une 
bonne heure. Ce n' est qu' a pres que nous pourrons 
examiner !'important rapport qui doit etre presente 
par M. Metzger au nom de Ia commission politique. 

Dans ces conditions, il me semble essentiel que 
nous fassions un effort de conclusion et je dois 
demander aux orateurs qui vont encore intervenir 
dans ce debat de bien vouloir respecter strictement 
le temps de parole pour lequel ils sont inscrits. 

La parole est a M. Merten. 

M. Merten, au nom du groupe socialiste. -
(A) Monsieur le President, j'ai I'honneur de formuler 
au nom du groupe socialliste quelques observations 
sur le budget de Ia Communaute europeenne de 
I' energie atomique. J e desirerais tout d' abord remer
cier sincerement M. Battaglia de son rapport qui se 
caracterise par deux qualites particulieres : il est 
bref et il est clair. 

Nous approuverons ce rapport. Nous approuve
rons egalement Ia proposition de resdlution qui s'y. 
trouve presentee en conclusion du rapport. Mais je 
vous demande de ne pas comprendre par Ia que le 
groupe socialiste est en tous points d' accord sur Ie 
budget. 1966. Nous nous rallions plutot en tous 
points aux reserves importantes que M. Battaglia a 
formulees et dans son rapport et dans sa resohition. 

Le budget de fonctionnement de la Communaute 
europeenne de I' energie atomique donne deja lieu 
'en lui-meme a critiques. Celles-ci ne sont pas din
gees contre Ia Commission, mais bien contre le 
Conseil. Je suis done reconnaissant au president du 
Conseil d'etre aujourd'hui parmi nous et de pouvoir 
ainsi se saisir immediatement de ces critiques. 

Je desirerais parler maintenant de Ia politique 
suivie en matiere de personnel, et qui a deja ete 
evoquee par d' autres orateurs. Les emplois d' auxi
liaires, qui ne sont oocupes que temporairement, 
n' ont que peu d' attrait pour des personnes compe
tentes. II sera de plus en plus difficile pour Ia Com
mission de trouver des personnes qui accepteront 
ces emplois, alors qu' on peut resilier leur contrat a 
tout moment a !'expiration d'une annee. N'ont 
d' attrait que les emplois ou le fonctionnaire a Ia 
certitude qu'il peut y rester pour un temps assez 
long, et si possible pour la vie entiere. Les activites 
pour lesquelles ces postes sont prevus ont pourtant 
toutes un caractere d'activites permanentes. C'est 
pourquoi il n' est pas bon que le Conseil n' ait pas 
cree des postes titularises. Le president du Conseil 
a justifie cette situation tout a I'heure en disant que 
I' on veut attendre que la fusion des executifs so it 
realisee. J e ne saurais admettre, pour rna part, le 

_ bien-fonde de cet argument. Car il doit etre possible 
de voir des maintenant si certaines activites peuvent 
etre regroupees ou non aupres de I' executif unifie. 
On doit pouvoir etablir des a present quels sont les 
postes qui n' auront plus de raison d' etre par Ia suite, 
parce · qu'ils dependent d'un service commun. 

La Communaute europeenne de I' energie ato
mique se trouve pour le moment dans une situation 
assez particuliere. Car les emplois statutaires qui 
existent dans les differentes institutions et dans Ies 
centres de recherche doivent naturellement etre . 
pourvus, 'que les executifs soient unifies ou non. 
Apres Ia fusion des executifs, nous aurons tout autant 
besoin d'un corps de pompiers et d'effectifs assu
rant la securite dans les differents centres. De 
meme, les lois naturelles ne changeront pas non plus, 
de sorte que nous aurons besoin d' autant de chi-
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mistes et de· physiciens que nous en avions besoin 
avant la fusion des executifs. Nous ne devrions pas 
faire trainer cette situation trop en longueur. Nous 
devrions deja la regler, au contraire, si possible cette 
annee encore, si nous ne voulons pas que par suite 
des atermoiements - et ainsi par une vacance de 
ces postes - une evolution dangereuse se mani
feste au sein de la Commission europeenne de 
I' energie atomique. 

Des suppositions ont ete faites - et je serais tres 
reconnaissant que le president du Conseil puisse 
les ecarter et les dementir - selon lesquelles ce ne 
serait pas le Conseil Qui-meme, mais certains 
membres du Conseil qui pourraient. tenter, par une 
diminution des effectifs, de liquider la Communaute 
europeenne de 1' energie atomique comme un instru
ment genant. Au sein de ce Parlement, nous esperons 
tous que ces suppositions ne sont pas exactes, et 
nous aimerions qu' elles puissent etre categorique
ment contredites par les postes du budget. 

J e ne suis pas non plus de 1' avis du president du 
Conseil, selon lequel un budget ne constitue pas un 
programme. Tout budget donne des informations sur 
les objectifs politiques que l'on poursuit. 11 ne s'agit 
point ici d' accorder de simples credits et de laisser 
pour le reste a la Commission le soin de decider 
quels objectifs politiques elle entend poursuivre. 
C'est du budget que depend d'une maniere decisive 
le choix des objectifs precis que 1' on peut poursuivre 
ou non ; nous concevons d' ailleurs nos budgets natio
naux comme une manifestation politique de la 
volonte de chaque gouvernement. C' est dans cette 
perspective qu'ils sont discutes et je crois qu'il n'en 
va pas tres differemment des budgets de la Com
munaute. 

On a suffisamment parle du retard apporte a la 
presentation du budget, de ce retard que nous 

' deplorons si vivement. Nous en connaissons [es 
causes, mais nous ne voyons pas qu' elles puissent 
!'excuser. Ce retard a rendu p1us difficile l'examen 
auquel nous devons proceder. 11 ne nous reste plus 
maintenant qu'a mettre le plus rapidement possible 
la Communaute en mesure de disposer legalement 
des ressources necessaires et a ne pas prolonger 
·davantage.l'incertitude qui subsiste. Mais ainsi toutes 
les reserves ne seront que reportees « a un nouveau 
compte», si je puis m'exprime:r ainsi, et nous aurons 
a en reparler a une prochaine occasion. 

lll est bien evident que la situation au Conseil de 
ministres est telle que ce n' est pas le Conseil lui
meme, mais certains de ses membres, qui ne savent 
pas bien ce qu'ils entendent faire de la Communaute 
europeenne de I' energie atomique et qui, po\n' cette 
raison, ne cessent de tergiverser et de repousser les 
decisions urgentes. Nous sommes cependant arrives 
au point oii cette masse de decisions differees est telle 
que 1' activite de la Communaute peut s' en trouver 
gravement entravee. 

Ce Parlement a deja elabore les annees passees 
des rapports sur 1' activite de la Communaute euro
peenne de 1' energie atomique. Ces rapports for
mulent des vreux et [es resolutions qu'ils contiennent 
demandent que des mesures bien precises soient 
prises. Je ne puis que constater aujourd'hui que l'on 
n' a tenu compte dans ce budget ni de ces vreux, ni 
des demandes formulees dans les resolutions. Je 
n'irai pas jusqu'a parler d'un mepris du Parlement, 
parce que je sais bien que la plupart des Etats 
membres n' ont pas eu et n' ont pas cette intention, 
parce que je suis certain aussi que rien ne saurait 
~tre plus loin de la pensee de la Commission que de 
vouloir exprimer pareil mepris a notre Parle~ent 
a travers les chapitres d'un budget. 

Mais les decisions du Conseil, dans la mesure oii 
~les se concretisent dans le budget 1966, ne peuvent 
pas dissimuler qu' elles n' ont seull~ment empeche que 
provisoirement 1' arret de toute activite de recherche. 
On doit etre reconnaissant, bien qu' en ce qui con
cerne la recherche en genera[, nous n'ayons aucun 
motif particulier de l'etre, que le Conseil n'ait pas 
tenu compte, dans divers articles, de la volonte du 
traite. 

Nous avons done affaire a un budget de stagna
tion plus propre a introduire une procedure de 
liquidation qu'a constituer le fondement d'une evolu
tion dynamique pour l'avenir. 11 ne peut etre con
forme a 11' esprit du traite de la Communaute euro
peenne de 1' energie atomique d' obliger les Etats 
membres, par le biais d'une reduction et d'une 
suspension des credits pour la recherche et les inves
tissements dans les centres communs de recherche, 
a renforcer leurs possibilites nationales, a conclure 
entre eux des accords bilateraux, a se livrer concur
rence a eux-memes et a la Communaute et, pour tout 
dire, a faire un travail qui fasse double emploi, 
onereux et superflu. 

Ce budget remet en question 1' organisation du 
plan quinquennal en cours d' execution. Celui-ci 
expire en 1967 et nous savons deja aujourd'hui 
qu' avec les credits dont nous disposons nous ne 
serons pas a meme de realiser tout ce qui y est 
prevu. Je suis tres reconnaissant que M. Sassen ait 
bien voulu insister ti-es nettement sur ce point au 
nom de la Commission, et tout autant sur la dispro
portion entre les obligations de paiement et les 
credits d' engagement, entre lesquels il existe en effet 
un grand ecart. 

Dans ce budget, nous n' avons pu voir aucun 
credit pour le troisieme programme quinquennal 
qui commence en 1968. Comme il est normal, il faut 
reflechir longtemps par avance a ce qui devra etre 
fait au cours de ce troisieme programme quinquen
nal. Ces reflexions doivent se refleter aussi dans le 
budget. Le programme en cours devrait etre pro
longe, s'il doit executer tout ce qu'il a a executer. 
Cela signifie que des credits publics sont utilises 
a l'encontre des criteres d'une bonne gestion puis-
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qu' aussi bien on les repartit sur une plus longue 
duree. 

Entre temps, l'avance des Etats-Unis et de !'Union 
sovietique dans le domaine de Ia recherche en 
matiere de fission nucleaire et d' exploration spatiale 
continuerait a grandir, avance que nous sommes 
justement sur le point de rattraper. 

A mon sentiment, certains Etats membres ne com
prennent pas que les efforts aujourd'hui necessaires 
en Europe depassent de loin le potentiel humain et 
economique de chaque Etat membre et que dans le 
domaine de Ia grande recherche, notamment pour 
Ia fission nucleaire et I' exploration spatiale, nous ne 
pouvons qu' exister en commun ou perir en commun. 

Les reductions operees ne tiehnent pas compte 
non plus du rencherissement des effectifs et du 
materiel, de telle sorte qu' elles ont en realite des 
repercussions plus fortes qu'on ne pourrait le sup
poser a Ia lecture des chiffres absolus du budget. 

Le president du Conseil a allegue des pourcen
tages tres impressionnants en ce qui concerne !'aug
mentation de certains chapitres. Mais je dois bien 
·constater que les pourcentages sont calcules sur des 
chiffres en eux-memes deja beaucoup trop bas. 
C' est pourquoi ces pourcentages ne prouvent ni que 
l'on ait fait trop, ni que l'on n'ait meme fait que ce 
qui etait simplement suffisant. Apres Ia hausse meme 
des pourcentages, les chiffres de base ne sont pas 
devenus meilleurs et restent encore aujourd'hui tres 

. en dessous de ceux qui seraient indispensables pour 
faire face aux besoins necessaires. 

Comme je suis ,rapporteur de cette question, je 
tiens a souligner encore une fois que les couts des 
ecoles europeennes continuant de grever le budget de 
recherche, bien que maintes fois deja le Parlement 
ait exprime le vreu qu'il n' en soit pas ainsi. A 
plusieurs reprises, le Parlement a pris position sur 
cette question et a constate que ces couts, par leur 
nature, ne rentrent pas dans le cadre du budget de 
recherche, mais dans celui du budget de fonction
nement. lis figurent neanmoins cette fois encore 
dans le budget de recherche. 

En conclusion, j' aimerais vous rappeler au nom 
du groupe socialiste ce qui est dit au paragraphe 21 
de Ia proposition de resolution ainsi Hbelle : 

« Le Parlement decide de ne pas modifier le projet 
de budget tout en maintenant toutes les reserves 
politiques quant au fond qu'il a suscitees plus par 
son orientation generale que par ses elements, 
reserves dues au fait que les credits sont manifes
tement insuffisants pour assurer Ia realisation des 
objectifs prevus par le programme general 
approuve par le Conseil. » 

A Ia verite, le Parlement devrait avoir mauvaise 
conscience de prendre connaissance de ce budget 
sans desirer le modifier. Cela ne pourra toutefois se 

faire - et cette consicence ne pourra etre aprusee 
- que si I' on renverse I' orientation politique actuelle 
et que si !'esprit de Ia Communaute s'avere plus fort 
- en particulier a travers ce budget - que ne I' est 
1' egoisme des interets nationaux. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - J'insiste aupres des orateurs 
pour qu'ils presentent leurs arguments essentials 
d'une maniere breve et precise afin que le debat ne 
se prdlonge pas outre mesure. 

La parole est a M. Baas. 

M. Baas, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes. - (N) Monsi~ur le President, je m'efforcerai 
de tenir compte de votre remarque. Au nom du 
groupe des liberaux et apparentes. je remercie vive
ment M. Battaglia. Si ce qu'il affirme dans la pro
position de resolution doit retenir notre attention, je 
pense que nous devons etre plus attentifs encore a 
ce qu'il a omis de dire. 

La conclusion qui s'impose - et en fait M. Merten 
y a deja fait allusion -, c' est que nous sommes tres 
inquiets au sujet du programme de recherche et que 
nous nous interrogeons sur le sort qui sera reserye 
aux travaux que !'Euratom a entrepris ces dernieres 
annees. En decidant Ia fusion des executifs, a-t-on 
accorde une attention reellement suffisante aux 
aspects particuliers de ses activites ? 

Je me demande s'il n'aurait pas ete preferalJle de 
confier une partie importante des travaux d'Euratom 
a un organisme s' occupant de recherche scientifique 
fondamentale plutot que de les voir remis en discus
sion a !'occasion de la fusion des executifs. 

]' ai I' impression qu' a cette occasion les activites 
de la Communaute europeenne acquierent un relief 
tel que l'on n'attache plus suffisamment d'interet 
aux aspects particuliers inherents a !'action d'Eura
tom et de la Haute Autorite. 

J e do is vous avouer que la situation inspire de 
serieuses inquietudes au groupe des liberaux et appa
rentes. Nous nous demandons, et nous rejoignons en 
cela ~es declarations de M. Merten, s'il s'agit la-d'un 
budget de liquidation ou au contraire d' un budget 
qui permettrait reellement a !'Europe d'occuper, 
dans le domaine de la recherche, la place qui lui 
revient aux rotes de 1' Amerique et de !'Union 
sovietique. 

]' estime que c' est precisement I' avenir de cette 
recherche, pour laquelle d' ailleurs nous sommes en 
relation avec des instituts etrangers a ~a Commu
naute, qui impose de grandes obligations a Eura
tom. C' est sur cette obligation d' assurer I' avenir que 
je tiens a attirer specialement 1' attention du Conseil. 

II faut que le Conseil sache que le sort qui sera 
reserve a Ia tache dont fut charge Euratom ne laisse 
pas de preoccuper le Parlement europeen. 
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Monsieur le President, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, je declare que nous sommes 
disposes a voter en faveur de [a proposition de 
rl:lsolution. Nous estimons par ailleurs qu'une atten
tion toute particuliere doit etre accordee au contenu 
du paragraphe 21 du texte de M. Battaglia. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e remercie tout particuliere
ment M. _Baas de son effort de concision et je 
souhaite que M. Pedini suive son exemple. 

La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini.- (I) Je donne volontiers suite a votre 
demande, Monsieur le President, et je m' efforcerai 
d'etre tres bref. J'approuve ce qui a ete dit par 
M. Battaglia dans le rapport qu'U a presente 
aujourd'hui. Ce document anticipe sur le rapport 
general qu'U doit nous presenter en tant que 
rapporteur gt'meral et qui sera certainement tres 
interessant. 

C'est a juste titre que nous nous sentons tous 
preoccupes par le budget d'Euratom qui semble 
etre un budget de liquidation. II est de notre devoir 
de dire ici que non seulement le maintien, mais 
aussi !'expansion indispensable d'Euratom nous 
inspire de vives inquietudes. Nous sommes, en effet, 
convaincus qu'Euratom a une mission essentielle 
a accomplir pour le plus grand bien de toute Ia 
Communaute. 

Mes chers collegues, une politique de depenses 
se justifie des le moment ou on sait ou on veut 
aller. C' est pourquoi - et je soumets ces conside
rations a I' attention de notre futur rapporteur 
general - alors que nous demandons au ConseU 
de mettre a Ia disposition de Ia C.E.E.A. des moyens 
financiers. plus importants et que nous sommes sur 
le point d' approuver, le budget de cette Commu
naute que nous avons toujours soutenue et que nous 
continuerons a soutenir dans cette Assemblee, nous 
estimons qu'il est indispensable, surtout au point 
de vue de Ia definition de sa politique future en 
matiere de recherche, de donner aux depenses 
d'Euratom une orientation qui justifie . toujours 
davantage I' existence et les activites de cette insti
tution. 

Mes chers collegues, depuis quelque temps, Ia 
situation apparait pluttlt comme perilleuse. Les six 
pays de Ia Communaute ont chacun leur propre 
programme nuclerure et Euratom ne cesse de s' en 
eloigner chaque jour un peu plus. Sans doute 
pourrait-on, du moins en partie, remedier a cet 
isolationnisme dangereux si Ia Commission s' em
ployait plus attentivement a rechercher les modalites 
qui permettraient a Euratom de mettre ses struc
tures actuelles a Ia disposition des divers pays qui se 
debattent avec des programmes d~ recherche. 

Je fais surtout allusion, M. Battaglia, a une 
question que vous approfondirez certainement : celle 
du centre d'Ispra. Ce centre a pris des engagements 
en ce qui conceme les programmes du reacteur 
intermediaire Orgel ; c' est un programme impor
tant, en lequel nous avons foi. Circonscrire l'activite 
d'lspra exclusivement a ce programme pourrait etre 
dangereux au point de vue de l'isolement croissant 
d'Euratom. C' est pourquoi je souhaite que le centre 
d'Ispra, etant donne les investissements auxquels 
U a pu proceder et le nombre de technicians qu'U 
a reussi a mobUiser, puisse apporter son appui aux 
programme des differents pays de Ia Communaute, 
et cela d'une maniere bien plus efficace qu'U n'a 
pu le faire jusqu'ici. 

Nous sommes desormais entres dans l'ere des 
reacteurs de type eprouve et certaines centrales de 
ce type fonctionnent deja. 

II ne suffit pas de se contenter de penser que 
ces reacteurs produisent deja de I' energie elec
trique ; on peut etudier les moyens techniques 
d' augmenter encore leur puissance, d' accroitre leur 
rendement thermique, de realiser une diminution 
du cout du combustible. Citons a titre d' exemple 
l' experience actuellement en cours dans certains 
pays : le plutonium produit est retraite pour rendre 
plus positif le rating up des centrales fonctionnant 
a I' uranium. 

Je suis convaincu que les travaux d'Ispra peuvent 
apporter une contribution precieuse en vue d'une 
meilleure utilisation des reacteurs du type eprouve. 
lspra est en mesure d' effectuer les etudes indispen
sables sur Ia dynamique et Ia securite des reacteurs 
de ce type. Sa section « engineering » peut appro
fondir les etudes sur les transferts thermiques et les 
elements de combustible. Grace au reacteur Essor, 
le centre d'Ispra peut effectuer des experiences 
importantes en ce qui conceme !'irradiation des 
elements de combustible, pour le recyclage du 
plutonium. II peut elaborer des etudes relatives a 
Ia physique des reacteurs et aux materiaux pour 
lesquels l'appareillage est deja disponible. 

Mais aujourd'hui, les grands pays entreprennent 
egalement des recherches sur les reacteurs de type 
intermediaire, c' est-a-dire les reacteurs qui, par un 
emploi economique des neutrons, devraient per
mettre une meilleure utilisation des combustibles. 
On peut signaler par exemple l' experience inte
ressante qui est actuellement faite au Canada avec 
le reacteur Candu ; en Italie, on etudie un reacteur 
de type intermediaire appele « Cirene » ; on dit 
que meme en France le programme prevoit I' etude 
de reacteurs du type « Candu », 

Or, en ce qui conceme cette seconde generation 
de reacteurs, le centre d'lspra peut contribuer utUe
ment a des experiences en matiere de physique 
neutronique et a des etudes portant sur Ia compati
bilite entre Ia vapeur et les alliages de zirconium 
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sous irradiation. II peut effectuer d'importantes 
etudes sur le comportement thermique et hydrau
lique des elements combustibles et sur d' autres 
t~hniques, d'ailleurs trop nombreuses pour que je 
puisse les enumerer ici. 

Ispra constitue done un centre qui, s'il se confine 
dans une experience determinee, risque de perdre 
de son importance. Si, au contraire, il s'associe aux 
etudes et aux experiences effectuees a titre experi
mental ou dans le domaine de I' application indus
melle de I' atome, il aura plus que jamais sa raison 
d'etre et nous pourrons justifier nos demandes de 
credits en arguant d'une politique adequate en 
matiere de depenses. • 

Ceci vaut egalement pour les reacteurs dits 
. rapides, les reacteurs de l'avenir. A ce propos, on 

sait qu'Euratom a conclu deux associations impor
tantes avec Ia France et I' Allemagne. De ces asso
ciations, il faudrait parler plus longuement - je 
le ferai d' ailleurs a une autre occasion - car je 
voudrais savoir si I' information est -fondee selon 
laquelle les pays membres de !'Euratom qui vou
draient beneficier des experiences de ces associa- · 
tions soot censes supporter Ia charge d'un double 
paiement. 

Dans le domaine des reacteurs rapides, le centre 
d'lspra peut egalement effectuer des. etudes inlpor
tantes : il est particulierement equipe, par example, 
pour I' etude de Ia technique fort complexe du 
sodium qui est Ia technique de base pour les 
reacteurs rapides. Le centre d'lspra est dote d'ins
truments suffisants pour les etudes en matiere de 
physique neutr-onique, de chimie, de metallurgie, 
etudes qui acquierent ceri:es un caractere particulier 
lorsqu'elles s'appliquent aux reacteurs rapides. 

Je tenais a dire tout ceci, Monsieur le President, 
pour avoir une base de discussion lorsque, ulte
rieurement, nous aborderons de nouveau le sujet. 
II ne suffit done pas, en ce moment, de demander, 
comme nous le faisons a juste titre, des moyens 
financiers d'une certaine importance. Les investisse
ments considerables qui ont ete faits dans le passe 
ne doivent pas se perdre. II faut au contraire en 
retirer le maximum de rendement. II ne faut pas 
croire que pour Euratom une bonne politique finan
ciere consiste seulement a rechercher des augmen
tations de credits. Ce qui a ete fait a lspra' est tout 
a l'honneur de Ia Commission d'Euratom, comme 
en general tout ce qui a ete fait dans les centres 
de Petten, Mol, Ispra et Karlsruhe fait honneur a 
Ia science europeenne et aux efforts de collaboration 
accomplis dans les pays de Ia Communaute. 

Mes chers collegues, nous avons cree un ensemble 
d' etablissements, nous avons recueilli des expe
riences, nous avons mis au point des techniques qui 
doivent etre harmonisees chaque jour davantage 
avec les programmes industrials et les programmes 
nationaux. 

L'action d'Euratom ne constituera pas ainsi un 
phenomena isole. Au contraire, du point de vue 
technologique, politique et scientifique, elle pourra 
servir de trame a la nouvelle Europe nucleaire. 

(.4.pplaudissements) 

PR!siDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le Prisident. - La parole est a M. Moreau 
de Melen. 

M. Moreau de Melen. - :Mesdames, Messieurs, 
deferant au desir de M. le President, je serai tres 
bref et pour m'en assurer, je vais mettre en marche 
moo chronometre. 

(Sourires) 

Je desire formuler une observation d'ordre general 
portant sur les deux budgets. C' est ja premiere 
annee que je siege au Parlement europeen et je 
dois dire qu'au premier abord, j'ai ete assez surpris 
de l'unanimite des patlementaires intervenus ici 
pour reclamer des depenses supplementaires. 

Convenez, mes chers collegues, que c' est Ia un 
spectacle peu frequent I 

Par temperament et me souvenant de notre rOle 
de contrOleur des depenses publiques, je serais 
assez tente de feliciter les Commissions et peut
etre plus encore les Conseils de meriter le reproche 
de ne pas avoir prevu des depenses suffisantes. 

Cependant, moo but n' est pas de dire necessai
rement : « Eh, doucement, de grAce, un peu de 
moderation I » Mais, apres M. 1 Carcaterra, je vou
drais souligner I' explication du fait. 

Si I' on parait ici pousser aux depenses, c' est que 
!'Europe est en plein essor, c' est que se posent sur 
notre continent des problemas sociaux et econq
miques importants. Se trouvant en periode de 
formation, !'Europe doit, par Ia force des choses, 
engager des depenses croissantes. Mais cela ne 
signifie pas pour autant que les membres du Parle
ment european, conscients de leurs responsabilites 
nationales, n'imposent pas de limites a leur bien-
veillance budgetaire. · 

Monsieur le President, mes chers collegues, voila 
ce que je tenais simplement a rappeler et j' arrete 
mon chronometre. 

(Applaudissements) 

M. le Pnsident. - La parole est a M. Margulies. 

M. Marplles, membre ds la commis8lon d'EuttJ
tom. - (A) Monsieur le President, je n'aborderai 
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que des questions ayant trait au budget. M. de 
Groote repondra, au ndm de .Ia Commission de Ia 
Communaute europeenne de I' energie atomique, 
aux questions soulevees ici a propos du programme 
et ce, dans Ia mesure ou elles concernant la 
recherche. 

Tout d'abord, je tiens a remercier le rapporteur, 
M. Battaglia, de la comprehension dont il a fait 
preuve a I' egard des preoccupations et des aspi
rations de la Communaute europeenne de I' energie 
atomique ainsi que du soin qu'U a mis a etudier 
toutes les questions dont il traite dans son rapport. 
J e me limiterai done a faire quelques remarques 
en me basant sur le rapport. 

M. Battaglia a souligne - et nous lui en SOID\lles 
reconnaissants - que la Commission a presente les 
projets de budget dans les delais prevus, a savoir 
avant le 30 septembre 1965. A ce propos, toutefois, 
une erreur a du se glisser dans le rapport. C' est 
au Conseil que les etats previsionnels ont ete pre
sentes. lis ont en meme temps ete communiques 
au Parlement. ' 

J' ai entendu dire par le rapporteur aussi bien 
que par de nombreux autres orateurs, qu'ils con
naissent les raisons pour lesquelles le budget peut 
seulement etre arrete aujourd'hui. II semble done 
que je sois le seul a ne pas voir clair dans Ia situation. 
Car, en effet, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, en application du traite, le Conseil pou
vait arreter les budgets a n'importe quelle date entre 
le 1er octobre et le 15 fevrier. Je ne comprends done 
toujours pas pourquoi le Conseil n'a pas respecte les 
delais impartis par le traite et pourquoi il ne s' est pas 
tenu a !'obligation d'arreter le budget ·au moment 
opportun. 

D'autre part nous savons, bien entendu, que des 
divergences de vues se sont fait jour au sein du 
Conseil. Jour apres jour, il en a et& question dans 
la presse. Mais jamais ces divergences de vues n' ont 
eu trait a Euratom. Je ne comprends done tou
jours pas, je le repete, pourquoi les budgets, ou tout 
au moins les budgets d'Euratom, n' ont pas ete arre
tes a temps, d' autant plus que I' on n' a cesse de 
repeter que I' on voulait appliquer le traite et qu' en 
aucun cas on ne pouvait aller au dela de ses dis
positions. 

Je ne crois pas que le J?resident en exercice du 
Conseil apportera aujourd'hui, a vous, a moi, une 
reponse a cette question. J' ai simplement tenu a 
rappeler qu' au cours de la periode qui vient de 
s'achever, il fut a tout moment possible, en vertu 
du traite, d'arreter les budgets ou de les discuter 
et de les transmettre au Parlement. 

II est un autre point encore a propos duquel je 
ne sais pas davantage a quoi m' en tenir. Lorsque 
nous avons elabore les budgets, dont tout d'abord 
le budget de fonctionnement, nous avions r~u des 
directives de deux sortes. Le rapporteur les a, fort 

heureusement, exposees et commentees dans son 
rapport. On nous avait dit que nous devions limi
ter I' accroissement des depenses a 5 Ofo et que le 
Conseil serait dispose a approuver des augmenta
tions si elles se fondaient sur des decisions prises 
anterieurement par lui. Euratom a done presente 
un budget de fonctionnement 'qui prevoyait pour 
les depenses propres de la Commission, c' est-a-dire 
en particulier pour les titres 1 et 2, une augmen
tation de 5,01 Ofo. L'autre chapitre, celui relatif aux 
depenses communes, tenait compte des decisions 
du Conseil, par exemple, en ce qui concerne Ia parti
cipation a !'Exposition de Montreal, la creation 
d'un atelier de calcul colllil}un, etc ... Pourquoi le 
Conseil s'est-il ecarte de ses propres directives? 
Pourquoi a-t-il de nouveau reduit nos propositions ? 
Voila autant de questions auxquelles je ne suis 
malheureusement pas encore en mesure de repondre. 

On peut, bien entendu, etre d'avis que chaque 
organisme depense trop et qu'il faut comprimer les 
budgets. A ceux qui partagent cette fa~on de voir, 
je ferai remarquer que dans le budget de fonction
nement, nous disposons a l'heure actuelle encore 
de 12 postes vacants sur un total d' environ 750, 
c' est-a-dire moins de 2 Ofo, et que Ia procedure de 
recrutement a evidemment ete engagee. De ce cote
la, il ne reste done plus aucune liberte de mou
vement. 

J e dirai egalement un mot de Ia controv~rse 
qu'ont suscitee 68 postes vacants figurant au bud
get de la recherche. En fait, il n' en res~ait que 46 
de vacants. lei aussi, la procedure de recrute
ment etait deja en cours. Or, vous savez que la 
procedure que le statut prevoit pour la nomi
nation des fonctionnaires est extremement compli
quee et que les traitements que les Communautes 
peuvent encore offrir a l'heure actuelle ne leur per
mettent pas toujours de trouver un personnel ayant 
toutes les qualifications que I' on pourrait souhaiter. 
Des retards sont done possibles. 

D' autre part, pour vous prouver que le Conseil 
ne pourrait pas davantage encore comprimer le bud
get d'Euratom, je vous dirai qu' en 1965 nous avons 
du faire face a une augmentation de quelque 7 Ofo 
des traitements des fonctionnaires d'Euratom. Le 
Conseil avait decide cette augmentation tout en 
nous faisant savoir qu'il ne fallait pas compter sur 
des credits supplementaires. Nous etions done con
traints de trouver les ressources necessaires dans le 
budget de I' annee en cours, avec effet retroactif au 
1 er janvier 1965, de sorte que nous avons cloture 
le budget de 1965 avec une marge d'a peine 1 Ofo. 
C' etait la premiere fois, depuis que les Communautes 
existent, que le solde non utilise, qui est d' ordinaire 
restitue en fin d'annee, etait aussi minime. Je dois 
dire qu'ici non plus, on ne nous laisse plus Ia 
moindre liberte de mouvement. 

Un mot encore des 25 postes demandes par Eura
tom et supprimes par le Conseil. Le rapporteur a 
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souligne a juste titre - on ne I' a pas fait suffi
samment ressortir au cours du debat - qu'il ne 
s'agissait pas de fonctionnaires du grade A, c'est-a
dire de fonctionnaires dirigeants, mais de postes 
des grades C et D qui avaient ete prevus unique
ment pour regulariser Ia situation de certains agents 
temporaires qui, depuis des annees, travaillent a 
Euratom dans des conditions contraires aux dis
positions du statut. Si jamais ils avaient !'intention 
d'introduire un recours contre Euratom, ils gagne
raient aisement tout proces qu'ils nous intente
raient. Nous devons, bien sur, nous incliner devant 
Ia decision du Conseil. J' espere cependant que le 
Conseil se rend bien compte qu' en prenant cette 
decision, il a detruit un barrage que j'avais eu grand
peine a elever pendant un an et demi. On peut done 
s' attendre a des difficultes. 

II ne faut pas croire, du reste, qu'en compensa
tion des 25 agents supprimes, le Conseil ait accor
de d' autres postes, au titre 24 notamment. Pour ces 
25 postes, llO 000 u.c. avaient ete prevues; elles 
ont ete supprimees. De toute evidence, les 20 000 u.c. 
supplementaires inscrites au titre 24' ne contre
balancent pas cette suppression ; elles constituent 
plutot une compensation, d'ailleurs a peine suffi
sante, pour les depenses supplementaires entrainees 
par les augmentations des traitements des fonction
naires temporaires intervenues entretemps. En fait, 
le Conseil a pour ainsi dire supprime deux fois ces 
25 fonctionnaires : Ia premiere fois en nous les refu
sant comme agents permanents ; Ia seconde fois, en 
refusant d'inscrire au titre qui les concerne les 
credits necessaires a leur retribution. 

J e le regrette beaucoup ; mais, en revanche, je 
ne voudrais pas donner !'impression que ce budget 
est un «budget de liquidation>>. Je deplore que 
cette expression ait ete employee car personne, bien 
entendu, n' envisage Ia dissolution de la Commu
naute europeenne de I' energie atomique. Dans 
les circonstances presentes, ce budget ne repond 
certes pas a notre attente, mais il permettra de 
vivre en attendant le suivant, a Ia condition que 
les budgets supplementaires que nous serons con
traints de presenter soient votes. II nous permet
tra, tout juste, de nous acquitter de notre tliche. 

M. Wohlfart a evoque les negociations actuelle
ment en cours en vue de relever les traitements des 
fonctionnaires. A ce propos, les Commissions se 
trouvent dans une situation quelque peu malheu
reuse, disons-le franchement. Elles sont en effet as
saillies de toutes parts. Vous vous souvenez que les 
representants du personnel qui, tout naturellement 
et tres Iegitimement, s'efforcent d'obtenir des trai
tements aussi eleves que possible, ont ete refYUS par 
les Conseils. lis sont rentres chez eux avec l'impres
sion que les Commissions sont seules a leur refu
ser « mechamment >> ces augmentations. C' est ainsi 
que pour le moment nous sommes assis entre deux 
chaises. D'une part, le Conseil nous refuse ce que 

nous avions demande dans un rapport commun, 
justifications a I' appui. Au lieu des 7 Ofo demandes, 
on nous fait entrevoir 5 °/o. D'autre part, on cree 
!'impression que le Conseil, avec Ia generosite que 
nous lui connaissons, serait tente d' accorder des 
traitements considerablement plus eleves au per
sonnel. Nous estimons done - et je crois que nous 
nous entendrons a ce sujet - que nous devrions 
presenter au Conseil des demandes en consequence. 
II appartiendra alors au Conseil de trancher Ia 
question. 

M. Merten a estime que certaines decisions du 
Parlement n' avaient pas ete prises en consideration. 
Je ne contesterai pas que nous n'avons pas tou
jours reussi a traduire dans Ia realite les vreux for
mules dans les resolutions. Je crois cependant pou
voir dire - et je suis reconnaissant a I' Assemblee 
de s'etre montree comprehensive - que dans les 
circonstances presentes il n'etait tout simplement 
pas possible de tout realiser. Certes, le budget qui 
sera vote aujourd'hui ne nous satisfait pas, mais 
ce budget et les budgets supplementaires que nous 
aurons eventuellement a presenter, nous permet
tront quand meme de 'poursuivre nos activites. 

Permettez-moi de vous dire quelques mots en
core au sujet d'une declaration de M. Baas. II disait, 
si j' ai bien compris, que le groupe des liberaux et 
apparentes craignait que, lors de Ia fusion des Com
munautes, Euratom et peut-etre aussi la Commu
naute europeenne du charbon et de I' acier ne 
soient englouties et absorbees par Ia Communaute 
economique europeenne. 

Je crois -r><>uvoir dire que la collaboration qui 
s' est, d' ores et deja, etablie entre Ia Haute Autorite 
et les deux Commissions est telle que personne ne 
songe le moins du monde a pareille evolution et que 
les travaux de recherche, aussi bien d' ailleurs que 
le travail Iegi&)atif - en particulier la legislation 
nucleaire - se poursuivront comme avant, ainsi que 
M. Merten l'a fait entendre, je crois, dans son 
expose. 

Nous ne devons pas non plus verser dans un trop 
grand pessimisme simplement parce que le budget 
a ete arrete avec quatre mois de retard - pour des 
raisons qui m' echappent, au reste - ou parce que 
le Conseil a apporte certaines reductions aux cre
dits que nous avions demandes. 

Je me dois cependant d'ajouter ace queM. Sassen 
a dit ce matin que nous sommes evidemment sur
pris de constater - et cela .aussi a ete dit au cours 
du debat - que le Conseil s'est mis d'accord en 
juin 1965, apres de tres difficiles negociations qui 
ont dure pres de neuf mois, sur une adaptation du 
deuxieme programme quinquennal, que I' on a 
arrete un budget supplementaire pour mettre le 
nouveau programme en oouvre et que quelques 
mois plus tard on fait table rase de tout cela. En 
effet, les conceptions qui ont conduit aux demandes 
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formulees dans I' etat previsionnel pour I' exercice 
1966 et qui etaient basees sur les decisions prises 
au milieu de l'annee 1965, ont brusquement cesse 
d'etre partagees par le Conseil. 

J e regrette de devoir revenir sur ce point, mais 
tout cela pourrait etre prejudiciable a I' action de la 
Communaute, en particulier a celle du Centre de 
recherche. 

Je m'en tiendrai a ces declarations, Monsieur le 
President. Dans I' ensemble nous sommes - je tiens 
a le souligner - extremement reconnaissants a cette 
Assemblee de nous donner un budget, mauvais 
certes, mais un budget tout de meme, en adoptant 
la proposition de resolution par laquelle celui-ci est 
definitivement arrete. 

Une fois encore, je remercie le rapporteur, les 
orateurs qui sont intervenus dans les discussions 
et toute I' Assemblee de la bienveillance que tout au 
long de ce de bat ils n' ont cesse de nous temoigner. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Margulies de 
ses explications et j'invite M. De Groote a prendre 
la parole. 

M. De Groote, membre de la Commission d'Eura
tom. - Mesdames, Messieurs, mes collegues MM. 
Sassen et Margulies ont parle des aspects budge
taires mis en cause dans l'echange de vues de cet 
apres-midi. 

Si vous le permettez, j'ajouterai quelques mots en 
reponse ·a l'appel a Ia clarte formule par M. Batta
glia a Ia fin de son rapport. 

Premier point, on a parle a plusieurs reprises d'un 
budget de liquidation pour Euratom. Au nom des 
scientifiques que je represente, je ne puis laisser 
passer cette expression. Nous avons ete nommes par 
les representants des gouvemements pour appliquer 
ce traite et non pour le liquider. Des lors, Monsieur 
le President, je regrette cette expression et j~ de
manderai notamment qu' on limite le sens qui lui est 
donne aux quelques difficultes temporaires, mais 
non pas a Ia «mise au rencart >> d'un traite qui, en 
I' occurrence, n' est pas mis en cause. D' ailleurs, Ia 
mise en place d'un executif unique qui remplacera 
les trois executifs n'a rigoureusement rien a voir 
avec I' application du traite. 

Repondant toujours a l'appel a Ia clarte de M. 
Battaglia, je m'adresse a M. le President en exercice 
des Conseils pour lui dire qu'il est incontestable 
que le budget qui, je I' espere; sera approuve au
jourd'hui a Ia suite de Ia deliberation du Parlement 
- budget dont nous ne sommes pas fort heureux -
n' est pas un budget de liquidation, mais un budget 
qui nous permet d' appliquer le traite. 

Parmi les observations ,que le president du 
Conseil a bien voulu formuler, certaines meritent 
un commentaire. 

D'abord il a dit qu'il s'agissait cette fois d'une 
discussion budgetaire et non pas de Ia discussion 
d'un programme. Je dirai en non-specialiste des 
budgets que toute question relative au budget des 
engagements ne peut pas etre dissociee de l'aspect 
des programmes auxquels nous accordons nons
memes Ia plus grande importance. 

A cet egard, le president des Conseils disait que 
les dotations d' engagement permettaient de pro
gresser dans Ia voie d'une bonne gestion. Je vou
drais encore une fois que I' on ne se trompat pas a 
ce sujet. Avec le budget en question, et sous reserve~ 
que nous prenions !'initiative de proposer des bud
gets supplementaires bien prouves et bien fondes, 
nous pouvons vivre. Mais les budgets qui nous sont 
accordes ne permettent pas le meilleur usage des 
appareils que no us possedons. J e donnerai trois 
exemples a cet egard. 

Nous avons un appareil relativement cher qui 
pourrait etre employe a trois equipes ; nous I' em
ploierons a une equipe. Nous avons aussi un appa
reil· dont la construction va bientot etre finie et qui 
aura coiite 30 millions de dollars. Son exploitation 
pourrait subir des retards par manque de personnel. 
Sans rendre les choses dramatiques, il est certain 
que nous aurons quelques difficultes et je crois que 
le president du Conseil I' a evoque. Si nous abou
tissions a une telle situation, nous serions accules a 
une demande de budgets supplementaires qui serait 
appuyee par de nombreux arguments. 

Je voudrais encore parler des scientifiques ·qui 
sont des gens qui, sans etre differents des autres, 
sont peut-etre un peu plus sensibles a certains 
egards. E:videmment, nous avons dans les discus
sions budgetaires a souffrir des demandes souvent 
un peu larges des scientifiques. Cela vaut, par 
exemple, pour les demandes de personnel. II est 
normal qu'·on ne peut pas contenter toutes celles 
qui sont formulees, mais voyez-vous, la grande diffi
culte consiste dans I' arbitrage. 

Nous demandons 300 personnes. Au cours de la 
premiere discussion, on nous en propose 60. On 
perd la face en quelque sorte et Ia situation qui 
nous es,t faite est tres decourageante. Je me dois de 
le dire au Parlement. 

D'un autre cote, on nous dit : faites done des de
placements, prenez des scientifiques dans un sec
teur et placez-Ies dans un autre. J' ai fait de grands 
efforts pour proceder a ces deplacements. Mais, 
comment voulez-vous que j' envoie, par exemple, un 
chimiste des services de securite construire un reac
teur ? Cela ne se conc;oit pas. C' est assez logique. 

Quoi qu'il en soit, c'est pour repondre a M. Batta
glia que j' evoque ces aspects de la question, mais 
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je tiens a dire, comme mes collegues, moo vam tres 
vif de voir ce budget ·approuve le plus vite possible 
de fa~on que nous sortions de ces difficultes vrai
ment ties grandes. Tous les membres de ce Parle
ment comprendront Ia gene de voir des personnes, 
responsables par exemple de Ia recherche, faire des 
demarches aupres des fournisseurs pour obtenir des 
termes ou des delais comme nous avons dO. le faire. 

Vous vous rendez compte que tout cela diminue 
le prestige des institutions et, · de ce 'fait, touche 
meme les Communautes. 

Comme l'a dit M. Margulies tout a l'heure, lors
qu' on parle de fusion des executifs et ulterieure
ment de celle des traites, on aurait tort de croire -
M. Baas a tout a l'heure souleve Ia question - a 
Ia necessite de creer un organisme special de r.e
cherche a !'Euratom. 

Je voudrais mettre a profit cette occasion po~ 
dire que Ia recherche a constitue le debut de 
I' action menee par !'Euratom. Mais, de plus en plus, 
cette recherche a ete appliquee a des questions in
dustrielles et un equilibre s' etablit presentement 
entre les besoins de recherche qui sont des besoins 
de perfectionnement et Ies besoins industrlels qui 
deviennent imperieux pour l'Europe. 

J' ai eu I' occasion - et je me toume vers moo 
collegue M. Coppe, ainsi que vers M. Burgbacher 
- de montrer que Ia solution des problemas gene
raux d' energie depend moins d'Euratom que de I' in
tervention tres serieuse et rapide de l'energie nucle
aire. C' est vous dire, Monsieur Baas, que Ia ques
tion n' est pas tellement de maintenir un centre de 
recherches, mais de donner une impulsion totale 
pour disposer d'une source d'energie. La solution 
du probleme nucleaire ne reside done pas dans une 
phagocytose d'une Comrnunaute, mais dans Ia con
jonction ' des trois Communautes ; telle etait bien 
!'intention du Iegislateur Iorsqu'il a parle, le 8 avril, 
d'un Executif unique. 

Je voudrais enfin dire brievement a M. Pedini qui 
s'est toujours interesse a l'energie nucleaire et qui 
n' a pas menage ses efforts pour maintenir en bon 
etat de fonctionnement toute une serie d' organes 
d'Euratom dont nous sommes fiers, qu'il ne doit 
pas etre trop pessimiste en parlant du centre d'Ispra 
et notamment de notre projet Orgel. 

Vous n'etes certainement pas pessimiste, M. 
Pedini, sur Ia qualite du Centre d'Ispra, puisque 
vous avez a plusieurs reprises rendu hommage aux 
equipes que nous avons la-bas. Quant a l'avenir, si 

. dans ce budget serre et relativement etrique, lspra 
n'a pas obtenu tout ce qu'il souhaitait, il a ete traite 
proportionnellement d'une fa~n convenable. 

Pour ce qui conceme Orgel, deux problemes se 
posent qui ne doivent pas etre confondus. Le pre
mier est celui des recherches d'Orgel qui se pour-

suivent ; dans Ie second programme quinquennal 
qui se repercute sur le budget que· nous avons pour' 
le moment, Orgel a ete bien traite. Vous vous rap
pelez qu'il y a eu une augmentation de 8 millions 
d'unites de compte sur !'ensemble du compte d'Or
gel ; par consequent vous n' avez pas de craintes a 
avoir de ce ~te-la. 

Mais quel est le probleme delicat ? C' est que nous 
avons suffisamment avance dans ce genre de reac
teur pour etre maintenant confrontes avec un pro
bleme de prototype qui nous amene a nous adresser 
au Conseil de ministres, a lui soumettre une propo
sition afin d'obtenir des credits relativement consi
derables pour pouvoir passer a Ia construction d'un 
prototype. C' est un autre probleme qui se rattache 
notamment a une question que vous avez posee et 
dans les details de laquelle je n' entrerai pas main
tenant, ou nous nous trouvons dans le cadre d'un 
debat budgetaire. Cette autre question, M. Pedini, 
est de savoir, lorsque nous obtenons des resultats de 
science appliquee, comment les transferer aupres des 
industriels susceptibles de les utiliser. 

Pour ce qui conceme les brevets pris par une 
association, si tout le monde paie, c' est parfait. Tous 
nos contrats prevoient que nous avons droit, nous 
Euratom, a Ia gratuite des licences pour nous
memes, mais que nous devrons veiller a obtenir des 
conditions commerciales avantageuses pour tous 
ceux qui les emploieront. Vous voyez done qu'un 
probleme se posera directement en ce qui conceme 
les contrats au moment ou nous abordons I' etape 
« prototype ». 

En parlant des contrats, je reviens encore aux dif
ficultes de personnel qpe nous. aurons a aborder. 

Que se passera-t-il ? 
' 

Nous n'aurons personne pour employer en trois 
equipes des appareils qui coiitent cher, alors que ce 
serait profitable pour tout le monde. Nous n'aurons 
pas de personnel a former pour les appareils en 
construction. 

Monsieur le President du Conseil de ministres, 
nous reviendrons devant le Conseil, car notre cause 
est bonne. En effet, chose extremement genante, 
nous n' avons plus personne a envoyer pour honorer 
les contrats de recherches. En d' autres termes, nous 
achetons des connaissances et nous recevons des pa
piers, alors que Ia bonne technique consiste a en
voyer un Fran~ais travailler sur un contrat allemand 
ou un Hollandais sur un contrat italien. C'est alors 
un vrai echange de connaissances. Les restrictions 
de personnel nous empechent d'atteindre ce but . 

Nous regrettons de ne pouvoir tout faire, mais 
nous avons ass~z vecu pour nous rendre compte que 
cela est impossible. Mais, comme le disait M. Sas
sen, notre cause est bonne ~t nous reviendrons en 
temps opportun solliciter des budgets supplemen-
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taires nous permettant notamment de remplir com
pletement notre mission et ce, au profit de Ia Com
munaute. 

( Applaudissements) 

PimSIDENCE DE M. POHER 

M. le President.- Je remercie M. De Groote de 
ses explications tres claires. 

Je donne la parole a M. le ministre Fischbach 
pour repondre aux observations formulees au cours 
de la discussion et aux questions posees notamment 
par les rapporteurs, MM. de Gryse et Battaglia. 

M. F'JSchbach, president en exercice des Conseils 
de ministres de 7a C.E.E. et de la C.E.E.A. -
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, j'ai 
ete tres attentif a tout ce qui faisait 1' objet de ce 
debat budgetaire. 

J' ai consciencieusement pris note des questions 
qui vous tiennent a oceur et que vous m' avez po
sees, ainsi que de vos apprehensions et de vos in
quietudes. 

Avant de prendre tres brievement position, je de
sire formuler une constatation d' ordre general. En 
realite, nous sommes tous au m~me titre - parle
mentaires, membres des Commissions et membres 
des Conseils - conscients des conditions exception
nelles dans lesquelles les budgets ont ete elabores 
et arretes cette annee. Nous esperons d'ailleurs que 
les difficultes budgetaires · auxquelles nos institu
tions se sont heurtees ne se reproduiront plus jamais 
et qu'elles resteront, ainsi que le souhaitent MM. 
Edoardo Battaglia et Carcaterra, uniques dans l'his
toire des Communautes. 

Si . done vous n' avez pas ete enthousiastes a 
1' exam en des budgets de cette annee, vous connais
sez neanmoins les circonstances extraordinaires qui 
etaient a la base de la prudence - MM. De Gryse 
et Martino ont parle de timidite - de la prudence, 
dis-je, avec laquelle les budgets ont ete elabores 
cette annee. 

II s'agit, en realite, des projets de budgets tels 
qu'ils ont ete etablis avec tres peu d'enthousiasme 
en automne 1965. 11 convient de ne jamais perdre 
ce fait de vue quand on apprecie les budgets pre
sentes pour l'exercice 1966. 

Tout compte fait, 1' essen tiel est que la crise ait 
pu etre surmontee et qu'une des premieres conse
quences ait ete Ia presentation et 1' adoption des 
budgets, condition indispensable et prealable a tout 
fonctionnement normal et a tout developpement fu
tur des Communautes. 

Ceci dit, quelqiies breves remarques en reponse 
aux critiques et aux observations dont les projets de 

budgets ont fait 1' objet de la part des parlemen
taires qui sont intervenus dans ce debat. 

MM. Baas et Martino ont observe que les budgets 
des Coffilllunautes ne comportent pas suffisam
ment d' elements pour permettre a 1' Assemblee de 
juger de la politique de la Communaute. 

Je ne puis que repeter ce que je vous ai dit a ce 
sujet dans mon expose introductif sur le caractere 
sui generis des budgets des Communautes par rap
port aux budgets nationaux. II s' agit, en 1' occurrence, 
de budgets-cadres dont le contenu politique est 
complete p'at la suite au rythme ou so.nt prises, 
par les institutions, les decisions de fond. 

Une proposition a caractere general a ete faite 
par le rapporteur M. De Gryse et par ses collegues, 
MM. De Winter, Martino et Vals, qui invitent les 
Conseils, afin de pallier les lacunes dont ils se 
plaignent dans la categorie de certaines depenses, 
surtout operationnelles, a elaborer et a presenter 
au plus vite des budgets supplementaires. 

Je repondrai aux deputes qu'au fur et a mesure 
ou des decisions de principe seront prises en matiere 
sociale, ou en matiere agricole, par exemple, les 
Conseils ne manqueront pas d' en tirer les conse
quences necessaires sur le plan budgetaire. 

Ainsi, monsieur Baas, lorsque le 23 decembre 
1963, le Conseil arreta les reglemEmts sur }'organi
sation de marches de plusieurs produits agricoles 
importants, il convint en mepie temps d'un budget 
supplementaire, afin d' accorder a la Commission les 
moyens necessaires de . mettre ces reglements en 
reuvre. 

11 n'y a point de raison pour qu'il n'agisse pas de 
la meme fa90n a l'avenir. L'experience nous apprend 
d'ailleurs qu'avec les budgets supplementaires a 
adopter en cours d' exercice, il n'y a pas lieu de crain
dre qu'un retard appreciable intervienne entre la 
decision du Conseil et la mise en application de 
cette decision. 

L' expe_rience nous prouve, en effet, que pour une 
action importante et isolee, notamment dans un do
maine technique, la procedure du budget supple
mentaire peut ~tre achevee dans des delais brefs. 
Ce sera notamment le cas pour les credits proposes 
par la Commission, comme la participation de la 
Communaute a l'octroi d'aides en faveur des tra
vailleurs licencies des mines de soufre en Sicile. 

Le Conseil ne peut reconnaitre qu'implicitement 
qu'un accord entre les Six serait realise, parce que le 
Comite du Fonds social aurait emis un avis favora
ble a 1' egard des demandes de credits presentees a 
ce sujet par Ia Commission ; en effet, aucun enga
gement financier n' a ete pris dans les formes pre
vues par le traite. II importe toutefois de relever que 
les travaux entrepris au sein du Conseil en cette 
matiere sont poursuivis activement et que le Con-

"·~ .· , ,..:-~.- .... ': 
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seil ne manquera pas de prendre, le moment venu, 
sur Ie plan budgetaire, les mesures necessaires que 
requierent Ies solutions retenues. 

Le Conseil ne meconnait pas non plus !'impor
tance qu'il convient d' attribuer a Ia formation pro
fessionnelle. II etudie a I'heure actuelle attentive
ment les propositions de Ia Commission en ce do
maine. 

Plusieurs parlementaires, notamment MM. De 
Gryse, Battaglia, Baas, Carcaterra, Merten et Wohl
fart, s'inquietent de Ia politique menee par les 
Conseils en matiere de personnel et de remunera
tion du personnel. En ce qui conceme Ia creation 
de nouveaux emplois, je voudrais rappeler ici que 
les Conseils n'ont pas accorde de nouveaux emplois 
aux Commissions pour 1966, compte tenu des pers
pectives de Ia fusion et du fait que les nouveaux 
emplois demandes n' etaient pas justifies par des 
taches nouvelles de caractere permanent. 

Les Conseils ont accorde, en regie generale, par 
Ie passe, de nouveaux emplois dans Ia mesure ou 
ceux-ci etaient justifies par !'apparition de nouvelles 
taches de caractere permanent. 

Cette attitude des Conseils me parait entierement 
justifiee et je puis donner !'assurance ici que les 
Conseils s'y tiendront encore a I'avenir. 

Par ailleurs, Ie Conseil examine en detail les de
mandes en effectifs, mais se prononce globalement, 
laissant a Ia Commission executive le soin de repar
tir les effectifs sur les secteurs prioritaires. Cela 
vaut precisemeilt pour !'observation de M. Baas qui 
s'est preoccupe du risque d'insuffisance du person
nel pour I' application de Ia politique agricole com
mune. 

En ce qui concerne le probleme des remunera
tions du personnel souleve par M. Wohlfart, je tiens 
a faire observer que les propositions des Commis
sions sont actuellement a I' examen des Conseils. II 
est a rappeler a ce sujet que les representants du 
personnel ont deja eu I' occasion d' exposer une pre
miere fois leurs vues en Ia matiere aux representants 
permanents. Le 17 de ce mois, les representants 
permanents recevront une deuxieme fois les repre
sentants du personnel dans le cadre d'une « table 
ronde » en vue de preparer les travaux des Conseils. 
Au cours de cette deuxieme rencontre, Ies points de 
vue respectifs seront une nouvelle fois exposes. 

Les Conseils doivent prendre une decision, sur Ia 
base des propositions des Commissions, le 21 mars 
1966. lis tiendront evidemment egalement compte 
a ce moment des echanges de vues intervenus avec 
Ies representants du personnel. Je puis done assurer 
votre Assemblee, Monsieur le President, que toutes 
les propositions de Ia Commission en matiere de re
muneration, ainsi que les vreux des representants du 
personnel sont examines et traites avec Ia plus 1 

grande attention car Ie Conseil, tout comme les re-

presentants des Commissions et du Parlement est 
egalement conscient de I' effort foumi par Ie per
sonnel des Communautes et de Ia qualite de cet 
effort. 

En reponse aux observations presentees par MM. 
Sassen, Battaglia, Carcaterra, Baas et Merten con
cernant I'insuffisance des credits du budget de re
cherches, je preciserai ce qui suit. 

II est normal que Ia dotation des differentes 
actions du deuxieme programme de recherches 
d'Euratom puisse apparaitre insuffisante a certains. 
Ces dotations constituent, en effet, un compromis 
entre les possiblites financieres, necessairement li
mitees, des six Etats membres et leur desir de pour
suivre des recherches dans tous Ies domaines qu'il 
est interessant d' explorer, d' ou Ia necessite dans 
laquelle ils se trouvent de proceder 'a certains arbi
trages et de- conferer une priorite a ,certaines actions. 

Les dotations du deuxieme programme consti
tuent, d' autre part, un plafond qui ne saurait etre 
epuise avant Ia fin du programme, sous peine de 
contraindre Ia Commission a mettre fin, en cours de 
programme, a certaines actions entreprises et de 
perdre le benefice des sommes depensees, Ies Etats 
membres ayant nettement fait connaitre qu'ils ne 
sauraient envisager d' accroitre Ies dotations du pro
gramme. 

Les credits budgetaires votes chaque annee dans 
Ie cadre du programme doivent tenir compte de 
I' accroissement continu du coiit de Ia recherche, de 
I' evolutioh normale des prix. II y a lieu de tenir 
compte, en outre, du fait que si certaines depenses 
d'investissement cessent a un moment donne du pro
gramme, les depenses de fonctionnement des appa
reils que ces depenses d'investissement ont permis 
de realiser s'y substituent dans une proportion equi
valente, sinon superieure. Un critere purement ma
thematique de repartition des credits disponibles 
entre les deux derniers exercices du programme 
n'aurait done pas permis de poursuivre !'execution 
du deuxieme programme dans Ie cadre de Ia dota
tion globale prevue a cet effet et que Ies Etats 
membres n' envisagent pas d' accroitre. 

En conclusion, je rappellerai que tous les ans des 
critiques se sont elevees au sein du Parlement a 
I' egard des reductions apportees par le Conseil aux 
demandes de credits et d' effectifs de Ia Commis
sion. Je tiens a rappeler cependant que jusqu'ici le 
montant des credits d' engagement et de paiement 
subsistant en fin d' exercice s' est toujours revele 
eleve et que Ie nombre des emplois accordes a Ia 
Commission n'a, en fait, jamais ete epuise. Ceci jus
tifie, je pense, Ia prudence dont Ie Conseil a fait 
preuve dans .Ja fixation des credits et des effectifs 
pour 1966. 

On ne saurait, en aucun cas, considerer, comme 
I'ont fait MM. Merten et Pedini, que les reductions 
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apportees par le Conseil aux demandes de credits 
presentees par Ia Commission d'Euratom conferent 
au budget de 1966 le caractere d'un budget de pre
liquidation. 

L'accroissement des credits que le budget de 
1966 comporte par rapport a 1965 traduit, en effet, 
comme je l'ai deja dit, le souci du Conseil d'assurer 
un developpement normal des recherches prevues 
dans le cadre du deuxieme programme et Ia pour-

. suite des actions d'un interet evident auxquelles M. 
Pedini a fait allusion et qui ont justifie les immenses 
investissements que nous avons consentis pour le 
Centre commun de recherches. 

En ce qui conceme !'observation de M. Merten, 
je souligne qu'il appartient .a Ia Commission de faire 
des propositions au Conseil pour le troisieme pro
gramme. Le Conseil ne pouvait do_nc, par Ia voie 
du budget de 1966, prejuger les decisions qui peu
vent etre prises ulterieurement par lui-meme sur 
proposition de Ia Commission en ce qui conceme 
le troisieme programme de recherches. 

En reponse enfin a Ia question que M. Battaglia 
m' a posee sur Ia situation des credits de paiement, 
je preciserai que, sur Ia base des donnees foumies 
par Ia Commission, les 105,3 millions d'unites de 
compte de credits de paiement prevus pour 1966 
permettront de couvrir, a raison de 50 millions d'uni
tes de compte, les credits d'engagement non regles 
au 31 decembre 1965 et s'elevant a 85,5 millions 
d'unites de compte et, a raison de 55,3 millions, les 
103 millions de credits d'engagement de 1966. On 
ne saurait done dire que, du fait de l'insuffisance 
des credits de paiement prevus pour 1966, Ia situa
tion de Ia Communaute, en ce qui conceme Ia cou
verture des arrieres, se sera aggravee en 1966 par 
rapport a 1965. En fait, cet arriere se trouvera lege
rement reduit. II ne sera plus que d'environ 2,3 mil
lions d'unites de compte. 

Monsieur le President, je ne voudrais pas quitter 
ce terrain du debat budgetaire sans y ajouter une 
consideration qui va deborder sans doute cette dis
cussion et risque de se placer sur le terrain du de
bat politique que vous allez entreprendre par Ia 
suite. 

Vous avez eu l'amabilite de bien vouloir tout a 
l'heure prevenir vos collegues qu' a mon grand re
gret je ne me trouverai pas en mesure auiourd'hui, 
en tant que porte-parole des Conseils, de partici
per activement a Ia discussion du rapport de votre 
commission politique. Au risque d'etre juge indisci
pline, je voudrais neanmoins vous livrer Ia reflexion 
suivante. 

M. le President. - C' est une bonne initiative. 

M. Fischbach. - En convenant, a Luxembourg, 
d'un certain nombre de dispositions jugees utiles a 

favoriser une reprise de Ia vie communautaire, le 
Conseil a entendu creer les conditions permettant 
d'aborder, dans les mois a venir, les problemes 
nombreux et difficiles dont Ia solution apparait in
dispensable pour que soit concretisee cette veritable 
Communaute europeenne que tous nous desirons 
voir se fortifier dans les faits comme dans les 
esprits. 

Le souci du Conseil a ete, depuis le 29 janvier 
demier, de s'atteler a cette tache, conscient qu'il 
est que chaque pierre apportee a I' edifice de Ia cons
truction europeenne constitue un progres utile et 
un gage de I' entente necessaire entre nos gouveme
ments et nos peuples. 

Que Ia presidence luxembourgeoise du Conseil y 
ait vu une necessite absolue ne saurait vous etonner, 
et je serais' heureux de pouvoir apporter au Conseil 
un encouragement de votre Assemblee, apres avoir 
assiste, en temoin muet mais combien attentif, a 
vos discussions de ce jour. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Mes chers collegues, Ie debat 
sur le projet de budget a ete particulierement inte
ressant. II a retarde un peu I' ouverture du debat po
litique, mais vous avez sans doute comme moi le 
sentiment que celui-ci a deja ete commence a tra
vers le debat budgetaire. 

Nous allons passer maintenant a l'examen de Ia 
proposition de resolution relative au projet de budget 
de Ia C.E.E. pour l'exercice 1966. 

Sur Ie preambule et les paragraphes 1 a 11 de Ia 
propositions de resolution, je n' ai ni orateur inscrit 
ni amendement. 

J e mets ces textes aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces textes sont adoptes. 

Sur le paragraphe 12, je suis saisi d'un amende
ment n° 1 presente par M. Wohlfart et dont void 
le texte : 

« Rediger comme suit le debut de ce paragraphe : 

« 12. insiste aupres C:les Conseils, de Ia Commission 
des quatre presidents et des Commissions de Ia 
C.E.E. et de Ia C.E.E.A. ainsi que Ia Haute Auto
rite de Ia: C.E.C.A. pour une pleine et correcte ap
plication ... >> 

(le reste sans changement) » 

La parole est aM. Wohlfart. 

M. WohlfarL- Mon amendement tend a insister 
non seulement aupres des Conseils, mais aussi aupres 
des executifs, pour une pleine et correcte application 
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des dispositions du statut, lequel a d' ailleurs ete eta
bli par les Conseils sur proposition des executifs. 

Je me dispense de revenir une fois de plus sur ce 
sujet, me bomant a recommander · au Parle
ment d' adopter mon amendement. 

M. le PresidenL - La parole est a M. De Gryse. 

M. De Gryse, rapporteur. - (N) Monsieur Ie Pre
sident, je n' ai rien a objecter contre cet amendement 
qui renforce Ia portee du paragraphe 12. 

Au nom de Ia commission des budgets et de !'ad
ministration, je me rallie a cet amendement. 

M. le PresidenL- L'amendement est accepte par 
Ia commission. 

Plus personne ne demande Ia parole? ... 

Je mets l'amendement aux voix. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 12 ainsi modifie. 

Le paragraphe 12 est adopte. 

Surles paragraphes 13 et 14 je n'ai ni orateur ins~ 
crit ni amendement. 

II n'y a pas d' opposition ? 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution modifiee. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Nous en venons maintenant a Ia proposition de 
resolution presentee en conclusion du rapport de M. 
Battaglia relative aux projets de budgets d'Euratom 
pour 1966. 

Sur ces textes je n' ai ni orateur inscrit ni amende
ment. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Voici Ie texte des deux resolutions qui viennent 
d'etre adoptees. 

Resolution 

relative' au projet de budget de Ia Communaute economique europeenne 
pour l'exercice 1966 

Le Parlement europeen, 

- vu Ie projet de bl.ldget de Ia Communaute econo
mique europeenne pour l'exercice 19661 etabli par 
le Conseil (doc. 4) : 

- ayant pris connaissance de l'avant-projet de bud
get transmis par Ia Commission de Ia C.E.E. au · 
Conseil et pour information au Parlement euro
peen, 

- vu le rapport de sa commission des budgets et 
de !'administration (doc. 14), 

- vu I' article 203 du traite instituant Ia Commu
naute economique europeenne, 

- vu le paragraphe 6 de sa resolution du 12 mai 
1964 (1), par lequel il s'est declare d'accord pour 
que les propositions de modifications au projet 
de budget £assent l'objet d'un vote par appel no
minal; 

1. Apprecie !'introduction presentee par Ia Com
mission de Ia C.E.E., dans l'avant-projet du budget, 

(') J.O. no 81 du 27-5-1964, p. 1263/64. 

a son etat previsionnel de depenses et de recettes, in
troduction constituant effectivement un expose des 
motifs; 

2. Regrette que cette introduction n'ait pas ere 
reprise dans le document soumis au Parlement eu
ropeen par le Conseil et considere que I' expose des 
motifs presente par ce demier est insuffisant pour 
permettre de se prononcer en toute connaissance de 
cau~e sur les motifs politiques dont le budget doit 
etre I' expression comptable ; 

3. Prend acte avec satisfaction de ce que le 
Conseil, 'suivant Ia tradition maintenant solidement 
etablie, ait ete represente devant sa commission des 
budgets et de !'administration et qu'il ait pris part 
au debat ayant eu lieu en seance pleniere et publique 
du Parlement ; 

4. Considere que Ie projet de budget, tel qu'il · 
a ete etabli par Ie Conseil, ne prevoit pas de credits 
suffisants en vue de !'intensification de certaines ac
tivites, jugees indispensables, de Ia Commission de Ia 
C.E.E.; 
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5. Regrette tres vivement Ia suppression effec
tuee par le Conseil des credits demandes par la Com
mission, notamment a 1' article 341, pour la mise en 
reuvre d'un programme commun de formation pro
fessionnelle acceleree pour parer a une certaine pe
nurie de main-d'reuvre qualifiee dans la Commu
naute, pour 1' octroi de bourses d' etudes destinees a 
favoriser Ia formation professionnelle des enfants des 
travailleurs de l'inoustrie du soufre en Italie et, a 
1' article 471, pour les mesures particulieres en faveur 
des travailleurs licencies des mines de soufre, non
obstant le fait que le comite du Fonds social euro
pean, dans lequel est represente chacun des :£tats 
membre, a emis, le 6 juillet 1965, un avis favorable 
a I' egard de I' inscription de ce dernier credit ; 

6. Estime que les importantes activites que la 
Commission a a developper, d'une part, et a entre
prendre, d' autre part, dans plusieurs domaines con
cernant entre autres I' agriculture, Ia politique econo
mique a moyen terme, Ia conjoncture et les trans
ports, justifient les demandes d'emplois nouveaux 
presentes par Ia Commission et regrette que le Conseil 
n'y ait pas donne la moindre suite ; 

7. Rappelle Ia necessite pour Ia Commission d' ac
celerer et d' ameliorer les instructions des projets SOU

mis au Fonds de developpement, ce qui implique le 
renforcement du personnel de la Commission en 
charge de ces questions et qui est · manifestement 
insuffisant, et regrette que le Conseil n' ait pas non 
plus a ce sujet tenu le moindre compte de la deman
de de Ia Commission, ni de l'insistance manifestee 
a ce sujet a Ia conference parlementaire prevue par 
Ia convention de Yaounde par les delegues des :£tats 
africains et malgache associes ; 

8. Constate d' autre part Ia presentation tres tar
dive du projet de budget pour I' exercice 1966, c' est
a-dire apres meme que cet exercice ait commence ; 

9. Entend essentiellement pour le moment per
mettre a la Communaute de Ia C.E.E. de disposer 

'le plus rapidement possible d'un budget; 

10. Se limite dans ces conditions a prendre acte 
du projet de budget etabli par les Conseils, renonce 
pour le moment a presenter un certain nombre de 
modifications et constate que dans les conditions pre
VU!ilS par I' article 208, paragraphe 4, le pro jet de bud
get est repute definitivement arrete ; 

11. Invite Ia Commission a preparer et le Con
seil a etablir, a bref delai, un projet de budget sup-

plementaire pour 1' exercice 1966 prevoyant notam
ment des credits aux fins suivantes : 

a) Adaptation du nombre des fonctionnaires de la 
Commission a 1' evolution de ses taches dans ses 
differents secteurs d'activite, 

b) Mise en reuvre de certaines enquetes et plus par
ticulierement de celles ayant trait aux affaires 
sociales, a I' agriculture, . aux transports, a Ia con
joncture et aux investissements, comme prevu 
dans les demandes presentees par l'Office de 
statistiques des Communautes europiltmnes, 

c) Mise en reuvre d'un programme commun de for
mation professionnelle acceleree pour parer a une 
certaine penutie de main-d'reuvre qualifiee dans Ia 
Communaute, 

d) Mesures particulieres en faveur des travailleurs 
, licencies des mines de soufre, 

e) Financement d'une mission d'etude, dans les :£tats 
africains et malgache associes, des membres dri 
comite du Fonds de developpement ; 

12. Insiste aupres des Conseils, de Ia Commis
sion des quatre presidents et des Commissions de Ia 
C.E.E. et de Ia C.E.E.A., ainsi ·que de la Haute Au
torite de la C.E.C.A. pour une pleine et correcte ap
plication des dispositions de I' article 65 du statut des 
fonctionnaires concernant I' adaptation du niveau de 
leurs remunerations et rappelle l'invitation qu'il a 
adressee dans sa resolution d'octobre 1964 a toutes 
les institutions pour etudier Ia mise au point, sur la 
base d'etudes d'ensemble objectives et contradictoi
res et par voie de deliberations entre les autorites 
et les representants du personnel, d'une politique des 
remunerations et de carrieres repondant aux besoins 
des institutions ; 

13. Charge son president de transmettre au Con
seil et a Ia Commission de Ia C.E.E., en y joignant 
le rapport de sa commission des budgets et de l'ad
ministration (doc. 14), Ia presente resolution ainsi que 
le proces-verbal de Ia seance de ce jour ; 

14. Charge sa commission des budgets et de 
I' administration de veiller a ce que Ia Commission 
de Ia C.E.E. prepare tres prochainemerit un projet 
de budget supplementaire pour l'exercice 1966, d'exa
miner les resultats des deliberations du Conseil a ce 
sujet et, si elle I' estime utile, de lui faire rapport. 
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Resolution 

sur 

- le projet de budget de fonctionnement de Ia C.E.E.A. pour l'exercice 1966 
- le projet de budget de recherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. pour l'exercice 1966 

Le Parlement europeen, 

- vu I' article 177 du traite instituant la C.E.E.A., 

- vu les deux projets de budget de la C.E.E.A. pour 
l'exercice 1966 (doc. 5 et 6), 

- vu le rapport de la commission des budgets et 
de I' administration (doc. 15), 

- conformement a la procedure d' adoption, chapitre 
par chapitre, du projet de budget, arretee par sa 
resolution du 12 mai 1964 (1), 

- vu le paragraphe 6 de cette meme resolution pre
voyant que les propositions de modification au 
projet de budget feront I' objet d'un vote par appel 
nominal, 

A. En ce qui concerne le prqet de budget de fonc
tionnement : 

1. Constate a regret que le Conseil a reduit les 
credits proposes initialement par la Commission de 
la C.E.E.A. au titre I relatif aux depenses de per
sonnel; 

2. Fait observer que la compression de ces cre
dits compromet la solution d'un probleme limite en 
soi mais qui a une portee generale du fait qu'il a 
trait a I' amelioration du classement du personnel 
necessaire a I' execution de taches permanentes ; 

3. Prend acte avec satisfaction de ce que les 
demandes en personnel nouveau presentees par la 
Commission de la C.E.E.A. avaient un caractere fonc
tionnel et ne tendaient pas simplement a alourdir le 
cadre administratif deja existant ; 

4. Reconnait la necessite d'un budget supple
mentaire pendant I' exercice financier si la fusion des 
executifs exige de nouvelles depenses de fonctionne
ment: 

5. Deplore a nouveau le retard avec lequel le 
Conseillui a transmis le projet de budget pour I' exer
cice 1966, communique en dehors des delais prevus 
par le traite ; 

(') J.O. no 81 du 27-5-1964, p. 1288/84. 

6. Approuve, sous le ·benefice de ces remarques 
de principe, le projet de budget de fonctionnement 
elabore par le Conseil de la C.E.E.A. 

B. En ce qui conceme le prqet de budget de re
cherches et a investissement : 

7. Constate que la Commission de la C.E.E.A. 
avait adopte comme critere general d' attribution d~s 
credits d' engagement, le critere arithmetique de la 
repartition sur deux ans des sommes subsistant de la 
dotation du deuxieme programme reamenage de re
cherches et d' enseignement ; 

8. Fait observer que, s'il ne satisfait pas aux 
exigences du dynamisme naturel qui est a Ia base de 
I' activite de recherche, ce critere pouvait etre tou
tefois t.'<>nsidere comme suffisamment objectif et neu
tre, et par consequent, etre accepte ; 

9. Souligne que la decision du Conseil de reduire 
les credits d' engagement proposes dans le projet de 
budget pour 1966 entrainera un certain nombre de 
repercussions facheuses pouvant compromettre la 
realisation du programme quinquennal ; 

10. Considere que la decision du Conseil ten
dant a n' accorder que 200 nouveaux pastes equivaut 
a ramener de Ia moitie au tiers les disponibilites en 
personnel que Ia decision de reamenagement avait 
fixees il 600 unites pour les deux demieres annees ; 

11. Constate que, outre le prejudice global porte 
aux activites de recherche, la reduction des pastes 
a des consequences facheuses qui sont de nature a 
compromettre dans certains cas Ia poursuite du pro
gramme quinquennal jusqu' a son terme ; 

12. Regrette que les reductions apportees par le 
Conseil aux demandes intiales de credits de paie
ment amenuisent encore davantage les possibilites 
de realisation du programme quinquennal puisqu'el
les empechent Ia Commission de Ia C.E:E.A. de faire 
face au."t engagements deja contractes ; 

13. Estime que Ia Commission de Ia C.E.E.A. 
aurait d6., des le precedent exercice financier annuel, 
aborder sur le plan politique le probleme de l'insuf
fisance des credits de paiement, qui n'a fait que s'ag
graver au cours des annees ; 
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14. Attend de Ia Commission de Ia C.E.E.A. 
qu' elle soumette au Conseil, dans les premiers mois 
de l'exercice financier, des propositions d'avant-projet 
de budget supplementaire qui permettent d' apporter 
une ~olution aux difficultes actuelles ; 

15. Constate avec satisfaction que Ia Commis
sion de la C.E.E.A. a propose des solutions globales 
sur le probleme de l' affectation des recettes autono
mes et invite le Conseil a prendre une decision en 
ce sens; 

16. Denonce le fait que le projet de budget tel 
qu'il a ete elabore par; le Conseil, et les reductions 
de credits qu'il comporte, remettent en cause la de
cision de reamenagement du plan quinquennal adop
te par le Conseil en mai 1965 ; 

17. Se reserve en consequence de reprendre a 
l' occasion des debats generaux son initiative politi
que, en vue de defendre l'action de recherche com
munautaire et d'informer !'opinion publique commu
nautaire, devant laquelle il est directement engage ; 

18. Deplore que le Conseil lui ait transmis le 
projet de budget pour examen, avec un retard de 
quatre mois sur les delais prevus par le traite, alors 
que le nouvel exercice financier etait deja com
mence; 

7. Reglement des comptes du Parlement europeen 
pour l' exercice 1965 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport interimaire de M. Vals, fait au 
nom de la commission des budgets et de I' adminis
tration, sur le projet de reglement des comptes du 
Parlement europeen pour l'exercice 1965 (1er janvier-
31 decembre 1965) (doc. 34). 

19. Souligne que le retard apporte a la presen
tation du projet de budget est un autre element es
sentiel de regression de l' action communautaire de 
recherche, car celle-ci est liee a des delais precis fixes 
par le deuxieme programme quinquennal ; 

20. Invite la Commission de la C.E.E.A., compte 
tenu du n3glement financier et de la structure du pro
gramme quinquennal, et afin de ne pas retarder l' ac
tion communautaire, a proposer des solutions qui per
mettent eventuellement le recours aux douziemes 
provisoires pour les budgets de recherches et d'in
vestissement ; 

21. Decide de ne pas modifier le projet de bud
get tout en maintenant toutes les reserves politiques 
quant au fond qu'il a suscitees plus par son orienta
tion generale que par ses elements, reserves dues au 
fait que les credits sont manifestement insuffisants 
pour assurer la realisation des objectifs prevus par le 
programme general approuve par le Conseil ; 

22. Constate que, selon !'article 177, paragraphe 
4, du traite instituant la C.E.E.A., le projet de budget 
de fonctionnement et le projet de recherches et d'in· 
vestissement de la C.E.E.A. pour l'exercice 1966 sont 
reputes definitivement arretes. 

Le rapport de M. Vals a ete distribue et son auteur 
m'a fait savoir qu'il ne pensait pas que ce rapport 
eut a etre developpe devant l' Assemblee. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voi'ci 
le texte: 

Resolution 

relative au projet de reglement des comptes du Parlement europeen pour l'exercice 1965 

Le Parlement europeen, 

1. Prend acte 

- que ses engagements de depenses contractes au 31 decembre 1965 pour l'exercice 
1965 s' elevent a 5 870 492,78 u.c. ; 

- que les paiements comptabilises sur l'exercice 1965 ala date du 31 decembre 1965 
s'elevent a 5 599 687,75 u.c.; 

- que les sommes restant a payer a la cloture de I' exercice s' elevent a 270 805,03 u.c. 
et que les credits correspondants sont reportes de droit. 
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2. Decide que les credits disponibles d'un montant de 466 807,22 u.c. sont a 
annuler. 

3. D~ide, en application du chiffre 4 de !'article 49 de son reglement, d'arreter 
ulterieurement, sur la base d'un rapport de sa commission ·competente, les comptes 
pour la periode allant du 1 er janvier au 31 decembre 1965 et de se prononcer sur 
la decharge lorsque ces comptes auront ete verifies par les instances de contr6le 
prevues par les traites. 

8. Situation actuelle de la Communaute europeenne 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport fait par M. Metzger, au nom 
de la commission politique, sur Ia situation actuelle 
de Ia Communaute europeenne. (doc. 18) 

En depit de l'heure tardive a laquelle nous abor
dons ce debat, M. le ministre Fischbach a bien voulu 
me faire sa voir qu'il, etait a Ia disposition de I' As
semblee. 

II nous a dit aussi tout a l'heure qu'il etait ici pour 
entendre I' avis du Parlement et pour faire rapport au 
Conseil, mais qu'il pensait etre plus a meme d'in
tervenir dans la discussion au cours de la session de 
juin, lorsqu'il presentera le rapport d'activite du Con
seil. 

La parole est aM. Metzger. 

M. Metzger, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, si le Parlement euro
pean prend position sur la declaration que le Conseil 
de ministres a donnee au cours de sa reunion extra
ordinaire a Luxembourg, c'est aussi parce qu'il veut 
se faire entendre par I' opinion publique. En effet, 
le Parlement veut influer sur les evenements ayant 
trait a Ia Communaute economique europeenne et 
aux Communautes europeennes tout court. 

Aussi, je considere le present debat comme extre
mement important. N' est-il pas en effet important 
que I' opinion publique voie clairement les choses ? 
N' a-t-on pas ces derniers mois debattu de la des
tinea des Communautes europeennes ? Et bien des 
choses mises en avant ne l'etaient-elles pas pour en 
cacher d' autres ? Le veritable motif de la crise 
n'a-t-il pas plutOt ete une lutte pour savoir si la 
Communaute economique europeenne, qui est une 
communaute integree de droit international, demeu
rerait sujet de droit international ou si on .allait lui 
faire perdre son caractere de Communaute. Le fait 
que les travaux du Conseil de ministres aient ete 
rendus difficiles parce qu'un siege etait inoccupe a 
tout naturellement fait croire que la Communaute 
econonlique europeenne pouvait etre menacee. C' est 
pourquoi la commission politique se felicite de Ia 

declaration du Conseil selon laquelle le gouverne
ment franQais va reprendre sa place. Le Conseil est 

, done a nouveau au complet. Encore une fois, on ne 
peut que se feliciter de ce qui a ete decide a 
Luxembourg, meme si des divergences d' opinion 
demeurent. On doit se feliciter de la volonte de 
reprendre le travail. -

Mais l'on doit bien se rendre compte que ce seul 
fait ne suffit pas a eliminer toutes nos preoccupa
tions. Nous avons en effet toute une serie d'objec
tions serieuses a presenter. Nous savons combien il 
est important que Ia Communaute economique 
europeenne puisse travailler, non seulement de 
maniere a ce que le traite soit pris au serieux, mais 
egalement a ce que les dispositions de ce traite 
soient appliquees en vue de poursuivre I' evolution. 

. La question qui se pose est de savoir ce qu'il 
adviendra de la Communaute economique. Dans le 
passe, tout comme dans Ia recente declaration du 
Conseil, trois problemes ont joue un r6le primordial 
et ont ete I' objet de nos soucis : tout d' abord le r6le 
du Conseil de ministres en ce qui concerne les 
decisions prises a Ia majorite, ensuite les relations 
entre le Conseil et la Commission et le r6le de la 
CommisSion, en enfin - une chose dont il n' est 
pas question dans la declaration - le r6le du 
Parlement. Ce sont Ia vraiment les trois points dont 
nous devons nous preoccuper. 

En lisant la declaration du Conseil, nous pouvons 
constater qu' en principe elle contient de bien belles 
choses qu'on ne peut qu'approuver. -Mais si nous 
allons au fond des chos~s, de nombreuses objections 
nous viennent a l'esprit. A mon avis, notre Parle
ment n' a pas seulement pour tache de faire connai
tre l.'es objections, mais aussi de tout mettre en 
reuvre pour que le traite soit respecte, ainsi qu'y 
sont obliges, non seulement la Commission, le Par
lament et la Cour, mais egalement le Conseil. C' est 
pourquoi nous avons le devoir de parler ici en toute 
clarte et ce devoir incombe en tout premier lieu au 
Parlement qui ne doit pas craindre de nommer les 
choses par leur nom. La commission politique ne 
s' en est pas fait faute et moi-meme, en tant que 
rapporteur, je n'ai pas !'intention. de cacher roes 
sentiments. 

l 
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Le Conseil de ministres part de l'idee qu'il doit, 
dans la mesure du possible, tenter d' arriver a des 
decisions unanimes. On ne peut qu'approuver cette 
intention. Plus I' accord au Conseil est solide et plus 
I' esprit communautaire et la volonte d' arriver a des 
decisions unanimes seront forts. Mais qui nous 
garantit que cet esprit communautaire sera toujours 
present ? Le Conseil a introduit la notion « d'inte
rets tres importants >> et je voudrais tout d'abord 
parler de cette notion. 

Je crois qu'il est extremement dangereux que le 
Conseil fasse dependre ses decisions de ce que l'un 
ou I' autre Etat membre puisse arguer d'interets 
tres importants. Car du moment ou l'on reconnait 
ce critere et ou les decisions en dependent, tous 
les Etats membres courent le risque de devenir 
dependants des groupes d'interet de leur propre 
pays. En effet, ces groupes d'interet diront dans 
chaque cas qu'il s'agit hl d'interets tres importants 
et que le gouvemement doit en tenir compte et 
agir en consequence. Rien ne pourrait etre plus 
grave que le fait que les institutions de la C.E.E., y 
compris le Conseil, se trouvent sous la pression des 
groupes d'interets. Les institutions de la Commu
naute ont a defendre les interets communautaires et 
non pas les interets prives, et leur devoir est de tenter 
de faire respecter ces interets communautaires. 

Ceci mis a part, les interets tres importants rele
vent de toute maniere de Ia Commission. Lorsque 
la Commission presente des propositions, c' est-a-dire 
lorsqu' elle prend !'initiative dans un domaine, ce a 
quoi l'oblige le traite, elle doit des l'abord proceder 
a une ponderation des interets en presence. Elle 
doit done tenir compte egalement des interets tres 
importants d'un quelconque des Etats membres. 
Je crois qu'en tant que Parlement, dans tout le 
travail legislatif qu'ils ont produit, tant la Commis
sion de Ia C.E.E. que les autres executifs se sont 
toujours preoccupes de ces interets et en ont tenu 
compte en elaborant leurs propositions, qu'ils n' ont 
jamais perdu de vue les interets communs, sans 
pour cela que les differents Etats membres aient 
eu a en souffrir. Voila pour ce qui est des interets 
tres importants. 

Au premier paragraphe du chapitre I de la decla
ration du Conseil, il est dit qu' en cas de defaut 
d'unanimite, la majorite, et en ce cas il s'agit 
des representants des cinq autres Etats membres, 
est d' avis qu'il faut tenter d' arriver dans un delai 
raisonnable a une decision unanime. Au cas ou l'una
nimite ne pourrait etre obtenue dans ce delai, il 
serait fait application de la disposition du traite 
selon laquelle Ia decision peut etre prise a la majorite 
qualifiee et il serait meme, alors, obligatoire d'appli
quer cette disposition. 

Mais sur cela vient se greffer une declaration de 
la delegation fran~aise dans laquelle il est dit qu' en 
ce qui conceme le paragraphe precedent - dont je 
Viens a !'instant d'expliquer }e contenu- elle estime 

que, lorsqu'il s' agit d'interets tres importants, Ia 
d!scussion devra se poursuivre jusqu' a ce que 1' on 
soit parvenu a un accord unanime. Cela signifie, bien 
entendu, que les discussions pourraient etre pour
suivies ad infinitum, que dans certaines circonstances 
on pourrait ne jamais arriver a un accord unanime et 
par consequent a une decision conforme aux dispo
sitions du traite. Pour le dire clairement et franche
ment, cette conception n' est absolument pas con
forme au traite, et meme elle est contraire au traite. 

Le Conseil de ministres a non seulement Ia possi
bilite, mais le devoir de prendre des decisions lorsque 
!'evolution de Ia C.E.E. l'exige, et ces decisions de
pendent de la lettre et de 1' esprit du traite. Lorsque 
le Conseil ne peut arriver a un accord unanime, il est 
tenu de decider a Ia majorite dans tous les cas pour 
lesquels une telle decision est prevue au traite. Si 
le Conseil procedait differemment, il porterait pour 
sa part atteinte au traite. A mon sens, il est tout 
a fait impossible que, le cas echeant, les cinq autres 
pays cedent devant la delegation franyaise et adop
tent la conception presentee par celle-d. En cas 
de necessite, les cinq doivent - il peut bien enten
du s'agir aussi d'une autre composition des cinq -
prendre leurs decisions a la majorite. Lorsque le 
traite et le developpement de Ia Communaute 
exigent une decision, ils sont tenus d' arreter cette 
decision. 

Je crois que l'on peut dire ici, sans crainte de 
dementi, que celui qui a peur de la crise fait surgir 
cette crise. Moins on a peur d'une crise, plus on a 
de courage pour appliquer le traite et agir selon 
ses dispositions, et plus on a de chances qu' aucune 
crise n' eclate. La declaration du Conseil prouve une 
chose : c' est qu'il n' est plus du tout simple de "nier 
la C.E.E. et de faire comme si tout etait possible. 
L'integration de la C.E.E. e'n est arrivee a un point 
ou elle ne peut plus etre detruite, meme par ceux qui 
ne veulent pas de cette integration. En effet, !'inter
penetration est tellement avancee qu'il est devenu 
impossible de s'en retirer. La tentative de se retirer 
se solderait au desavantage de celui qui se retirerait, 
mais aussi de !'ensemble de la Communaute. 

11 suffit de rappeler les. faits - et je ne veux 
absolument pas citer de chiffres - et de se rendre 
compte a quel point les differents pays ont accru 
leurs importations a l'interieur du Marche commun. 
Ce n' est un secret pour personne que les exporta
tions franyaises sont a la tete de. ce mouvement, 
et il est certain que la France ne peut en aucun 
cas se permettre de ne plus cooperer avec Ia C.E.E. 
La situation pour elle deviendrait extremement dif
ficile s'il lui venait a l'idee, non seulement d'aban
donner son siege au Conseil, mais d' arreter toute 
cooperation. J e suis pour rna part convaincu qu' au
cun Etat membre ne peut se permettre de le faire, 
meme pas Ia France. 

C' est pourquoi, je le repete encore une fois, celui 
qui a peur de Ia crise finira par tomber dans une 
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crise permanente. Exterieurement, les travaux de 
Ia Communaute. se poursuivraient, mais on pour
rait Ia considerer comme une agonisante. 

A vee du courage, avec Ia volonte de remplir les 
taches de Ia C.E.E., de respecter les dispositions 
du traite et d' agir en consequence, nous avons toutes 
chances de triompher des crises qui pourraient sur
gir a l'horizon. 

Le rapport de Ia commission politique mentionne 
un point sur lequel notre collegue Gaetano Martino 
a mis tout particulierement l'accent, et j'estime qu'il 
a du merite a le dire une fois encore en toute pre
cision. M. Martino est un de ceux qui ont coopere 
a I' elaboration du traite, et je crois qu'il est tout indi
que pour nous dire comment il faut comprendre et 
interpreter le traite. 

C'est done a juste titre qu'a Ia demande de M. 
Martino il est dit dans le rapport de Ia commission 
politique que des divergences d'opinion peuvent par
faitement surgir dans !'interpretation du traite de 
Rome. II faut alors tenter d' arriver a un accord. II 
en est autrement en ce qui conceme !'application 
d'une disposition du traite. Dans ce cas, il ne peut 
pas y avoir de divergences d'opinion. 

En ce qui conceme le probleme des decisions a Ia 
majorite, il ne peut en aucun cas s'agir d'une ques
tion d'interpretation. Les cas dans lesquels une de
cision doit etre arretee a Ia majorite sont fixes avec 
precision par le traite instituant Ia C.E.E. II ne peut 
y avoir contestation en ce domaine. II est impossible 
en effet de contester I' application du traite, et c' est 
Ia que reside Ia difference entre les paragraphes I et 
2 du chapitre I de Ia declaration. C' est qu' au para
graphe I, les Cinq veulent appliquer le traite et qu'au 
paragraphe 2, Ia delegation franc;aise ne veut pas 
l'appliquer dans certaines circonstances. II est done 
bon que l'on ait fait etat de cette difference. On 
peut etre d' opinion divergente en ce qui conceme 
!'interpretation, mais on ne peut en aucun cas con
tester I' application. Celui qui se refuse a appliquer 
le traite porte atteinte a ce traite, et s'il porte at
teinte a ce traite, il faudra bien qu'il en supporte 
les consequences. 

Ensuite sont traitees les relations entre le Conseil 
et Ia Commission de Ia C.E.E. A ce propos, il est 
fait reference a l'article I62 du traite. Comme au
paravant, les principes sont excellents. II est dit 
qu' entre le Conseil et Ia Commission Ia cooperation 
ne peut se faire que de commun accord. C' est ce qui 

·est dit a l'article 162. Dans sa declaration, le Conseil 
tout entier dit que l'on reconnait l'article 162 et que 
I' on veut travailler de commun accord. 

II y est encore dit qu' on ne peut porter atteinte 
aux competences et attributions des deux institutions. 
II est done declare expressement que Ia Commission 
doit jouer son role conformement au traite en tant 
qu'institution ayant une position independante et que, 

dans Ie cadre du traite, elle doit veiller a I' evolution 
de Ia Communaute economique. On ne peut done 
prejuger quoi que ce soit. Fort bien I On ne peut 
que se rejouir qu'une telle declaration ait ete faite, 
mais il y a lieu de noter, comme nous l'avons souvent 
dit ici, que Ia Commission est une institution poli
tique. Bien entendu elle doit remplir - et ce que je 
pense de Ia Commission vaut, bien entendu, egale
ment pour les autres executifs - des taches techni
ques. Mais par essence, je le repete, elle est une ins
titution politique. Nous devons nous tenir a cela et 
ne pas permettre qu'on y touche. Nous n'avons au
cune raison, ici au Parlement, de permettre qu'il soit 
change quoi que ce soit a cet etat de choses. 

Les membres de Ia Commission doivent etre des 
personnalites independantes, c' est-a-dire des person
nalites qui ont le courage d' agir de maniere inde
pendante, qui ont le courage de ne pas trembler de
vant les trones et, encore une fois, qui ont le cou
rage de renoncer, le cas echeant, a des avantages 
personnels lorsqu'il s'agit de garantir l'independance 
personnelle. 

Si j'insiste tellement sur ce point, c'est parce que 
prochainement une nouvelle Commission sera creee 
a Ia suite de Ia fusion et parce que, lors de Ia de
signation des membres de cette Commission, il fau
dra tenir compte du fait qu' elle est une institution 
politique et qu' elle est composee de membres inde
pendants - et dans le rapport, j'ai dit d'hommes 
et de femmes independants - car, bien entendu, il 
peut aussi s' agir de femmes. 

J' ai deja dit que Ia declaration nous donnait mo
tif a preoccupations. Entretemps cela s'est revele 
plutot vrai. En effet, le chef d'Etat franc;ais a tenu 
une conference de presse au cours de laquelle il s'est 
egalement prononce sur les questions europeennes. 
Et ce qu'il a dit nous donne encore bien davantage 
motif a preoccupations et nous devons dire sans Ia 
moindre equivoque qu'il ne peut en aller ainsi. Dans 
cette declaration, il est dit par exemple: 

« Mais !'application imminente de Ia regie dite de 
Ia majorite et I' extension correlative des pouvoirs 
de Ia Commission menac;ait de remplacer cette 
pratique raisonnable ... 

- dont il etait question plus haut -

... par une usurpation permanente de souverai
nete ». 

II est done question d'une usurpation de souverai
nete et aussi du fait que Ia Commission a joue un 
role subordonne et doit continuer a jouer ce role. 
Ceci ne correspond pas aux faits historiques. En ef
fet, ce qui a He realise comme integration dans le 
cadre de Ia C.E.E. - et integration signifie sans 
aucun doute abandon des droits de souverainete des 
differents Etats membres a Ia Communaute - n' est 
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pas une usurpation, mais la stricte observation du 
traite. Celui qui parle d'usurpation s'eleve contre le 
traite. Cela ne fait aucun doute: 

A propos de Ia Commission, il est encore precise : 

« Cet accord entre les six gouvernements est d'une 
grande et heureuse portee. >> 

S'il s'agissait Ia d'un veritable accord, on pourrait 
s'y rallier sans hesitation. 

« En effet, ... on est sorti ouvertement de cette 
espece de fiction suivant laquelle I' organisation 
economique de l'Europe devrait proceder d'une au
tre instance que celle des Etats avec leurs pouvoirs 
et leurs responsabilites. >> 

II est done dit ici sans ambages que !'organisation 
economique des Six devrait proceder des Etats, me
me pas du Conseil de ministres, qui n' est pas une 
institution des differents Etats membres, mais une 
institution de Ia Communaute. Dans ce passage, il 
n' est absolument plus question de Ia Commission. 

Et H poursuit : 

« Par le fait meme que I' on a traite avec succes 
entre ministres des Affaires etrangeres et en de
hors de Bruxelles, on a explicitement reconnu que, 
pour aboutir dans le domaine economique, il fallait 
des bases et des decisions politiques, que ces bases 
et ces decisions etaient du seul ressort des Etats, 
et d' eux seuls. >> 

Et encore: 

« Sans meconnaitre ce que peuvent valoir les etu
des et les propositions de Ia Commission de Bru
xelles, il y avait beau temps qu' en fait, c' est grace 
aux interventions des Etats et, pour ce qui est du 
marche commun agricole, grace a celles de Ia 
France que Ia construction economique euro
peenne surmontait peu a peu ses difficultes. >> 

Dans ce cas egalement, on peut dire que Ia de-
claration ne repond absolument pas a Ia realite. On 
laisse purement et simplement de cote le fait que 
nous avons deja une Communaute evoluee. On laisse 
de cote le fait que nous avons une Commission qui 
accomplit sa mission et qui, dans de nombreux cas, 
non seulement a pris !'initiative, mais dans les cas 
ou le Conseil n' est pas arrive a un accord, a agi 
comme element moderateur. Si l'on considere que 
Ia Commission a toujours fait appel a I' entente, a 
fait de nouvelles propositions, a contribue largement 
a Ia recherche de solutions, il n' est pas vrai que c' est 
uniquement par les interventions des Etats que nous 
avons obtenu ce a quoi nous sommes arrives aujour
d'hui. · 

Peut-etre aussi est-ce Ia un signe que l'homme 
qui a dit toutes ces choses n'a pas toujours compris 
ce qui s'est passe jusqu'ici dans Ia Communaute eco-

J 

nomique europeenne, qu'il ne sait pas quelles en sont 
les realites. Ce qu'il constate, dans sa declaration, 
et ce qu'il exige ne signifie rien d' autre que d' ef
facer ces realites, de les remplacer par un lien entre 
les Etats qui ne seraient plus alors une Commu
naute. II est clair que nous nous y opposons. Nous 
devons exiger - et I' opinion publique doit exiger -
que le traite qui nous engage tous engage egalement 
Ia France et sa responsabilite. Aussi, est-ce avec Ia 
plus grande prudence qu'il faut accepter les diffe
rents points de Ia declaration du Conseil que nous 
allons voir de plus pres. 

Dans cette declaration il est tout d'abord question 
de contacts entre Ia Commission et les gouverne
ments des Etats membres, et cela par l'intermediai
re des representants permanents, chaque fois que Ia 
Commission presentera des propositions d'une impor
tance particuliere. 

A ce propos, on emploie le mot « souhaitable >> 

et l'on peut se demander ce qu'il faut entendre par 
souhaitable. Si cela doit signifier que I' on veut exer
cer une contrainte et meme que I' on veut creer quel
que chose qui ressemblerait a une nouvelle institu
tion, cela serait contraire au traite. La Commission 
doit etre libre. Que dans differents cas elle prenne 
contact avec les gouvernements des Etats membres, 
qu' elle tente de creer un climat d' entente, voila qui 
est tout a fait correct, et personne ne trouvera a y 
redire. Mais si Ia Commission etait tenue de prendre 
contact avec ces gouvernements et d' attendre leur 
accord afin de presenter les propositions definitives 
qu'elle elabore conformement au traite - n'a-t-elle 
pas en effet un droit d'initiative - ceci serait abso
lument contraire au traite. Dans I' alinea suivant de 
Ia declaration, les choses sont encore precisees. II 
y est dit: 

« que les propositions et tous autres actes officiels 
que Ia Commission adresse au Conseil et aux Etats 
ntembres ne pourront etre rendus publics, 

- le « pourront >> signifie ici << devront >> -

qu'apres que ceux-ci en auront ete saisis formelle
ment et que les textes seront en leur possession. >> 

Cela signifie done que le Parlement europeen ne 
peut etre informe par la Commission et que les pro
positions de Ia Commission ne peuvent etre soumi
ses au Parlement avant d' a voir ete adressees aux 
Etats membres et au Conseil, et avant que ceux-ci 
soient saisis formellement de I' affaire et soient en 
possession des textes. Ceci va nettement a I' encontre 
du traite. Car, en effet, que faut-il entendre par 
<< rendre public >> ? Le Parlement europeen est une 
institution publique. Tout ce qui lui est adresse est 
en meme temps adresse au public. Cela releve de 
sa mission. 

Le Parlement est Ia seule institution de controle 
de Ia Commission et il faut ajouter que le Conseil 
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ne peut absolument pas etre considere comme ins
titution de control e. Aussi, si I' on proeedait de Ia 
maniere decrite ci-dessus, cela signifierait que Ia fonc
tion de controle du Parlement europeen serait amoin
drie et meme peut-etre entravee. A mon avis, Ia Com
mission ne peut absolument rien admettre de sem
blable, et le Parlement europeen a reellement motif 
de renforcer la position de Ia Commission dans les 
negociations qui s' ouvriront prochainement et de lui 
faire comprendre qu' elle est tenue a respecter le 
traite et a ne rien accepter qui pourrait etre contraire 
au traite. 

II est egalement souligne dans le rapport de Ia com
mission politique que la Commission, en tant qu' exe
cutif, doit, bien entendu, administrer elle-meme son 
service d'information. Ce point est· egalement repris 
dans la declaration. Je ne veux pas y insister davan
tage. Mais je tiens quand meme a dire que le Parle
ment europeen est d'avis que, par le passe, la Com
mission a fort bien rempli sa tache et avec beaucoup 
de tact. L'une ou l'autre chose a peut-etre pu donner 
motif a reclamations, mais en general la Commis
sion n'a rien a se reprocher, et il n'y a aucun motif 
de Ia limiter dans ses droits et dans ses possibilites. 
Ceci aussi serait contraire tout au moins a I' esprit 
du traite. 

Nous nous rallions aussi a ce que le representant 
de Ia Commission a dit devant Ia commission poli
tique, a savoir - et ceci vaut pour Jes trois exe
cutifs - qu' elle est encore officiellement en fonc
tion et qu' elle n' est pas du tout une institution char
gee de travaux transitoires. Elle n'a rien d'un cabinet 
de transition qui se chargerait d' expedier les affaires 
courantes, elle est une institution qui doit accomplir 
toutes ses taches et qui en a le droit et !'obligation. 
Cela resulte clairement du traite et il est bon que 
cela soit dit clairement, afin que nos executifs puis
sent, jusqu' au moment de Ia fusion, travailler dans 
!'interet de Ia Communaute. II ne peut etre question 
de brader ses competences. 

Pour toutes ces raisons, nous sommes egalement 
d' avis que le Conseil aurait du communiquer formel
lement sa declaration aux executifs. Si je suis bien 
informe, il n' en a rien ete. La declaration n' a ete 
portee a Ia connaissance de Ia Commission de Ia 
C.E.E. que de maniere inofficielle. S'il y a des vooux 
a presenter et si sont traitees des questions pour les
quelles un accord commun doit etre realise entre Ia 
Commission et le Conseil, ce demier doit s'entendre 
avec Ia Commission. En effet, !'article 162 du traite 
n' entre pas seulement en vigueur a partir du mo
ment ou sera creee Ia Commission fusionnee. L'ar
ticle 162 entre en vigueur des maintenant et est d'ap
plication. Aussi faut-il que le Conseil sache que c'est 
Ia une obligation a I' egard de Ia Commission. II ne 
peut pas traiter celle-ci comme si elle etait deja plus 
ou moins inexistante. Ceci vaut d' ailleurs pour les 
deux autres executifs. Si le Conseil, en ce qui con
ceme une cooperation sur la base du commun accord 

n'a fait mention que de Ia Commission de Ia C.E.E., 
nous partons de l'idee qu'il visait egalement les deux 
autres executifs. 

V enons-en enfin a Ia question de Ia structure de
mocratique de Ia Communaute. 

Le Conseil n' a absolument rien dit de cette ques
tion. II a bien demande que Ia Commission soit sou
mise a un controle pour tout ce qui est des avant
projets de budget, de Ia reddition des comptes et 
ainsi de suite. Le Parlement n'a rien a objecter a 
un tel controle. Mais il faut que le Conseil sache 
que lui-meme n'a pas exercer un tel controle et 
que cela revient uniquement au Parlement. 

Si le Conseil etait d'avis qu'il lui incombe d'exer
cer ce controle, cette conception serait egalement en 
opposition avec !'esprit et la lettre du traite, car, je 
le n3pete, le controle releve uniquement du Parle
ment qui est Ia seule institution de controle a I' egard 
de Ia Commission. En cette matiere, le Parlement 
a toujours pris son role au serieux, mais il a egale
ment toujours attache de !'importance a appuyer Ia 
Commission lorsque cela etait necessaire, et de veil
ler a ce qu'elie puisse accomplir ses taches, car le 
droit et I' obligation de controle signifient en meme 
temps une obligation de protection. En tant que Par
lement, nous avons motif de prendre au serieux notre 
obligation de protection a I' egard de Ia Commission, 
car au Conseil existent certaines tendances visant a 
diminuer les droits de Ia Commission et par conse
quent les droits du Parlement. C' est une chose qu' en 
aucun cas nous ne saurions accepter. 

Je me resume. II s'agit, pour Ia Communaute, de 
continuer son travail, pour le Conseil, d' accomplir ses 
taches, et cela en presence de tous ses membres, 
c' est-a-dire que tous les Etats membres appliquent 
Ie traite en etant presents aux sessions du Conseil. 

Nous esperons que le Conseil au complet sera en 
mesure de resoudre tous les problemes et de faire 
progresser !'integration. S'il peut y arriver par des 
decisions unanimes dans le plus de cas possibles, le 
Parlement ne trouvera rien a y objecter et, bien au 
contraire, s' en rejouira. 

Mais comme je l'ai deja dit, il est absolument im
possible de faire comme si Ia regie de Ia majorite 
n' existait pas dans le traite, et il est tout aussi im
possible que, tout en reconnaissant Ia Commission, 
sa capacite d' action et ses competences soient en
travees d'une maniere ou d'une autre. 

Le Parlement veillera a ce qu'il n'en soit pas ainsi 
et il estime qu'il est de son devoir de dire en cons
cience au Conseil de ministres qu'il est impossible 
d'interpreter les objectifs du traite dans un sens qui 
les affaiblirait. 

Mais le Parlement a egalement pour tache d' en
courager le Conseil a entreprendre les actions indis
pensables. Ce n'est en effet que s'il fait preuve de 
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courage et s'il ne s' effraie pas a mi-chemin que nous 
avons toutes chances de voir les problemes trouver 
une solution. Si I' on s' arrete a mi-chemin, il est cer
tain que I' reuvre ne se fera pas. Le Parlement eu
ropeen n' a certes pas !'intention de jouer perdant et 
je crois que nos Parlements nationaux n' ont pas !'in
tention de donner cette possibilite a nos gouveme
ments. Dans les Parlements nationaux egalement, 
nous nous emploierons a ce que les gouvernements 
accomplissent leur devoir, conformement au traite, 
c'est-a-dire qu'ils veillent a ce que l'reuvre de Ia 
C.E.E. se poursuive. 

Enfin- et je l'ai deja dit - les droits du Parle
ment doivent etre sauvegardes, et non seulement ce
la, il faut egalement qu'ils soient elargis, car une 
Communaute europeenne ne peut progresser que si 
c' est une Communaute democratique. Et c' est pour
quoi j' ai dit au debut de mon intervention que le 
Parlement estime indispensable d'etre entendu. II est 
indispensable que l'opinion publique nous entende et 
que cette opinion publique exerce une influence. 

Nous avons pu constater, dans le cas de Ia France, 
que ceci est parfaitement possible, car les elections, 
au cours desquelles I' opinion publique a fait connaitre 
sa maniere de voir, ne sont pas restees sans conse
quences. Je suis convaincu que Ia declaration du Con
seil, dans laquelle Ia France a fait de larges conces
sions, n'aurait pas vu le jour si cette election n'avait 
servi d'avertissement. Les gouvernements doivent 
prevoir de tels avertissements et savoir qu'il -existe 
un Parlement qui veille a ce que soient respectes les 
engagements democratiques et les taches europeen
nes. J' espere qu' a I' avenir egalement, I' activite de 
notre Parlement sera en accord avec l'opinion publi
que europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vais donner la parole a 
M. Illerhaus, qui parlera au nom du groupe demo
crate-chretien. 

M. Illerhaus ayant ete elu ce matin president de 
ce groupe, je saisjs cette occasion pour lui adresser 
en votre nom, mes chers collegues, nos vifs compli
ments. 

( (\pplaudissements) 

Monsieur Illerhaus, vous avez Ia parole. 

M. Illerhaus, president du groupe democrate
chretien. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, en janvier deja le Parlement a debattu de 
Ia crise europeenne, et cela immediateme~ apres Ia 
reunion extraordinaire des ministres qui s' est tenue 
pendant deux jours a Luxembourg. Nous ne dispo
sions alors que des informations parues dans Ia presse. 
M. Werner, president en exercice du Conseil de mi
nistres, n' etait naturellement pas en mesure de nous 
donner des informations precises si peu de temps 

apres Ia fin de cette reunion. Dans Ia presente ses
sion encore, Ia crise constitutionnelle se retrouve a 
l'ordre du jouret au centre de notre debat. 

Vous connaissez l'histoire de cette crise, Mesdames 
et Messieurs, et je suis heureux, aujourd'hui, de pou
voir constater que les six Etats membres participent 
a nouveau aux travaux pratiques de !'unification eu
ropeenne. C' est Ia un succes decisif de Ia deuxieme 
partie de Ia reunion de Luxembourg qui a ete -
j'ai des motifs de le souligner - une reunion extra
ordinaire du Conseil de ministres de Ia Communaute. 

II faut en etre reconnaissant, meme si des points 
particuliers sont discutables. Cette gratitude doit 
aller, avant tout, aux membres du Conseil pour leur 
travail positif et raisonnable. II a permis. de trouver 
une formule de compromis ne laissant ni vainqueurs 
ni vaincus. 

Malgre tout I' optimisme que peut provoquer ce 
succes, il ne faut pas perdre de vue que I' accord de 
Luxembourg ne donne a Ia Communaute que des 
chances et non Ia certitude de surmonter les pro
blemes materiels de sa crise. Ce qui est etabli, c' est 
une base formelle sur laquelle poursuivre le travail. 
Sa solidite reste a eprouver au second stade de Ia so
lution de Ia crise, au cours duquel il s' agit de re
soudre une masse de problemes lies a Ia politique eco
nomique europeenne. De nombreuses decisions res
tent a prendre. Les themes en sont bien connus : le 
financement agricole, les prix, les organisations de 
marches, I' ensemble de Ia technique que recouvre Ia 
politique agricole europeenne, sans oublier les pro
blemes- de I' etablissement du marche interieur pour 
les produits industriels, ceux de Ia negociation Ken
nedy et du tarif exterieur commun, dont Ia solution, 
comme on I' a dit a Luxembourg, doit etre recherchee 
parallelement. 

Monsieur le President, le marche industriel et agri
cole est ainsi a notre portee : il peut etre en place au 
milieu de 1967. Avec lui murissent les questions capi
tales de l'union economique. Les facteurs en jeu sont 
de plus en plus nombreux. La Communaute peut a 
nouveau se consacrer a son progres. De nouveaux 
problemes d'integration attendent leur solution. Je 
pense a une politique industrielle et surtout a une 
politique commerciale commune. La question est de 
savoir si Ia Communaute sera a Ia hauteur de sa 
tache? 

A cette enumeration des travaux du Conseil il faut 
ajouter un avertissement. La nette deterioration de 
Ia confiance entre les Etats membres, due a Ia crise, 
ne facilite certainement pas Ia tache. II est beau
coup question a nouveau de priorites nationales, de 
concessions, de prealables, de package deal. Tout I' ar
senal du bilateralisme est a nouveau employe sans 
£rein. II y a moins de bonne volonte pour proposer des 
compensations communautaires des interets. Le dan
ger d'un «catch as catch can» aveugle entre les gar
diens des egoismes nationaux n' est pas encore sur-
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monte. Ainsi Ia crise peut-elle eclater de nouveau -
permettez-moi de le dire franchement - alors qu' elle 
paraissait resorbee. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, Ia 
tache qui nous incombe est claire. Le Parlement euro
peen doit tout mettre en reuvre pour retablir Ia con
fiance reciproque sans laquelle aucune communaute 
ne peut avoir une existence durable. Cela signifie que 
chacun de nous devrait, ici comme dans les Parle
ments nationaux, inciter a Ia prudence, mettre en 
garde contre toute provocation, inviter aux compro
mis et admettre Ia bonne foi de tous les interesses 
chaque fois que I' interet europeen I' exige. 

Je souhaite done m'abstenir de critiques de prin
cipe sur certaines methodes suivies pendant Ia crise 
et regarder vers l'avenir. Cela ne signifie pas que 
nous puissions fermer les yeux devant les dangers qui 
se sont manifestes a Luxembourg. II importe d' em
pecher que les adversaires de !'integration reussissent, 
dans Ia guerre d'usure de Ia vie quotidienne des insti
tutions, ce qu'ils n'ont pu obtenir les mois passes, 
c'est-a-dire deformer !'image de notre Communaute 
de partenaires libres et egaux en prenant pour modele 
l'hegemonie des federateurs. La meilleure garantie 
pour I' avenir de Ia Communaute et done de !'Europe 
est offerte par un appareil institutionnel intact a tous 
les points de vue, qui organise I' equilibre commu
nautaire des interets d'apres les regles constitution
nelles eprouvees du traite de Rome. 

C' est pourquoi nous sommes preoccupes par les 
declarations de Luxembourg sur les rapports entre le 
Conseil et Ia Commission, decisions prises a Ia majo
rite, et enfin sur I' evolution democratique, c' est-a-
dire les droits du Parlement. · 

Le premier probleme fait !'objet d'une declaration 
en sept points. Sa lecture ne parvient pas a dissiper 
le soupr;on qu'il vise a modifier au profit du Conseil 
I' equilibre institutionnel de Ia Communaute. Ce soup
r;on se fonde autant sur ce qui est dans les sept points 
que sur ce qu'ils ne disent pas, ou plut6t laissent dans 
une incertitude qui permet toutes les interpretations. 
Si eloignee que soit de nous !'idee de dramatiser ces 
points, il importe de Iutter avec vigilance contre les 
tendances dangereuses. Ce n' est pas le lieu de com
menter de maniere exhaustive les projets que le Con
seil a elabores pour ses relations avec Ia Commission. 
Les dangers sont evidents. 

Une regie prise sur le modele du premier para
graphe pourrait, si elle etait interpretee en conse
quence, affecter l'independance de Ia Commission et 
son droit de presenter des propositions. Le texte 
donne !'impression que !'attitude anterieure de. Ia 
Commission merite d'etre critiquee et corrigee. Mais 
celle-d n'a-t-elle pas toujours entretenu, et sur tous 
les plans, des contacts avec les Etats membres, avant 
d'user de son droit d'initiative? Ou se trouve done 
!'element nouveau que l'on veut introduire? Une 
obligation de consultation, qui equivaudrait a un 

droit de veto contre les propositions de Ia Commis
sion des le statu nascendi, serait inacceptable et con
traire au traite. 

II en est de meme d'une interpretation suivant la
quelle Ia Commission ne pourrait plus prendre con
tact avec les gouvemements et leurs administrations 
que par l'intermediaire des representants permanents. 
De telles tendances doivent etre combattues sans 
rep it. 

Le paragraphe 2 est particulierement propre a 
inquieter notre Parlement, s'il doit signifier que les 
communications adressees par Ia Commission au Par
lement (en particulier !'information des commissions 
parlementaires) et au Comite economique et social, 
ne seraient desormais plus possibles tant que la Com
mission n' en a pas formellement saisi le Conseil ; 
cette interpretation est peut-etre inexacte ; nean
moins, l'historique de 1' elaboration de ce paragraphe 
Ia laisse supposer. Si elle est exacte, le Parlement 
ne pourra accepter un tel affaiblissement de I' ele
ment democratique. II s'agirait d'une grave atteinte 
a Ia structure institutionnelle de Ia Communaute. 

Les paragraphes 3 a 5 peuvent dissimuler Ia ten
tative de transferer de Ia Commission au Conseil Ia 
competence des relations exterieures de Ia Commu
naute. Cette tentative apparait le plus nettement au 
paragraphe 5 ou - en opposition avec le preambule 
de ce chapitre - le Conseil veut intervenir dans Ia 
competence, attribuee exclusivement a Ia Commis
sion par 1' article 229 du traite, d' entretenir des rela
tions avec des organisations intemationales. La aussi 
I' equilibre institutionnel de Ia Communaute est me
nace. 

Le paragraphe eveille le soupr;on d'etre un «para
graphe-museliere » permettant de reduire Ia Commis
sion au silence. La formule du Conseil semble reposer 
sur le raisonnement errone selon lequel le service de 
presse et d'information serait un service auxiliaire de 
toutes les institutions de Ia Communaute. Mais cela 
est aussi peu exact que par exemple pour le service 
juridique commun, qui ne depend lui aussi que des 
executifs. De plus, l'idee d'un « organisme ad hoc» 
mis en place par le Conseil et destine au contrOle du 
service de presse et d'information porte atteinte a 
I' autonomie d' organisation des executifs. La liberte 
d' action et l'independance de la Commission sont en 
jeu si elle doit soumettre son activite en matiere d'in
formation a un autre controle que le controle budge
taire du Conseil. En outre, le droit du public a !'infor
mation directe par Ia Commission ne doit subir au
cune atteinte. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, tels 
sont les points essentiels sur lesquels ce chapitre 
donne matiere a preoccupation. Certes, il ne veut 
pas etre un Diktat adresse a la Commission. Cela se
rait d' ailleurs tout a fait inadmissible. D' a pres le 
traite, la Commission n' est aux ordres de quiconque, 
elle est une institution independante, autono"}e et de 
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rang egal au Conseil, et travaillant dans !'interet 
commun. Ce deuxieme chapitre de Ia declaration ne 
contient done - en depit des fortes paroles de son 
preambule - que les conceptions de l'une des par
ties au sujet du libre dialogue des institutions qui est 
prevu par !'article 162 du traite. Mais on ne peut en 
nier les dangers, surtout si Ia Commission commune 
issue de Ia fusion des executifs devait se composer 
de personnalites qui auraient d' abord a s' accoutumer 
a cette tache extremement difficile. 

II en resulte pour nous, parlementaires, une double 
consequence. II faut en premier lieu veiller a ce que 
les gouvernements choisissent pour la nouvelle Com
mission des hommes et - je suivrai M. Metzger -
des femmes qui, par leur attitude politique eprouvee, 
auront merite notre confiance en tant qu'Europeens 
sinceres. En second lieu, ce chapitre II ne doit pas 
etre suspendu ·comme une epee de Damocles mena
~ant Ia future Commission unique d'un statut tron
que, si l'on veut gagner a sa cause des hommes poli
tiques de valeur, si l'on ne veut pas compromettre 
son independance ni paralyser sa liberte d' action. 

Si le Conseil tient au dialogue, celui-ci devrait 
avoir lieu avec Ia Commission actuellement en fonc
tion. Elle est Ia mieux placee, par son experience, 
pour apprecier Ia portee pratique des modifications 
proposees. 

Cette partie de la declaration ne regie pas Ia ques
tion de sa voir a qui elle s' appliquera, a Ia Commis
sion actuelle, aux trois executifs ou a la future Com
mission unique. Mais le traite de la C.E.C.A. ne com
porte pas de disposition correspondant a !'article 162 
du traite de Ia C.E.E. Les differences dans le droit 
des Communautes empechent elles aussi la transposi
tion de ce chapitre aux domaines de la C.E.C.A. et de 
!'Euratom. 

Par exemple, la division des pouvoirs des institu
tions est reglee d'une fa~on entierement differente 
dans les traites de Rome et de Paris. Selon le cas, 
les paragraphes 1, 2, 3, 5 et 7 ne peuvent pas s'appli
quer a Ia C.E.C.A., ou seulement en partie. Pour ces 
raisons, on devra done supposer que le tout est des
tine a I' actuelle Commission de la C.E.E. Elle doit 
done etre le partenaire du dialogue. 

Tout cela avait trait a Ia position de Ia Commission 
face au Conseil. Le second theme traite a Luxem
bourg concerne le vote a Ia majorite. Ses aspects tres 
graves apparaissent dans 1'« agreement to disagree>>. 
Nos amis d'Outre-Manche ont, parait-il, bien accueilli 
le choix de cette formule anglaise, derriere laquelle 
ils ont pu discerner un rapprochement des Six vers 
les habitudes britanniques du pragmatisme politique. 

Mais il ne s' agit pas uniquement de formules de 
travail, de 1' art de construire quotidiennement des 
ponts destines a resoudre l'une ou l'autre question 
politique de detail. C' est une regie constitutionnelle 
fondamentale de Ia Communaute qui est en jeu. Elle 

est obligatoire pour tous les partenaires en vertu du 
traite de Rome. L'homme politique peut aujourd'hui 
accepter un << agreemei).t to disagree >> en faveur de 
1'<< armistice europeen >>. II ne peut pas l'approuver 
en droit, Mesdames et Messieurs. 

II n' en est pas autrement pour le droit de veto que 
le protocole du Conseil reserve pour de nombreuses 
decisions pour lesquelles le traite prevoit depuis le 
debut de 1' annee la possibilite des votes a Ia majorite. 
Tous les Etats membres ont approuve cette reserve, 
certainement pour des raisons politiques. Mais il reste 
regrettable qu' elle ait du etre stipulee. 

De telles clauses temoignent d'une certaine me
fiance reciproque des partenaires de Ia Communaute. 
Cette mefiance n' est en rien dissipee par ce certain 
mepris du droit, avec lequel une voix autorisee de-· 
montre pourquoi tel ou tel engagement de Ia C.E.E. 
ou d' autres accords essentiels de l' apres-gueqe sont 
caducs. 

Aucun partenaire. europeen qui· tient a etre pris au 
serieux ne peut, par son silence, s' exposer au risque 
d'etre considere comme complice d'une telle attitude, 
d' autant plus surprenante que les exces de dizaines 
d' annees de froide et brutale politique de puissance 
sont presents dans toutes les memoires. 

Constatons-le encore une fois en toute nettete : 
pacta sunt servanda. Notre reponse a Ia crise est Ia 
fidelite au traite. Car Ia Communaute europeenne 
est une communaute du droit. La force est etrangere. 
Elle n' a ni divisions, ni bombes, ni fusees. La con
viction fait sa force. Le droit est sa puissance. Elle 
tient et tombe avec lui. 

Mais, Mesdames et Messieurs, 1' argument de Ia fi
delite au traite n' est pas seulement un argument de 
droit. L' economie peut pretendre que son actif euro
peen soit preserve. Elle lui est redevable d'un essor 
hors de pair. Et seule Ia Communaute europeenne 
intacte peut lui donner les chances d'une economie de 
taille continentale. 

II n' en est pas autrement de Ia grande politique. 
Les Etats d'Europe maitriseroilt ensemble leur destin 
ou, << Balkans >> du monde moderne, ils deviendront le 
champ clos des grandes puissances etrangeres. Le 
partnership avec 1' Amerique n' est possible que par la 
Communaute europeenne, dont la partie politique, 
economique et sociale est fondee sur les traites de 
Rome et de Paris. II n'y a pas d'autre issue politique. 
Nos amis britanniques le reconnaissent aussi de plus 
en plus. IIs no us confirment dans I' espoir que 1' Angle
terre adherera un jour a cette Communaute, telle 
qu'elle est, avec des droits et des devoirs egaux. 

Notre tache est done de retablir la Communaute 
avec toute la rapidite possible, avec toute Ia prudence 
et Ia circonspection necessaires. Les problemes de la 
crise de confiance ne seront pas resolus par Ia fuite 
hors de Ia Communaute vers les bastions de Ia puis-
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sance nationale des Etats, mais seulement par Ia 
cooperation constructive de tous les partenaires et de 
toutes les institutions. La meilleure voie, et Ia seule, 
consiste a renforcer les garanties de Ia Communaute, 
ses garanties democratiques, juridiques, politiques. 
Le salut n' est pas dans le veto national - non, Ia le 
plus faible est menace - mais dans !'intervention en 
faveur de !'interet communautaire d'une Commission 
controlee democratiquement. 

Et la position du Parlement I M. Metzger I' a de
clare a juste titre : les decisions de Luxembourg n' en 
ont pas dit un mot. Le Parlement mettra certainement 
tout en reuvre et fera toujours et partout entendre sa 
voix pour etre reconnu comme une partie de Ia Com
munaute, partie institutionnelle et disposant de droits 
egaux. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, Ia 
reunion extraordinaire du Conseil de ministres a Lu
xembourg n'a pas ferme cette voie. Elle devait, par 
la force des choses, soigner les symptomes. Esperons 
que les exigences des rudes taches qui lui incombent 
a l'interieur et a l'exterieur aideront Ia Communaute 
a surmonter definitivement Ia crise et a retrouver son 
ancienne unite. 

Une responsabilite considerable pese sur le Parle
ment europeen et sur chacun de nous, justement a ce 
stade de Ia solution de Ia crise. 

Mes amis du groupe democrate-chretien, au nom 
desquels j' ai fait ces declarations, sont prets comme 
nous tous, je crois, a cette cooperation. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL -La parole est a M. Vals. 

M. Vals, au nom du groupe socialiste. - Mon- · 
sieur le President, Mesdames, Messieurs, lorsque, a 
Ia fin du mois de janvier dernier, prit fin la reunion 
des ministres des affaires etrangeres de Ia Commu
naute, un mot d'ordre diplomatique, que M. Iller
haus vient d' evoquer, courut immediatement dans 
les couloirs de !'hOtel de ville de Luxembourg. II 
devait d' ailleurs etre repris genereusement par Ia 
presse. 

Ce mot d'ordre etait: aujourd'hui, il n'y a ni 
vainqueur ni vaincu. 

On voulait sans doute essayer par Ia de nous con
vaincre qu'il n'y avait rien de change et que !'Eu
rope de demain serait la suite logique de celle que 
nous avions connue jusqu'a Ia crise de juin 1965. 

Aujourd'hui encore, je m'interroge a ce sujet et 
je me demande si, un jour, les historiens qui etu
dieront Ia Communaute europeenne ne serqnt pas 
obliges d'y distinguer deux periodes. La premiere 
sera celle- qui a fait suite a Ia deuxieme guerre mon
diale, celle des grands projets soutenus par bette 

foi qui, nous dit-on, renverse les montagnes. A tra
vers les traites de Paris et de Rome, elle visait a 
batir les fondements sur lesquels les Etats-Unis 
d'Europe seraient un jour edifies. 

Periode de foi, d'espoir, d'elan qui rendaient pos
sible Ia conclusion d'accords economiques et poli
tiques de grande portee. Periode ou les hommes 
d'E:tat, dont certains appartiennent a cette Assem
blee, de tous les partis democratiques, reussissaient 
a concretiser dans Ia realite politique les aspira
tions des peuples desireux de s' engager dans les 
chemins nouveaux de Ia reconciliation. 

La deuxieme periode sera celle qui fait suite aux 
accords de Luxembourg. Le groupe socialiste, dont 
je suis le porte-parole aujourd'hui, estime que tous 
ceux qui dans cette Assemblee sont prets a affirmer 
leur foi dans les Etats-Unis d'Europe doivent, daf\s 
les mois et les annees a venir, empecher de toutes 
leurs forces !'interruption de Ia marche en avant que 
nous avons connue avant 1965. 

La periode qui suit le compromis de Luxembourg 
ne do it pas devenir Ia periode de I' effondrement 
des premieres constructions europeennes. L' erection 
des barricades nationalistes, I' arret momentane de 
Ia construction de notre edifice ne doivent pas faire 
devier notre politique dans une voie ou il n'y aurait 
de place que pour le mar_chandage sur les avan
tages de prix et de marches. 

Beaucoup de barricades ont ete elevees au cours 
de ces demieres annees. Beaucoup ont ete abat
tues. D' autres le seront encore si, comme le disait 
un homme politique fran9ais, << nous agissons parce 
que nous esperons et nous croyons >>. 

Monsieur le President, le groupe socialiste du 
Parlement europeen ne se fait pas d'illusion ; il ne 
croit pas que Ia Communaute ait survecu sans dom
mage durable a la paralysie que nous connaissons 
depuis sept mois. Sinon, comment un gouvemement 
aurait-il pu a Luxembourg pretendre vouloir pren
dre, par une declaration unilaterale; ses distances 
a l'egard des dispositions importantes du traite ra
tifiees par les Parlements des six pays. 

Certes, Ia conception du gouvemement fran9ais 
selon laquelle << lorsqu'il s'agit d'interets tres im
portants, Ia discussion devra se poursuivre jusqu' a 
ce que I' on soit parvenu a un accord unanime >>, ne 
viole pas Ia lettre du traite. Celle-ci reste intacte, 
mais personne ne. peut refuser de considerer que 
I' effet d' acceleration susceptible de resulter de de
cisions prises a la majorite qualifiee dans le domaine 
de Ia politique agricole, ou de Ia politique commer
ciale ou de Ia politique des transports, n' agira dans 

Tavenir que dans une mesure tres limitee. 

Alors que Ia peur d'etre mis en minorite aurait 
permis d' aboutir par des negociations relativement 
aisees a des solutions communautaires, c' est main-
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tenant Ia peur paralysante de declencher une nou
velle crise q~i predominera. 

La force de persuasion que contenait le vote a Ia 
majorite risque de devenir une epee de Damocles 
et le moins que nous en puissions dire, est que cela 
ne constitue pas un progres. 

Le groupe socialiste etait au reste partisan de 
1' elargissement de la Communaute par 1' adhesion 
d'autres Etats democratiques qui ont la volonte et 
sont en mesure de respecter les dispositions des 
traites de Paris et de Rome. Mais nous ne nous 
sommes jamais laisse bercer par !'illusion qu'il se
rait possible de confier a la Communaute europe
anne et a ses institutions la sauvegarde des inten~ts 
des Six, des Dix ou des Douze peuples sa~s laisser 
en meme temps ouverte la possibilite de decisions 
prises a la majorite qualifiee. 

Elever le niveau de vie des hommes, promou
voir la croissance economique, eliminer les foyers 
de crise et d'inflation sont des taches qui ne peu
vent attendre avec resignation dans les anticham
bres gouvemementales le jour ou ces decisions una
nimes seront arrivees a maturite, sans la possibilite 
de decisions a la majorite qualifiee. Une telle com
munaute finirait par echouer sur les memes rivages 
- c' est une allusion que certains retiendront -
que le Conseil de l'Europe, lequel n' a pas reussi a 
briser l'etroit corset de sa charte. 

La possibilite de prendre en Conseil des decisions 
a la majorite et !'existence d'une Commission inde
pendante composee de fortes personnalites poli
tiques sont deux conditions pour que notre Commu
naute puisse continuer a agir. 

Aussi n'est-ce pas sans une certaine inquietude 
que le groupe socialiste a pris connaissance de ce 
que M. Illerhaus a appele « les sept points » qui 
faisaient d' ailleurs suite a un « decalogue >> et que, 
puisque j'ai parle de foi en l'Europe, je designerai 
pour rna part sous le nom de « commandements ». 

11 est vrai que le Conseil a lui-meme reconnu que 
les sept commandements ne pouvaient se transfor
mer en decisions applicables, d'une part, qu'apres 
avoir ete arretes d'un commun accord sur la base de 
!'article 162 du traite de la C.E.E. par le Conseil et 
par la Commission et, d'autre part, que s'ils ne por
tent pas atteinte aux prerogatives prevues par ces 
deux institutions. 

Mais je voudrais immediatement marquer mon 
inquietude en indiquant que si les renseignements 
qui m'ont ete foumis sont exacts, la Commission a 
fait connaitre au Conseil qu' elle etait en mesure, en 
fonction de !'article 162, d'entreprendre la discus
sion et que jusqu' a main tenant le Conseil est reste 
muet. 

Certes, un certain nombre de ces commande
ments nous interessent peu : les regles du protocole 

a observer a 1' avenir lors de la remise des lettres de 
creance des chefs de mission des Etats tiers, la lon
gueur du tapis rouge a installer devant l'immeuble 
de !'avenue de la Joyeuse-Entree ne sont pas des 
questions preoccupantes pour le groupe socialiste. 
En revanche, les repercussions que peuvent avoir 
certains autres « commandements » sont de nature, 
pensons-nous, a blesser notre Communaute dans ses 
reuvres vives. 

Dans son deuxieme « commandement » le Conseil 
suggere ceci : les propositions et tous les autres 
actes officiels que la Commission adresse au Conseil 
et aux Etats membres ne pourront etre rendus pu
blics qu'apres que ceux-ci en auront ete saisis for
mellement et que les textes seront en leur posses
sion. 

Le groupe socialiste serait particulierement heu
reux si le Conseil pouvait lui donner tres rapidement 
1' assurance que la cooperation des commissions du 
Parlement europeeen ne sera pas exclue. 

La commission de !'agriculture a montre au cours 
de ces demieres annees combien l'appui qu'elle pou
vait apporter a Ia Commission en la matiere etait 
precieux. Mais nous pensons aussi que ce << com
mandement » ne doit pas avoir pour consequence 
de rendre la procedure legislative de la Commu
naute moins transparente qu' elle ne 1' est deja, en 
tentant d' exclure les organisations politiques et pro
fessionnelles de toute cooperation legitime a Bru
xelles. 

Dans ce contexte, il parait se confirmer qu'un 
representant du gouvemement franyais a declare 
voici quelques semaines a Bruxelles que son gouver
nement refuserait categoriquement toute participa
tion des partenaires sociaux aux travaux prepara
toires en vue de !'harmonisation de la politique so
dale qui doivent avoir lieu dans le cadre de !'article 
118 du traite de la C.E.E. 

Ceci constitue une tentative de refuser aux parte
nairas sociaux toute consultation sur des questions 
extremement importantes dans le domaine social, 
notamment en ce qui conceme la securite de l'em
ploi, le droit a des conditions normales de travail, 
la formation professionnelle et post-professionnelle 
- dont s'inquietait beaucoup tout a l'heure le pre
sident de la commission politique - la securite so
dale, Ia prevention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, la protection sanitaire 
des travailleurs, le droit de coalition, les negocia
tions collectives entre organisations patronales et 
ouvrieres qui ont d' ailleurs ete reconnues dans les 
divers Etats membres. 

Si le deuxieme << commandement » devait dissi
muler !'intention inavouee de detoumer, au niveau 
des institutions de Bruxelles, !'interet des organisa
tions professionnelles et d' attenuer ainsi ce que 
j' appellerai la transparence des actions de ces insti-
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tutions, le groupe socialiste se devait d' exprimer 
une ferme mise en garde contre une evolution fii
cheuse qui conduirait finalement a Ia destruction 
des usages democratiques encore nettement insuf
fisants a l'heure actuelle en matiere de procedure 
legislative communautaire. 

Tout aussi preoccupant est le sixieme « comman
dement >> qui propose de faire dependre a l'avenir 
Ia definition et Ia mise en place du service commun 
de presse et d'information d'une commission ad hoc 
qui serait chargee de le surveiller. M. Illerhaus a· 
manifeste a ce sujet des craintes que je partage. 
C'est Ia raison pour laquelle je n'aurai pas besoin, 
je pense, d'insister beaucoup sur ce point. 

. II parait inadmissible, en effet, que ce service 
commun d'information, comme le service commun 
de statistique, puisse etre coiffe par un organisme 
dependant d'une autre institution et qui serait char
ge dele surveiller. 

Pour nous, l'activite d'information est le corollaire 
necessaire de toute institution. En effet, toute insti
tution a besoin de faire connaitre et comprendre son 
action et sa politique. L'activite de presse et d'infor
mation represente un element important de l'inde
pendance et de l'autonomie institutionnelle. 

A mon sens, cette independance ne serait plus 
garantie a partir du moment ou une autre institu
tion aurait le droit d'intervenir dans Ia conduite et 
dans le developpement de !'information de Ia C.E.E. 
II est important de noter que le deuxieme et le sixie
me « commandements >> paraissent conjuguer leurs 
efforts pour essayer de faire perdre de !'interet aux 
organisations politiques, aux organisations profes
sionnelles dans I' action de notre Communaute. 

Au sujet du septieme « commandement », le 
groupe socialiste est d' avis que le Parlement euro
peen et Ia Commission doivent tout particuliere
ment veiller a ce que soient nettement respectes 
les pouvoirs budgetaires actuels de Ia Haute Auto
rite, qui doivent prochainement etre transmis a Ia 
Commission unique. 

D' abord le renforcement du controle des depenses 
ne doit pas porter atteinte au pouvoir detenu par Ia 
Haute Autorite, notamment en ce qui concerne le 
taux de prelevement. Pour nous, la reforme projetee 
ne doit pas depasser d'autres domaines que ceux des 
depenses administratives. En particulier, doivent de
meurer intacts les pouvoirs prevus par les articles 
54 et 55 du traite de Paris pour que ne soient pas 
·atteintes les possibilites qui permettent a Ia Haute 
Autorite d'apporter un concours financier aux in
vestissements, a Ia readaptation des travailleurs, a 
Ia reconversion des entreprises et des regions, a Ia 
construction de logements ouvriers, aux recherches 
techniques et aux recherches sociales interessant Ia 
securite, !'hygiene et Ia medecine du travail. 

Deux evenements auront dans un avenir tres pro
chain une importance pour notre Communaute. 

II s'agit d'abord du transfert plein et entier a la 
Commission unique qui doit etre instituee· apres Ia 
ratification du traite sur Ia fusion, de !'ensemble des 
competences que les trois traites de Paris et de 
Rome ont conferees a la Haute Autorite et aux deux 
Commissions executives. 

Cependant, une commission dotee de pouvoirs 
aussi etendus ne saurait faire face a cette tache poli
tique si elle ne se composait pas de quatorze per
sonnalites politiques de premier plan, choisies en 
vertu de leur competence, mais jouissant aussi de 
toute garantie d'independance . 

Nous avons a ce sujet une experience qui est 
maintenant assez longue. Nous savons qu'il est ne
cessaire de preserver un organisme qui a fait ses 
preuves et d'ouvrir de nouvelles voies vers le but 
que nous nous sommes fixe. 

Telle doit etre Ia tache a laquelle, en toute inde
pendance, Ia nouvelle Commission devra se consa
crer. 

En resume, son echec ou sa reussite dependront 
d'une maniere decisive de Ia confiance dont; de par 
sa composition, elle jouira aupres des forces poli
tiques et sociales de Ia Communaute qui se portent 
garantes de !'edification democratique d'une Europe 
des peuples. 

Vous permettrez sans doute a un depute fran .. ais 
a qui l'on vante, journellement, a juste titre d'ail
leurs, les vertus de Ia stabilite politique, d' exprimer 
son etonnement devant Ia tentative des a present 
entreprise par le gouvernement fran .. ais precise
ment d'oter tout caractere de stabilite a Ia composi
tion et a Ia conduite de Ia Commission en deman
dant que sa presidence soit exercee par roulement. 
On se trouve ici devant une nouvelle tentative 
d'affaiblir Ia Commission et d'obliger dans un cer
tain sens ses membres a se conformer aux directives 
de leur gouvernement respectif. 

C' est pourquoi le groupe socialiste estime que le 
depot des instruments de ratification du traite de 
fusion signe a Bruxelles doit etre subordonne a deux 
conditions. D' abord, il faut obtenir · un maximum 
de garanties quant a Ia composition de la Commis
sion unique, composition qui devra etre satisfaisante 
pour tous; ensuite, !'assurance doit nous etre don
nee que Ia mise en place des divers mecanismes, 
quels qu'ils soient, ne viendra pas affaiblir !'auto
rite de cette Commission. Ces garanties presentent 
d'autant plus d'importance qu'avec la mise en place 
de la Commission unique notre Communaute entre 
dans Ia phase hautement critique de son existence, 
au cours de laquelle il convient de preparer la fusion 
des trois traites en un seul, Ia fusion des Commu
nautes. 
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A ce propos, il importe d' eviter tout malentendu. 

Les socialistes de la Communaute a l'interieur de 
leur pays s' opposeront de toutes leurs forces a 
!'adoption d'un traite qui serait empreint de cet es
prit de Luxembourg que je denonyais tout a l'heure, 
d'un traite qui ne serait pas lui aussi, en meme 
temps qu'un levier, une barriere solide contre les 
assauts des particularismes nationaux. 

Monsieur le President, il se peut qu' en depit de 
toutes nos apprehensions les evenements de Luxem
bourg nous laissent quelques raisons d'esperer. II se 
peut qu'il faille en conclure qu' en fin de compte 
aucun gouvemement n' est plus a meme de prendre 
devant le pays la responsabilite de la faillite d'une 
communaute qui est devenue pour beaucoup le 
symbole d'un bien-etre accru et de la paix retrouvee 
entre les peuples. 

II se peut qu'il faille en deduire que les liens qui, 
depuis 1952, se sont tisses entre I' economie de cha
cun des "£tats membres et celle des cinq autres par
tenaires sont maintenant a ce point etroits que Ia 
Communaute en est devenue ·desormais indissoluble. 
Cela pourrait signifier que tout progres desormais 
realise dans le developpement harmonieux de Ia 
Communaute constituera une garantie supplemen
taire de sa continuite, que la crise est enrayee, que 
les risques d'en voir eclater d'autres ont diminue. 

Cependant, depuis un an, notre Communaute n'a 
guere progresse. II s' en faut de beaucoup que le 
programme d' action de la C.E.E. qui avait ete prevu 
pour Ia deuxieme etape soit entierement realise. De 
plus en plus dans Ia Communaute des voix s'elevent 
pour faire connaitre leurs critiques. II y a Ia voix 
des ouvriers par l'intermediaire de leurs syndicats, 
ces ouvriers qui attendent avec impatience les pre
miers resultats d'une -harmonisation des conditions 
de vie et de travail. II y a les agriculteurs et les viti
culteurs qui veulent voir mettre fin a !'incertitude 
entourant les conditions determinant leur existence 
a l'interieur du Marche commun. Les milieux poli
tiques et industriels mettent en garde contre une 
Communaute economique europeenne qui ne serait, 
en fait, qu'une communaute tarifaire agricole. 
Nombreux sont ceux aussi qui esperent que les ne
gociations menees dans le cadre du G.A.T.T. pour 
ce qu' on appelle le Kennedy Round seront couron
nees de succes, qu' elles conduiront a un abaisse
ment du tarif exterieur commun et que I' on reussira 
enfin a faire baisser et a stabiliser les prix a l'inte
rieur de notre Communaute. 

Si ce Parlement n' a pas beaucoup de droits, il en 
a un en tout cas : celui de ne pas ignorer ces pro
blemes ni certains autres. C' est pourquoi le groupe 
socialiste, en accord, je crois, avec I' ensemble des 
groupes de ce Parlement, deposera demain une pro
position de resolution demandant a Ia Commission 
de bien vouloir nous faire le point en ce qui con-

ceme le programme qu' elle avait etabli pour Ia deu
xieme etape et ce qui a ete realise, par consequent, 
ce qui reste a faire. 

Quant a Ia Commission future, nous ne savons 
trop lorsqu' elle sera mise en place. Mais ce que 
nous savons, par contre, c' est que Ia derniere etape 
du traite a commence des le 1er janvier 1966, et que 
nous y avons fait une moins joyeuse entree que 
!'avenue dans laquelle vous logez et qui porte ce 
nom. La proposition de resolution lui demandera 
d' etablir une sorte de testament en ce qui concerne 
cette derniere etape, si testament il doit y avoir a la 
suite de Ia fusion des executifs. Nous verrons ainsi 
s'il y a desormais des possibilites de relance de Ia 
Communaute. A Ia suite de Ia crise, Ia lutte visait a 
arracher des decisions speciales a satisfaire. Les inte
rets particuliers deviendront de plus en' plus apres 
a l'interieur de Ia Communante et les compromis 
deviendront de plus en plus difficiles. 

Je_ pense, et je voudrais me tromper, qu'apres Ia 
conference de· Luxembourg, Ia Communaute n'est 
plus celle des annees de sa fondation. Toutefois, 
contribuer a ranimer !'esprit d'avant juin 1965 est 
une tache que je crois exaltante, une tache a la
quelle les Europeens que nous sommes ne devraient 
pas se soustraire: 

( Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. FURLER 

Vice-president 

M. le President. -La parole est a M. Terrenoire. 

M. Terrenoire, au nom du groupe U.D.E. -
Monsieur le President, mes chers collegues, le 20 
janvier dernier, M. Spaak venu dans cefte enceinte 
en sa qualite de membre du Conseil de ministres, 
a prononce un discours qui a remue profondement 
notre Assemblee et suscite des applaudissements 
unanimes. Je le croyais du moins, mais j'en suis 
moins sur aujourd'hui apres avoir entendu certains 
collegues qui m'ont precede, en particulier M. 
Metzger et son collegue du meme groupe, M. Vals. 
II est vrai que I' applaudissement est souvent suscite -
d'une maniere emotionnelle, tandis que l'assenti
ment est le fruit de la raison et nous devons bien 
remarquer que les raisons qui sont celles de notre 
rapporteur et de M. Vals n'ont pas ete ou n'ont ete 
que tres peu touchees par le raisonnement qu'avait 
developpe ici meme le ministre beige, bien qu'ils 
appartiennent tous trois a la meme famille politique. 

En effet, le rapport de M. Metzger constitue en 
de nombreux points une sorte de << proces de ten
dance>>. II I' a fait au Conseil de ministres dans son 
rapport ecrit, et, dans son rapport oral, il en a ajoute 
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un autre ; il I' a fait pour une bonne part au gouver-
nement fran9ais. · 

A propos de ce dernier, vous me permettrez de 
ne pas insister car je considere, par principe, qu'il 
ne releve que d'une autre opposition, celle qui 
siege au sein de notre Parlement national. 

Quant aux critiques adressees aux ministres, M. 
Spaak avait declare, le 20 janvier dernier, que, si 
elles se presentaient sous Ia forme d'un proces de 
tendance, il ne les acceptait pas. « A entendre cer
tains, avait-il dit, les ministres seraient des gens 
sans principe, sans volonte, ou bien roublards ou 
bien hypocrites.» Certes, notre rapporteur n'a pas 
merite par anticipation cette algarade. Neanmoins, 
il y prete, si j' ose dire, le flanc. 

II a parle d'un effondrement des conceptions eu
ropeennes qui sera Ia consequence des accords con
clus a Luxembourg. Quel mot aurait-il done em
ploye si ces accords n' avaient pas ete realises ? De 
tels propos, s'ils n' etaient pas le fruit de positions 
que nous connaissons bien, porteraient un coup tres 
rude a cette confiance a laquelle le president Iller
haus faisait appel il y a un instant. 

En verite, ce pessimisme, cette sorte de delecta
tion morose sont veritablement destructeurs et pour 
rna part je vais m' efforcer de revenir a une saine 
appreciation de I' evenement. 

Le rapporteur nous dit qu' a Luxembourg, le 
Conseil de ministres, car il s'agit bien du Conseil 
de ministres des Six, c' est-a-dire de cette entite ins
titutionnelle et non pas de tel ministre ou de tel 
gouvernement en particulier, il nous dit done qu'a 
Luxembourg les ministres auraient pris des libertes 
avec I' esprit et meme avec Ia lettre du traite de 
Rome, d'ou, de Ia part de notre rapporteur, des pre
occupations, des reserves, des perplexites, d'ou sa 
vigilance, ses inquietudes. 

Notre rapporteur ne voit plus autour du traite 
que des nuees d' orage ou des mauvais genies, alors 
que nous pensions que le ciel s' etait, au contraire, 
eclairci a Luxembourg et que les accords qui avaient 
mis fin a Ia crise etaient de ce fait meme benefiques. 

Certes, M. Metzger veut bien se rejouir du terme 
enfin mis a une periode d' epreuve ; mais sa satis
faction, nous I' avons vu, n' est pas sans melange, et 
s'il emploie souvent le conditionnel dans son rapport 
ecrit, « il y aurait violation du traite », le condi
tionnel constitue, n'est-il pas vrai, l'aveu meme du 
proces de tendance ? 

S'il y a proces de tendance, Ia presence d'un tres 
modeste avocat a cote du representant du Conseil 
de ministres se justifie peut-etre. Je vais etre tente 
de me faire I' avocat de ces six grands coupables. 

Ma defense, je veux dire, roes observations, por
teront d'abord sur le role de Ia Commission tel qu'il 
est rappele dans les accords de I:uxembourg en re-

gard de !'interpretation qu'en a donnee notamment 
M. le rapporteur, puis a Ia suite MM. Illerhaus et 
Vals. 

Que penser, par exemple, du satisfecit qu'on 
trouve au paragraphe 4 du rapport ? S'il etait vrai 
que Ia Commission a toujours tenu compte des inte
rets « tres importants » des pays membres, comment 
se fait-il que les fameuses propositions du 31 mars 
1965 aient ete suivies du memorandum du 22 juillet 
qui, certes, etait fondamentalement different ? A 
quel moment ces interets « tres importants » ont
ils ete definis et sauvegardes ? On sait d' ailleurs 
qu'il y a parfois- et ce fut le cas en I' occurrence
une majorite et une minorite au sein de Ia Commis
sion ; il n'y a done pas d'infaillibilite de sa part, 
encore que le traite ait ete signe a Rome. 

Au paragraphe 7 de son rapport, M. Metzger me 
parait interpreter d'une maniere inexacte Ia disposi
tion selon laquelle Ia Commission est invitee a pren
dre, dans les cas d'une importance particuliere, des 
contacts appropries avec les gouvernements des 
Etats membres. Je crois savoir que c'est dans 
un souci d' efficacite et pour eviter Ia dispersion des 
demarches et Ia confusion des informations qu'un 
tel souhait a ete emis - car on a dit, en effet, que 
ce serait souhaitable - par un ministre qui n' etait 
pas fran9ais, d' apres ce que je crois savoir et que 
tous ont repris a leur compte. 

Dans le meme paragraphe et a propos de Ia pu
blicite donnee aux actes officiels de Ia Commission, 
notre rapporteur n'ignore certainement pas que les 
regles du traite et de Ia courtoisie reunies avaient 
toujours amene Ia Commission a ne publier ses pro
positions au Journal Officiel qu'apres que le Conseil 
en ait ete saisi. Toujours, ai-je dit, du moins jusqu'a 
une date recente, ou il y eut malheureusement inno
vation en sens contraire. II s'agit done d'une simple 
mise au point destinee a mettre fin a ce qui n' etait, 
sans doute, qu' omission ou malentendu. 

Encore a propos de la Commission, M. le Rappor
teur exprime la crainte, au paragraphe 9 du rapport 
ecrit, que les ministres aient oublie Ia Haute Auto
rite de la C.E.C.A. et Ia Commission d'Euratom, 
egalement et naturellement interessees par tout 
accord intervenant dans les relations entre le Conseil 
et la Commission de la C.E.E. 

La meme preoccupation est exprimee au point 7 
de la proposition de resolution. 

II me parait, quant a moi, peu probable qu'il y 
ait eu omission volontaire ou non, mais il est, au 
contraire, evident que les representants des gouver
nements n'ont cesse d'avoir presente a !'esprit Ia 
future Commission unique. Et si cette evidence 
est contestee par notre rapporteur, je m'abriterai 
derriere Pascal qui disait : '' L' evidence est telle 
qu' elle surpasse ou egale pour le moins I' evidence 
du contraire ». 
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Avant d'en venir a Ia regie de Ia majorite qui a 
fait I' objet de Ia premiere partie du protocole lu
xembourgeois, je desire rappeler les responsabilites 
des Commissions, y compris Ia Haute Autorite, et 
des Communautes, en matiere d'information. Si je 
le fais, c' est en raison du paragraphe 8 du rapport 
ou M. Metzger semble redouter qu'une atteinte soit 
portee a I' autonomie de cette Commission. De son 
cote, notre collegue M. Vals a longuement insiste 
sur ce point. 

II y a Ia une confusion qu'il s'agit de dissiper et, 
par consequent, je dois etre tres precis sur ce point. 

La Haute Autorite, Ia Commission de la C.E.E. 
et celle d'Euratom disposent de groupes de porte
parole selon I' appellation qui leur a ete donnee par 
le president Hallstein. Ces groupes emploient, au 
total, 55 agents dont 23 administrateurs. IIs sont au 
service de ces trois institutions et leur autonomie est 
totale. II ne s'agit pas de cela lorsqu'on parle du Ser
vice commun de presse et d'information, et j'insiste 
sur l'adjectif « commun ». Ce service est dote d'un 
budget appreciable puisqu'il s' eleve a 3 860 000 uni
tes de compte. II comprend un effectif de 118 agents 
dont 49 administrateurs. II compte des bureaux 
dans nos six capitales de meme qu'a Londres, Wa
shington, Geneve et, depuis quelque temps, Monte
video. 

Tandis que les groupes de porte-parole sont char
ges de !'information au nom des Commissions et ne 
dependent que d' elles, Ia mission du « service com
mun » doit s' effectuer au nom des Communautes, 
c'est-a-dire tout autant au nom du Conseil de mi
nistres et de notre Parlement que des Commissions 
elles-memes. Dans ces conditions, comment ne pas 
se feliciter si ce service a ete invite a ne plus s' ecar
ter de cette tache qui est proprement communau
taire et, par consequent, de ne pas oublier I' esprit 
du meme nom? 

J' en viens main tenant a Ia question cruciale, celle 
de Ia majorite qualifiee et de l'usage qui doit en etre 
fait. Tout comme les membres de l'areopage de 
Luxembourg, M. le rapporteur de Ia commission 
politique a bute sur Ia formule des « interets tres 
importants ». Qu'est-ce a dire, en effet? Pour Ia 
mieux definir, il ne me serait pas diHicile de trouver 
des exemples. Mais il est vrai qu'aucune· definition 
juridique des interets vitaux d'un pays ne figure 
dans le traite. Alors, il convient de prendre le pro
bleme autrement. C' est ce qu' a fait lors du de bat de
vant Ia commission politique, un de nos collegues 
italiens - j' ai pris note de ses propos et je me per
mets de citer, M. le president Scelba - lorsqu'il 
indiquait que Ia sauvegarde des interets vitaux d'un 
pays membre entrait dans Ia volonte communau
taire. Dans son projet de rapport, M. Metzger lui
meme avait prevu qu'il fallait exclure I' autre vo
lonte, celle de Ia contrainte, formule dont Ia sup
pression lui a malheureusement ete demandee. 

Imagine-t-on une Communaute ou l'un des pays 
membres subirait une atteinte grave a ce qui lui est 
substantiel pour maintenir I' equilibre de son eco
nomie ou l'harmonie entre les differentes catego
ries de sa population ? Comment contraindre un 
Etat a executer une decision qu'il n' estimerait pas 
conforme a cet interet substantiel ? La plus haute 
autorite de Ia plus supranationale des Communautes 
n' a-t-elle pas fait, dans son domaine, des experiences 
decevantes ? 

Savez-vous comment, en mai 1964, un depute 
francyais de I' opposition .entendait utiliser Ia regie de 
Ia majorite pour amener le gouvernement de Ia repu
blique federale d' Allemagne a accepter I' abaissement 
du prix des cereales? M. Jacques Duhamel declarait: 
« Dans deux ans, Ia decision sera prise a Ia majorite, 
ce qui permettra peut-etre au gouvernement allemand 
de se degager d'une responsabilite genante. » 

Ce n' etait guere faire honneur au sens des respon
sabilites du gouvernement de Bonn. 

Mais aussi bien je prefere Ia voie qu' en reponse a ce 
depute, M. Couve de Murville, ministre francyais des 
affaires etrangeres, definissait par ces mots a Ia tri
bune de notre Assemblee nationale : 

«II serait mauvais de penser qu'on pourra alors 
a Ia Iegere mettre un de nos partenaires en minorite 
et prendre une telle decision contre sa volonte 
expresse. Rien ne peut remplacer I' entente et Ia 
cooperation des pays, c' est dans ce sens que Ia 
querelle de Ia supranationalite est derisoire meme 
avec un vote majoritaire. » 

J'y appelle votre attention, ce propos a ete pro
nonce bien avant Ia crise du 30 juin 1965. II n'etait 
pas destine a preserver les interets du gouverne
ment et du pays auquel pensait le ministre francyais, 
mais les interets vitaux d'un autre de nos partenaires. 

A Luxembourg, les 28 et 29 janvier, les Six n' ont 
pu se mettre completement d' accord sur une proce
dure, a vrai dire impossible a preciser si I' on admet 
- selon une formule qui n' est pas de moi, et que 
d'une certaine maniere M. Vals a reprise- que « Ia 
regie de Ia majorite serait en somme une arme de 
dissuasion d'autant plus efficace qu'elle n'aurait pas a 
servir. >> Les accords font etat d'un delai raisonnable 
et de Ia demande francyaise selon laquelle « Ia dis
cussion devra se poursuivre jusqu'a ce que l'on soit 
parvenu a un accord unanime. » 

La dessus, M. Metzger parle de violation du traite 
dans le cas d'une discussion qui se poursuivrait a 
« l'infini ». Dans Ia nuit du 30 juin, on avait pourtant 
reproche au representant du gouvernement francyais 
de ne pas poursuivre ((a l'infini » un colloque de 
sourds, seul moyen, disait-on alors, de parvenir a un 
accord. Et I' on sait qu'hier encore, a Bruxelles, le 
ministre francyais de I' agriculture a retrouve les me
mes reticences qu' avait connues son predecesseur a 
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propos du financement de la politique agricole com
mune. Ce n' est pas lui, mais ce sont d' autres que lui 
qui ne verraient en !'occurrence aucun inconvenient 
a prolonger le debat a l'infini. 

A propos de la divergence qui subsiste sur « ce qui 
devrait etre fait au cas ou la conciliation n' aboutirait 
pas completement » - c'est une formule que je de-

' tache des accords de Luxembourg- je dirai qu'op
poser, comme le fait le rapport, !'interpretation et la 
mise en reuvre, est une argutie, car il ne s' agit ni de 
l'une ni de l'autre. II s'agit de methode et de dispo
sition d' esprit, cette volonte communautaire que j' e
voquais il y a un instant I La divergence porte, en 
verite, sur tout ce qui separe le formalisme du rea
lisme. 

Pour conclure cette partie de mon expose, je ferai 
appel a un petit livre qu' on trouve a I' eventaire 
de Ia librairie de notre Assemblee. II est intitule 
« Pour !'Europe >> et on y a rassemble quelques ecrits 
politiques de Robert Schuman. Voici ce que j'ai lu a 
Ia page 148: 

« Serait-il possible, des maintenant, de conclure 
un engagement d'apres lequelles gouvernements et 
les parlements s'inclineraient devant toute decision 
qui serait prise, non pas a l'unanimite, mais a Ia 
majorite des Etats ou par Ia majorite d'une As
semblee commune? ... Je ne crois pas que nous 
soyons mfus'pour un tel transfert de responsabilites, 
ou une majorite de volontes internationales puisse 
s'imposer a Ia volonte nationale dans un domaine 
ou I' existence meme d'un pays peut etre en cause.>> 

Bien sfu, ces lignes ont ete ecrites il y a plusieurs 
annees ; bien sur, cet avertissement portait bien au 
deh1 du Marche commun et de !'article d'un traite 
puisqu' elles concernaient surtout des problemes vi
taux de politique exterieure ; neanmoins, cette mise 
en garde conserve a mon sens toute sa sagesse, tout 
son prix. Et, puisque j'ai cite Robert Schuman, il ne 
sera peut-etre pas deplace de rappeler ce mot de 
l'Ecriture : « L' esprit vivifie et Ia lettre tue. >> 

La signification des accords de Luxembourg, qui 
ont mis fin a une crise des plus graves - accords 
« heureux et salutaires >>, ainsi que les a salues le pre
sident de Gaulle dans sa conference de presse -
cette signification tient neanmoins dans Ia victoire de 
I' esprit. 

Cet esprit est communautaire, mais est egale
ment politique. Or, au seuil de Ia derniere etape 
transitoire du Marche commun, nous constatons une 
marche acceleree vers l'union douaniere, tandis que 
les politiques communes sont malheureusement, il 
faut le dire, a Ia traine. Si l'integration etait aussi 
aisee dans les faits qu' elle est souvent un element 
passionnel dans I' esprit de certains, le Marche com
mun meriterait son nom autrement que par anticipa
tion. Retenons, en effet, que du strict point de vue 

de l'intensite des echanges, Ia Suisse est plus liee 
aux Six que les Six ne le sont entre eux. 

I,'union douaniere est a coup sur la grande reussite 
de la Communaute. Le merite en revient pour une 
large part a Ia Commission. Dans le cadre de cette 
union douaniere, tout ce qui touche aux tarifs est en 
voie d' achevement, alors que tout ce qui touche a Ia 
reglementation, a Ia disparition des barrieres fiscales 
et administratives est a peine ebauche. 

Ce retard ne tient pas seulement au desequilibre 
interne du traite- reuvre humaine, il est loin d'etre 
parfait - qui a prevu d'une part des objectifs d'inte
gration economique et sociale tres larges, mais tres 
imprecis. En revanche, il a enferme les actions a 
entreprendre dans un corset de procedures parfaite
ment definies. D'ou le risque - tres apparent dans 
le rapport qui nous a ete presente, dans Ia proposition 
de resolution et dans les propos qui ont ete tenus -
qu' on veille davantage a ce que le corset soit bien 
serre plutot qu'a la poursuite des objectifs. 

Au point ou nous en sommes, ces o~jectifs ne se
ront atteints que si une volonte politique commune 
entre en jeu. Ce fut le cas, au mois de janvier der
nier, dans la capitale du Grand-Duche. C'est grace a 
la volonte politique des six gouvernements que notre 
Communaute est sortie de I' orniere et reprend sa 
marche en avant. Nous nous en rejouissons sans res
triction ; nous felicitous les ministres des a.ffaires 
etrangeres qui, reunis en Conference, ont su realiser 
cet accord politique. Nonobstant les esprits chagrins, 
pour rna part, je considere que c' est de tres bon au
gure pour l'avenir de l'Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven, au nom du groupe des Uberaux et 
apparentes. - Monsieur le president, intervenant a 
une heure deja tardive et le quatrieme dans ce debat, 
j' ai Ia grande preoccupation de ne pas y apporter 
trop de redites. 

C'est done tres succinctement que je dirai d'abord 
que, comme tous les autres groupes politiques, le 
groupe des liberaux et apparentes s' est felicite du 
compromis intervenu a Luxembourg. Nous nous en 
sommes felicites parce que notre attitude constante 
sur les problemes europeens a ete contraire, hostile a 
Ia politique du pire. Et, quand il s'agit de Ia politi
que du pire, on peut dire que, dans le domaine eu
ropean, son synonyme est Ia politique ~u « tout ou 
rien ». 

Nous avons done salue !'accord de Luxembourg 
comme le sucres d'un esprit· de compromis que de
vraient constamment, tenant compte de T objectif a 
atteindre, manifester nos six gouvernements. Mais, 
heureux de I' accord de Luxembourg, nous ne croyons 
pas pour cela que les difficultes qui avaient provo-
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que Ia crise du 30 juin ont ete de ce fait resolues. 
Sur ce point, je m' associe tres volontiers aux refle
xions si sages faites tout a l'heure par M. Illerhaus. 
Incontestablement, le mecanisme a ete debloque, les 
organismes qui peuvent contribuer a Ia decouverte 
d'une solution a Ia crise agricole peuvent de nou
veau fonctionner, Ia paralysie contre laquelle tres 
eloquemment M. Spaak, lorsqu'il etait venu devant 
nous ici, nous avait mis en garde, a cesse. Mais ne 
nous faisons pas d'illusion, mes chers collegues : le 
retard qui depuis le 30 juin a ete pris a l'horloge de 
!'Europe est bien loin d'etre regagne. En fait, nous 
ne voyons pas de tres grande ten dance a ce qu' on le 
rattrape. 

A cet egard, je voudrais faire une reflexion qui n' a 
pas encore ete presentee par les orateurs qui m' ont 
precede, je veux parler des consequences qui resul
tent de I' accord de Luxembourg pour le bon fonction
nement de chacune de nos Communautes. 

Je vous demande, mes chers collegues- et je suis 
persuade que les representants des Communautes qui 
siegent ici seront bien d'accord avec moi - d'ima
giner quel peut etre I' etat d' esprit de ces hommes res
ponsables des executifs, dans !'incertitude complete 
ou ils sont de I' avenir le plus proche ? 

II avait ete prevu que les executifs seraient fu
sionnes pour le 31 decembre et que Ia composition 
de I' executif unique serait arretee a peu pres pour Ia 
meme date. Je vous le demande: quels sont done 
les commissaires, que ce soit a Euratom, a Ia Com
mission economique europeenne ou a Ia C.E.C.A., 
qui peuvent se sentir au]ourd'hui assures d' assez de 
duree pour s'estimer responsables des actions a de-. 
cider? 

Je prends, par exemple, Euratom. Si je songe au 
temps, aux reflexions, au.x discussions qu'il faut pour 
preparer un nouveau programme de recherches, je me 
demande si aujourd'hui, a Euratom, les gens se sen
tent qualifies pour prendre les initiatives necessaires. 

Dans les autres executifs ou il faut preparer Ia 
fusion, ou, incontestablement, il faut prevoir des ra
tionalisations et des reorganisations administratives 
tres profondes imposees aussi par Ia decision de trans
ferer dans une meme capitale I' ensemble des execu
tifs, qui done peut prendre Ia charge de preparer tout 
cela ? Cette situation aboutit a une accumulation de 
retards dont nous aurons a constater les effets lors
que nous discuterons de ce probleme, a une ~utre 
occasion, devant ce Parlement. 

Les gouvemements et le Conseil de ministres doi
vent faire cesser cette incertitude s'ils veulent vrai
ment que Ia mecanique europeenne reparte le plus 
tot possible. Prenons les decisions indispensables ! 
Ne nous contentons pas de les differer ou de convenir 
que nous sommes en desaccord sur tel ou tel point, 
mais que nous sommes en desaccord amical ! Ce 
n' est pas ainsi que peuvent continuer a progresser des 

institutions internationales de !'importance de celles 
que constituent les institutions europeennes. 

Je ne reviendrai pas sur !'ensemble de ce qui a ete 
dit par nos collegues Illerhaus et V als sur les pro
blemes de Ia majorite. II y a dans les classiques fran
t;ais une apostrophe bien connue : « Entendons
nous, grand Dieu! Ne nous entendons plus! Un bon 
accord n' est fait que de malentendus. >> 

En realite, il n'y a pas eu de malentendus entre les 
Six car, lorsque tout Ie monde sait qu'il y a un mal
entendu, ce n' est deja plus un malentendu. Mais, sa
chons-le bien, on s'est mis d'accord pour reporter les 
difficultes et un jour viendra fatalement ou celles-ci 
reapparaitront. On a gagne du temps et quand on le 
fait, c' est une condition de survie. C' est pourquoi on 
peut se feliciter des accords de Luxembourg, mais Ia 
lucidite exige qu'on ne se fasse pas d'illusions sur les 
problemes qui nous attendent. 

Mes chers coilegues, c' est une reflexion que je vou
drais vous presenter au nom de mes amis. II faudrait 
que tous les groupes de cette assemblee - je Ie dis 
aussi bien pour nos coilegues socialistes que pour les 
liberaux, pour les amis de M. Terrenoire et pour ceux 
de M. Illerhaus - admettent honnetement," une fois 
pour toutes, que Ia vraie raison de Ia crise du 30 juin 
n'a pas ete du toutle probleme de !'agriculture. EIIe 

- n' a meme pas ete le memorandum de Ia Commis
sion Hailstein. Cette crise a ete Ie signe de quelque 
chose de beaucoup plus profond et de beaucoup plus 
grave qu'il faut avoir Ie courage de regarder en face. 

Tous, nous nous sommes felicites des resultats ma
gnifiques - on peut employer ce terme - obtenus 
par Ie Marche commun dans l'ordre de !'union doua
niere et dans celui de l'intensjfication des echanges 
qui etaient bien, en effet, l'un de ses objectifs. Nous 
sommes tout a fait d' accord pour reconnaitre que ces 
progres se sont produits a partir de 1958, date de Ia 
mise en vigueur du traite ; mais j' ajoute que 1958 
coincide avec certains-evenements politiques que cha
cun a dans I' esprit. 

Pourquoi !'union douaniere a-t-eiie pu progresser 
de meme que !'imbrication economique ? Admet
tons-le franchement, c' est parce que dans le souci de 
ne pas entraver le progres de 1' effort europeen, les 
gouvernements ont accepte de mettre - je dirai au 
refrigerateur - un certain nombre de grands diffe
rends politiques dont il etait clair qu'un jour ils vien
draient Ies separer. Et alors on a pu aller de I' avant 
aussi longtemps que les problemes politiques ne sont 
pas d' eux-memes, par un processus tout a fait natu
re!, revenus sur Ie chemin ou I' on s' etait engage. 

Et c'est pourquoi, si nous voulons prevoir, et par Ia 
eviter des crises nouveiies, il faudrait admettre que 
tout ce qu'il faut faire maintenant en plus de !'union 
douaniere exige, en realite, un certain compromis po
litique sur de tres importantes questions. Les echan
ges de vues, meme s'ils doivent se passer dans des 
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conditions tres difficiles - et ce n' est pas ce qui se 
produit aujourd'hui qui me fait sous-estimer Ia diffi
culte - demandent du courage politique. II faut re
garder en face les differends et essayer honnetement 
de trouver une solution raisonnable entre les posi
tions des uns et des autres. 

Je crois pouvoir vous le dire, car je le rappelais 
au debut de cet expose, nous n' avons jamais ete pour 
Ia politique du pire, pour la politique du tout ou rien. 
C' est celui qui vous parle, dont les convictions euro
peennes seraient sans doutes considerees par M. Ter
renoire comme extremistes, c'est celui-hl qui en 1961 
vous demandait d'accepter un certain plan Fouchet 
tout a fait insuffisant par rapport a nos ambitions et 
a nos souhaits d'Europeens, mais qui permettait ce
pendant deja quelques contacts sur le plan politique. 

Apres la conference de Luxembourg, un certain 
appel a ete lance a la relance politique. Me tournant 
vers vous, mes chers collegues qui n'etes pas Fran
Qais, je vous dis : tachez que vos gouvernements ne 
fassent pas trop longtemps la sourde oreille a cet 
appel. 

( Applaudissements) 

Sinon, je le predis, nous nous trouverons devant 
des difficultes si grandes que meme le progres econo
mique de !'Europe s'en trouvera peut-etre definitive
ment enraye. 

J' en aurai termine apn)s une derniere reflexion : si 
un fait pouvait montrer l'utilite d'une institution 
comme le Parlement europeen, c'est qu'un debat 
comme celui qui s' est presque improvise ce soir ait 
pu s'y derouler; c'est que dans cet hemicycle il ait 
ete possible de faire des suggestions, de lancer des 
idees comme vous 1' avez fait -les uns et Ies autres. 

Songeant ace qui s'est passe a Luxembourg ou l'on 
a declare qu'il n'y avait eu ni vainqueur ne vaincu, je 
vous dis : soyons franc, il y a eu un vaincu, c' est 
celui qu' on a « remis dans le placard » a pres -
grace a M. Hallstein - 1' en a voir sorti pendant quel
ques semaines : Ie Parlement europeen. Tous ont ete 
d' accord pour considerer comme inopportune Ia ques
tion d'un accroissement des competences du Parle
ment europeen. 

Les institutions europeennes, comme celles du re
gime interne de chacun de nos pays, exigent un 
certain equilibre des pouvoirs. Dans le cadre de nos 
institutions et de notre Parlement qui ne possede 
pas de pouvoirs, car ceux-ci appartiennent, nous le 
savons, au Conseil de ministres, il existe malgre tout 
un equilibre des competences sur lequel il faut veiller. 
Au fur et a mesure que, grace au progres de Ia Com
munaute economique europeenne, on retire aux Par
laments nationaux des attributions, des competences 
et des pouvoirs, il est indispensable, si I' on veut eviter 
de se trouver un jour completement separes de 1' opi
nion publique, de doter ce Parlement d'un statut plus 
large et plus solide que celui dont il dispose aujour
d'hui. 

C' est aussi un point de vue defendu depuis tres 
longtemps par les liberaux et en particulier par mon 
excellent ami, le president Martino, dont vous vous 
rappelez certainement les interventions a ce sujet. 

Le Parlement qui ne demande pas immediatement 
a etre directement elu malgre tout le desir qu'il en 
aurait, rappelle avec raison que le regime actuel com
porte un desequilibre intrinseque nefaste pour Ia poli
tique europeenne et que nous devrions etre tous 
d' accord sur ces banes pour corriger. 

( Applaudissements) 

M. Je President. - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba. - (I) Monsieur le President, roes chers 
collegues, le rapport et la resolution sur Ia situation 
actuelle de Ia Communaute economique europeenne, 
presentes par M. Metzger au nom de la commission 
politique, expriment tout d' abord Ia satisfaction de 
voir que la crise, qui s' est ouverte le 30 juin a Bru
xelles, a ete surmontee. Tous ceux qui ont a oreur le 
destin des institutions communautaires se rejouissent 
des resultats obtenus au cours de la reunion de 
Luxembourg. Le resultat essentiel est que la Com
munaute ait pu reprendre ses activites normales tel
les qu' elles sont definies dans les traites. En ce sens, 
nous pouvons dire que Ia crise a ete salutaire, puis
qu' elle a rendu encore plus evidents Ia valeur de 
l'reuvre accomplie ces dernieres annees et les preju
dices qui ont resulte pour tous de Ia Crise des institu
tions communautaires. 

Tant le rapport que la resolution formulent des re
serves sur certains aspects particuliers des accords 
de Luxembourg et manifestant Ia crainte que cer
taines interpretations des traites n' en restreignent Ia 
portee. Des reserves ont ete formulees, notamment 
en ce qui conceme Ia procedure arretee pour les de
cisions a prendre a la majorite. C' est a juste titre que 
la resolution met en garde contre les dangers inhe
rents a des interpretations des traites qui, de fait, 
pourraient nuire au caractere communautaire des 
institutions existantes, a I' activite des Communautes 
ou a I' autorite du Parlement. 

Mais nous comprenons tous que les accords de 
Luxembourg sont valables et meritent d'etre approu-· 
ves, car ils se fondent sur les traites et ils sont desti
nes a sauvegarder, outre les interets particuliers qui 
subsistent egalement en regime communautaire, les 
interets generaux de Ia Communaute. 

D' autre part, les ministres qui ont signe les accords 
de Luxembourg n' etaient pas habilites a modifier les 
traites en vigueur. 

En fait, ils se sont contentes de sanctionner par un 
«gentlemen's agreement)) des regles qui avaient 
toujours inspire la conduite des Conseils et des exe
cutifs communautaires. 
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C' est pourquoi je ne surestimerai pas les declara
tions unilaterales de certains representants gouverne
mentaux, declarations qui peuvent avoir ete dictees 
par des motifs qui nous echappent. J' estime que sont 
egalement excessives les preoccupations manifestees 
par le rapporteur dans son intervention orale, pre
occupations qui, contrairement a ses intentions, 
pourraient accrediter des interpretations des accords 
de Luxembourg que nous repoussons, car elles se
raient en opposition avec Ia lettre et I' esprit des trai
tes. 

La reference au respect des traites nous amene a 
considerer celles de leurs clauses qui attendent d'etre 
appliquees et, en premier lieu, celles qui concernent 
I' election du Parlement europeen au suffrage uni
verse}. II s'agit d'un probleme fondamental, puisque 
Ia participation directe du peuple a Ia constitution 
des pouvoirs communautaires donnerait de I' autorite 
et de Ia stabilite aux institutions. 

Nous connaissons les difficultes qui s'opposent a 
I' application des clauses plus proprement politiques 
des traites, mais l'habilete des groupes politiques diri
geants ne consiste pas a constater les difficultes, 
mais a rechercher des moyens pour les surmonter. 

C'est pourquoi le Parlement europeen, lorsqu'il 
examine Ia situation des Communautes, ne peut se 
con tenter d' exprimer sa propre satisfaction de voir 
que Ia crise du 30 juin a ete surmontee et de faire 
connaitre ses reserves sur certains points particuliers 
des accords de Luxembourg ou de manifester des 
craintes a I' egard de transactions dictees par des con
siderations contingentes. 

II est de l'interet et du devoir du Parlement euro
peen de cooperer' a I' etablissement des conditions ne
cessaires pour que soient evitees de nouvelles crises 
et pour que Ia Communaute poursuive son chemin 
en vue d'atteindre l'objectif ideal qui a ete defini au 
debut meme de Ia vie communautaire, a savoir !'in
tegration politique. 

Une remarque que nous avons formulee maintes 
fois dans cet hemicycle et au dehors, est que la Com
munaute economique aura une vie precaire tant 
qu'elle ne se traduira pas par une Communaute poli
tique. C' est pourquoi nous ne sommes pas non plus 
surpris par Ia resurgence toujours vigoureuse des par
ticularismes nationaux, que justement la creation de 
Ia Communaute economique se proposait de surmon
ter en conciliant les interets particuliers et l'interet 
plus vaste du peuple europeen, considere comme un 
tout. 

Seuls les esprits qui voient loin reussissent a faire 
ce saut qui permet de subordonner l'interet parti
culier a l'interet general, meme de nature differente, 
mais superieure. Tant que l'objet de Ia Communaute 
ne sera que l'interet economique, il est par conse
quent nature} que les interets que chaque nation con-

sidere comme vitaux tentent de se superposer a !'inte
ret general et que leur opposition degenere en crise 
susceptible de compromE(ttre le systeme. 

II convient, par consequent, de renforcer les liens 
economiques par les liens concernant des interets 
plus eleves, plus accessibles a Ia conscience popu
laire, liens qui peuvent servir egalement de frein et 
de limite aux interets economiques. C' est en cela que 
reside Ia necessite de !'integration politique. 

La securite, Ia consolidation de Ia paix, Ia com
munaute de destin, Ia conscience d'etre non seule
ment une association de nations visant au progres 
economique, mais une communaute de peuples 
ayant un patrimoine commun de civilisation et de 
valeurs morales a defendre et a propilger, tels sont 
les interets les plus eleves auxquels il doit sembler le
gitime de sacrifier les interets economiques parti
culiers. 

II pourrait sembler utopique de reposer le pro
bleme de l'unite politique au moment ou l'on sort 
a peine d'une crise qui a menace !'existence de Ia 
Communaute economique et alors que sont remis en 
cause les fondements memes de l'unite economi
que. Mais il ne semblera pas utopique de poser le 
probleme, si nous sommes convaincus que l'absence 
de liens politiques a favorise Ia crise des rapports 
economi.ques et si nous sommes egalement convain
cus que l'integration politique est le moyen le plus 
sur pour consolider !'integration economique. Ces 
considerations nous amenent a penser qu'il est tou
jours d'actualite de parler de l'unite politique. II faut 
savoir exposer les aspects concrets en relation avec Ia 
situation historique. On ne peut pas et on ne doit pas 
laisser de cote Ia question de l'unite politique, mais 
on doit Ia remettre sans cesse sur le tapis, meme si 
les conditions politiques du moment peuvent appa
raitre moins propices pour obtt:mir des resultats con
crets. 

Une relance de l'unite politique tendant a realiser 
une Communaute, avec des institutions. dotees de 
pouvoirs supranationaux, nous semble aller, a l'heure 
actuelle, en contre-courant de l'histoire. Nous savons 
tous que pareille idee se heurterait immediatement 
a des objections de caractere prejudiciel, insurmon
tables, mais Ia Communaute europeenne de type fe
deral constitue le terme final du processus d'unifi
cation que nous avons amorce. Si 1' on estimait ne pas 
pouvoir aboutir au moment ou le sentiment com
munautaire etait le plus fort, c'est-a-dire au moment 
de la naissance de la C.E.C.A., de la C.E.E. et d'Eu
ratom, nous ne devrions pas etre surpris de retrouver 
aujourd'hui les difficultes d'hier. 

Mais si l'Europe federale constitue l'ideal et 1' ob
jectif final vers lequel on doit tendre, il n' est pas dit 
que 1' on ne puisse y parvenir par des formes inter
mediaires qui, sans nuire a l'ideal espere, peuvent 
aplanir Ia voie et Ia rendre plus aisee. 
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Les adversaires de l'unite politique ne sont pas 
seulement ceux qui declarent ouvertement ne pas la 
vouloir, mais egalement les defenseurs du « tout ou 
rien ». Et ~>n ne peut pas dire que les plus dange
reux ne sont pas justement les seconds. Au contraire, 
l' experience nous permet d' affirmer que c' est juste
ment le maximalisme qui a contribue a renforcer les 
courants qui, tout en estimant que l'unite politique 
de type federal est inopportune, n' en niaient pas la 
valeur de perspective historique et se declaraient dis
poses a accomplir les demarches ne s' opposant pas a 
cette perspective. Tel est le cas des accords de Bonn. 

Aujourd'hui, tous ceux qui ont mis des obstacles 
. a ces accords sont disposes a se contenter de beau

coup moins. Les initiatives prises ces demiers temps 
par differents gouvemements confirment que de plu
sieurs rotes on considererait comme un succes de 
parvenir a un accord sur ces bases, meme si cet 
accord comportait des engagements limites. 

On pourrait affirmer, peut-etre non sans fonde
ment, que la crise du 30 juin ne se serait pas elle-

. meme produite si les accords de Bonn avaient ete 
appliques. Ces accords prevoyant des reunions perio
diques trimestrielles entre les chefs de gouverne
ment des six pays, l'une de ces reunions aurait ete 
le lien normal pour regler le litige sur la politique 
agricole, alors que I' on a dii attendre 7 mois pour 
reunir les six ministres des affaires etrangeres a 
Luxembourg. Et je ne parle pas des dommages que· 
l'on aurait pu eviter, meme dans d'autres domaines, 
dans les rapports, par exemple, entre l'Europe et les 
Etats-Unis d'Amerique a propos de l'O.T.A.N. 

L' experience devrait nous convaincre que la pour
suite de l'unite politique de l'Europe ne peut etre 
posee en termes maximalistes. 

Aujourd'hui, le probleme est de savoir si sont re
unies les conditions, memes minimes, d'une reprise 
du dialogue sur l'unite politique, conditions permet
tant de faire quelques progres, quoique modestes, ce 
qui serait toujours mieux que l'immobilisme. Person
nellement, j' estime que ces conditions sont donnees. 

Les gouvernements de cinq des six pays ont pour 
programme l'unite politique de !'Europe. Ceci est un 
fait important, meme si toutes les proclamations offi
cielles ne s' accompagnent pas toujours d'une action 
coherente et methodique et d'un dynamisme suffi
sant. 

En ce qui concerne le gouvernement fran~ais, nous 
savons que, tout en excluant toute forme d'unite poli
tique comportant une quelconque limitation de la 
souverainete de l'Etat, il a declare qu'il etait dispose 
a une reprise des contacts destines a creer des liens 
politiques plus etroits entre les six pays. Ce meme 
gouvernement se reclame des accords de Bonn et 
ses reproches non dissimules adresses aux cinq autres 
pays de ne pas a voir suivi la voie tracee a l' epoque, 

sont revelateurs d'une volonte que l' on ne doit pas . 
prejuger contraire a une reprise des negociations. 

II est normal que ce soit justement le Parlement eu
ropeen qui attire r attention des gouvernements sur 
la necessite d'utiliser tous les elements existants pour 
une reprise du dialogue entre les six pays sur l'unite 
politique. Je me refere a l'appel lance naguere par 
M. Pleven afin que I' on ne laisse pas tomber les pro
positions presentees par le gouvernement fran~ais au 
cours de la derniere conference de presse du general 
de Gaulle. II est egalement m>rmal que le Parlement 
european le fasse au moment ou il est appele a emet
tre un jugement sur les accords de Luxembourg, 
puisque le Parlement lui-meme, en tant que gardien 
du traite et interprete de I' esprit qui l'anime, a expri
me a plusieurs reprises son avis sur l' etroite inter
dependance entre integration economique et integra
tion politique. 

Je rappellerai, en outre, que le Parlement euro
peen a exprime en d' autres circonstances son opinion 
sur la validite des accords destines a renforcer les 
liens politiques entre les six pays, etant convaincu 
que tout renforcement dans cette direction servirait 
a consolider les traites existants en garantissant une 
plus grande securite a la Communaute economique. 

Corrime je reconnais que ces liens politiques, que 
nous souhaitons, ont pour mission de renforcer les 
Communautes existantes et d'ouvrir la voie a !'inte
gration politique, j' estime juste que l' on subordonne 
toute negociation au respect des traites de Paris et de 
Rome. 

( Applaudissements) 

J'ai tenu a parler de Ia question de l'unite politique 
en ce Parlement, afin que son silence en cette cir
constance ne puisse pas etre interprete comme Ia 
reconnaissance d'une impossibilite pour les gouverne
ments d'reuvrer en ce moment dans cette direction, 
alors que nous sommes convaincus que sont reunies 
aujourd'hui egalement, les conditions d'une reprise 
des negociations. 

Le Parlement europeen accomplit ainsi son devoir 
qui est de maintenir vivant le sentiment des institu
tions communautaires dans la conscience populaire, 
dans Ia conviction que celle-ci trouvera voies et 
moyens, comme elle I' a deja prouve recemment, de 
faire sentir le poids de son autorite. Si nous Ia main
tenons en eveil, la volonte populaire, de meme qu'elle 
a deja contribue a sauvegarder les institutions exis
tantes, finiia par les orienter vers l' accomplissement 
du grand dessein inscrit dans les traites : !'unite poli
tique de !'Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 
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M. Levi Sandrl, vice-president de la Commission 
de la . C.E.E. - (I) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, M. Hallstein, qui est encore en 
convalescence, n' a pas pu assister a Ia presente seance 
de votre Parlement. C' est pourquoi j' ai l'honneur 
et Ia mission d'intervenir au nom de Ia Commission 
dans !'important debat actuel. Je me rends compte 
de l'heure tardive et je n' abuserai pas de ce privilege. 
Je voudrais tout d'abord me rejouir avec Ia commis
sion politique et avec son rapporteur, M. Metzger, du 
rapport clair et interessant qu'il a presente, et je les 
remercie egalement des paroles aimables qu'ils ont 
eues a l'egard de l'ex~cutif. 

En ce qui conceme les questions fondamentales 
traitees dans le rapport et dans le present debat, 
l'executif a deja eu l'occasion de faire connaitre 
publiquement sa pensee. Le 2 fevrier dernier, des que 
fut connu le resultat des reunions de Luxembourg, 
Ia Commission se plaisait a constater, dans une decla
ration publique, que Ia Communaute pouvait re
prendre le rythme normal de ses activites. Ayant 
constate l'ampleur des taches qui lui sont confiees et 
le caractere contraignant des decisions a prendre, Ia 
Commission se declarait tout a fait disposee a proce
der en temps opportun avec le Conseil, au titre de 
I' article 162 du tra:ite, et dans un esprit d' entente 
efficace, a des consultations destinees a intensifier 
ulterieur.ement leur collaboration. 

Cette appreciation et ces intentions exprimees im
m~diatement apres Ia reunion ex~raordinaire de Lu
xembourg peuvent recevoir aujourd'hui une confirma
tion devant cette haute Assemblee. C' est pourquoi 
Ia Commission partage Ia satisfaction manifestee par 
le rapporteur a l'egard de l'accord realise par le Con
seil au sujet d'une reprise des travaux. Cette reprise 
est· deja intervtmue. Le Conseil a tenu regulierement 
deux reunions : le dialogue a ete repris entre les Six 
et Ia Commission et nous nous trouvons en presence 
d'un tres large programme de travail. Ce resultat 
constitue, a mon avis, l'aspect le plus important et 
le plus positif de Ia reunion extraordinaire de Lu
xembourg. La reprise de Ia collaboration au sein du 
Conseil et a tous les niveaux de Ia Communaute est 
Ia preuve - et en meme temps Ia meilleure garantie 
- que Ia crise a ere effectivement surmontee. 

Mais votre rapporteur, grace a une analyse atten
tive des documents approuves a Luxembourg, a pu 
souligner comment les conclusions auxquelles on est 
arrive peuvent susciter certaines preoccupations et 
certaines reserves. Ces arguments ont ete repris et 
developpes par quelques-uns des orateurs qui ~ont 
il}tervenus dans le debat. 

Parmi ces points, on a insiste, en premier lieu, 
sur !'application de Ia regie de Ia majorite. II est tout 
a fait evident que 1' on ne peut pas ne pas etre d' ac
cord sur I' opportunite de mettre tout en reuvre, lors
que le Conseil doit adopter une decision, pour arriver 
dans un laps de temps raisonnable a des conclusions 

adoptees a l'unanimite, surtout lorsque les interets 
nationaux en jeu sont partic1,1lierement importants, 
essentiels ou . vitaux, comme on a coutume de dire. 
Cette conclusion, a laquelle on a abouti a Luxem
bourg, a recueilli I' accord de I' executif comme celui 
de- votre commission politique et du rapporteur. J'a
jouterai meme qu'au cours de ces huit annees d'acti
vite, Ia Commission a, en ce qui Ia conceme, fait le 
maximum d'efforts pour favoriser l'adoption de solu
tions unanimes, meme lorsque le traite et les circons
tances auraient permis que I' on eiit recours a des so
lutions adoptees a Ia majorite simple ou qualifiee. 

Mais si les Six ont ete d'accord pour declarer qu'il 
etait necessaire de s'employer a parvenir, dans un de" 
lai raisonnable, a des solutions unanimes, il est indu
bitable qu'il n'y a pas eu identite de vues sur ce qui 
devait etre fait, une fois ces efforts accomplis, si 
l'accord n'etait pas realise. Je n'entends pas sous
estimer Ia gravite de cette divergence de vues, mais 
en meme temps, je ne voudrais pas Ia dramatiser. 

Tout d'abord, je pense qu'il est preferable d'avoir 
donne acte des divergences de vues, plutot que' de 
sanctionner un accord formel et apparent fonde sur 
I' equivoque. D'autre part, il n'est pas dit que Ia situa
tion envisagee doive necessairement se presenter, 
c' est-a-dire que malgre les efforts accomplis, il ne 
soit pas possible de parvenir dans un delai raison
nable a des decisions unanimes. En d' autres termes, 
il n' est pas dit que les difficultes decoulant de cette 
divergence de vues doivent necessairement se pre
senter. Je pense au contraire que Ia reprise du travail 
en commun, Ia consolidation qui s' ensuit des liens 
qui, chaque jour davantage, unissent entre eux les six 
pays, le risque meme de devoir affronter concrete
ment Ia penible situation qui pourrAit decouler des 
divergences de vues, aideront a surmonter les diffi
cultes et permettront d'obtenir et de conclure des 
accords dans les matieres les plus delicates et les pfu!\ 
impoitantes pour les Etats membres et Ia Commu
naute dans son ensemble. 

Je voudrais, d'autre 'part et je regrette de ne pas 
pouvoir etre d'accord avec M. Terrenoire) souligner 
le fait que, conformement a I' esprit qui doit animer 
une communaute, Ia Commission ne peut, dans ses 
propositions, negliger les interets' fondamentaux, vi
taux, des Etats membres. De cette maniere, on irait 
a I' encontre de !'interet meme de Ia Communaute, 
parce qu'un interet fondamental, vital d'un Etat 
membre est, de par Ia logique meme, un interet 
communautaire. 

C'est une garantie pour tous, d'autant plus efficace 
que les propositions de Ia Commissions ne peuvent 
etre modifiees qu'avec l'accord de tous les Etats 
membres. Ces considerations sont purement theori
ques et abstraites. On ne peut invoquer contre elles, 
sinon par un artifice de polemique, le fait que Ia Com
mission peut modifier, comme eUe l'a fait au mois de 
juillet, ses propres propositions : les gouvemements 

I ~ 

kmq7
Text Box



128 PARLEMENT EUROPP.EN 

Levi Sandri 

eux-memes modifient parfois leur propre attitude, 
leurs propres decisions, leur propre position et cela 
ne signifie pas qu'ils n'aient pas tenu compte de 
leurs propres interets essentiels. 

Ceci dit, Monsieur le President, je voudrais ajouter 
tres clairement que si, par a venture, I' on devait af
fronter concretement cette situation penible, qui peut 
theoriquement se presenter, Ia position de Ia Com
mission ne pourrait etre que celle du traite. La 
Commission doit defendre les traites, leurs disposi
tions claires et explicites. 

Un autre probleme delicat est celui des rapports 
entre le Conseil et Ia Commission, rapports auxquels 
le Conseil a, dans sa reunion de Luxembourg, consa
cre 7 points fameux. II est clair que ces rapports ne 
peuvent etre regles que d'un commun accord entre 
les deux institutions, comme le stipule !'article 162 
du traite, invoque au cours des deliberations de Ia 
reunion extraordinaire du Conseil. II s' agit, en effet, 
de rapports entre deux organes constitutionnels de Ia 
Communaute, autonomes et independants dans 
I' exercice de leurs fonctions ; par consequent, leurs 
rapports et les modalites de leur collaboration ne 
peuvent etre definis que de commun accord. 

D'autre part, Ia collaboration entre ces deux insti
tutions constitue un element 'essentiel dont il faut 
tenir compte pour le fonctionnement regulier de Ia 
Communaute. C' est pourquoi Ia Commission est dis
posee a rechercher toutes les formes et tous les 
moyens qui - dans le respect des competences et 
des prerogatives mutuelles - peuvent rendre cette 
collaboration plus etroite et efficace. 

Du reste, et pour une tres large part, les rapports 
entre le Conseil et Ia Commission sont deja regles 
dans le sens souhaite par Ia decision de Luxembourg. 

En tout cas, Ia Commission a fait connaitre au 
Conseil' qu'elle etait disposee a entamer les discus
sions a ce sujet, animee comme toujours d'un esprit 
de collaboration efficace. Et il est clair que ce n' est 
que lorsque ces discussions auront lieu et auront 
abouti (et dans Ia mesure ou elles auront abouti) a 
un accord entre les deux institutions que pourront 
etre appliquees les nouvelles procedures souhaitees 
par le Conseil et les autres procedures que Ia Com
mission elle-meme a estime opportun de soumettre 
a examen et discussion. 

II est certain, en effet, que les rapports entre Con
seil et Commission ne se limitent pas aux sept points 
en cause et que d'autres points et d'autres questions 
pourraient etre utilement examinees. . 

En ce qui concerne le fond des sept points, je crois 
qu'il n'y a pas lieu de proceder a un examen detaille. 
Je voudrais seulement exprimer Ia pensee de Ia Com
mission de Ia C.E.E. sur certaines observations 
faites dans le rapport de M. Metzger. Je dirai que Ia 

Commission estime egalement souhaitable d' a voir des 
contacts appropries avec les gouvemements, avant 
d' adopter formellement ses propositions, surtout si 
celles-ci revetent une importance particuliere. Mais, 
il est evident (j' estime que personne n' a pense le 
contraire) que ces contacts, qui du reste ont ete gene
ralises dans Ia pratique communautaire, ne peuvent 
en aucune maniere restreindre I' autonomie et l'inde
pendance de la Commission. 

D' autre part, il faut laisser une certaine souplesse, 
une certaine latitude a Ia recherche et a l'instauration 
de ces contacts. En d' autres termes, o~ ne pourrait 
pas accepter une procedure rigide et exclusive, po
sant a I' activite de Ia Commission des limites que le 
traite ne prevoit pas et qui seraient meme incompa
tibles avec Ia position constitutionnelle de !'institu
tion. 

De toute fa~on, il ne semble pas - a mon avis -
que Ia mention faite dans le texte de Luxembourg 
aux representants permanents (avec lesquels Ia colla
boration est particulierement etroite et appreciee de 
Ia Commission) veuille signifier un recours a une 
procedure obligatoire que Ia Commission ne pourrait 
accepter. 

Un autre ~int qui a interesse votre comm1ss1on 
politique est celui de Ia publication des propositions 
de Ia Commission. A mon avis, ce point, qui devra 
de toute fa~on etre discute avec le Conseil, ne devrait 
pas soulever de difficultes particulieres. II est cer
tain que celui-ci ne pourrait pas exercer une in
fluence sur Ia pratique adoptee jusqu'ici de tenir en 
temps opportun le Parlement et ses commissions 
competentes informes des propositions d'une cer
taine importance que Ia Commission presente au Con
seil, ceci conformement aux pouvoirs de contrl>le 'po
litique que le traite confere au Parlement dans ses 
rapports avec Ia Commission. 

Un autre point a ete souleve dans le rapport de 
M. Metzger, celui concernant !'organisation et l'acti
vite du service commun de presse et d'information, 
service commun - je tiens a le faire remarquer -
aux trois executifs, comme le service juridique et 
!'Office statistique. La decision du Conseil sur ce 
point souleve en realite de nombreux et difficiles 
problemes d'ordre institutionnel, juridique et politi
que qui doivent faire !'objet d'un examen attentif. II 
est certain, de toute maniere, que Ia Commission, en 
raison du r6le institutionnel que lui attribue le traite, 
ne pourrait pas renoncer a remplir directement et 
de maniere autonome les taches d'information sur 
son activite propre, taches dont elle est naturelle
ment responsable, comme pour toute son activite de
vant le Parlement. 

Monsieur le President, il me semble pouvoir me 
limiter aux remarques et aux observations que j'ai 
formulees. Ces observations et (!es remarques ne veu
lent rien retrancher ni restreindre de Ia valeur de 
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1' accord de Luxembourg, dont 1' aspect positif reside 
surtout, a mon avis, dans le fait qu'ils ont permis a 
la Communaute de reprendre son activite normale et 
ses rapports exterieurs et interieurs. Je voulais dire 
que cette reprise etait inevitable, qu'elle etait fatale. 
La crise qu'a traversee la Communaute durant lase
conde moitie de 1' annee passee et durant le mois de 
janvier, a montre une fois de plus que !'interpenetra
tion economique entre les Six etait tres poussee, que 
les liens, non pas seulement economiques, noues entre 
les Six etaient nombreux et solides et qu'il etait 
indispensable pour chacun de nous de poursuivre la 
voie dans laquelle nous nous sommes engages et de 
realiser, progressivement mais fatalement, cette 
integration economique qui devra conduire a_ une 
union toujours plus etroite des peuples europeens, 
comme il est dit expressement dans le preambule du 
traite instituant notre Communaute. 

La Commission s' en felicite et assure le Parle
ment (je voudrais par la donner une reponse a une 
question posee par le president Pleven au sujet de 
l'etat d'esprit des commissaires actuels) qu'en ce qui 
la conceme et jusqu' au dernier jour de son activite, 
elle met et mettra tout en amvre pour que le traite 
de Rome continue a etre applique avec la volonte 
politique, la resolution, 1' esprit et - pourquoi pas -
I' enthousiasme qui, par dela les difficultes inevitables 
mais contingentes, ont caracterise ces huit premieres 
annees de la Communaute economique europeenne. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Levi Sandri 
de ses explications. 

Plus personne ne demande la parole ? 

M. Vredeling.- (N) Je demande la parole, Mon
sieur le president. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
desirerais faire une declaration de vote. 

Je suis au regret de devoir vous dire que je ne puis 
voter en faveur de la resolution, et ce pour les rai
sons suivantes : 

II est dit, au premier paragraphe de la resolution, 
que le Parlement se rejouit de I' accord des membres 
du Conseil sur une reprise du cours normal des tra
vaux de la Communaute, conformement at! traite. 

Monsieur le President, !'accord de Luxembourg, 
aux termes duquel un des Etats membres declare ne 
pas respecter le traite en ce sens qu'il n'accepte pas 
la decision majoritaire au sein du Conseil, m'empe
che de me rejouir de ce que I' on serait dispose a 
reprendre les travaux conformement au traite, parce 
que cela n' est pas vrai. 

J e dois vous dire, Monsieur le President, que cet 
Etat membre declare que son action ira a I' encontre 
du traite. 

C'est pourquoi, loin de me rejouir, c'est plut6t de 
tristesse que je suis rempli, et d'une certaine nostal
gie, qui ne sied peut-etre pas a mon age, mais que 
j' aimerais traduire par une expression fran~aise « Ou 
sont les neiges d' an tan ? » 

On parle aussi, M. le President, d'une reprise d'un 
cours normal des travaux. Que I' on me permette, a ce 
sujet, une seule question. Comment s'imagine-t-on 
que le Conseil va reprendre le cours normal de ses 
travaux, apres la lettre adressee par le general · de 
Gaulle au president Johnson? 

M. le President. - Plus personne ne demande 
la parole? 

Je xnets aux voix la proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition? 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

sur Ia situation actuelle de Ia Communaute europeenne 

Le Parlement europeen, 

- vu les resultats de la reunion extraordinaire du Conseil de ministres des 17 et 18, 
ainsi que des 28 et 29 janvier 1966 a Luxembourg, 

- vu le rapport de sa commission politique (doc. 18), 
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1. Se rejouit du resultat, qu'il considere comme le plus important, de cette reunion 
extraordinaire, c'est-a-dire !'accord des membres du Conseil sur une reprise du cours 
normal des travaux de Ia Communaute, conformement au traite, reprise qui a trouve 
sa premier~ application dans I' elaboration d'un programme de travail ainsi que dans 
I' adoption du budget de, Ia Communaute economique europeenne et de Ia Commu
naute europeenne de I' energie atomique ; 

2. Se preoccupe toutefois des incertitudes qui subsistent quant a !'interpretation 
de certains points des textes publies a l'issue de Ia session du Conseil sur les concep
tions et decisions de ce demier, incertitudes qui semblent devoir appeler certaines 
reserves de Ia part du Parlement ; 

3. Est convaincu, en ce qui conceme Ia procedure de decision du Conseil a 'Ia 
majorite qualifiee prevue par le traite, de ce que les membres du Conseil ne manque
root pas de rechercher constamment des solutions servant les interets de Ia Commu
naute et pouvant etre acceptees par tous ; 

4. Estime que le Conseil ne doit pas renoncer a Ia possibilite de prendre des 
decisions a Ia majorite ; 

5. Met en garde contre les consequences incalculables pouvant survenir si le 
Conseil, dans une situation donnee, etait amene a constater 1' existence d' « interets 
essentiels » empechant I' application de Ia regie de Ia majorite ; 

6. Se felicite de Ia declaration du Conseil selon laquelle les principes de Ia coope
ration future seront arretes de commun accord avec Ia Commission sur Ia base de 
l'artidle 162 du traite de Ia C.E.E. et qu'il ne doit pas etre porte atteinte aux compe

, tences et aux attributions des deux institutions ; 

7. Estime indispensable que les regles qui doivent presider aux rapports entre le 
Conseil et Ia Commission soient arretees de commun accord avant Ia fusion des 
executifs; 

8. Exprime son inquietude pour les retards que les nouvelles procedures envisagees 
concernant Ia cooperation entre Ia Commission, le Conseil et les gouvemements des 
£tats membres pourraient provoquer dans l'activite normale de Ia Commission exe
cutive; 

9. Insiste sur le fait que ces procedures ne devront en aucun cas restreindre les 
droits du Parlement en tant qu'institution exer9ant - conformement au traite - un 
contr~le politique sur Ia Commission executive ; 

10. Souligne que les executifs, meme en ce qui conceme leur activite dans le 
domaine de !'information, gardent toute Ia confiance du Parlement, et qu'il ne souhaite 
aucune restriction de leurs competences dans ce secteur ; 

11. Regrette que, dans les textes qu'il a publies a !'issue de sa reunion extraordi
naire des 28 et 29 janvier 1966, a Luxembourg, le Conseil n'ait pas aborde qes 
problemes toujours actuels lies a Ia structure democratique des Communautes et a Ia 
mission qui incombe au Parlement ; 

12. Charge son president de communiquer le present rapport ainsi que Ia resolu
tion qui y fait suite aux institutions de Ia Communaute ainsi qu'aux gouvemements 
des £tats membres. 4 
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9. Depot d'une proposition de resolution 
avec demande de discussion d' urgence 

M. le President. - M. Dlerhaus, au nom du 
groupe democrate-chretien, Mme Strobel, au nom du 
groupe socialiste, M. Pleven, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes et M. Terrenoire, au ·nom du 
groupe de l'union democratique europeenne, ont de
pose une proposition de resolution relative a Ia pre
sentation, par Ia Commission de Ia C.E.E., d'un rap
port sur les resultats atteints pendant Ia deuxieme 
etape et d'un programme d'action pour Ia troisieme 
etape de Ia periode transitoire. 
tw~· *' 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 36. 

Les auteurs de Ia proposition ont demande Ia dis
cussion d'urgence sans renvoi en commission. L' exa
men serait inscrit en tete de I' ordre du jour de de
main apres-midi. 

II n'y a pas d' opposition ? 

La discussion d'urgence est decidee pour demain 
apres-midi, 15 heures. 

10. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine sllance, demain 
10 mars 1966, avec l'ordre du jour suivant: 

10 h 30: 

- Presentation et discussion du rapport de M. 
Merten sur les ecoles europeennes ; 

- Presentation et discussion du rapport de M. Ber
nasconi sur Ia creation d'un brevet sportif euro-

, • I 

peen. 

15 h: 

- Discussion d'urgence de la proposition de resolu
tion relative ala presentation d'un rapport par la 
Commission de la C.E.E. 

- Question orale avec debat de M. Pleven, sur les 
investissements dans les regions peripheriques. 

- Presentation et discussion du rapport de M. Kried
mann sur la situation economique dans la Com
munaute. 

- Discussion d'urgEmce d'une proposition de reso
lution. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 45) 
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PRESIDENCE DE M. BAITAGLIA 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 h 40) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le PresidenL - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observations? 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Modification dans la composition des commissions 

M. le J,»residenL - J' ai rer;:u du groupe democrate
chretien une demande tendant a nommer M. Ma
renghi membre de Ia commission du marche interieur 
en remplacement de M. Pedini, et membre de Ia 
commission juridique en rempl'acement de M. Car
caterra. 

II n'y a pas d'oppositions? 

Cette nomination est ratifiee. 

3. Scoles europeennes 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport de M. Mer
ten, fait au nom de Ia commission de Ia reCherche 
et de Ia culture sur les ecoles europeennes et leur 
developpement (doc. 8). 

La parole est a M. Merten. 

M. Merten, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, au nom de Ia commission de la recherche et 
de Ia culture, j' ai l'honneur de vous presenter un 
rapport sur les ecoles europeennes et leur develop
pement. 

Je suis heureux de pouvoir, en tant que rappor
teur, traiter ici d'un sujet que cette haute Assemblee 
a relativement peu souvent !'occasion d'evoquer, 
non qu'elle se desinteresse de !'esprit dont s'inspirent 
les ecoles europeennes et de leur developpement, 
mais du fait que ces dernieres; actuellement au 
nombre de six, relevent d'un accord particulier. 
Elles ne sont pas prevues dans les traites de Paris 
et de Rome. Les six Etats membres de Ia Commu
naute ont signe, le 12 avril 1957, un accord qui 
a fourni la base juridique necessaire a Ia premiere 
ecole europeenne, creee a Luxembourg. 

Un protocole, signe le 13 avril1962 a Luxembourg, 
a etendu I' application de ces dispositions, qui ne 
valent que pour I' etablissement .fonde dans cette 
ville, aux autres ecoles europeennes qui qnt ouvert 
leurs portes a Ia suite de I' entree en vigueur des 
traites instituant Ia Communaute economique euro
peenne et Ia Communaute europeenne de I' energie 
atomique. II s' agit des ecoles de Bruxelles, de Mol, 
de V arese, de Karlsruhe et de Bergen. 

Les accords et protocoles de Luxembourg sanc
tionnaient tine tentative visant a donner un enseigne
ment commun a des enfants de langues matemelles 
et de nationalites differentes, tentatives qui avait ete 
suggeree par un groupe de fonctionnaires de Ia 
Communaute europeenne du charbon et de I' acier 
et a laquelle cette Communaute et le gouvemement 
luxembourgeois ont accorde leur appui. Aussi ces 
fonctionnaires et Ia Communaute europeenne du 
charbon et de l'acier meritent-ils que nous leur 
rendions ici un hommage reconnaissant. 

Lorsque cet etablissement, qui, im depart, 
comprenait seulement I' ecole matemelle et le cycle 
d'enseignement primaire, a ete dote d'une ecole 
secondaire, les questions relatives aux programmes, 
au corps enseignant, a Ia surveillance et au contrllle 
des etudes, ont souleve des difficultes telles que les 
gouvemements de Ia Communaute ont ete amenes 
a s'y interesser. C'est ainsi qu'au bout de quelques 
annees, ils ont pris I' ecole europeenne sous leur 
responsabilite commune. 

L' accord du 12 avril 1957 signe par les si}c pays 
de Ia Communaute a cree le premier statut d'une 
ecole multinationale officielle. A moo avis, il cons
titue l'un des progres les plus significatifs dans 
I' evolution interne de Ia Communaute europeenne. 
Cet accord et ses consequences revetent pour I' avenir 
culture! de !'Europe une importance que I' on ne 
saurait sous-estimer. Deja dans son preambule, il 
rappelle les succes remarquables qui ont couronne 
la tentative de dispenser a des enfants de nationalites 
differentes un enseignement unique, fonde sur un 
programme qui reunit les aspects communs aux 
differentes methodes pedagogiques, en respectant 
les cultures nationales qui forment dans leur 
ensemble Ia civilisation europeenne. On ne par
viendra a consolider !'unification de !'Europe que 
si les differents £tats sont penetres d'un esprit de 
collaboration. Or, dans ces ecoles, cet esprit de 
collaboration est une chose vivante, operartte et 
tangible; c' est lui qui a inspire le texte du document 
que I' on scelle dans Ia premiere pierre des ecoles . 
europeennes, texte qui merite d'etre rappele ici: 

« Cette ecole rassemblera, depuis le premier age 
scolaire jusqu' au seuil des etudes universitaires, 
des enfants d' Allemagne, de Belgique, de France, 
d'Italie, du grand-duche de Luxembourg, des 
Pays-Bas et d'autres pays interesses a Ia construc
tion d'une Europe unie. 
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Chacun de ces eleves pourra, tout en pomsuivant 
avec des professeurs de son pays 1' etude de sa 
langue matemelle, de sa litterature et de son 
histoire nationale, acquerir des 1' enfance la pratique 
d' autres langues et beneficier de 1' apport conjugue 
des diverses cultures qui forment ensemble la 
civilisation europeenne. 

Participer aux memes jeux, groupes dans des cours 
communs, gar~ns et filles des diverses langues 
et nationalites apprendront a se connaitre, a s' esti
mer, a vivre ensemble. 

Eleves au contact les uns des autres, liberes des 
leur plus jeune age des prejuges qui divisent, 
inities aux beautes et aux valeurs des diverses 
cultures, ils prendront con~cience, en grandissant, 
de leur solidarite. Tout en gardant !'amour et la 
fierte de leur patrie, ils deviendront, par !'esprit, 
des Europeans, bien prepares a achever et a 
consolider 1' reuvre entreprise par leurs peres pour 
l'avenement d'une Europe unie et prospere. » 

Telle est la teneur de ce document. 

C'est en 1959 qu'a ete organise, a Luxembourg, 
le premier examen de baccalaureat europeen qui a 

- en quelque sorte paracheve 1' reuvre commune. Les 
bacheliers de cette premiere promotion voyaient 
ainsi- chose inconnue jusqu'alors- s'ouvrir devant 
eux les portes des universites des six pays, auxquels 
se soot joints par la suite la Suisse et 1' Autriche. 
De leur rote, les universites .britanniques ont etendu 
aux bacheliers europeans les avantages qu' elles 
accordaient deja aux bacheliers fran~ais. 

Quant aux principes fondamentaux sur lesquels 
repose I' enseignement, a Ia duree des etudes, a Ia 
teneur des cours et aux programmes unifies, le 
rapport etabli par Ia commission de Ia recherche et 
de la culture donne toutes les precisions necessaires. 
La commission a eu 1' occasion de visiter la plus 
importante de ces ecoles, celle de Bruxelles, et de 
s'y entretenir avec les eleves et les professeurs. 
Par ailleurs, I' association des parents d' eleves de 
Bruxelles a participe a l'une des reunions que la 
commission de la recherche et de la culture a 
consacrees' a la question des ecoles europeennes. 
Le rapporteur a en outre visite les ecoles euro
p~nnes de Luxembourg et de V arese, ou il a eu 
des entrevues avec les representants du corps 
enseigoant et des associations de parents d' elevEls. 

L'impressioo generale qui se degage de ses conver
sations est que le fonctionnement de ces ecoles n' a 
souleve nulle part des difficultes insurmontables. La 
methode d' enseignement harmonisee qu' appliquent 
les ecoles europeennes repond aux vreux des parents. 
Certes; ici comme partout ailleurs, Ia vie de tous les 
jours souleve des problemes mineurs qui soot resolus, 
a mesure qu'ils se posent. ' 

La representation juridique des parents semble 
etre reglementee de fa~n satisfaisante. L' association 
des parents a un siege et une voix dans le conseil 
d'administration des ecoles, et un poste d'observation 
lui est reserve au Conseil superieur. 

L'un des vreux emis par les parents recouvre celui 
des professeurs : il faudrait obtenir que les profes
seurs des ecoles europeennes soient integres au grade 
qui correspond a leurs qualifications, dans 1' echelle 
des traitements des fonctiokaires europeens. En 
effet, a l'heure actuelle, leur remuneration obeit aux 
prescriptions en vigueur dans leur pays d' origine et 
n' est done pas uniforme. En revanche, il me semble 
qu'un autre vreu, egalement avance a plusieurs 
reprises, a savoir que le corps enseignant beneficie 
du statut de fonctionnaire european, se heurte a des 
difficultes d' ordre juridique, du fait que les profes
seurs soot generalement detaches pour un certain 
temps dans ces ll_coles et retournent ensuite, en 
principe, dans leur ville d' origine. 

Quant a la creation d'un Institut pedagogique des 
ecoles europeennes, que Ia proposition de resolution 
demande dans l'un de ses points, elle repond 
egalement au vreu exprime par les associations de 
parents d' eleves' et par les professeurs. Cet institut 
devrait permettre de mieux harmoniser les mll_thodes 
d' enseignement appliquees dans les ecoles euro
peennes. 

Les parents souhaiteraient egalement que 1' on 
cree, parallelement a I' ecole secondaire qui prepare 
au baccalaureat, une ecole complementaire ou les 
enfants qui, pour une raison ou une autre, ne 
desirent pas passer le baccalaureat, acquerraient 
une formation complete au terme de neuf ou dix 
annees d' etudes. J e prie instamment le Conseil 
superieur de bien vouloir accorder ,une attention 
particuliere a cette question. 

Tout au long de leur activite, les ecoles euro
peennes ont du faire face a une difficulte speciale : 
il s' agit des manuels scolaires. Au debut, elles' ont 
utilise les manuels en vigueur dans les differents 
pays, mais leur emploi a suscite certains problem~s 
qui ont meme fait !'objet, il y a deux ans, d'un debat 
a la premiere Chambre neerlandaise. 

Je vous citerai quelques-uns des points qui ont ete 
critiques a cette occasion. On a proteste contre 
certaines assertions qui figurent dans les manuels, 
par exemple celle-ci : « Amsterdam est la capitale 
de Ia province de Hollande et doit sa richesse a Ia 
peche du hareng », ou encore : « Aux Pays-Bas, le 
ciel est toujours couvert, de sorte que le climat oblige 
les maitresses de maison a une proprete excessive 
afin de proteger leurs maisons contre la rouiiJ:le, et 
Ia moisissme. » C'est la une remarque qui pourrait 
assurement nuire considerablement au tourisme. 
Enfin, je citerai cette phrase, tire cette fois-ci d'un 
manuel d'histoire : « En 1795, les hussards du general 
fran~ais Pichegru conquirent Ia £lotte hollandaise 
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qui etait prise dans les glaces devant Den Helder.» 
Ce sont evidemment des affirmations dont aucun 
pays appartenant a Ia Communaute ne peut assu
mer Ia responsabilite. 

J' ajouterai cependant que Ia commission de Ia 
recherche et de Ia culture a pu s' assurer que les 
ecoles europeennes n'utilisaient plus des manuels qui 
contiennent des affirmations de ce geme. Les gene
ralisations fausses et les erreurs ont disparu, grace 
aux professeurs qui se sont donne Ia peine d' etablir 
de nouveaux manuels adaptes aux programmes des 
ecoles europeennes. Ce sont ces nouveaux textes que 
I' on utilise actuellement. Leur presentation materielle 
laisse encore a desirer, car aucune maison d'editions 
scolaires n' est disposee a imprimer un tirage aussi li
mite de manuels ; en effet, les eleves qui frequentent 
a l'heure actuelle les ecoles europeennes sont au 
nombre de six mille environ. II faut trouver un 
moyen permettant d' offrir a ces six mille eleves des 
manuels d'une presentation impeccable, en accor
dant des subventions a Ia fondation des publications 
des ecoles europeennes. 

II ressort des nombreux entretiens que nous avons 
eus avec les professeurs des ecoles europeennes, que 
le statut du corps enseignant souleve encore, des 
difficultes, dues non seulement aux possibilites 
limitees du Conseil superieur, mais egalement a 
l'attitude que les differents gouvernements ont 
adoptee a I' egard de cette question. Dans son ar
ticle 12, le statut de I' ecole europeenne assigne cer
taines taches au Conseil superieur : par exemple, 
il doit determiner chaque annee les besoins de per
sonnel des ecoles. En commun avec les gouverne
ments, il resout les questions que pose le detache
ment ou Ia mise en conge des professeurs appeles a 
enseigner dans les ecoles europeennes, compte tenu 
du fait qu'ils conservent tous leurs droits d'avance
ment et de retraite conformement aux dispositions en 
vigueur dans leur pays d'origine. Or, c'est precise
ment ce point qui est a l'origine des difficultes, 
car Ia position juridique des professeurs etant deter
minee par les reglementations de leur pays d' origine, 
le montant de leur remuneration differe selon leur 
nationalite ; de meme, Ia nature et !'importance des 
avantages sociaux dont ils beneficient varie grande
ment d'un pays a l'autre. Comme je l'ai deja dit au 
debut de mon expose a propos des vreux emis par 
les associations de parents d' eleves, il faudrait inte
grer le corps enseignant dans I' echelle des traitements 
des fonctionnaires europeens et . ici egalement, je 
fais appel au Conseil superieur afin qu'il examine 
avec les differents gouvernements toutes les solutions 
possibles et qu'il retienne celle qui permettra de 
regler cette question a Ia satisfaction generale des 
professeurs. 

Avant de conclure, Monsieur le President, je tiens, 
au nom de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture, a exprimer toute notre gratitude a M. Van 
Houtte, greffier de Ia Cour de justice a Luxembourg, 

pour tout ce qu'il a fait en faveur du developpement 
des ecoles europeennes, depuis Ia creation de I' ecole 
a Luxembourg, date a laquelle il a ete nomme 
representant du Conseil superieur. 

C' est a lui que I' on doit le projet du premier 
accord que les six Etats membres ont ratifie par Ia 
suite. C' est lui egalement qui a joue un role determi
nant dans Ia mise au point de I' organisation dont 

. ces ecoles ont ete dotees - organisation unique 
parmi toutes les ecoles internationales existante~, qui 
confere, a mon avis, sa valeur particuliere a ces 
etablissements. 

Nous remercions M. Van Houtte de toutes les 
heures qu'il a consacrees aux ecoles europeennes en 
dehors de ses activites professionnelles. 

Nos remerciements vont egalement a son succes
seur, M. Funk, qui continue les travaux si meritoires 
de M. Van Houtte. 

J e me permets de souhaiter que Ia fonction de 
representant du Conseil superieur, president des 
conseils d' administration, prevue a I' article 20 du 
statut des ecoles europeennes, soit bientot trans
formee en un poste a temps complet. En effet, tant 
M. Van Hontte que M. Funk ont dii jusqu' a present 
assumer cette tache parallelement aux obligations qui 
leur incombaient en tant que fonctionnaires de Ia 
Communaute. 

La commission de Ia recherche et de Ia culture 
vous soumet aujourd'hui, Monsieur le President, 
une proposition de resolution que je vous prie de 
vouloir bien mettre aux voix, et que j'invite cette 
haute Assemblee a approuver. 

La commission a ado pte a I' unanimite le rapport 
et Ia proposition de resolution, car nous avons tous 
pu nous convaincre de ce que, grace a leur 
caractere unique, les ecoles europeennes rendent 
non seulement un service d' ordre pratique aux 
enfants des fonctionnaires des Communautes euro
peennes, mais contribuent egalement a diffuser 
I' esprit europeen parmi Ia jeunesse des pays membres 
de Ia Communaute. En formant ainsi de veritables 
citoyens europeens, elles aideront a creer l'unite 
europeenne dans les domaines economique, social et 
politique. 

C' est pourquoi Ia commission de Ia recherche et 
de Ia culture estime qu'il serait utile que le Conseil 
superieur examinat, conjointement avec les six gou
vernements, quelles sont les villes qui se preteraient, 
dans des conditions identiques, a Ia creation de 
nouvelles ecoles europeennes, organisees sur le 
modele des six ecoles existantes. Dans son rapport, 
Ia commission a fait des propositions quant aux 
conditions juridiques que devrait remplir un tel 
projet. 

Comme le rapport expose tous les avantages que 
presentent les ecoles europeennes, comparees aux 
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ecoles internationales traditionnelles, il est irlutile que 
je m'y attarde ici. 

La creation de la premiere ecole europeenne 
a Luxembourg etait un essai dont le resultat demeu
rait incertain. Aujourd'hui, nous savons tous que 
cet essai a ete une reussite. 

Pour terminer, je prie une fois encore cette haute 
Assemblee de donner son approbation a la propo
sition de resolution. 

( Applaudissements). 

M. le President. - La parole est a M. Moreau de 
Melen. 

M. Moreau de Melen, au nom du groupe demo
crate-chretien. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, comme vient de le dire si bien notre 
distingue rapporteur, M. Merten, l'idee fondamentale 
de ces ecoles europeennes est vraiment magnifique 
et je le remercie de l'eloge qu'il a adresse a leur 
initiateur, le greffier de Ia Cour internationale de 
justice de Luxembourg, M. Van Houtte, qui est un 
de mes compatriotes ; celui-ci a fonde une associa
tion de parents qui a mis sur pied une ecole, privee 
a l' origine, devenue ensuite l' ecole des Communautes 
europeennes de Luxembourg. 

f:videmment, le premier but de tels instituts est 
de dispenser !'instruction aux enfants des fonction
naires installes dans les differents sieges de nos 
Communautes. A defaut d'ecoles europeennes, ces 
enfants seraient obligatoirement instruits dans une 
langue etrangere, ou bien leurs parents seraient 
contraints de les abandonner comme internes dans 
une ecole de leur pays d' origine, et ils se trouve
raient ainsi prives du bienfait du miliell familial. 

Un autre but de ces ecoles est de faciliter Ia con
naissance des langues europeennes et, finalement, 
de donner une mentalite europeenne commune a ces 
enfants. 

Nous avons visite l'ecole de Bruxelles. Nous 
avons assiste a certains cours et avons vu jouer 
ensemble ces enfants, pendant leur recreation. Le 
spectacle etait vraiment encourageant et sympa
thique. 

La preuve de Ia necessite de ces ecoles, c' est leur 
succes. A Luxembourg, il y a actuellement 1 534 
eleves, a Bruxelles pres de 1 800, 'et a Bergen par 
exemple, fondation plus recente, 129, mais, en un 
an, l' effectif de ce dernier etablissement a pratique
ment double. 

Sans doute la formule engendre-t-elle des incon
venients mais, dans toute initiative de cette espece, 
on se heurte a des difficultes. Par exernple, il se 
pose Ia question des manuels que M. Merten vient 
d' evoquer spirituellement. 

On ne peut evidemment se servir dans une ecole 
europeenne de manuels nationaux, parce que, par 
la force des choses, l'histoire est racontee dans 
chaque pays d'un point de vue national. Dans toute 
guerre, il y a eu un vainqueur et un vaincu, mais 
chacun interprete ou explique ce fait a sa maniere. 

II n' est done pas possible, dans ces ecoles, de 
mettre des manuels nationaux a Ia disposition des 
eleves et il a fallu en faire d'autres: Mais lorsqu'on 
doit creer de toutes pieces, les coups d' essais ne sont 
pas toujours des coups de maitre. Les exemples 
cites par M. Mertfm le prouvent. Je voudrais, pour 
le divertissement du Parlement, en rappeler un 
autre, sans grande importance sans doute, mais 
symptomatique et qu'il mentionne aussi dans son 
r;:tpport. Un livre, employe a l' ecole, parlant du 
Danemark, vante la douceur de la « civilisation du 
lait ». II precise qu'on mene dans ce pays une exis
tence paisible et sans probleme grace au lait 
probablement - (Rires) douce et tranquille, a 
l'image du paysage danois. 

Quelques pages plus loin, il est indique que les 
Scandinaves boivent beaucoup de lait et, parfois, 
le samedi soir, trop d'alcool. II s'agit d'une schema
tisation, certes. Chacun peut considerer, en debar
quant dans un pays, un samedi soir, que des gens 
s'y adonnent un peu trop aux libations. Encore ne 
faut-il pas generaliser, comme l'insulaire, debar
quant au Havre, et apercevant le. premier Franryais, 
lequel etait, par hasard, porteur d'un chapeau de 
paille et pourvu d'une moustache, en concluait : 
<< Les · Franryais portent moustache et chapeau de 
paille >>. 

Ce sont la des erreurs auxquelles on s' efforce de 
porter remede, mais presque inevitables quand on 
doit elaborer rapidement de nouveaux manuels. 

On nous a cite un autre inconvenient : Ia rotation 
trop rapide des professeurs. Dans certains pays, ils 
sont rapatries uniquement sur leur demande, mais 
ils peuvent le faire assez rapidement. Dans d' autres, 
ils le sont automatiquement apres cinq ou neuf 'ans, 
ce qui cree des difficultes pour Ia continuite de l' en
seignement. 

II est necessaire que les professeurs baignent, 
pendant un certain temps, dans l' atmosphere de 
l'ecole; qu'ils se perfectionnent eux-memes dans 
les langues etrangeres ; qu'ils assimilent les nou
velles methodes. 

Le Conseil superieur et les directions d' ecoles 
sont conscients de Ia difficulte et tachent pour le 
moment d'y porter remede. 

Dans le but precisement de perfectionner les me
thodes pedagogiques, M. Merten a propose - et il 
a eu raison - la creation d'un Institut pedagogique 
europeen, qui pourrait faciliter Ia solution de ces 
problemes. 
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Sans vouloir etre le moins du monde pessimiste, 
mais etant ici l'interprete de moo groupe, il me faut 
mentionner quelques reserves ou inquietudes for
mulees par mes collegues. 

Certains ne soot pas convaincus de Ia qualite de 
Ia ,, culture nationale >> dispensee . aux jeunes eleves 
des ecoles europeennes; vous savez qu'ils recoivent 
I' essentiel de leur instruction dans leur langue ma
ternelle. Ces ecoles comportent done quatre sec
tions correspondant aux langues officielles. On dis
pense les cours de philosophie, de langues mortes, 
de mathematiques, de chimie, de· physique, de bio
logie et d'instruction civique dans Ia langue ma
ternelle. Deux cours, ceux d'histoire et de geogra
phie, soot donnes dans une deuxieme langue de 
base, et c' est ainsi que I' on a cons tate que Ia consul
tation des manuels pouvait offrir certains inconve
nients. L' on se demande done si des eleves instruits 
en histoire et en geographie, notamment, dans une 
langue qui n' est pas leur langue maternelle, con
naitront parfaitement leur histoire et leur geogra
phie nationales. 

Au cours d'une seance de la commission, j'ai pose 
Ia question aux membres du corps enseignant : 
« Croyez-vous, ai-je dit - et c' est un probleme qui 
interesse specialement un pays comme Ia Belgique 
qui est bilingue -, que le fait de parler et d'etre 
instruit dans deux langues, ne diminue pas les vir
tualites culturelles de I' eleve ? >> Ces Messieurs 
m'ont repondu en me citant les premiers resultats 
qu'ils ont obtenus- n'oublions pas que !'experience 
commence : « Les jeunes gens qui se SOQt pr{lsentes 
aux examens d' ecoles nationales de degre superieur 
ont reussi; nous n'avons done pas rencontre de 
difficultes de ce ~te. >> 

J'appellerai cependant !'attention de l'Assemblee, 
a la demande de certains membres de moo groupe, 
sur Ia necessite pour le corps enseignant de veiller 
a cette question. II ne suffit pas de former des 
jeunes gens polyglottes, encore faut-il qu'ils pos
sedent une solide culture maternelle et en soient 
profondement impregnes. 

Deuxieme raison d'inquietude: est-il possible de 
reintegrer facilement dans les ecoles nationales des 
eleves qui ont sui vi les cours secondaires de I' ecole 
europeenne ? II y a Ia un probleme, mais les profes
seurs repondent qu'il ne suscite pas de difficultes. 
Je crois qu'il suffit d'y attirer !'attention du corps 
enseignant pour que l'on s'efforce, dans Ia mesure 
du possible, de les resoudre. 

J e sais que des jeunes gens sortis de I' ecole euro
peenne ont parfois rencontre des difficultes, notam
ment pour I' entree dans les grandes ecoles fran
tyaises. Elles ne tenaient pas aux diplt>mes mais 
aux connaissances, car ' certaines matieres, exigees 
pour l'examen d'entree dans les grandes ecoles, ne 
figuraient pas au programme de I' ecole europeenne. 

II s'agit Ia d'un domaine empirique, d'une expe
rience et I' on remedie presentement a cette diffi
culte en ajoutant lesdites matieres au programme, 
de maniere a permettre aux eleves de se presenter 
avec toutes leurs chances aux examens d'entree de 
ces grandes ecoles. 

Enfin, je desire faire remarquer qu'il ne fau\ pas 
toujours comparer un systeme nouveau, comme ce
lui qui est applique a I' ecole europeenne, au sys
teme d'une ecole nationale. Prenons l'exemple de Ia 
philosophie. Cette discipline peut etre enseignee 
en donnant un cours de l'histoire de Ia philosophie 
en remontant a Socrate ou plus loin encore, mais 
aussi de fatyon plus pragmatique sans recourir neces
sairement a des notions historiques systematique&. 

De ce point de vue, nous devons attendre que 
I' experience -ait porte ses fruits et permis de juger 
les resultats. 

La proposition de resolution formule le vreu de 
voir etendre le system e. C' est sage, car cela peut 
etre necessaire. Toutefois cela ne peut etre fait, tant 
qu' on n' a pas porte remede aux inconvenients re
connus et tant que les resultats ne soot pas venus 
confirmer les espoirs mis dans l'institution. 

Vous remarquerez egalement que Ia proposition 
de resolution demande l'ouverture d'une enquete. 
Rien n' est done definitif. En ce qui concerne, par 
exemple, Ia creation d'internats, on prend Ia pre
caution d'indiquer dans Ia resolution « au besom », 

c' est-a-dire dans Ia mesure ou ils seraient necessaires. 

De toute fatyon, le groupe democrate-chretien 
estime que !'initiative merite d'etre encouragee. II 
felicite le Conseil superieur et le corps enseignant 
pour leurs efforts et il est persuade qu'ils accepte
ront les critiques constructives presentees comme 
une contribution positive au renforcement de ces · 
ecoles eminemment utiles. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Seifriz. 

M. Seifriz, au nom du groupe socialiste. - (A) 
Monsieur le President, avant toute chose, je tiens a 
me faire l'interprete du groupe socialiste pour remer
cier Ia commission de Ia recherche et de Ia culture, 
et plus particulierement son excellent rapporteur, 
M. Merten, du travail considerable qu'il a fourni et 
qui se traduit par le remarquable rapport qu'il nous 
a presente aujourd'hui. 

Comme par le passe, nous estimons que cela ne 
va nullement de soi que I' assemblee se soit penchee 
non seulement comme le prevoit expressement le 
traite, sur des questions relatives a Ia formation pro
fessionnelle ( dont on peut, d' ailleurs, se demander 
si elles appartiennent encore au domaine de Ia poli
tique economique), mais qu'elle se soit egalement 
occupee a plusieurs reprises, et aujourd'hui encore, 
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de certains sujets qui font partie de Ia politique 
de culture et d' enseignement. Si j'y attache une telle 
importance, c' est qu'il est hautement significatif 
qu' au milieu de Ia desintegration partielle a la
quelle nous assistons actuellement en Europe, 
I' Assemblee, fidele a I' esprit des traites de Rome, 
n'ait pas renonce a s'interesser aussi a Ia superstruc
ture des liens qui assurent !'unite spirituelle de 
!'Europe, liens qui sont egalement l'une des condi
tions de son unite economique et politique a la
quelle nous ne voulons ni ne pouvons renoncer en 
tant qu'Europeeps. 

II y a quelque temps, j' ai eu l'honneur de presen
ter au nom de mon groupe une proposition visant 
a etendre le systeme des ,ecoles europeennes aux 
enfants des six pays de Ia Communaute economique 
europeenne dont les parents ne sont pas fonction
naires des institutions europeennes. Je n'ai pas be
soin de revenir sur cette proposition du groupe so
cialiste, puisque je vois que, par l'intermediaire de 
son rapporteur, Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture I' a reprise sans Ia moindre reserve, de 
sorte que nous pourrions souscrire a chaque mot de 
Ia proposition de resolution et du rapport. 

Depuis forf longtemps, il semble naturel que I' on 
elargisse en Europe le systeme des ecoles euro
peennes. A notre avis, ces demieres sont le type 
d' etablissement scolaire qui ne pourra a I' avenir 
faire defaut dans les grandes villes d'Europe ou re
side une colonie internationale importante. En 
disant cela, nous adressons en meme temps aux gou
vernements des differents pays le vreu qu'ils exa
minent de tres pres s'ils ne devraient pas introduire 
ce systeme dans les ecoles qu'ils ont deja fondees 
ou qu'ils envisagent d'ouvrir a !'intention diS en
fants de leurs ressortissants dans les six pays de Ia 
Communaute. 

N ous ne considerons nullement comme une erreur 
que les ecoles europeennes accueillent, a cote d' en
fants des pays 'de Ia Communaute, egalement des, 
enfants de pays tiers, qu'il s' agisse de Ia Grande
Bretagne, de Ia Suede ou du Danemark ; nous pen
sons ici en particulier aux possibilites qui s' offrent 

' dans une ville comme Paris, ou se trouve le siege 
de l'O.T.A.N. 

Nous faisons notamment appel aux grandes villes 
universitaires d'Europe, ainsi qu'aux principaux 
centres portuaires et commerciaux, afin qu'ils 
prennent d' eux-memes !'initiative necessaire et 
qu'ils £assent non seulement preuve de bonne vo
lonte en nous aidant a fonder ici ou Ia une nouvelle 
ecole europeenne, mais qu'ils reconnaissent que ces 
ecoles sont indispensables dans toutes les villes ou 
Ia nationalite des residents etrangers en justifie Ia 
creation, afin de combattre le nationalisme qui sur
git a nouveau dans notre Europe deja si. durement 
eprouvee. 

Si les ecoles europeennes prennerit le developpe
ment que nous souhaitons, il est evident que les 
etablissements existants devront assumer une respon
sabilite accrue. Le porte-parole du groupe demo
crate-chretien a rappele que les ecoles europeennes 
n'avaient pas encore entierement depasse le stade 
experimental. Mais a cela, on peut repondre qu'une 
ecole qui ne se livre plus a des experiences dans un 
domaine ou un autre n' applique plus une methode 
d' enseignement vivante. La pedagogie est experi
mentale par definition, elle est un essai toujours 
renouvele. A mon avis, ce qui distingue les ecoles 
europeennes, c' est qu' elles s' efforceront, pour Ia pre
miere fois, non point de fusionner les cultures evo
luees des differents pays ou regions, mais de les 
rendre accessibles a nos jeunes concitoyens sous 
forme d'une cooperation de !'esprit, d'une nouvelle 
sorte de tolerance. 

C' est pourquoi les ecoles europeennes ont egale
ment pour tache importante d' elaborer de nouveaux 
manuels qui - si nous songeons par exemple a 
l'histoire - devront servir non seulement a leur corps 
enseignant, mais fournir aussi des suggestions fruc
tueuses aux professeurs des autres ecoles, qui pour
root ainsi enrichir leur enseignement et abolir le 
'chauvinisme qui presidait aux methodes et au 
contenu de I' enseignement donne par le passe. 

En consequence, nous estimons qu'il faut soi~ 
gneusement eviter tout ce qui pourrait donner !'im
pression que, dans leurs programmes d' enseigne
ment, les ecoles europeennes s' en tiennent encore 
a une certaine etroitesse de vues ou qu' elles accor
dent une place preponderante aux methodes peda
gogiques et didactiques de certains pays. II faut 
qu' elles prouvent, de fa9on incontestable, que leurs 
methodes d' enseignement se developpent librement 
et en dehors de toute contrainte, afin que I' expe
rience ainsi amorcee ait un rayonnement effectif 
et permette de mettre sur pied un systeme nouveau. 
Je crois que dans ce domaine, c'est au Conseil supe
,rieur qu'il incombe de soumettre a un nouvel exa
men Ia methode qui preside a I' etablissement des 
programmes d' etude dans les ecoles europeennes, 
en se reservant Ia possibilite de Ia reviser et de Ia 
developper. Je crois egalement que l'lnstitut peda
gogique ties ecoles europeennes dont Ia creation a 
ete proposee pourrait jouer ici un role important de 
coordinateur, de promoteur et de realisateur. 

II appartient aux gouvemements et aux Parle
ments nationaux de se prononcer, ainsi qu'au Con
seil de ministres auquel la proposition de resolu
tion s'adresse expressement,_ bien que d'apres la 
construction de la phrase, on pourrait croire qu'il 
s' agit en premier lieu de la conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement. En lui adressant cette 
demande, l'assemblee parlementaire montre qu'elle 
ne se porne pas a reconnaitre les competences d'un 
etablissement etranger aux Communautes europe
ennes, mais qu' elle definit egalement les responsa-
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bilites qui incombent aux Communautes en Ia ma
tiere. Nous ne pouvons qu'esperer que les gouveme
ments· des pays membres considereront Ia proposi
tion de resolution et I' initiative de I' Assemblee sous 
cet angle. Nous souhaitons que cette resolution soit 
rapidement suivie de mesures concretes et qu' elle 
ne subisse pas le sort de tant d'autres de ses sem
blables qui, en raison de difficultes d'ordre juri
clique ou autres, n' ont jamais ete mises en ceuvre. 
II suffira que je rappelle a mes honorables collegues 
allemands que, dans ce domaine, le federalisme cul
ture! qui regne dans notre pays aurait probable
ment aussi son mot a dire. J' espere neanmoins que 
I' on parviendra a prendre des dispositions permet
tant de creer en Europe de nouvelles ecoles euro
peennes qui contribueront a ce que le nationalisme 
qui sevit a nouveau sur notre continent demeure un 
phenomime temporaire. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. DeClercq. 

M. De Clercq, au. nom du groupe des liberaux et 
apparentes.- (N) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je tiens a feliciter tout d' abord M. Mer
ten pour son rapport tres complet et tres detaille 
sur les ecoles europeennes. Neanmoins, apres avoir 
lu ce rapport, je me suis pose quelques questions. 

Nous savons que les ecoles europeennes sont nees 
de Ia necessite de dispenser aux enfants des fonc
tionnaires de Ia Communaute europeenne, de tous 
ceux done qui ont quitte leur pays pour se ~ettre 
au service de cette Communaute, un enseignement 
qu'ils auraient difficilement pu recevoir si ces ecoles 
n'avaient pas existe. 

Les premieres ecoles europeennes etaient des 
ecoles primaires. Par Ia suite, on a cree, a partir 
de ces etablissements, des ecoles du cycle secon
daire dont les programmes etaient ceux des huma
nites classiques et modemes. 

Les ecoles europeennes qui, a I' origine, n' etaient 
ouvertes qu' aux enfants des fonctionnaires de Ia 
CommunaUte europeenne, ont progressivement admis 
les enfants des travailleurs etrangers exen;ant leur 
metier dans les pays de Ia Communaute. 

Aussi estimons-nous que les programmes de ces 
ecoles devraient encore etre elargis. Les humanites 
classiques et modemes ne conviennent pas a tous 
les enfants. II serait utile que les ecoles europeennes 
creent egalement des sections d' enseignement techni
que a !'intention des enfants des travailleurs etrangers 
ayant obtenu un emploi sur le territoire de notre 
Communaute. 

A plusieurs reprises, le Parlement turc et le rni
nistre competent de ce pays ont exprime ~e vreu 
que Ia Communaute offre aux enfants des travail
leurs turcs venus s'installer dans les pays de Ia 

C.E.E. Ia possibilite d'acquerir une certaine forma
tion technique avant leur retour, toujours possible, 
dans leur pays. 

La creation de semblables ecoles techniques se
rait non seulement utile du point. de vue social, 
mais eHe permettrait aussi aux travailleurs etrangers 
de venir se fixer dans les pays de Ia Communaute 
avec leur famille, de vivre dans de meilleures condi
tions sociales, de preserver l'unite de leur famllle 
et d' assurer !'instruction de leurs enfants. 

Pour terminer, un mot a propos d'une autre ques
tion. Tout en se developpant, comme nous le sou
haitons tous, les ecoles europeennes devraient etre 
plus largement ouvertes aux enfants du pays d' ac
cueil. 

Elles me semblent en effet etre un excellent 
moyen de propager l'idee europeenne. 

L'interet porte a l'idee europeenne, a laquelle 
nous sommes tous tres attaches, devrait etre stimule 
au maximum aupres des eleves de ces ecoles. 

En resume, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je souhaite deux choses : 

- premierement, que les enfants des pays ou il 
existe une ecole europeenne y · soient admis en 
plus grand nombre ; 

- deuxiemement, que ol'on cree dans les ecoles 
europeennes des sections techniques a !'intention 
des etrangers travaillant sur le territoire de Ia 
Communaute et qui ne desirent pas toujours 
que leurs enfants r~oivent Ia formation clas
sique qui est Ia seule dispensee jusqu'ici par 
ces ecoles. 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je pourrais simplement m' en re
mettre aux commentaires si judicieux que vient de 
vous exposer le representant de mon groupe ; cepen
dant, l'interet passionne que je porte depuis des 
annees a Ia question des ecoles europeennes me 
pousse a abuser de votre patience pour me livrer a 
quelques observations. Je le fais evidemment a titre 
exclusivement personnel, dans le desir de contribuer 
a Ia realisation de l'objectif que nous nous proposons 
tous, a savoir, permettre a ces ecoles europeennes
dues a !'initiative intelligente de personnes qui esti
maient a juste titre que I' evolution communautaire 
depend de I' education que nous donnerons a notre 
jeunesse - de se developper sous une forme tou
jours meilleure. 

Monsieur le President, rien n' est parfait ·a I' ori
gine : toutes les institutions du monde doivent 
s' adapter aux circonstances toujours nouvelles, et 
c' est precisement dans I' exercice de leurs fonctioilS 
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qu' elles trouvent les raisons memes qui les obligent 
a evoluer. 

J e suis heureux que notre commission de Ia re
cherche et de Ia culture se soit pose ce probleme 
important. Cependant, je voudrais tout de suite 
m' arreter a un point qui me preoccupe : nous ne 
devons pas exiger des ecoles europeennes, telles 
qu' elles ont ete conc;ues, plus qu' elles ne peuvent 
donner. De meme, nous ne devons pas croire qu'en 
examinant la question de leur perfectionnement, 
I' Assemblee resoudra egalement un autre probleme 
d'importance primordiale, qui consiste a assurer que 
toutes les ecoles des pays de la Communaute / s'ins
pirent d'un esprit deliberement europeen. 

D' ailleurs, M. Merten le dit lui-meme dans son 
remarquable et si interessant rapport, dans les lignes 
suivantes du premier paragraphe qui se presentent 
presque sous forme d' opposition : 

« ... On a constate qu'une solution satisfaisante a 
ete trouvee au probleme pedagogique et d' orga
nisation fort complexe qui consiste a dispenser 
un enseignement adequat aux enfants d'un groupe 
de fonctionnaires appartenant a six pays diffe
rents. En second Heu, on a constate que, dans 
bien des localites de la Communaute, un pro
bleme identique... se pose. » 

En d' autres termes, Monsieur le President, 
sommes-nous ici pour discuter uniquement d'une 
ecole destinee aux enfants des fonctionnaires de la 
Communaute? S'il en est ainsi, je crois que nous 
ne parviendrons pas a resoudre ce grand probleme 
pedagogique. Ou bien devons-nous contribuer ega
lement, par l'intermediaire de cette ecole, a re
soudre le probleme infiniment plus vaste que sou
leve la creation d'une ecole de caractere europeen? 
Dans ce cas, nous abordons un domaine beaucoup 
plus vaste et plus complexe que celui que peut re
couvrir ce systeme scolaire, pour excellent qu'il soit. 

Je tiens a dire toute la sympathie et toute l'estime 
que je porte au travail accompli par les directeurs 
et les professeurs des ecoles europeennes. Venant 
moi-meme de l'enseignement, je suis le premier a 
me rendre compte qu'ils se consacrent a une expe
rience difficile, mais combien utile a nous tous qui 
voudrions doter l'Europe d'une ecole europeenne. 
C' est pourquoi les reserves de mon groupe, qui sont 
apparues ce matin au cours du debat et dont 
M. Moreau de Melen s' est fait I'interprete, ne cons
tituent nullement une critique destructrice. Bien au 
contraire, elles se proposent d'apporter une contri
bution positive au perfectionnement de ces ecoles. 

A notre avis, il est une question a laquelle il 
faut repondre avant toute chose : que doit-on faire 
pour accentuer, dans leur structure meme, le carac
tere communautaire - autrement dit, europeen de 
ces ecoles ? II ne suffit pas que des enfants de 
langues matemelles differentes se rencontrent dans 

une meme ecole ; il ne suffit pas qu'ils jouent et 
qu'ils etudient ensemble pour qu'ils soient des ci
toyens europeens. Je ne puis de meme accepter 
l'un des arguments qu'a evoques M. Merten pour 
illustrer !'importance de ces ecoles, a savoir que 
les jeunes gens qui en sortent connaissent a fond 
plusieurs langues. Mesdames, Messieurs, pour faire 
l'Europe, ce ne sont pas des interpretes ou des pro
fesseurs de langues qu'il faut former, mais une 
jeunesse ayant des idees et un ideal communs. 
Les excellents interpretes qui nous offrent ici leur 
concours doivent leur valeur non seulement a leurs 
connaissances linguistiques, mais aussi a la base cul
turelle particuliere qui leur permet d' aborder la 
vaste gamme de problemes que comprennent nos 
debats aux sujets si divers. 

Nous voulons done qu'au dela de l'enseignement 
des 'langues, ces ecoles s'attachent a redonner toute 
sa valeur a la culture traditionnelle de l'Europe, 
qu' elles redecouvrent ces bases de l'humanisme et 
- selon nous - de la civilisation particuliere qui 
permettent a l'Europe de participer avec une per
sonnalite distincte et une vision propre des pro
blemes de la vie, au dialogue intense entre les 
differentes civHisations qui caracterise notre monde 
contemporain. 

Or, Monsieur le President, je crois que l'un des 
moyens qui permettrait le mieux de poursuivre cette 
tentative consisterait a charger le « directeur » de 
I' ecole europeenne de fonctions particulieres. ( Croyez 
bien que je me rends parfaitement compte des dtf
ficultes que pose I' enseignement dans ces ecoles et 
du travail ardu · que cela represente de degager 
les bases culturelles d'une veritable citoyennete 
europeenne.) Ce directeur ne serait pas un directeur 
d' ecole au sens habitue} du terme ; il ne devrait 
pas seulement administrer son ecole, mais aurait 
aussi pour tache d' orienter I' enseignement et de 
coordonner les methodes pedagogiques qui se 
forment au jour le jour. A cet effet, il faudrait 
lui assurer des moyen's et des instruments plus nom
breux que ceux dont disposent les directeurs des 
ecoles nationales. 

En resume, il devrait a voir la possibilite d' orga
niser la vie interne de son ecole en maintenant 
avec les professeurs un dialogue constant qui ne se 
limiterait pas aux conseils de classe ou de profes
seurs qui reglent les questions administratives et 
disciplinaires, mais etablirait un echange permanent 
d' experiences entre les professeurs en vue d' elaborer 
une_ orientation pedagogique adaptee a une ecole 
de caractere veritablement europeen. 

Un autre probleme sur lequel nous tenons a 
attirer !'attention de l'executif (en sa qualite de 
membre du conseil d'administration de ces ecoles) 
et celle des gouvemements interesses, conceme le 
corps enseignant. On ne peut avoir de bonnes ecoles
si l'on ne s'assure·pas les services des meilleurs pro
fesseurs ; or, pour les attirer, il faut leur offrir des 
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avantages particuliers, afin de les inciter a exercer 
leurs activites dans une ecole europeenne plut6t que 
dans un etablissement de leur pays. 

Neanmoins, il arrive malheureusement que leur 
remuneration ne soit pas superieure a celle qu'ils 
recevraient s'ils enseignaient dans l'une de leurs 
ecoles nationales. Dans ces circonstances, il est bien 
difficile de pretendre retenir les meilleurs elements, 
et il en resulte cette rotation des professeurs que 
M. Merten a si justement deploree dans son rap
port, rotation qui est nettement prejudiciable au 
bon fonctionnement d'un etablissement qui s'efforce 
d' elaborer un enseignement veritablement europeen. 
Nous devons donner aux directeurs et aux profes
seurs de ces ecoles Ia possibilite de former une 
famille sereine travaillant dans un climat d' entente 
qUi leur permette d' echanger constamment leurs 
experiences. 

J e ne saurais vous cacher, Monsieur le President, 
les reserves que je fais quant a I' organisation des 
programmes d' etudes dans ces ecoles. Le mauvais 
sort a voulu qu'apres avoir ete le promoteur de 
ces rencontres entre la commission de la recherche 
et de Ia culture de notre Assemblee et les ecoles 
europeennes, je n' aie pu y participer, me trouvant 
hors d'Europe a cette epoque. Quelques-uns de mes 
collegues m'ont fait part de' leurs impressions; et, 
en depit de mon absence, je souscris a Ia remarque 
que M. Moreau de Melen a faite ce matin a pro
pos de Ia maniere dont Ia vie et les programmes 
de ces ecoles ont ete organises, me fondant surtout 
sur rna propre experienCe de professeur en Italie. 

J'ai ici sous les yeux, a titre d'exemple, l'horaiie 
de I' ecole de Bruxelles, et je ne puis donner tort 
aux parents et aux eleves qui lui reprochent d'etre 
surcharge. 

Cependant, le programme des ecoles europeennes 
presente d' autres aspects encore qui nous paraissent 
graves pour des raisons d'un ordre different. Dans 
son rapport, M. Merten assure que les eleves des 
ecoles europeennes qui doivent continuer leurs etudes 
dans un etablissement de leur pays s'y adaptent 
assez factlement. Je ne sais si M. Merten connait 
bien les programmes en vigueur dans les ecoles 
italiennes, mais je dois, helas, lui faire observer que, 
dans les conditions actuelles, il est e~ rea:lite tres 
difficile a un eleve provenant d'une ecole europeenne 
de s' adapter au systeme italien. II faudrait prevoir 
des cours de rattrapage et des efforts supplemen
taires qui, s'ils ne s'imposent peut-etre pas dans 
d' autres pays, sont assurement indispensables dans 
le cas de I'ltalie. · 

J' en arrive ainsi a la methode d' enseignement tres 
particuliere qu'ont adoptee les ecoles europeennes 
pour une discipline qui me semble essentielle, dans 
Ia mesure ou I' on veut vraiment former des citoyens 
europeens conscients de leur culture, de leurs tra
ditions et de leur conception du monde. L' ecole 

europeenne ne sera pas une ecole humaniste si elle 
ne reserve pas a Ia philosophie Ia place qui lui 
revient. 

' Recemment, M. Edoardo Martino nous a raconte 
qu'il avait assiste a une l~on de philosophie re
marquable a I' ecole de Bruxelles. II a admire les 
efforts et le talent du professeur, qui savait reel
lement capter !'interet de quelques-uns de ses eleves, 
en recourant parfois a un dialogue direct avec eux. 
Cela n' empeche cependant que, tout comme moi, 
M. Martino s'est etonne de ce que l'on enseigne Ia 
philosophie sous- forme de cours de logique, de 
metaphysique et de morale, sans inserer ces dif
fl~rents aspects dans le cadre plus general de l'his
toire de Ia philosophie, comme cela se fait en Italie 
et, je crois, egalement en France. Comment peut
on parler, par exemple, de Ia 'logique aristotelicienne, 
si on ne l'insere pas dans le cadre plus large de 
ses principes, si on ne Ia situe pas dans I' evolution 
de la pensee de Thales a Platon et en fonction de 
son developpement Ulterieur ? Comment peut-on 
parler de morale a propos de Spinoza ou de Leibniz, 
sans situer le sujet general de I' action morale dans 
le courant de Ia pensee ethique, de I' antiquite a nos 
jours? 

C' est precisement cette necessite qui a entraine, 
il y a quelques annees, une veritable revolution dans 
I' enseignement de Ia philosophie en ltalie, qui nous 
a amenes a y introduire l'histoire de Ia philosophie 
- discipline dont on peut critiquer certains aspects, 
mais dont le principe demeure toujours vrai. 

Une ecole ne sera jamais un centre de formation 
humaniste si son enseignement ne constitue pas une 
synthese ; et aucun enseignement ne parviendra a 
cette. synthese s'il n' etablit pas, pour n'importe quel 
siecle, les liens qui unissent Ia litterature, l'art, Ia 
musique - bref, I' ensemble des manifestations spi
ritueHes et esthetiques - aux diverses expressions 
de Ia pensee philosophique de Ia meme epoque. 

On pourrait faire des observations analogues au 
sujet de l'enseignement de Ia litterature. Je souhaite 
vivement que I' ecole europeenne apporte une contri
bution aux efforts visant a elaborer un enseignement 
de Ia litterature europeenne. L'heure est en effet 
venue ou, dans mon pays egalement, les ecoles 
abandonnent cette perspective etroitement nationa
liste qui interdit toute etude comparee de Dante et 
de Shakespeare, par exemple, ou des grands cou
rants litteraires du XVIIIe siecle en Italie et en 
Allemagne. J' ai cependant I' impression que, dans 
ce domaine egalement, et en depit de leurs rb
sultats satisfaisants, Ies tentatives de I' ecole euro
peenne ne representent pas encore Ia solution, peut
etre aussi parce que les moyens dont elles ont dis
pose jusqu' a present n' etaient pas suffisants. 

Cependant, c' est dans I' enseignement de l'his
toire et de la geographie que le probleme se prb
sente sous un aspect particulierement inquietant -
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et je tiens a redire que nous sommes favorables 
aux ecoles europeannes et que c' est leur perfection
nement que nous reclamons. En fait, ce sont la les 
disciplines dans lesquelles on peut le plus facile
ment eveiller une faculte europeenne de jugement 
critique, dans la mesure ou, par « jugement cri
tique », nous entendons un jugement qui se fonde 
sur des criteres objectifs et non sur_ des criteres 
subjectifs. Assurement, lorsque je songe a la ma
niere dont l'histoire m' a ete enseignea dans mon 
pays, et a celle dont elle aura probablement ete 
enseignee a mes contemporains dans les ecoles fran-
9aises ou allemandes, je pense toujours, Monsieur 
le President, a l'une des plus belles comedies de 
notre grand compatriote .Luigi Pirandello, « La rai
son des autres » •. En effet, il est difficile de par
venir a un jugement objectif en histoire et, de ce 
point de vue, I' ecole europeenne revet un interet 
particulier : elle represente en effet un essai en vue 
d'une presentation aussi objective que possible des 
evenements historiques. L'exemple qu'a cite M. Mo
reau de Melen et qui a egaye cette haute Assemblea 
nous montre cependant combien nous sommes encore 
loin de ce but. 

A cela s'ajoute qu'en tant qu'Italien, je m'in
quiete egalement pour une autre raison : en effet, 
dans les ecoles europeennes, on enseigne l'histoire 
en fran9ais aux Allemands et en allemand aux Fran-
9ais. Quand et a qui enseignera-t-on l'histoire en 
italien ou la geographie en neerlandais ? A vouons
le sans ambages, Mesdames, Messieurs : avec ce 
systeme, nous risquons d'aboutir a une ecole franco
allemande, et non a une veritable ecole de la Com
munaute. 

Cette question de 1' enseignement de l'histoire et 
de la geographie nous donne une vue plus iarge 
et plus objective du r6le european que doivent 
assumer ces etablissements sous leur forme actuelle. 
C' est pourquoi je souscris a la proposition faite par 
M. Merten de creer un Institut pedagogique euro
pean : toutefois, je souhaiterais que nous obtenions 
les moyens qui lui permettront d'etre vraiment un 
Institut european de pedagogie et de faire appel a 
nos professeurs d'universite et de l'enseignement se
condaire, afin qu'ils cherchent les principes com
muns, qu'ils determinent objectivement 1es evene
ments communs qui ont fait la grandeur de l'Eu
rope, et qui la feront a l'avenir. J'applaudis done 
a cette initiative et souhaite qu' elle porte des fruits 
vraiment utiles. 

Neanmoins, je partage les reserves de ceux qui 
affirment que les principes et les efforts de ces 
ecoles ne seront interessants et utiles que si celles-ci 
s' adressent non seulement aux enfants des fonction
naires europeans, mais a toute la jeunesse. 

Le porte-parole du groupe des Hberaux et appa
rentes vient de nous proposer la,creation d'un nou
veau type de college technique de caractere euro
peen. Toutefois, Mesdames, Messieurs, il £aut voir 

les choses avec realisme. Serons-nous jamais en me
sure de doter les ecoles europeennes des moyens 
qui leur permettront d' accueillir aussi les enfants 
des travailleurs migrants et ceux

1 
de tous nos ressor

tissants qui vivent dans un autr~ pays de la Com
munaute? Je pense qu'il serait tres difficile de creer 
une ecole aussi vaste~ 

Revenons-en done au probleme tel qu'il se pose 
reallement, et qui est le suivant : les ecoles euro
peennes existantes doivent essentiellement servir de 
point de depart a une tentative plus vaste, destinee 
a aborder et a resoudre une autre question impor
tante, a savoir la coordination des ecoles nationales 
!'harmonisation de leurs programmes, 1' adaptatio~ 
des ecoles de nos six pays au programme european. 
Jamais nous ne serons capables de creer une ecole 
europeanne assez grande pour accueillir tous ies can
didats et tous les ayants-droit, ni a Bruxelles, ni 
a Bonn, ni a Rome, ni a Paris. 

En resume, Mesdames et Messieurs, ce debat nous 
a indique les deux taches a accomplir: d'une part, 
contribuer, grace a notre appui, a notre sympathie 
et a nos efforts, au developpement des ecoles euro
peennes existantes; d'autre part, reprendre les dis
cussions qui avaient eu lieu il y a quelques annees 
dans cette Assemblea, a 1' epoque ou nous disions 
a propos de l'Europe qui s'enorgueilli86ait de s~ 
succes economiques, que 1' on ne pourra edifier fEu
rope de l'industrie et du commerce sans construire 
egalement celle de 1' esprit et de 1' enseignement.' 
Certes, l'Europe est vivante dans les ecoles euro
peennes dont nous parlons en ce moment ; mais 
elle le sera plus encore dans les ecoles primaires 
des provinces franr;aises, allemandes et italiennes 
si nous demandons a tous les professeurs d'harmo
niser leur enseignement dans un esprit european. 

A cet egard, je n'hesite pas a etre optimiste : 
je suis convaincu que l'Europe renaitra, non tant 
parce ,que nous autres Europeans avons profonde
ment conscience de notre destin european, mais 
surtout parce que nous serons obliges de pour
suivre 1' edification de l'Europe en raison des respon
sabilites mondiales qu' elle - et elle seule - est 
appelee a assumer. Nous avons besoin d'une jeunesse 
capable de faire sien le probleme des pays en voie 
de developpement ; nous devons former une nou
velle generation disposea a servir de mediateur dans 
les conflits qui opposent des communautes diffe
rentes dans le monde. C' est pourquoi nous devons 
etre reconnaissants a divers titres a ceux qui sont 
a 1' origine des ecoles europeennes : ils ont pose en 
termes concrets un probleme qui depasse de loin 
les competences de 1' ecole qu'ils ont creee. 

Pour conclure, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, j'approuve le rapport de M. Merten, de 
meme que j'approuve Ia proposition de resolution 
qui lui est annexee, cette derniere cependant non 
sans certaines reserves aux points six et sept qui re
clament la creation de nouvelles ecoles europeannes. 
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Pour moi, le probleme qui se pose aux ecoles 
europeennes existantes consiste a perfectionner I' ex
perience qu' elles tentent en ce moment et a doter 
les professeurs des moyens necessaires a cette fin. 

A mon avis, I' Assemblee parlementaire doit de
mander non tant I' extension d'un · systeme scolaire 
qui n' est pas encore suffisamment consolide, que 
le perfectionnement des experiences en cours. 

Ces dernieres contribueront utilement a aborder 
le veritable probleme auquel se heurtent les ecoles 
de nos pays, et qui consiste a introduire, harmoniser 
et coordonner un enseignement europeen dans les 
six pays de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Miiller. 

M. Muller. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le debat d'aujourd'hui porte sur 
un sujet qui nous tient a creur, comme l'ont montre 
les interventions si pertinentes auxquelles un remar
quable rapport a donne lieu. Et s'il avait fallu une 
preuve supplementaire, !'intervention de notre col
legue, M. Pedini, vient de nous Ia fournir. 

J e voudrais attirer votre attention sur un seul point 
du rapport, mais qui n' en est pas moins important, 
a mon avis : il s' agit du paragraphe 34, qui traite 

· des manuels utilises dans nos ecoles europeennes. 
A ce propos, le rapporteur M. Merten, s' est livre au 
debut a quelques observations critiques non depour
vues d'humour, mais il a montre par Ia suite que 
c' etait la un probleme vraiment serieux. J e me per
mets d'y ajouter a mon tour quelques remarques. 

Le rapporteur nous dit que I' on trouve dans 
plusieurs manuels auxquels, par la force des choses, 
les ecoles europeennes sont obligees de recourir, 
des affirmations erronees qui rendent ces livres 
inutilisables dans des etablissements qui ont pour 
but de creer un esprit de comprehension et d' amitie 
entre les peuples. M. Merten continue en ces termes : 

« Sur ce point, une tache importante incombe 
maintenant aux ecoles europeennes. Dans ces ecoles, 
en effet, ces erreurs des manuels scolaires sont mis 
impitoyablement en pleine lumiere ... » 

Or, je ne crois pas que ce soit la l'une des taches 
qui incombent aux ecoles europeennes, etant donne 
qu'il existe en Republique federale une institution 
presque aussi ancienne que les Communautes euro
peennes, qui s' appelle « Institut international des 
manuels scolaires » (Internationales Schulbuchinsti
tut) et dont le siege est a Brunswick. Cet institut 
travaille en collaboration avec des specialistes et des 
praticiens de toute l'Europe - done egalement de 
pays qui ne font pas partie de la Communaute. 
II a a sa tete Je professeur Eckert, pedagogue de 
reputation mondiale. II a expressement pour mission 

d' expurger tous les manuels scolaires - en particu
lier 'dans les disciplines que vient de viser egalement 
M. Pedini, a savoir l'histoire, Ia geographie, etc., des 
erreurs et des interpretations tendancieuses qu'ils 
contiennent. 

Depuis sa creation, cet institut a fait de grands 
progres dans !'harmonisation des conceptions et il 
publie une liste, regulierement mise a jour, des 
manuels que I' on peut admettre sans hesitation dans 
toutes Ies ecoles. Je ne vois done pas comment on 
peut encore utiliser des manuels d'histoire qui 
contiennent, par exemple, a propos de la premiere 
guerre mondiale, des exposes dont Ia science histori
que a demontre depuis longtemps qu'il s'agissait de 
versions erronees issues des circonstances du mo
ment, de meme que je ne comprends pas que ce 
soit precisement ces manuels que les ecoles euro
peennes aient choisis. 

Si ce point me parait important, c' est que, dans 
ce meme paragraphe 34 de son rapport, M. Merten 
a calcule le seuil de rentabilite des maisons d' editions 
scolaires, en nous donnant l'espoir qu'un jour ces 
dernieres accepteront de publier les manuels euro
peens. Ce calcul est fort interessant mais contient, 
je crois, une erreur. II part de !'hypothese que d'ici 
quelques annees, on aura cree de nouvelles ecoles 
europeennes dans six ou douze villes d'Europe, d'ou 
il deduit que, grace aux quelque 10 ou 20.000 eleves 
qu' elles comprendront, le seuil de rentabilite sera 
depasse pour ~es maisons d' editions scolaires. 

J e ne puis suivre ce raisonnement pour le simple 
motif que, s'il est exact que le seuil de rentabilite 
se situe exactement entre 10 et 20.000 exemplaires 
pour I' edition d'un manuel scolaire, il ne £aut pas 
oublier que I' on do it ventiler ce chiffre entre douze 
groupes d'age, exigeant chacun au moins dix editions 
distinctes pour les diverses disciplines. 

II £aut, done abandonner tout espoir de publier un 
jour un manuel europeen qui soit rentable du point 
de vue commerciat 

II s' ensuit done de toute evidence que nous serons 
obliges de nous servir de manuels nationaux dans 
les ecoles europeennes, et j' en reviens a ce que je 
disais tout a l'heure, c'est que l'on s'efforce, fort 
heureusement, depuis longtemps deja de rediger des 
manuels nationaux dans un esprit europeen, et que 
ces efforts ont deja ete couronnes de succes appre
ciables. 

J e voudrais encore ajouter quelques mots a propos 
des vreux que le rapporteur nous a presentes en par
lant de Ia proposition de resolution, et qui visent 
a elargir le reseau des ecoles europeennes. Sur ce 
point, je souscris a ce que M. Pedini vient de dire 
et tiens a souligner ses arguments. 

II ressort du rapport que nos ecdles europeennes 
preparent au baccalaureat en douze annees d' etudes, 
les eleves debutant a l'age de six ans. C'est Ia le 
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systeme qui est en vigueur dans tous les pays mem
bres, a Ia seule exception de la republique federale 
d' Allemagne, ou ce cycle est de treize annees. 

J e me felicite de ce que les ecoles europeennes 
aient evite cette erreur en se conformant au systeme 
qui comprend douze annees d' etudes. 

Enfin, j' aurais aime que 1e rapport rappelle que 
ce cycle de treize annees d' etudes obligatoires pour 
I' obtention du' baccalaureat souleve des difficultes 
pour les eleves de I' ecole europeenne qui retoument 
en Republique federale et doivent y poursuivre leurs 
etudes. En effet, ils perdent une annee alors que 
leurs parents avaient espere, grace au systeme euro
peen, qu'ils passeraient leur baccalaureat au bout 
de douze annees d' ecole. 

Nous ne saurions perdre de vue l}a question des 
manuels scolaires. Je souhaiterais que l'Institut peda
gogique que I' on envisage de creer au pres du Conseil 
superieur etablisse des relations etroites avec l'Insti
tut international des manuels scolaires a Brunswick 
ai~si qu'avec son directeur, le professeur Eckert. 
Je crois que cela permettrait un jour a nos ecoles 
d' affirmer que les manuels sont eux aussi impregnes 
de cet esprit eurppeen dont nous esperons tous que 
l'enseignement s'inspirera pour Ia generation a venir. 

( Applaudissements) 

M.le President.- La parole est aM. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Com mission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, c'est avec 
le plus grand interet que Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne a pris acte du 
rapport et de Ia proposition de resolution presentes 
par la commission de Ia recherche et de Ia culture 
de I' Assemblee parlementaire, et elle Ia felicite de 
!'attention qu'elle a accordee a ce sujet, de meme 
qu'elle remercie M. Merten de··l'excellent travail 
qu'il a accompli. 

Nous nous felicitous particulierement de ce qu'au 
milieu des difficultes et des soucis actuels, I' Assem
blee parlementaire ait tenu a consacrer un debat a 
un sujet qui touche aux aspects culturels de !'unifi
cation europeenne ; en effet, nous ne saurions 
oublier que Ia Communaute europeenne qui est en 
train de se realiser dans le domaine economique et 
social, impose egalement aux six pays qui Ia campo
sent des obligations dans le secteur plus specifique
ment culturel, bien qu'il faille evidemment dans ce 
cas recourir a des methodes et a des sytemes diffe
rents. 

Comme M. Merten le rappelle dans son rapport, 
les ecoles europeennes ont ete creees en' reponse a un 
besoin precis et immediat, a savoir assurer !'instruc
tion des enfants des fonctionnaires des Communautes 
europeennes qui vivent dans un pays autre que Ie 
leur. Toutefois, je crois que l'on peut affirmer a 

juste titre qu' elles ont apporte et qu' elles continuent 
d' apporter une contribution de premier ordre a 
I' edification culturelle de l'Europe. 

C' est en effet dans le cadre des ecoles europeen
nes que, pour Ia premiere fois, il a ete possible 
d' a border les problemes que posent I' europeanisa
tion de I' enseignement, !'harmonisation des progl:am
mes d' etudes, I' elaboration des textes et des manuels 
scolaires, le travail en commun entre professeurs et 
eleves de nationalites differentes, Ia reconnaissance 

' intemationale des titres et diplomes, Ia mobi1it~ 
des professeurs et des eleves. 

Tous ces problemes se soot poses aux ecoles euro
peennes, et il est evident que les solutions qu' elles 
leur ont donnees ne soot pas encore parfaites, bien 
plus, qu' elles ne pourraient I' etre. 

La question de I'« ecole europeenne » est assure
ment beaucoup plus complexe que ceUe que soule
vent les etablissements deja crees ; je crois qu'il 
faudra etudier avec soin nombre des observations 
qui ont ete presentees a ce propos au cours du pre
sent debat ( et je pense en particulier a celles de 
M. Pedini). Quoi qu'il en soit, j'estime que Ia 
lec;on que nous pouvons tirer des activites deployees 
par les ecoles europeennes revet une importance 
primordiale et que to us nos pays devraient s' en 
inspirer pour unifier davantage leurs systemes 
scolaires nationaux. 

A moo avis, cette ambition n' est pas demesuree, 
etant donne que tous les systemes scolaires evoluent 
et font - parfois mel)le trop sou vent - I' objet de 
reformes ; il me semble que I' on devrait precisement 
profiter de cette evolution pour tenir compte des 
experiences faites dans les ecoles europeennes. 

Une fois admis qu'il est normal que les ecoles 
nationales, qui repondent aux particularites propres a 
chaque pays, doivent rester a Ia base de I' enseigne
ment dans Ia Communaute, une fois admis qu'il est 
souhaitable, voire indispensable, de perfectionner 
!'organisation, les programmes et le fonctionnement 
des ecoles europeennes existantes, il me semble que 
rien ne s' oppose a ce que I' on cree de nouvelles 
ecoles europeennes dans les villes ou un nombre 
suffisant de jeunes gens de langues matemelles et 
de nationalites differentes en justifie I' existence. 

Je voudrais rappeler que les ecoles existantes ont 
deja accueilli nombre d' enfants de travailleurs mi
grants de Ia Communaute ; cette initiative a ete 
extremement positive et a contribue de fa9on 

\ 

concrete a Ia libre circulation des personnes, libre 
circulation qui se trouve incontestablement arretee 
ou tout au moins entravee, lorsque le citoyen euro
peen qui se rend dans un autre pays de Ia Commu
naute ne peut assurer a ses enfants une instruction 
conforme a ses desirs. 

II me semble done qu' en depit de leur portee 
limitee, les ecoles europeennes. ont deja joue un 
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rl'lle determinant que I' on devrait accentuer et deve
lopper. C' est pourquoi, a mon avis, il serait souhai
table que les gouvemements adoptent le point de 
vue que M. Merten a expose dans son rapport. II a 
presente des arguments tres convaincants a I' appui 
de Ia proposition que M. Seifriz avait ete le premier 
a soumettre a Ia commission de Ia recherche et de Ia 
culture. II serait heureux que les gouvemements se 
rangent a cet avis et que, rejetant tout nationalisme 
culturel, ils acceptent de fonder des etablissements 
d' enseignement de caractere europeen dans un cer
tain nombre de gran des· yjlles de leurs pays. 

I. Cette discussion sur les ecoles europeennes et 
!'appreciation - a mon sens essentiellement posi
tive - que nous portons sur leur rl>le et leur mission 
ne doivent cependant pas nous faire oublie~ qu'il 
s' agit d' etablissements jeunes qui se soot developpes 
au milieu de grandes difficultes, notamment celles 
qui resultent d'une croissance trop rapide. Cela 
explique et excuse nombre de lacunes et d'incon
venients qui ont ete releves a juste titre au cours 
de ce debat ; mais c' est la une raison de plus pour 
rendre hommage a ceux qui ont permis a ces etablis
sements de na1tre et de fonctionner, aux promo
teurs, aux professeurs, dont Ia tache est infiniment 
plus ardue que celle qu'ils pourraient accomplir dans 
les ecoles de leu'rs pays d'origine, ainsi qu'aux gou
vemements des pays dans lesquels se trouvent ces 
ecoles europeennes, gouvemements qui ont genereu
sement mis a leur disposition un equipement tqut 
a fait remarquable. A tous, je crois que nous avons 
le devoir d' exprimer ici notre gratitude. 

Monsieur le President, Ia Commission de la Com
munaute economique europeenne souhaite que les 
ecoles europeennes se developpent et espere que les 
gouvemements qui ont ratifie le protocole relatif 
a leur creation reconna1tront Ia valeur des recom
mandations contenues dans Ia proposition de reso
lution qui vient d'~tre presentee a cette haute 
Assemblee. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Je remercie M. Levi Sandri. 
La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de 1a Haute Autorite de 
1a C.E.C.A.- (N) Monsieur le President, c'est avec 
un vif interet que Ia Haute Autorlte a pris connais
sance du rapport de M. Merten. Nous y avons 
trouve une foule d'informations tres utiles. 

La Haute Autorite a egalement suivi avec beau
coup d'inter~t le debat de ce matin. 

Des le debut, nous avons contribue a Ia creation 
de I' ecole europeenne de Luxembourg et nous 
n' avons jamais cesse de travailler a son developpe-
ment. Depuis 1953, annee de Ia fondation de l'ecole 
europeenne, nous avons done acquis une certaine 
experience. 

Nous tiendrons compte, cela va de soi, des 
remarques qui ont ete faites ici et nous, tirerons 
de ce debat les le9ons qui s'imposent en ce qui 
conceme I' appui et I' aide que nous continuerons a 
apporter a I' ecole europeenne. 

M. De Clercq a souligne avec raison que Ia 
fondation de I' ecole europeenne de Luxembourg 
repondait a une necessite. 

Depuis 13 ans, j'ai pu suivre le developpement de 
cette ecole et je puis vous affirmer qu'a l'epoque 
nous n'avons jamais pense qu'il en sortirait un 
nouveau type d' ecole dont d' autres pays pourraient 
egalement s'inspirer. 

En effet, il est apparu progressivement que I' on 
pourrait tres bien s' appuyer sur I' ecole europeeruie 
pour realiser Ia mobilite non seulement des cadres, 
mais aussi des travailleurs en Europe. S'il n'en etait 
pas ainsi, nous hypothequerions lourdement !'ins
truction des enfants des personnes qui font usage du 
droit de libre circulation qui leur est reconnu depuis 
que le traite de Rome a ete signe. 

Selon moi, nous devons surtout tirer parti des 
possibilites offertes par I' ecole europeenne en consi
derant que les migrations temporaires se produiront 
peut-etre de plus en plus frequemment. Je crois que 
Ia difficulte a laquelle les auteurs du progr!UDIQe 
des ecoles europeennes se heurteront constamment 
est celle--ci : d'une part, ils devront s'efforcer d'har
moniser les programmes des differentes sections de 
I' ecole europeenne et, en meme .temps, les harmo
niser dans une mesure suffisante avec les pro
grammes nationaux des six pays dont soot originaires 
les enfants entrant a !'ecole europeenne. II faut done 
proceder a une double harmonisation qui, longtemps 
encore, posera des problemes tres difficiles, c'est-a
dire aussi longtemps que les programmes d' enseigne-
ment des six pays n' auront pas ete harmonises. 

II ne faut surtout pas oublier que d'une annee 
a I' autre, les enfants peuyent . etre places dans Ia 
necessite de frequenter a nouveau une ecole natio
nale parce que leurs parents rentreraient chez eux, 
et qu'ils devront peut-etre recevoir leur formation 
universitaire dans leur pays d' origine. 

II ne fait done aucun doute que nous devrons 
resoudre des problemes ardus, mais etant donne 
!'experience que nous avons acquise dans le passe, 
j'espere que nous serons en mesw:e d'y apporter une 
solution satisfaisante. 

Ayant pu suivre pendant 13 annees consecutives 
le developpement de I' ecole europeenne de Luxem
bourg et de celles des autres pays de Ia Communaute, 
je tiens a rendre hommage a ceux qui, pendant de 
longues annees, ont deploye tant .d'efforts pour 
assurer le succes de cette entreprise. Cet hommage 
s' adresse tout d' abord a M. Van Houtte qui, pendant 
12 ans, a 'preside le Conseil superieur des ecoles et 
ensuite, a M. Funck qui lui a succede. 
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J e me suis toujours demande comment, pendant 
toutes ces annees, il a ete possible que la presidence 
du Conseil superieur n'ait ete qu'une fonction secon
daire, assumee en meme- temps que la fonction prin
cipale de president du Conseil d' administration. 
J' espere que nous arriverons le plus rapidement pos
sible a en faire une fonction principale. 

J' espere, Monsieur le President, et j' arrive ainsi 
a rna conclusion, que les gouvemements des six pays 
mettront a notre disposition les moyens qui nous 
permettront de developper les ecoles europeennes 
comme il convient. 

Les quelques difficultes rencontrees jusqu'ici sont 
dues presque uniquement a la parcimonie dont les 
gouvemements ont fait preuve et qui nous a 
contraints a fusionner des classes et a prendre 
d'autres mesures semblables. Si nous avions dispose 
de moyens un peu plus importants, ces difficultes 
auraient pu etre evitees assez aisement. 

Comme M. De Clercq, je souhaite que les ecole~ 
europeennes soient egalement ouvertes aux enfants 
des pays ou elles sont etablies. 

Je pense en effet, moi aussi, que ces enfants 
doivent avoir de plus en plus la possibilite de 
frequenter les ecoles europeennes, mais avec les 
moyens limites dont nous disposons a l'heure actuelle, 
ce n' est evidemment pas possible. 

Je voudrais en tout cas mettre certains parents en 
garde contre une illusion. Ce mode d' enseignement, 
pas plus que n'importe que! autre, ne conviendra 
a to us les enfants. Certains enfants, comme partout. 
ailleurs du reste, eprouveront toujours des difficultes. 
Une forme d'enseigriement convenant a certains en
fants ne sera pas toujours indiquee pour d' autres. 
A cet egard, les ecoles europeennes partagent le sort 
de tous les autres types d' enseignement. 

Nous esperons que les p;oblemes administratifs 
seront resolus. Dans toute la mesure ou cela dependra 
d' elle, la Haute Autorite y contribuera. 

Un des problemes sur lesquels le rapporteur a eu 
raison d' attirer I' attention est la rotation trop rap ide 
du personnel enseignant. II est prejudiciable au bon 
fonctionnement de ces etablissements qu' apres 
quelques annees les professeurs soient deplaces, 
qu'ils doivent rentrer dans leur pays ou aller ensei
gner dans une autre ecole europeenne, parce qu'ils 
y sont pour ainsi dire obliges par leur statut. Ils 
devraient avoir le choix de rester dans une ecole 
europllenne ou de rentrer dans leur pays. 

Monsieur le President, je terminerai en adressant, 
une fois encore, mes· felicitations au rapporteur et en 
remerciant tous les orateurs qui sont intervenus dans 
ce debat. 

Je suis persuade que dans la poursuite de nos 
efforts en faveur des ecoles europeennes, nous pour-

rons mettre a profit les observations qui viennent 
d'etre faites. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission d'Eura
tom.- (A) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, vous serez peut-et!'e surpris de me voir 
prendre la parole sur ce theme, car mes rapports 
avec les ecoles europeennes se limitent en fait a 
signer de temps a autre un ordre de mission pour 
M. Funck qui est actuellement le fonctionnaire 
charge des ecoles. Mais a I' occasion de mes visites 
aux centres de recherches nucleaires, j'ai egalement 
tenu a voir les ecoles europeennes. Par Ia suite, j'ai 
lu avec le plus grand interet le rEimarquable rapport 
de M. Merten et mes collegues ont alors estime que 
j' etais tout designe pour prendre la parole sur ce 
probleme. 

Le traite instituant Ia Communaute europeenne 
de I' energie atomique mentionne a plusieurs reprises 
les problemes de I' enseignement et de Ia formation. 
L' article 7 stipule notamment que la Commission, 
apres consultation du Comite scientifique et tech
nique, doit proposer au Conseil le programme de 
recherche et d' enseignement pour Ia Communaute. 
S'il est vrai que cela vise davantage I' enseignement 
technique, une conclusion en a toutefois ete tiree 
qui met les quatre ecoles europeennes, creees aupres 
des centres de recherches, a la charge du budget de 
recherche d'Euratom, une conclusion qui, a maintes 
reprises, a ete violemment critiquee en cette haute 
Assemblee qui, tout comme nous-meme, est d'avis 
que ces credits devraient relever du budget de fonc
tionnement. 

Nous trouvons en outre a !'article 9 la disposition 
suivante: 

La Commission peut creer, dans le cadre du centre 
commun de recherches nucleaires, des ecoles pour 
Ia formation de specialistes, notammen:t dans les 
domaines de Ia prospection miniere, de Ia pro-

' duction de materiaux nucleaires de grande purete, 
du traitement des combustibles irradies, du genie 
atomique ... » 

1 

II s' agit ici d' ecoles de specialistes. A cela vient 
s'ajouter, a l'alinea 2 du meme article, !'institution 
de niveau universitaire si violemment contestee. -
Voila done les dispositions du traite d'Euratom. 

De Ia necessite ou nous nous trouvions de creer 
pour les enfants de nos fonctionnaires, occupes dans 
les centres de recherches, des etablissements d' en
seignement, quatre ecoles europeennes sont alors 
nees - dont Ia plus grande se trouve a V arese, les 
autres a Mol, a Bergen pres de Petten et Ia demiere 
a Karlsruhe. Dans le cadre d'~ programme quin-
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quennal, elles coutent a Euratom entre 6 et 7 mil
lions d'unites de compte, sans compter Ia contribu
tion qu'Euratom doit verser pour I' ecole de Bruxelles. 

Aussi vous sera-t-il facile de comprendre que je 
sois quelque peu reserve a I' egard des vreux tendant 
a une extension de ces ecoles, tout au moins aussi 
longtemps que les depenses en seront imputees sur 
le budget de recherches d'Euratom. Bien entendu, je 
ne veux en aucune maniere m'elever contre une ex
tension. Le rapport de M. Merten n'a pas ete sans 
me convaincre qu'il s'agit en !'occurrence d'une ins
titution de haute valeur qui merite davantage de 
consideration, ce qui, je I' espere, sera le cas a pres 
les discussions qui se sont deroulees aujourd'hui 
devant cette Assemblee. 

Je prefere done revenir sur les points que le rap
porteur a mentionnes a propos de I' extension des 
institutions existantes. II me semble, en effet, qu' en 
ce domaine beaucoup de decisions sont a prendre. 

II a ete dit a plusieurs reprises que pendant plus 
de dix ans - je ne connais pas Ia periode exacte -
on a demande a M. Van Houtte de s' occuper .a titre 
honorifique des ecoles dont !'importance augmentait 
de jour en jour. Nous lui savons gre de toute Ia 
peine qu'il s' est donnee. Ce n' est que depuis que 
M. Funck a repris cette tache que je me rends 
directement compte du travail dont on charge ainsi 
Ia personne responsable. 

Je suis done d'avis qu'il est urgent que cette 
place de representant du Conseil superieur et de 
president du Conseil d'administration devienne une 
fonction permanente, de maniere a ce que cette 
tache soit assuree a plein temps par Ia personne 
qui en est chargee. Loin de moi Ia pensee que le 
travail de MM. Van Houtte et Funck n'ait pas 
repondu aux espoirs mis en lui. Mais il est nature! 
que les autres taches souffrent de ce partage. De 
toute maniere, c' est Ia une situation qui ne peut 
durer. Voila done une des premieres taches que 
devrait regler le Conseil superieur. 

A notre avis, il serait egalement plus logique que 
les inspecteurs scolaires soient titulaires. Dans ce 
cas egalement, les changements continuels et le 
surcroit de travail que representent les autres 
activites des personnes en question ne sont pas faits 
pour venir en aide aux ecoles europeennes. D' ailleurs, 
par Ia nomination de tels 'inspecteurs, les Etats 
membres auraient ici Ia possibilite d'influencer 
I' organisation des ecoles europeennes. 

Un autre probleme souleve par le rapporteur et 
dont Ia solution nous semble urgente dans le cadre 
d'une amelioration des institutions existantes, est 
celui de l'Institut pedagogique aupres du Conseil 
superieur. Dans cet institut, le personnel enseignant 
devrait etre prepare a ses taches, qui de par leur 
nature ne sont pas sans avoir certaines particularites, 
soit par des seminaires, soit par des cours pedago
giques. Un tel institut semble indispensable afin que 

ceux qui dirigent les ecoles depuis un certain temps 
deja puissent transmettre leurs experiences aux nou
•veaux venus. 

Le demier probleme dont Ia solution me semble 
urgente est celui des ecoles principales. Le rappor
teur s' est egalement attache a cette question. II faut 
tenir compte de ce que tous les enfants ne sont 
pas egalement doues et que I' on ne peut done pas 
pousser tous les enfants de nos fonctionnaires, sans 
faire aucune difference entre ces enfants, jusqu'au 
baccalaureat. Ce serait sans aucun doute demander 
trop a certains d' entre eux, les uns ou les autres 
ayant d' autres gouts et ne desirant pas du tout, par 
Ia suite, faire des etudes universitaires, mais se livrer 
a d' autres activites. Pour ce faire, un cycle special 
serait necessaire dans les ecoles et, a l'heure ac
tuelle, il ne pourrait etre instaure que dans les eta
blissements les plus importants, ou le probleme se 
pose avec une grande acuite, mais a Ia longue il 
devrait etre introduit dans tous les etablissements 
pour faire face tant aux besoins des eleves que des 
parents. 

Je crois que ce sont Ia les taches les plus urgentes 
et le Conseil d' administration des ecoles devra en 
aborder rapidement I' etude. Dans ce Conseil sont 
representes tant les Etats membres que les Commu
nautes europeennes in teres sees et I' on pourrait done 
y trouver les solutions qui - tout au moins actuelle
ment - semblent urgentes. 

C' est avec le plus grand interet que j' ai entendu 
les vreux exprimes en ce qui conceme une extension 
des ecoles europeennes. J e dirai que par exemple 
le probleme de !'admission des enfants des travail
leurs etrangers n' est pas traite par nous de maniere 
tres orthodoxe. Lorsqu'une possibilite se presente 
d'admettre ces enfants dans une ecole europeenne, 
Ia decision est prise en pratique dans chaque cas 
particulier. Je ne voudrais toutefois pas fixer un 
principe en cette matiere, a moins que les Etats 
membres ne puissent se decider a doter les ecoles 
europeennes des credits qui seraient necessaires pour 
realiser tous les vreux que nous avons entendus ce 
matin dans cet hemicycle. 

Monsieur le President, je voudrais dire encore 
une fois que ce qui nous tient a creur, si l'on 
considere I' organisation de ce qui existe deja, c' est 
de trouver en priorite une solution aux quatre pro
blemes dont j' ai parle : titularisation des inspecteurs, 
creation d'un Institut pedagogique pour Ia prepa
ration du personnel enseignant et creation d' ecoles 
principales aupres des etablissements les plus im
portants. 

Au surplus, le rapport de M. Merten est si exhaus
tif et eclaire si bien sur toutes leurs faces les 
problemes soul eves en ce domaine que je n' ai pas 
grand chose a ajouter, si ce n'est de remercier vive
ment le rapporteur, au nom de Ia Commission 
d'Euratom, pour I' excellent rapport qu'il nous a 
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presente. N ous sommes egalement reconnaissants 
la commission de la recherche et de la culture d'avo· 
pris la peine d' etudier 1' ensemble de ce probleme e 
de le recommander a 1' attention de 1' opinion pu 
blique. Nous esperons que chacun apportera s 
contribution a la solution de ce probleme. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Margulies. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution fai
sant sUite au rapport de M. Merten. 

La proposition de resolution est adoptee.- En 
voici le texte : 

R solution 

concernant les ecoles eur 

Le Parlement europeen, 

- vu les traites instituant les Communautes euro 
peennes (C.E.C.A., C.E.E., Euratom), la decla 
ration faite a Bonn le 18 juillet 1961 par 1 
chefs d'Etat et de gouvemement, le rappor 
interimaire de sa commission de la recherch 
et de Ia culture sur les problemes de coopera 
tion culturelle entre les Etats membres de I 
Communaute europeenne (doc. 32/1963-1964 
ainsi que le rapport sur le Huitieme Rappor 
general de la C.E.E. (doc. 93/1965-1966) ; 

- vu le statut des ecoles europeennes du 12 a 
1957 et le protocole concernant la creatio 
d'ecoles europeennes du 13 avril 1962; 

- convaincu que !'unification europeenne dans 1 
domaine econornique, social et politique ne ser 
couronnee de succes que quand les hommes et -
bliront des liens de solidarite par-dessus les fro -
tieres et deviendront des citoyens europeens ; 

I 

- conscient de ce qu'une plus grande liberte d1 

circulation des cadres europeens est indispensabl 
au progres economique et technique de la Co -
munaute ; qu' elle exige cependant que soie t 
resolus un certain nombre de problemes lies ' 
1' infrastructure culture He, 

demande: 

l. Que les Etats membres qui n' ont pas enco e 
ratifie le protocole sur les ecoles europeennes e 
£assent dans le plus bref delai ; 

2. Que les Etats membres encouragent activ '
ment les ecoles europeennes, en tant qu'experien 
de formation en commun, en les dotant de to 
les moyens requis sur le plan pedagogique, fi 
cier et administratif - pour qu'elles realisent le 
mission dans les meilleures conditions et au pl 
haut niveau de formation ; 

nnes et leur developpement 

3. Que le protocole relatif a la creation d' ecoles 
europeennes soit complete par les Etats membres 
de telle sorte que le Conseil superieur puisse statuer 
egalement sur 1' etablissement d' ecoles europeennes 
dans des localites qui ne sont pas le siege d'insti
tutions des Communautes europeennes ; 

4. Qu'un (( lnstitut pedagogique des ecoles euro
peennes » soit cree aupres du Conseil superieur ; 

5. Qu' en collaboration avec les gouvemements, 
le Conseil superieur organise une enquete pour de
terminer queUes sont les capitales ou grandes villes 
europeennes qui considerent l'etablissement d'une 
ecole europeenne en faveur de leurs residents etran
gers comme indispensable, ainsi que les conditions 
particulieres auxquelles de telles ecoles pourraient 
etre creees ; 

6. Que dans les villes ainsi designees des ecoles 
europeennes soient fondees, dont le dernier degre 
prepare aux etudes de niveau universitaire ; 

7. Qu' au besoin des ecoles europeennes soient 
dotees d'un intemat dans des localites situees au 
centre de regions ou un nombre relativement eleve 
d'enfants, ayant atteint l'age scolaire et appartenant 
a des nationalites et a des groupes linguistiques dif
ferents, est etabli d' une faryon trop disseminee pour 
que la creation d'une ecole sans internat y paraisse 
une solution adequate ; -

8. Que le Conseil superieur determine les condi
tions auxquelles les Etats membres du Conseil de 
l'Europe et d' autres, qui entretiennent avec les Etats 
membres de Ia Communaute des relations culturelles, 
peuvent participer aux ecoles etablies dans des· loca
lites ou resident un nombre relativement eleve de 
ressortissants des Etats en question ; 

9. Que le Conseil superieur engage des pour
parlers avec Ies Etats membres, avec les Commu
nautes, avec des Etats tiers interesses et avec des 
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personnes morales de droit prive, afin de fixer les 
conditions d' ordre juridique et budgetaire dans les
quelles les diverses ecoles pourront etre creees ; 

charge: 

1. Son president de transmettre cette resolution 
et le rapport de Ia commission de Ia recherche et 
de Ia culture (doc. 8), auquel elle fait suite, aux 
Conseils de ministres et aux executifs des Com-

4. Brevet sportif populaire europeen 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport de M. Ber
nasconi, fait au nom de Ia commission de Ia recher
che et de Ia culture, sur Ia creation d'un brevet 
sportif populaire europeen (doc. 12). 

La parole est a M. Bernasconi. 

M. Bernasconi, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, mes chers collegues, les Communautes, jusqu'a 
ce jour, ont quelque peu abandonne le domaine 
du sport. 

Une tentative bien modeste a ete entreprise dans 
un cadre plus large en 1963, par le Comite des 
ministres du Conseil de l'Europe qui a institue, sur 
proposition du Conseil de cooperation culturelle, un 
brevet sportif europeen en vue de contribuer a 
I' unite culturelle de l'Europe. 

Ce brevet interesse les jeunes ressortissants de 
16 a 18 ans. II consiste a recompenser ceux d'entre 
eux qui subissent avec succes certaines epreuves 
d' adresse, d' endurance et de force musculaire. Ces 
epreuves sont organisees dans un certain nombre 
d'Etats membres. Les detenteurs du brevet sont au
torises a porter un insigne special. Des manifesta
tions sportives peuvent etre organisees a leur inten
tion. 

J'ai dit, au debut de cet expose, qu'il s'agissait 
d'une tentative modeste. Pourquoi? Parce que 
seule est touchee Ia categorie des jeunes gens de 
16 a 18 ans, a I' exclusion du groupe tres important 
et peut-etre plus important de 12 a 16 ans, plus im
portant, car il s'agit Ia d'une categorie d'age sco
laire, done plus facile a toucher, cette concentra
tion permettant une organisation plus efficace, Ia 
dispersion dans Ia categorie superieure etant bien 
plus grande. 

II y a Ia une lacune que nous nous devious de 
combler afin, d'une part, de donner corps a l'idee 

munautes, runs1 qu'aux gouvernements des Etats 
membres et au Consei:l superieur des ecoles euro
peennes; 

2. Sa commission de Ia recherche et de Ia cul
ture de continuer a examiner de queUe maniere les 
ecoles europeennes trouveront Ia place qui est Ia 
leur dans le cadre de Ia cooperation culturelle que 
I' on vise a instituer au niveau european et d' etablir 
entre ces ecoles et Ia Communaute des liens insti
tutionnels au moment de Ia fusion des traites. 

communautaire en exer9ant une attraction inde
niable par ce biais sur Ia plus grande partie de Ia 
jeunesse et d' encourager ainsi Ia participation des 
jeunes de nos six pays a des activites communau
taires. 

II est necessaire de donner aux jeunes l'idee qu'ils 
appartiennent a une communaute plus vaste que 
celle qui s' arrete a leurs prop res frontieres. Certaines 
initiatives ont deja ete prises en vue d'informer Ia 
jeunesse des questions touchant aux Communautes 
europeennes. 

Toutefois, !'impression existe qu'il serait possible 
de rendre ph.lS sensible a Ia jeunesse certaines rea
lites communautaires. 

Les principaux efforts faits dans Ia Communaute 
pour sensibiliser Ia. jeunesse sur son appartenance a 
Ia Communaute europeenne le sont dans le domaine 
de !'information. 

Or, cela ne suffit pas. Nous n'en sommes pas 
encore a un tel degre que les enseignants de nos 
six pays informent leurs eleves systematiquement et 
en connaissance de cause des activites et des objec
tifs de Ia Communaute. 

Ce travail, c' est done aux institutions communau
taires qu'il revient. Bien sur, elles ne disposent pas 
toujours des moyens necessaires pour donner a )'in
formation toute I' amp leur desirable. 

L'information de Ia jeunesse n' est pas seulement 
insuffisante. Quelquefois, elle ne s'adresse qu'aux 
jeunes d'un certain age. Les resultats et les objectifs 
d' ordre economique et social, notamment, in teres sent 
plus particulierement les jeunes gens au-dessus de 
16 ans. 

Un autre point faible des moyens· actuels em
ployes pour interesser les jeunes aux questions euro
peennes est qu'ils sont essentiellement passifs. lis 
ne concretisent pas chez les jeunes l'idee commu
nautaire. 
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Le dernier inconvenient de ces methodes est leur 
coiit relativement eleve qui s'oppose a leur mise en 
reuvre sur une grande echelle. 

Toutes ces considerations m' ont incite a recher
cher d' autres possibilites d' amener Ia jeunesse a 
prendre conscience de Ia solidarite europeenne. 11 
ne s' agit pas de substituer quelque chose a ce qui 
existe, mais d'apporter une mesure d'appoint aux 
activites visant les memes buts. 

Le sport peut jouer dans ce domaine un r<'>le tres 
utile, le sport qui permet aux peuples de se mesurer 
en des rencontres pacifiques et de nouer ainsi de 
solides liens entre ses adeptes. 11 est certain que sur 
i.e plan de la Communaute europeenne il offre de 
grandes possibilites et plus particulierement parmi 
les jeunes pour propager l'idee europeenne en les 
amenant a pratiquer le sport dans un esprit de soli
dante communautaire. La valeur educative des 
sports en general peut utilement etre associee aux 
efforts tendant a amener les jeunes de nos six pays 
a concevoir la Communaute comme une realite vi
vante. 

C'est pourquoi votre rapporteur, le 21 janvier 
1965, a propose au Parlement la resolution concer
nant la creation d'un brevet sportif europeen pour 
les jeunes de 12 a 16 ans. 

Cette initiative ne doit pas entrainer d'inconve
nients majeurs. Les frais que sa mise en reuvre im
pliquerait seraient modestes et pour Ia jeunesse, qui 
resterait I' element actif, le brevet apparaitrait comme 
Ia concretisation de la realite europeenne. 

On ne peut exactement des aujourd'hui definir la 
forme que revetira ce brevet sportif. II est certain 
qu'il doit etre le symbole de !'esprit sportif commu
nautaire. 

Les epreuves seront con9ues de fa90n qu' elles 
soient accessibles au plus grand nombre, et non pas 
reservees a quelques-uns aux qualites exception
nelles. 

Le diplome et Ia medailie qui sanctionneront les 
resultats porteront un texte redige dans les quatre 
langues officielles de Ia Communaute. 

Le fait que dans chacun de nos pays les jeunes 
puissent obtenir, dans des conditions similaires a 
celles des jeunes de Ia meme categorie d'age des 
cinq autres pays, un brevet sportif reconnu sera de 
nature a inspirer a la jeunesse le sentiment de Ia 
Communaute europeenne. 

Bien entendu, il ne faut pas en attendre de mi
racles. La creation de ce brevet sportif communau
taire n'est qu'un modeste debut qui pourrait etre 
suivi de manifestations sportives opposant les de- . 
tenteurs de brevet ayant obtenu les meilleures per- 1 

formances. Ces rencontres contribueraient certaine- I 

ment, surtout si on leur donne une publicite suffi- : 

sante, a encore renforcer I' esprit communautaire 
parmi les jeunes. 

C' est dans cet esprit et a Ia lumiere de ces consi
derations que j'ai elabore le present rapport soumis 
au Parlement europeen. 

En adoptant Ia proposition de resolution qui con
clut le rapport, le Parlement europeen marquera 
son interet pour Ia jeunesse de notre Communaute. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. 
de Melen. 

La parole est a M. Moreau 

M. Moreau de Melen, au nom du groupe demo
crate-chretien. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, Ia proposition de M. Bernasconi est inte
ressante. 

Celui-ci considere que, participant a des epreuves 
sportives communes, les jeunes gens prendront 
conscience de leur solidarite europeenne. II estime 
qu'a cet effet il convient d'instituer un brevet spor
ti£ populaire europeen; l'idee me parait heureuse. 
II est evident que I' emulation suscitee entre des 
jeunes gens sur un terrain de sport est extremement 
utile. 

Dans sa proposition, M. Bernasconi limite I' octroi 
du brevet aux jeunes gens de 12 a 16 ans, une 
initiative semblable ayant deja ete prise par le Con

-seil de !'Europe, en ce qui concerne les jeunes gens 
de 16 a 18 ans. 

A mon sens - et ce sont les seules reserves que 
je formulerai - il faudrait, si I' on decide de passer 
a I' action, coordonner I' activite de Ia Communaute 
dans ce domaine avec celle du Conseil de !'Europe. 
II conviendrait egalement que les gouvernements 
des Six, avant de conclure un accord gouvernemen
tal comme on les y invite, discutent avec les asso
ciations sportives nationales des conditions d' octroi 
du diplome et de Ia mooaille. 

Telles sont, Monsieur le President, mes chers 
collegues, les observations que je desirais faire, au 
nom de mon groupe, a propos de cette proposition. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Wohlfart. 

M. Wohlfart.- Monsieur le President, mes chers 
collegues, qu'il me soit permis de faire quelques 
reflexions sur l'interessant rapport de M. Bernasconi 
et de feliciter Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture, ainsi que le rapporteur lui-meme, pour 
avoir elabore le document que nous avons a discuter 
aujourd'hui. 

En effet, cette proposition de resolution et le 
rapport qui Ia precede presentent, a mon avis, un 
double interet qui merite d'etre souligne: 
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.:_ elle reprend la resolution du Comite des minis
tres du Conseil de l'Europe qui a institue le 
23 octobre 1963 un brevet sporti£ europeen 
pour les jeunes de 16 a 18 ans, avec attribution 
d'un insigne special; · 

- cependant la proposition. presentee par notre 
commission de la recherche et de la culture. va 
plus loin, puisqu'elle vise !'institution d'un bre
vet sporti£ communautaire qui pourrait etre de
ceme aux ressortissants de la C.E.E., ages de 
12 a 16 ans. 

Ainsi cette proposition comble certaines lacunes. 
En premier lieu, elle va permettre d'integrer un 
plus grand nombre de jeunes au sport en develop
pant chez eux un sentiment de solidarite commu
nautaire; de plus, il sera ainsi possible de stimuler, 
d' encourager I' esprit sporti£ de nos jeunes pendant 
la scolarite. De cette maniere, ils pourront etre gui
des, dans I' exercice de toutes les disciplines spor
tives, par des moniteurs et des professeurs d' educa
tion physique experimentes. 

C' est enfin une excellente garantie de recrutetnent 
approprie, permettant de selectionner les athletes 
les meilleurs pour notre Communaute. 

L'institution meme de ce brevet sportif europeen 
peut etre un nouveau et utile temoignage qui doit 
recueillir I' adhesion et I' approbation de tous ceux 
qui ont a creur l'idee d'une Europe forte et unie. 
Le sport, par sa valeur educative, peut etre en la 
matiere une contribution non negligeable au deve
loppement de l'ideal europeen chez les jeunes. 

II me reste, Monsieur le President, mes chers col
legues, a formuler un souhait: ne serait-il pas pos
sible que l'octroi de ce brevet sporti£ communau
taire soit subordonne a une declaration d' adhesion 
au principe de la convention culturelle europeenne 

et a la charte du sportif, comme cela est d' ailleurs 
le cas pour le brevet sportif europeen deceme par le 
gouvemement du grand-duche du Luxembourg ? 

Cette charte du sporti£ implique, en effet, un en
gagement personnel et solennel du titulaire du br{l
vet europeen, a respecter un certain nombre de 
principes qui nous semblent importants et educatifs. 
Le jeune sportif s' engage a developper toutes ses 
facultes en donnant le meilleur de lui-meme par la 
perseverance dans I' effort et un bon esprit d' emula
tion, a pratiquer le sport dans le respect de la regie 
du jeu, de la bonne camaraderie et la courtoisie. 

II me parait souhaitable que chaque pays de notre 
Communaute exige dans toutes ses federations spor
tives un semblable engagement, car les jeunes ont le 
respect de la parole donnee et il est important de 
limiter, par ces moyens, les cas si deplorables de 
violation des regles de la rourtoisie et du fair-play 
dans les manifestations sportives. 

Monsieur le President, mes chers collegues, pour 
terminer, il me semble indispensable de donner 
toute la publicite souhaitable a la creation d'un tel 
brevet sportif communautaire et de passer a sa rea
lisation pratique qui permettra ainsi aux jeunes de 
toutes les categories sociales de devenir, grace au 
sport, de plus fervents europeens. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Plus personne ne demande la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En 
void le texte : 

Resolution 

sur Ia creation d'un brevet sportif populaire europeen 

Le Parlement europeen, 

- eu egard a !'invitation qui lui a ete adressee, le 18 juillet 1961, par Ies chefs d'Etat 
ou de gouvemement des six pays de la ·communaute, reunis en conference a Bonn, 
d' « etendre aux domaines nouveaux, avec la collaboration des gouvemements, le 
champ de ses deliberations » ; 

- vu la proposition de resolution, presentee le 21 janvier 1965 (doc. 138/1964-1965) 
par M. Bernasconi, sur la creation d'un brevet sporti£ populaire europeen; 

- vu le rapport de sa commission de la recherche et deJa culture (doc. 12) ; 

- convaincu de la necessite de propager sans cesse parmi les jeunes l'idee europeenne, 
en coordonnant I' activite propre de la Communaute avec celle deja deployee dans 
le cadre du Conseil de l'Europe, 
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1. Estime que leur participation a dJs activites sportives communes est de nature a 
inspirer aux jeunes des differents pays Ide la Communaute europeenne le sentiment 
de leur solidarite ; 

I 

2: Estime qu'il conviendrait d'insti~uer a cette fin un brevet sportif populaire 
europeen qui, redige dans les quatre l~gues officielles de la Communaute, pourrait 
etre deceme, en meme temps qu'une ~Maille, aux ressortissants de la C.E.E. ages 
de 12 a 16 ans ; I -

3. Invi~e les representants des gouternements, reunis au sein dq Conseil de Ia 
C.E.E., a conclure un accord intergouvernemental a cette fin ; -

4. Charge son president de transmettre la presente resolution, ainsi que le rapport 
en la matiere de sa commission de la recherche et de la culture (doc. 12), au president 
du Conseil de la C.E.E. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12. h 45, est reprise a 
15 h 05) 

PRESIDENCE DE M. POHER 

M. Ie President. - La seance est reprise. 

5. Resultats de la deuxieme etape et programme 
d' action pour la troisieme etape de la periode 

transitoire 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion de Ia proposition de resolution presentee 
par M. Illerhaus, au nom du groupe democrate
chretien, Mme Strobel, au nom du groupe socialiste, 
M. Pleven, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes, et M. Terrenoire, au nom du groupe de 
l'Union democratique europeenne, relative a la pre
sentation par la Commission de la C.E.E. d'un rap
port sur les resultats atteints pendant Ia deuxieme 
etape et d'un programme d'action pour Ia troisieme 
etape de la periode transitoire (doc. 36). 

Je rappelle qu'au cours de sa seance d'hier, le 
Parlement a decide de discuter cette proposition 
selon la procedure d'urgence et sans renvoi en com
mission. 

I 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. -(A) Monsieur le President, je vous 
serais reconnaissant d'inviter la Commission a nous 
faire parvenir le rapport dans des delais tels que 
nous puissions en debattre lors de notr~ session de 
juin. 

M. le President. - La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Monsieur le President, je n'ai pu me 
concerter qu' avec certains de roes , collegues de la 
Commission; aussi les quelques indications que je 
puis vous donner maintenant ne revetiront-elles 
qu'un caractere personnel. Je crois pouvoir dire ce
pendant que la Commission accueillera avec sym
pathie la resolution que - je pense - le Parlement 
va adopter. 

Si je vous livre maintenant mon sentiment sur les 
deux points evoques dans la resolution, je me pose 
la question de savoir si, compte tenu des travaux 
extremement lourds qui incombent actuellement a 
la CommissiQil et qui figurent a son calendrier, il 
est raisonnable pour elle d'essayer d'etablir un nol,l
veau document, necessairement volumineux et dif
ficile, sur le bilan de la deuxieme etape. 

Au mois de mai, le Parlement sera saisi par la 
Commission du rapport d' activite de 1965, succe
dant aux rapports des deux annees precedentes. Le 
Parlement obtiendra ainsi une vue globale des acti
vites de la Commission pendant la deuxieme etape, 
ce qui ne signifie nullement qu' au cours de la dis
cussion du rapport d'activite de 1965, notre presi
dent ou des membres de notre Commission s'inter
diront d' apporter des precisions sur ce qui reste 
encore a accomplir du programme d' action etabli 
pour cette deuxieme etape. Je me pose cette ques
tion ; elle releve simplement du souci de ne pas trop 
surcharger nos services, dont les taches sont deja 
tres lourdes. 

Quant au programme d' action pour la troisieme 
etape, je comprends fort bien le desir du Parlement 
de voir la Commission continuer a se comporter 
comme un executif a pleins pouvoirs et non pas 
comme un organisme charge de I' expedition des 
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affaires courantes. La Commission a eu d' ailleurs 
deja I' occasion de partager ce point de vue. 

Le besoin est certain d' etablir un programme 
d' action pour Ia troisieme etape. Le probleme est de 
savoir quand et, sur ce point, je desirerais prendre 
l'avis de mes collegues de 1a Commission. Bien sur, 
on pourrait etablir des maintenant un programme 
d' action pour Ia troisieme etape, afin que vous puis
siez en discuter au mois de juin. 

Mais cela serait-il sage, alors qu'au sein du 
Conseil de ministres de Ia C.E.E. plusieurs deci
sions essentielles sont en cours de discussion ou 
vont etre prochainement examinees : reglement fi
nancier agricole et autres reglements agricoles en 
instance, prix communs agricoles, Kennedy-Round, 
harmonisation fiscale, autant de problemes dont 
l'issue va commander dans une tres large mesure 
I' activite de Ia Communaute dans les annees a 
venir. 

Je me pose vraiment Ia question de savoir s'il ne 
serait pas plus raisonnable d'attendre le milieu de 
I' annee, par exemple, pour voir comment Ia Com
munaute aura surmonte definitivement Ia crise dans 
laquelle elle a ete plongee, avant de vous presenter 
un programme d'action pour Ia troisieme etape. 

Telles sont, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, mes premieres reactions. Je m'engage 
toutefois a transmettre a mes collegues de Ia Com
mission, dans un esprit positif, votre invitation et je 
suis SUr qu' a Ia prochaine session du Parlement, le 
president Hallstein pourra vous donner I' avis auto
rise de Ia Commission. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. IUerhaus. - (A) Monsieur le President, au 
premier paragraphe de notre proposition de resolu
tion, il est question de << meilleurs delais » et dans 
le second, nous avons dit : « estime souhaitable 
que ... » 

Nous laissons done a Ia Commission le soin de 
proceder aux preparatifs necessaires et de determi
ner le moment ou elle pourra presenter son rapport. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je consulte l'Assemblee sur Ia proposition de re
solution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

relative a Ia presentation, par Ia Commission de Ia C.E.E,. d'on rapport sur les resultats atteints 
pendant Ia deuxieme etape et d'un programme d'action pour Ia troisieme etape de Ia periode 

transitoire 

Le Parlement europeen, 

- eu egard au fait que Ia Communaute economique europeenne est entree dans Ia 
troisieme etape de Ia periode transitoire au .1 er janvier 1966, 

- se referant au programme d' action que Ia Commission lui a soumis le 24 octobre 
1962 pour Ia deuxieme etape ainsi qu' aux programmes y faisant suite adoptes 
par le Conseil, 

1. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a lui soumettre dans les meilleurs delais un 
rapport sur les resultats de I' activite de Ia Communaute pendant Ia deuxieme etape 
de Ia periode transitoire au regard des programmes mentionnes ci-dessus ; 

2. Estime souhaitable que ce rapport contienne, en plus d'un bilan des resultats 
atteints pendant Ia deuxieme etape, l'expose d'un programme d'action pour l'activite 
de la Communaute pendant Ia troisieme etape de Ia periode transitoire. 

6. Investissements industriels dans les regions peri
pheriques de la Communaute 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
question orale avec debat n° 1 que M. Pleven a 

adressee a Ia Commission de Ia Communaute eco
nomique europeenne, au nom du groupe des liberaux 
et apparentes, et dont je rappelle Ia teneur : 

« L' attention de la Commission de Ia C.E.E. est 
appelee sur rimportance des mesures annoncees 
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par le gouvemement britannique le 17 janvier 1966 
pour encourager les investissements industriels 
dans les regions sous-developpees du Royaume
Uni. 

La Commission n' estime-t-elle pas necessaire de 
recommander au Conseil de ministres I' adoption 
de mesures de meme ampleur et de meme effi
cacite dans les regions peripheriques de Ia Com
munaute? » 

J e rappelle que, conformement a I' article 46, 
paragraphe 5, du reglement, I' auteur de ~a question 
dispose de 20 minutes au maximum ; lorsque !'insti
tution interpelee aura repondu a Ia question, chaque 
orateur inscrit pourra parler pendant 10 minutes. 

La parole est aM. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, Ia discussion de Ia question que j' ai posee 
a Ia Commission de Ia Communaute economique 
europeenne n'est dans mon esprit qu'un lever de 
rideau pour un debat beaucoup plus large qui s'ins
tituera a Ia session de mai prochain sur le rapport 
de notre collegue Bersani et concernant Ia politique 
regionale de Ia Communaute economique a l'inte
rieur du marche commun. 

C'est dans !'interet de ce prochain debat qua j'ai 
voulu, avant qu'il ne commence, demander a Ia 
Commission de bien vouloir completer le document 
intitule « Premiere communication sur Ia politique 
regionaqe de Ia Communaute >>, adresse au Conseil 
de ministres. Ce document date, je crois, de juin 1965 
et des sa conception il m' avait paru comporter une 
tres grave lacune. 

Si, dans sa communication, Ia Commission a, en 
effet, analyse avec beaucoup d' exactitude et de soin 
les differents instruments de Ia politique regionale 
mis en amvre dans nos six pays, j' ai ete fort surpris 
d' observer qu' elle n' avait pas eu Ia curiosite de 
porter son regard au dela de Ia frontiere des Six. 

Nous ne sommes pas toute !'Europe, nous ne 
sommes pas isoles au sein de !'Europe. Nous ne 
manquons jamais une occasion de dire que nos 
fenetres sont largement ouvertes vers les pays tiers. 
N ous sommes persuades que I' echange des idees est 
tout aussi fecond que celui des produits. Et voila 
que sur un sujet qui interesse de plus en plus I' eco
nomie de Ia Communaute, le document envoye au 
Conseil de ministres ne comporte aucune allusion, 
ignore completement ce qui a pu etre fait ailleurs 
en Europe et dans des pays dont nous esperons tous 
- je prends le cas de I' Angleterre, de l'Irlande par 
exempile - qu'ils seront quelque jour membres a 
part entiere de Ia Communaute. 

Cette lacune est particulierement regrettable car 
il faut bien reconnaitre que c' est I' Angleterre qui, 
bien avant 1939, a commence a se preoccuper des 

problemes de politique regionale et que I' experience 
de nos voisins et dans ce domaine considerable. 

Je vous rappelle que c'est en 1934 que Ia premiere 
mesure legislative a ete prise en Angleterre pour 
s' attaquer aux problemes des regions qu' on appelait 
alors les «regions speciales >>. II n'y en avait que 
quatre, mais elles etaient importantes : toute Ia cote 
nord-est de I' Angleterre, I' ouest du Cumberland, le 
sud du pays de Galles, toute Ia zone economique de 
Ia Clyde, regions qui dependent dans une tres forte 
mesure, tout comme actuellement certaines regions 
du continent europeen, d'industries de base en pleine 
recession. 

Ces industries de base a Ia situation difficile nous 
sont familieres encore aujourd'hui. C' etaient deja 
l'industrie charbonniere, Ia siderurgie, les construc
tions navales et les constructions mecaniques. 

Les problemes revetaient une autre ampleur que 
ceux que, Dieu merci, nous connaissons aujourd'hui, 
puisque le chomage dans ces regions atteignait alors 
une moyenne de 38 °/o contre 22 Ofo pour I' ensemble 
de Ia Grande-Bretagne et, dans certaines zones parti
culiere1J1ent defavorisees, qu' on appelait 1es « districts 
noirs >>, il affectait jusqu'a 70 et 80 Ofo de Ia main-
d'reuvre. · 

En rappelant ces souvenirs, je ne veux pas simple
ment signaler I' anciennete des preoccupations britan
niques en matiere de politique regionale, mais 
surtout souligner pourquoi Ia plupart des mesures 
experimentees depuis da,ns nos six pays ont ete en 
realite ~ si vous me permettez I' expression -
« importees >> d' Angleterre. 

C' est en Angleterre qu' ont ete creees, pour Ia pre
miere fois, les zones industrielles, acquises, equipees 
pour faciliter !'implantation, a Ia demande, d' entre
prises industrielles soucieuses d'installation 'rapide. 
C' est en Angleterre que les pouvoirs publics natio
naux ou regionaux ont ete les premiers autorises a 
construire des usines en vue de leur location ou de 
leur vente a .credit, le paiement de ces usines s' eta
bnt sur des periodes pouvant se prolonger sur 
20 annees. Cela se passait deja avant 1939. 

C' est en Angleterre qu' ont ete instituees, pour Ia 
premiere fois des 1945, les aides du Tresor destinees 
a contribuer aux frais de demenagement du person
nel, a Ia reinstallation des travailleurs et de leurs 
familles, a Ia readaptation professionnelle. 

C'est en Angleterre qu'en 1947 fut institue aussi, 
pour Ia premiere fois, le controle des permis de cons
truire des batiments industricls, I' octroi des permis 
etant soumis a Ia delivrance prealable par Ie :Soard 
of Trade d'un certificat de developpement industriel 
precisant que Ia construction envisagee etait compa
tible avec une repartition appropriee de l'industrie 
sur le territoire anglais. 

Toutes ces mesures furent ensuite completees, en 
1958 et en 1960, par des lois nouvelle qui octroyerent 
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des aides financieres aux entreprises qui s'installaient 
dans les districts menaces de chomage persistant et 
furent etendues, non seulement au secteur industriel, 
mais au secteur tertiaire, y compris l'hotellerie. 

Les aides pouvaient prendre la forme de subven
tions et de prets : le versement de l'interet pouvait 
etre differe et meme supprime pendant une periode 
de plusieurs annees. Simultanement, des subventions 
pouvaient etre accordees aux autorites locales pour 
leur faciliter Ia construction de logements reserves 
au personnel des industries tranferees. 

L' amp leur et Ia variete de ces mesures ont eu des 
resultats incontestables. Ces seu'ls resultats auraient 
justifie, a mon avis, que Ia Commission, dans sa 
communication, y fasse allusion, car je ne connais 
pas encore de pays de notre Communaute qui puisse 
crediter sa politique regionale de Ia construction 
d'environ 1.100 usines, Ia plupart deja occupees, 
construction financee par les moyens que je viens 
de rappeler et qui ont permis I' occupation de plus 
de 200.000 travailleurs. Je parle d'emplois directs 
sans mentionner les emplois indirects qui accompa
gnent toujours rinstallation d'usines. 

Cependant, je n' aurais pas pose rna question si les 
choses en etaient restees Ia. J e me serais contente, 
lorsque nous en viendrQns au grand debat de politi
que regionale, d' exprimer le regret que je viens de 
manifester. 

Mais il s' est produit au mois de janvier demier un 
evenement d'nne tres grande importance pour tous 
les pays qui adherent a nne politique de developpe
ment regional : Ia publication par le gouvemement 
britannique d'un manifeste, nn white paper, dans 
lequel il indique les rn(fsures nouvelles qu'ii compte 
prendre pour « corser >>, si je puis dire, Ia politique 
du Royaume-Uni. 

Vous savez que ce pays, tout comme Ia France, 
a besoin de stimuler les investissement prives. Dans 
toute I' Angleterre les investissements prives necessai
res pour I' acquisition de nouvelles machines, les 
installations industrielles, tout ce qui touche au 
processus de manufacture, vont, je dis bien sur tout 
le territoire, beneficier d'une subvention en nume
raire de 20 Ofo. 

Mais, lorsqu'il s'agit de regions a developper, 
cette prime de 20 Ofo est doublee. Cela signifie que 
dans toutes les regions anglaises ou I' on estime 
necessaire de stimuler Ia creation d' entreprises nou
velles, les chefs d' entreprise recevront sur leurs inves
tissements nouveaux une subvention en numeraire, 
je le precise bien, de 40 Ofo. 

La ne reside pas Ia seule originalite des decisions 
prises par le gouvemement travailliste anglais. 
J usqu' alors en Angleterre, nn peu comme dans nos 
pays, les mesures d' aides regionales etaient limitees 
a un certain nombre de zo_nes, environ 50. On prati
quait done, comme on le fait dans Ia plupart des 
pays europeens, une sorte de « pointillisme >>. 

Bien entendu, les regions n' avaient pas toutes Ia 
meme dimension, Ia meme densite de population ; 
certaines etaient tres peuplees, d' autres qui ne cons
tituaient, en particulier le long des cotes, que de 
petites poches de chomage, comptaient seulement 
des effectifs ouvriers d' environ 2.000 a 3.000 person
nes. Mais naturellement cela donnait a I' ensemble 
des mesures d' aides le caractere complexe que nous 
retrouvons dans tous nos pays et qui, vous le savez 
bien, est I'un des obstacles a l'efficacite des disposi
tions prises en faveur du developpement regional. 

Le gouvemement britannique a decide d'amplifier 
et de simplifier le systeme. Finies les cinquante 
regions classees zones d' expansion I A leur place sont 
determinees de tres vastes zones de developpement 
englobant les cinquante zones d' expansion du passe 
et dont Ia superficie est tres grande puisque, si j' en 
juge par Ia carte annexee au White Paper, Plus de 
la moitie de Ia superficie de I' Angleterre beneficiera 
des mesures nouvelles. Tout le nord de I'Angleterre, 
y compris I'Ecosse, pourra profiter de cette aide, sauf 
quelques villes particulierement prosperes, comme 
Edimbourg. Le Pays de Galles tout entier, Ia region 
de Liverpool, Ia Cornouailles sont aussi zones de 
developpement. Le president Marjolin, qui connait 
aussi bien que moi la Grande-Bretagne, peut mesurer 
ce que cela represente par rapport a I' ensemble du 
territoire anglais. 

Ce qui est tres interessant - je le dis a nos 
collegues socialistes avec une pointe de taquinerie 
dont ils ne m' en voudront pas - c' est le realisme 
des motifs donnes par le gouvernement travailliste 
anglais pour justifier ses prises de position. Car, en 
meme temps qu'il decide d'accorder a toutes les 
entreprises qui effectueront des investissements pro
ductifs dans les regions a developper Ia prime de 
40 Ofo dont j' ai parle, il a ban donne toute une partie 
de la legislation anterieure en supprimant complete
ment en particulier les incitations fiscales a I' expan
sion regionale. 

Et Ia critique du gouvemement anglais du syste
me des incitations fiscales qui ressemblent a celles 
en vigueur dans certains de nos pays, est fort per
tinente. Dans tous nos pays, comme en Angleterre, 
sont accordees aux entreprises certaines deductions 
de benefices imposables dans nne proportion repre
sentant nn pourcentage de leurs investissements. 
Et le gouvernement anglais dit: « Ia formule n'est 
pas satisfaisante car seules, les entreprises riches 
realisant deja des benefices importants sont effecti
vement encouragees par ces stimulants fiscaux ; il 
faut que celles qui se creent ou les entreprises pau
vres soient tout autant encouragees que les entre
prises riches. >> 

Et je continue a montrer Ia hardiesse du raison
nement du gouvernement travailliste. II justifie Ia 
legislation nouvelle qui sera incorporee dans le pro
chain budget britannique uniquement par le fait que 
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tout investissement implique un risque et qu'il im
porte de decider l'entreprise libre a risquer. 

Et allant encore plus loin dans leur raisonnement, 
les travaillistes anglais nous disent : << Finis ces cri
teres qu' on impose encore partout chez nous et se
lon lesquels les investissements nouveaux doivent , 
creer des emplois. Cela ne nous importe pas - re
pondent les travaillistes dans le document officiel 
pub lie - I' essen tiel, c' est Ia modernisation de 
I' economie, car c' est elle qui creera des emplois 
nouveaux». 

Je suis tres heureux de constater que nous, les 
liberaux, nous nous trouvons d'accord avec les tra
vaillistes anglais, ce qui montre qu'ils ont peut-etre 
tire quelque parti - et je vois Mme Elsner sou
rire - d'une cooperation avec les liberaux d' outre
Manche. 

Voila, mes chers collegues, ce qui a ete decide 
au mois de janvier 1966 par le gouvernement an
glais I 

II va de soi que des mesures de cette ampleur 
affectent incontestablement les pays de Ia 'Commu
naute des Six. 

J' appartiens a une region peripherique - ce sera 
Ia seule allusion que j'y ferai - qui se trouve en 
certains points a quelque cent cinquante kilometres 
de I' Angleterre. Lorsque je compare le regime dont 
beneficiera une industrie qui s'installera en Cornou
ailles avec celui d'une industrie s'installant dans le 
Finistere, je ne puis pas ne pas envier les entre
prises anglaises qui jouiront du regime que va ins
tamer le gouvernement britannique. 

J e demande a I' economiste qu' est mon ami Mar
jolin et au vice-president de Ia Commission, s'il est 
possible qu'on laisse le Conseil de minjstres, je ne 
dis pas ignorer les mesures anglaises, car je fais 
assez confiance a tous les ministres de tous les gou
vernements pour savoir que leurs services les leur 
ont signalees, mais qu' on le laisse ignorer ce que 
pense Ia Commission economique europeenne, qui 
a une responsabilite de politique regionale, du tour
nant pris par Ia politique anglaise dans ce domaine. 

Je vous ai montre tout a l'heure que pendant des 
annees, nous avions ete, en fait, a Ia remorque de 
Ia pensee economique anglaise en matiere de poli
tique regional&. Nous n'avons, en effet, rien invente. 
Nous avons repris des mesures deja instaurees 
en Angleterre. Mais maintenant que cette politique 
regionale prend I' amp leur que je vous ai decrite, 
je desire savoir si vous allez dire au Conseil de 
ministres ce que vous en pensez et si vous jugez 
que c' est dans cette direction que devrait s' engager 
aussi bien Ia politique de chacun de nos pays que 
celle qui pourrait etre un jour une politique com
munautaire. Je vous demande done si Ia Commis
sion est disposee a completer le document que j'ai 
lu avec tant d'interet et qui est intitule d'une fa9on 

un peu longue : << Premiere communication de Ia 
Commission sur Ia politique regionale au sein de Ia 
Communaute europeenne. >> 

Telle est rna question orale, Monsieur le Presi
dent. Je n'ai pris que dix-sept minutes et je vous 
demande de m'en donner acte. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur Pleven, je vous 
remercie en tant que president et non comme com
patriote breton. 

_ La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Je ne voudrais pas engager une pole
mique avec le president Pleven pour savoir si le 
memorandum sur Ia politique regionale envoye 
I' annee derniere par Ia Commission au Conseil de 
ministres, comporte ou non des lacunes ; je me bor
nerai a lui dire que ce memorandum ne comporte 
pas de parties descriptives. La description des sys
temes d'aides au developpement regional, meme 
dans nos six pays, est en effet contenue dans maints 
documents anterieurs dont le president Pleven, 
comme taus les membres du Parlement, a certaine
ment re9u communication. II lui serait facile de s'y 
reporter et je presume qu'il y trouverait une des
cription du systeme britannique avant celle du Livre 
blanc publie au mois de janvier en Grande-Bretagne. 

Je ferai d'autre part remarquer que ce que le pre
sident Pleven vient de developper ne correspond pas 
exactement a Ia question orale qu'il a posee et qui 
est libellee ainsi : << La Commission n' estime-t-elle 
pas necessaire de recommander au Conseil de mi
nistres !'adoption de mesures de meme ampleur et 
de meme efficacite dans les regions peripheriques 
de Ia Communaute? >> Or, I' expose de M. Pleven 
le prouve, les mesures anglaises ne sont pas desti
nees au developpement de regions peripheriques 
qui, heureusement peut-etre pour les Anglais, 
n'existent pas Outre-Manche. II s'agit de problemes 
de reconversion industrielle et ce sont Ia deux ques
tions tres differentes. Reconvertir des regions com
me le nord de la France, une partie de Ia Ruhr ou 
de Ia Belgique, pays de vieiile industrialisation ou 
sont concentres de Ia siderurgie, du textile, des char
bonnages, des constructions navales, ou developper 
les regions ouest et sud-ouest de Ia France ou le 
midi de l'Italie sont en effet des problemes quelque 
peu differents. 

Je suivrai toutefois le president Pleven dans !'ex
pose qu'il vient de faire et j' examinerai done le sys
teme britannique en Jui-meme en indiquant cepen
dant que si nous pouvions en tirer des conclusions 
directes, ce serait surtout dans le domaine de Ia re
conversion des vieilles industries plutot que dans ce
lui de !'industrialisation des regions peripheriques. 
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Le Livre blanc publie par le gouvernement bri
tannique le 17 janvier dernier sur les : « Incitations 
aux investissements >>, represente a Ia fois un chan
gement dans les methodes appliquees en Angleter
re a Ia reconversion et en meme temps une exten
sion geographique, ainsi que M. le president Pleven 
I' a indique tres justement tout a l'heure. 

En ce qui concerne le changement de methodes, 
il est vraiment difficile, au stade actuel, de savoir 
si le nouveau systeme anglais est meilleur que l'an
cien, et je me trouverais dans un tres grand em
barras si vous me demandiez de faire une recoll).
mandation maintenant sur ce point, car, comme vous 
le savez, une tres vive polemique s' est instauree, en 
Angleterre meme, sur cette question. 

Dans une tres large mesure le systeme anglais 
etait a I' origine un systeme de deductions fiscales, 
de subventions, mais qui ne s'actualisait qu'au mo
ment ou, les societes ayant fait des profits, elles 
avaient a payer des imptos et voyaient, par conse
quent, leurs impots reduits non pas entit3rement, 
mais dans une large mesure, du montant de Ia sub
vention. 

Les Anglais ont remplace ce systeme, en ce qui 
concerne en particulier le materiel et l'outillage in
dustriels, par. des subventions directes. Ce change
ment est evidemment d'une tres grande importance. 

Vaut-il mieux accorder toute l'aide sous forme de 
subventions directes ou, au contrake, I' accorder en 
partie au moins, comme c' etait le cas anterieurement 
en Angleterre, sous forme de subventions fiscales ? 

Les arguments du president Pleven sont, je le re
connais, extremement convaincants. En effet, I' en
treprise qui va s' etablir dans une region en voie de 
developpement prend un risque. Elle ignore si elle 
fera des profits. Si elle n' en fait pas, elle ne bene
ficiera pas de Ia subvention selon l'ancien systeme. 
Mais d' autre part, prenons garde au danger qui me
nacerait une politique de subventions trop -genereu
ses ; elle pourrait conduire a Ia creation de nouvelles 
industries pour remplacer les anciennes, mais de 
nouvelles industries qui ne seraient pas plus viables 
que les anciennes. Autrement dit, elle pourrait ame
ner un certain nombre d'industriels, pour toucher 
Ia subvention, a creer une entreprise sans avoir peut
etre une perspective suffisante que I' entreprise sera 
concurrentielle et pourra resister a Ia concurrence a 
l'interieur du pays, de Ia Communaute, ou du mon
de occidental. 

J e ne suis pas certain - mais je ne veux pas 
clore le debat - que le systeme de l'aide directe 
soit meilleur que celui de Ia deduction fiscale. Un 
equilibre est probablement a trouver entre les deux. 
Une certaine aide directe est necessaire, mais il faut 
aussi qu'une partie importante de Ia subvention 
soit donnee sous forme de deductions fiscales. 

En ce qui concerne I' extension du systeme, le 
president Pleven a parfaitement raison. L' Angleter-

re a, en quelque sorte, applique ce que l'Italie a 
fait dans Ia Communaute : elle a adopte un systeme 
qui accorde des aides a toutes les entreprises qui 
s' etablissent dans les vastes zones de developpement 
dont Ia superficie correspond a Ia moitie au moins 
des lies britanniques. 

Je voudrais essayer, maintenant, de faire une com
paraison rapide entre le systeme d'incitation que 
les Anglais viennent de creer par leur Livre blanc, 
incitation a !'installation d'industries dans des re
gions aujourd'hui sous-developpees ou qui ont be
soin de se reconvertir, et le syteme communautaire 
en general. J' aurai peut-etre a assouplir rna conclu
sion apres une etude plus attentive mais, puisque 
M. le president Pleven a souleve une question qui, 
manifestement, est d'un interet considerable pour 
une grande partie de cette Assemblee, je ne vou
drais pas m'interdire de lui faire part, deja, de rna 
premiere impression. 

D'un point de vue financier, les aides anglaises 
sont plus importantes que les aides communautai
res. En fait, il n'y a qu'une seule partie de Ia 
Communaute ou I' on trouve un pourcentage d' aides 
a l'investissement qui approche 40 °/o (c'est Je mon
tant du pourcentage anglais), il s'agit de Ia Sar
daigne. Dans le reste de Ia Communaute, le mon
tant maximum des aides accordees est de 23,5 °/o. 
J e ne mentionnerai pas, afin de ne pas compliquer 
le debat, les autres aides, les autres stimulants au 
developpement regional. En effet, outre les aides en 
elles-memes, il y a les bonifications d'interet, Ia cre
ation d'infrastructures economiques, sociales, cultu
relles, une variete d'autres methodes que je laisse
rai de cote faute de ne pouvoir parler assez long
temps. 

II existe done un systeme d'aides qui, en appa
rence, est plus favorable aux regions qui doivent se 
developper ou se reconvertir en Angleterre que dans 
Ia Communaute. Toutefois, nous devons approfondir 
le probleme car ce qui nous occupe aujourd'hui, 
c' est le stimulant que ces aides constituent a I' ins
tallation d' entreprises dans des regions peripheriques 
ou dans des regions qui ont besoin de se recon
vertir, alors que ces entreprises seraient assez natu
rellement attirees par les autres grands industriels 
qui existent dans Ia Communaute, qu'il s'agisse de 
Ia region de Ia Ruhr, de l'ouest des Pays-Bas, du 
nord de l'Italie. 

La mesure exacte de cette incitation, ce n' est. pas 
I' aide que re~oit I' entreprise qui pense s'installer 
dans une region en « difficulte >>, pour employer un 
terme neutre, c' est Ia difference entre I' aide gene
rale que re~oivent toutes les entreprises, ou qu' elles 
s' installent, et I' aide particuliere que re~oit I' entre
prise qui va s'installer dans une region en « perte 
de vitesse >> ou a industrialiser. Or, Ie systeme an
glais ne represente pas une incitation de 40 Ofo, mais 
seulement de 20 Ofo. En effet, une entreprise qui 
s'etablit dans les Midlands, region deja surindustria-



SEANCE DU JEUDI 10 MARS 1966 159 

Marjolln 

Iisee, touche 20 °/o sous des formes diverses et l'en
treprise qui s'etablit dans une region «en difficulte » 

touche 40 Ofo. La mesure de !'incitation est done de 
20 Ofo et non de 40 6/o. 

Cela est tres important, car cela nous amene a 
Ia question de savoir queUe conclusion nous devons 
en tirer pour Ia Communaute. 

A mon avis, un systeme pour I' ensemble de Ia 
Communaute analogue au systeme anglais, c' est
a-dire 20 Ofo a 1' ensemble des entreprises et 40 Ofo dans 
les regions peripheriques et dans les regions en dif
ficulte, est exclu. En effet, il est un certain nombre 
de pays de Ia Communaute oil les investissements 
sont, en general, suffisamment actifs pour qu'il ne 
soit pas necessaire d'inventer un systeme d'aides. 
J e pense a Ia republique federale d' Allemagne et 
aux Pays-Bas. · 

Je ne crois pas que nous devions envisager un 
systeme general d'aide aux investissements. Cepen
dant, en ce qui concerne l'Italie et Ia France, et 
dans une certaine mesure Ia Belgique, nous avons 
encourage des maintenant les gouvernements a pren
dre des mesures selectives pour favoriser les inves
tissements en general. 

En ce qui concerne plus specialement les regions 
sous-developpees, ce probleme fera !'objet du debat 
que nous allons avoir dans ce Parlement au mois de 
juin et de Ia discussion qui aura lieu ensuite a Bru
xelles au Conseil de ministres. C' est au cours de 
ces discussions que nous allons pouvoir commencer 
a degager un certain nombre de conclusions con
cretes des vues encore un peu generales, je le re
connais, que nous avons presentees. 

Faudra-t-il, a ce moment-la, proposer un systeme 
d'aides uniformes dans l'ensemble de Ia Communau
te ? J' en doute parce que les situations sont trop 
differentes pour s' accommoder de mesures generales 
qui s' appliqueraient a toute Ia Communaute. 

Faut-il, dans des pays comme Ia France, qui pro
cede par zones tres restreintes, sftggerer d' elargir 
ces zones et de les englober en une seule qui com
prendrait peut-etre Ia moitie du pays ? En fait, il 
est difficile de repondre a cette question parce 
qu' on pourrait, ici encore, discuter sur les avanta
ges et les inconvenients du choix de Ia region. 

II est incontestable, par exemple, que si, dans 
une region, des industries sont en train de fonc
tionner avec une main-d'reuvre prete a etre em
ployee, c'est de preference vers cette region-la que 
1' on doit diriger les investissements nouveaux, plu
tot que vers les regions qui n' ont pas d'industries 
ou qui n' en ont pas suffisamment, mais qui ne dis
posent pas non plus de main-d'reuvre. 

Vous savez fort bien, mon cher President, qu'il 
y a un grand nombre de regions de ce genre en 
France. II existe en effet un certain nombre de re-

gions qui ne sont pas industrialisees et oil il n'y a 
pas non plus de main-d'reuvre en quantite suffi
sante. 

Par consequent, nous nous trouvons Ia devant des 
problemes difficiles et je suis reconnaissant - ce 
sera rna conclusion - au president Pleven d'avoir 
attire notre attention - je ne dis pas qu'elle n'au
rait pas ete attiree de toute facron, mais il I' a attiree 
plus particulierement - sur le Livre blanc britan
nique qui nous permet de poser avec clarte les deux 
questions fondamentales : extension geographique et 
degre de differenciation des aides qui peuvent etre 
accordees pour assurer soit le developpement des 
regions peripheriques, soit pour resoudre les diffi
cultes que connaissent un certain nombre d'autres 
regions de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Marjolin. 

Trois orateurs sont inscrits dans Ia discussion : 
MM. Dittrich, Riedel et Sabatini. 

Je rappelle aux orateurs qui ne sont pas auteurs 
de Ia question qu'ils disposent d'un temps de parole 
de dix minutes. 

Si M. Pleven, a Ia fin du debat, veut dire encore 
quelques mots, comme il n' a pas utilise tout son 
temps de parole, il pourra repondre a M. Marjolin. 

La parole est aM. Dittrich. 

M. Dittrich. -(A) Monsieur le President, je tiens 
a remercier M. Pleven de cette question portant sur 
les mesures a prendre pour encourager les investis
sements industriels dans les regions peripheriques 
de la Communaute. II a pose cette question a la 
suite des mesures annoncees par le gouvemement 
britannique. 

J e suis convaincu - et en cela je concorde avec 
ce qu' a dit M. Marjolin - que des mesures identi
.ques a celles qu'envisage d'arreter la Grande-Bre
tagne ne pourraient pas etre appliquees dans la 
Communaute et ne seraient pas adaptees a nos be
soins. Mais je crois que nous devrions, meme si un 
rapport doit etre presente a Ia session de juin sur 
Ia premiere communication de la Commission sur 
Ia politique regionale dans la C.E.E., accorder des 
aujourd'hui une attention toute particuliere aux pro
blemes des regions peripheriques, car cela me sem
ble un des problemes essentiels de la Communaute. 

M. Pleven habite dans l'Ouest de Ia Communaute 
et moi-meme dans I'Est. Mais je crois pouvoir dire, 
Monsieur Pleven, qu'il y a beaucoup de points com
muns entre ces deux regions, bien qu'il y ait aussi 
beaucoup de divergences. 

La question orale posee aujourd'hui et Ia discus
sion qui en decoule me donnent I' occasion d' attirer 
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I' attention sur un probleme particulier, celui des re
gions qui avoisinent Ia zone sovietique. Vous n'igno
rez pas que du fait de Ia separation de I' Allemagne 
centrale, les relations economiques avec les regions 
orientales ont ete aneanties. De vieilles et tradition
nelles relations commerciales ont ete interrompues 
et des regions auparavant centrales et de transit sont 
devenues peripheriques. 

Ce fait, nous ne devons pas le perdre de vue, 
Monsieur Pleven, nous devrions au contraire en fai
re le centre de nos reflexions. Car Ia Commun~ute 
doit savoir que sa puissance economique est compa
rable a une chaine et qu'une chaine n'a jamais que 
Ia force de son maillon le plus faible. 

C' est pourquoi la Communaute doit, selon moi, 
tenir tout particulierement compte de cette situa
tion. Du fait de l'union que represente Ia Commu
naute economique europeenne, les difficultes sont 
devenues plus grandes encore, car l'eloignement des 

' regions peripheriques, des regions ecartees, des re
gions qui dans les economies nationales etaient deja 
tres distantes des centres d' approvisionnement en 
matieres premieres et des debouches, s' est encore 
agrandi par suite de la creation de la Communaute. 
Oui, par cette creation, la situation peripherique de 
ces regions n'a fait qu'empirer. II importe d'y songer. 

II faut tenir compte de ce que, pour les regions voi
sines du rideau de fer, les voies de communication 
avec le bloc oriental ont ete coupees. Une partie de 
ces regions se consacrait, dans le passe, au tourisme 
et recevait de nombreux touristes de 1' Allemagne cen
trale. Ceux-ci ne peuvent plus s'y rendre a l'heure 
actuelle. L'implantation de nouvelles industries dans 
ces regions peripheriques et plus encore dans celles 
situees le long de Ia zone sovietique est difficile, 
parce qu' elles sont a 1' ecart des regions industrielles 
naturelles. On pourrait les comparer a une main li
gaturee dans laquelle le sang ne passerait plus nor
malement. Le niveau de vie de ces regions - c' est 
une constatation que 1' on peut faire dans toute la 
Communaute - est tres en retard sur I' evolution 
generale. 

Les differents Etats ont deja pris nombre de me
sures pour les regions peripheriques. Je puis dire 
qu' en Allemagne des aides ont ete accordees aux 
regions situees le long de la zone sovietique et aux 
regions en developpement, c' est-a-dire les regions 
economiquement faibles et quelque peu sous-deve
loppees. Mais cela ne suffit pas. La Communaute 
devra s'interesser tout particulierement aux proble
mes de ces regions et y apporter des solutions. En 
effet, les pays reunis dans la ,communaute ne peu
vent y suffire a eux seuls, car il s' agit Ia de pro
blemes de la Communaute. 

Dans le cadre du Fonds social de la Communaute 
economique europeenne, des aides peuvent etre ac
cordees pour Ia reconversion et la readaptation. Je 
n'ignore pas que des propositions de reforme ont 

ete faites. II serait utile que le Conseil les etudie 
au plus tl>t. La Communaute ne pourrait qu' en pro
fiter. 

Je me dois d'exprimer rna gratitude a la com
mission de !'agriculture de ce Parlement qui, a un 
moment ou je n'avais pas encore l'honneur d'en faire 
partie, a fait un voyage dans les regions situees le 
long de Ia zone sovietique, voyage qui a ete tres 
remarque et qui a donne espoir et courage aux 
hommes qui y vivent. Entre temps des mesures ont 
ete prises et nous en sommes reconnaissants. 

La Banque europeenne d'investissement a Bru
xelles a Ia possibilite d' accorder des aides so us forme 
de credits. Mais des credits affectes d'interets du 
marche de~ capitaux ne suffisent pas pour inciter 
ces regions a des investissements. 

II n'y a que peu d'emplois dans ces regions. Ce 
fait - et c' est vrai pour toute la Communaute -
et les transports a longue distance sont les caracte
ristique de ces regions peripheriques auxquelles 
nous devons apporter remede. 

Les subventions ne suffisent pas a elles seules 
pour resoudre ces problemes. Importantes seraient 
des aides de demarrage, des aides de financement 
pour !'implantation de nouvelles industries, afin que 
celles-ci puissent supporter sans inconvenient les 
desavantages qui resultent des transports. 

II y aurait lieu de recommander aux Etats de la 
Communaute d'accorder des allegements fiscaux, des 
credits a taux reduits aux industries nouvelles et a 
celles deja implantees, mais surtout aussi de leur 
foumir des commandes publiques. 

Mais plus important que tout cela me semble 
etre une amelioration de !'infrastructure, notamment 
des voies de communication, de la construction de 
routes, de ponts et ainsi de suite. On ne pourra 
pas ne pas accorder a ces regions peripheriques une 
aide en faveur des coiits de transport, etant donne 
que les distances sont devenues plus grandes encore 
que dans les territoires nationaux. II faut reconnaitre 
avec gratitude que des aides sont accordees pour 
la reconversion et la readaptation. 

A mon avis, d' autres mesures de promotion dans 
le domaine professionnel sont cependant encore ne
cessaires, par exemple la creation d' ecoles regiona
les professionnelles, de services de promotion de 
I' artisanat, des cours de perfectionnement pour les 
apprentis et compagnons et d' autres mesures en ce 
sens. 

J e voudrais pour terminer remercier encore une 
fois M. Pleven d'avoir mis l'accent sur les problemes 
des regions peripheriques, ce qui m' a donne 1' oc: 
casion de parler de cette region de rna patrie qui 
est situee le long du rideau de fer. Vous compren
drez, Monsieur le President, que la situation des 
hommes qui habitent cette region ne presente pas 
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seulement pour moi un aspect economique, mais 
aussi un aspect sentimental. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Dittrich, d' a voir respecte votre temps de parole et 
je vous adresse des compliments, car vous preniez 
la parole pour Ia premiere fois dans notre Assemblee. -

La parole est a M. Riedel qui interviendra egale
ment pour Ia premiere fois. 

M. RiedeL -·(A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, notre eminent collegue, M. Ple
ven, et aussi M. Marjolin, nous ont deja donne dans 
leurs exposes un aper9u de la discussion que nous 
aurons plus tard. Si mes observations s'y referent, 
je vous prie de croire, Monsieur le President, que je 
ne m' ecarte pas trop de !'idee qui a donne lieu a la 
question orale. Je crois en effet que les problemes 
poses par le reveil economique des regions periphe
riques et la necessite de mesures de reconversion des 
structures dans les regions hautement industrialisees 
reviendront continuellement. C' est pourquoi, a mon 
avis, les encouragements financiers accordes direc
tement par l'Etat ou par les milieux economiques 
devraient l'etre de maniere a ne pas creer de pro
blemes nouveaux. Les considerations faites a ce sujet 
devraient des maintenant tenir compte du fait que, 
dans ces nouvelles zones industrielles, il importe de 
creer des o.sines d'un ordre de grandeur maximal 
afin de donner aux services publics de 1' approvi
sionnement, des transports et aussi du domaine so
cial des proportions qui se justifient. 

J' estime que la mobilite des hommes et des mar
chandises permettent aujourd'hui de creer un re
seau d'implantations industrielles et les centres d'ha
bitation correspondanq, afin d' eviter les phenomenes 
de concentration que nous pouvons observer actuel
lement. C' est une tache liee a de gros sacrifices fi
nanciers que d'ouvrir davantage ces regions a la ci-
vilisation. ' 

Mais une planification economique moderne ne 
doit pas consister uniquement en des mouvements 
economiques de capitaux. M. Dittrich a deja fait 
quelques observations en ce qui concerne les pro
blemes sociaux. Je me permets d'y ajouter une seule 
phrase : de telles initiatives doivent avoir pour but 
de permettre aux hommes qui vivent dans ces nou
velles regions industrielles de participer pleinement 
et heureusement aux conquetes de la civilisation 
et de la culture. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. -(I) Monsieur le President, je saisis 
1' occasion qui m' est offerte par ce debat pour attirer 
!'attention de l'Assemblee et de M. Marjolin sur un 

point qui me semble etre de la plus haute impor
tance. Si Ia Grande-Bretagne et d'autres pays met
tent en reuvre une politique de promotion des 
investissements industriels, ces pays profiteront de 
meilleures conditions de productivite. Cela doit 
donner a penser a un marche ouvert comme le 
notre. 

Des maintenant nous pouvons constater que les 
capacites techniques de production se concentrent 
surtout aux Etats-Unis ow, depuis quelque temps, est 
en~cours une politique de promotion et de moderni
sation des industries. Et il est vrai qu'a l'heure ac
tuelle les industries vieillissent fort rapidement et 
que leur modernisation apparait done indispensable 
egalement dans notre Communaute. 

J' ai eu 1' occasion recemment de voir des usines 
siderurgiques en Lorraine et de les comparer avec 
celles d'autres regions de notre Communaute que je 
connais beaucoup mieux. Cette visite m' a convaincu 
que certaines de ces usines devraient etre entiere
ment modernisees. Du reste, le meme probleme se 
pose pour l'Italie et pour ses regions septentriona
les, comme le Piemont, ou nous trouvons une haute 
concentration industrielle et ou - je n'hesite pas a 
l'affirmer - s'impose une modernisation des equi
pements. La modernisation permanente des indus
tries constitue, en fait, l'epine dorsale d'un deve
loppement industriel permettant une expansion de 
la productivite et le maintien de 1' emploi. 

Nous devons done songer a creer les instruments 
necessaires pour promouvoir dans les pays de la 
Communaute la modernisation des industries. II est 
indubitable que tous les pays poursuivent une poli
tique de modernisation de leurs equipements. Mais 
on ne peut a£firmer que le probleme soit deja re
solu, surtout dans certaines regions, car l'industrie 
ne peut vivre et progresser uniquement du fait 
de stimulants externes, elle a besoin de chefs ca
pables de la diriger et d' equipements modernises 
sans lesquels on ne peut esperer un developpement 
industriel approprie. 

Ce probleme doit surtout nous preoccuper pour 
l'avenir, le developpement toujours plus accentue 
de !'industrialisation determinant un vieillissement 
extremement rapide des usines et exigeant par con
sequent une modernisation toujours plus rapide. 

J' ai visite dernierement une fabrique de machines
outils a Turin et j' ai pu examiner quelques-unes des 
machines destinees a la Grande-Bretagne. J'ai pu 
constater - et en ce domaine, je crois avoir une 
certaine competence - que 1' on a mis recemment 
au point des machines avec lesquelles on peut, en 
trois minutes, faire le travail qu'il n'y a pas encore 
longtemps on faisait en trente minutes environ. 

Vous comprendrez que si la technique apporte 
des possibilites de ce genre, nous devons lui ac
corder une tres grande attention. C' est la le grand 
avantage des Etats-Unis qui sont a l'avant-garde en 
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ce domaine et tres en a vance sur I' ensemble de 
notre Communaute. Dans notre politique a I' egard 
des regions sous-developpees, nous devons done 
chercher a definir une politique de renovation et 
de modernisation des industries et des equipements. 

Permettez-moi de faire encore deux observations. 
L' experimentation est extremement couteuse, et si 
nous voulons vraiment venir en aide aux petites et 
moyennes entreprises, afin de les mettre en condi
tion d' apporter une contribution pratique a Ia mo
dernisation des entreprises, il nous faut trouver les 
moyens de contribuer aux recherches tendant a met
tre au point des machines toujours plus parfaites, 
de maniere a ce que ces recherches ne soient pas 
seulement le fait des grands complexes industriels, 
mais aussi des complexes de moindre importance 
et, notamment, des industries specialisees dans Ia 
construction d'usines et d'equipements. 

Dans ce domaine aussi, nous devrons trouver les 
moyens qui nous permettront de venir en aide aux 
techniciens charges des recherches sur les machines 
modernes. II serait peut-etre utile ici de faire ce que 
font les Americains : les chercheurs ne travaillent 
plus isolement mais par groupes hautement specia
lises et qualifies, dans lesquels les taches sont di
visees, si bien que les machines sont construites par 
des groupes autonomes de techniciens qui forment, 
en somme, des entreprises en soi et une ecole per
manente de main-d'reuvre hautement qualifiee. Je 
ne crois pas qu'il existe en Europe, ou tout au moins 
dans mon pays, des groupes de ce genre. II s' agit 
la d' entreprises futuristes, mais il est necessaire de 
les Creer, de les aider et de les encourager 1 egale
ment avec des moyens publics si nous voulons res
ter a I' avant-garde du progres technique et deter
miner les conditions adequates pour creer le maxi
mum d'emplois. En fait, Ia main-d'reuvre specialisee 
trouve des possibilites d' emploi dans Ia mesure ou 
les dirigeants et les chefs d' entreprise se preparent 
aux progres de l'avenir et ou les installations in
dustrielles deviennent toujours plus modernes. Ce 
sont Ia des conditions desoimais indispensables pour 
obtenir des resultats positifs. Nous avons besoin 
d'une proportion elevee de techniciens et de main
d' reuvre hautement specialisee a introduire dans le 
circuit de Ia construction d' equipements toujours -
plus modemes, perfectionnes et complexes. 

C'est pour cela que je me permets d'attirer votre 
attention egalement sur ce probleme. Je crois que 
no us devrons trouver Ia possibilite de I' etudier a 
fond parce que le developpement economique de 
notre Communaute y est etroitement lie. Si nous 
nous demandons pour quelles raisons les pays les 
moins developpes de I' Afrique, de I' Amerique latine 
et de I' Asie ne parviennent pas a sortir de Ia situa
tion dans laquelle ils se trouvent au point de vue 
equipement, nous ne pourrons faire autrement que 
de constater que c' est parce qu'ils manquent des 
capacites techniques necessaires. II n' est pas suffi-

sant de mettre a disposition des capitaux et des 
moyens economiques ; il est necessaire de disposer 
aussi d'hommes hautement qualifies et specialises 
dans Ia recherche technique et la direction des en
treprises. II est davantage besoin d' entrepreneurs 
que de capitaux, de dirigeants que de credits pour 
parvenir a un developpement industriel moderne. 
Voila un probleme auquel nous n'avons peut-etre 
pas jusqu'ici prete suffisamment d'attention. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - J e vous remercie, Monsieur le 
President, de me donner I' occasion de repondre tres 
brievement a !'intervention de M. Marjolin et de 
remercier aussi ceux de nos collegues qui ont bien 
voulu s' associer a rna question orale, M. Dittrich, 
M. Riedel et M. Sabatini. 

De I' analyse comme toujours si penetrante que 
M. Marjolin a fait des dispositions anglaises et de 
son argumentation, je voudrais relever deux points : 
le premier, c'est la difference qu'il a cru pouvoir 
etablir entre les regions d'industrialisation ancienne 
et celles d'industrialisation insuffisante ou meme 
inexistante. 

II est exact qu' on a considere pendant longtemps 
qu'il y avait lieu de placer ces regions dans des cate
gories differentes, mais je crois que celles-ci ne cor
respondent plus exactement a Ia realite economique 
et en tout cas pas a la realite politique. Dans cer
taines regions se posent, en effet, des problemes de 
sous-emploi ou d'insuffisant emploi ou d'emplois 
menaces ; ces regions peuvent indifferemment etre 
d'industrialisation insuffisante et je crois que de 
plus en plus les mesures qui seront bonnes pour les 
unes le seront pour les autres, que I' on assistera 
a une assimilation progressive de ces regions. 

II y en a, en revanche, d' autres qui seront celles 
auxquelles vous avez fait allusion en pensant evi
demment a certains departements du sud-ouest fran
tyais ou Ia population est deja partie. 

II est evident que les problemes qui s'y posent 
sont differents et je dirais de moindre urgence. L'ur
gence numero un sera celle des regions peuplees, 
qu' elles soient de forte industrialisation ancienne 
ayant besoin de reconversion ou qu' elles soient 
d'industrialisation insuffisamment developpee. 

Le deuxieme point que je desire relever dans 
votre argumentation, Monsieur le Vice-President, 
est celui d'ailleurs extremement interessant que 
vous avez presente au Parlement en ce qui concerne 
Ia marge reelle d'incitation dans le programme du 

· gouvernement britannique. II est bien vrai qu' entre 
!'incitation aux investissements dans Ia banlieue de 
Londres par exemple, et dans le nord de l'Ecosse, 
Ia difference n'atteindra que 20 °/o. Mais, je vous 
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demande de mesurer !'incitation indirecte qui resul
tera de !'importance de Ia prime en numeraire 
de 40 Ofo. En effet, une participation de 40 Ofo aux 
depenses d'investissement facilitera singulierement 
le financement des entreprises nouvelles, qu'il est 
si difficile d'assurer lorsqu'une firme se decide a 
s' eloigner du centre des affaires et des centres tra
ditionnels d'industrie. Lorsque vous peserez de fa
lYOn plus approfondie les avantages et les inconve
nients du systeme anglais et ceux de ce que j'appel
lerai le systeme continental, je vous demande de 
bien vouloir retenir ce point. La difficulte des inves
tissements me foumira d' ailleurs ma conclusion. II 
convient de replacer les mesures prises par le gou
vemement anglais dans leur cadre de politique eco
nomique generale. Dans le « Livre blanc » le gou
vemement anglais precise qu'il attend de !'ensem
ble de ces mesures que le taux d'investissement 
dans l'industrie anglaise, qui n'a atteint que 2,40 Ofo 
par an pendant Ia periode de 1960 a 1964, fasse un 
bond en avant de 1964 a 1970 pour passer a 7 Ofo. 

Devant cette Assemblee, vous avez assez souvent 
souligne l'insuffisance du taux d'investissement in
dustriel dans un certain nombre de nos pays pour 
que je n'aie pas besoin d'insister sur !'importance 
de Ia decision prise par le gouvemement travailliste 
anglais. Notre futur partenaire - car nous pensons 
tous ici qu'un jour ou !'autre, et de preference plus 
tot que plus tard, I' Angleterre devra franchir le bras 
de mer qui Ia separe du continent - va done puis
samment se preparer a son entree dans le Marche 
commune. 

C' est un point qui merite aussi d' appeler !'interet 
de Ia Commission et qui justifierait qu' elle attire sur 
lui !'attention toute particuliere des gouveme
ments. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Le debat est clos. 

7. Situation economique de la Communaute 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Kriedemann, fait au 
nom de Ia commission economique et financiere, 
sur I' expose de Ia Commission de Ia C.E.E. sur Ia 
situation economique de Ia Communaute au cours 
de I'annee 1965 et sur les perspectives pour l'annee 
1966 (doc. 17). 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, j'ai le plaisir de 
vous presenter, au nom de Ia commission economi
que et financiere, le rapport qui doit servir de base 
au debat sur I' expose que M. Marjolin a fait devant 
cette Assemblee, au nom de Ia Commission de Ia 

C.E.E., en janvier demier. C' est en pleine connais
sance de cause que j' ai parle du plaisir de vous 
presenter ce rapport. Que ce soit en outre un hon
neur d'etre .le rapporteur du Parlement ou d'une de 
ses commissions, cela va de soi. Tout comme va de 
soi le travail que cela represente. 

Mais il n' est pas sfu que ce genre de travail so it 
toujours un plaisir. Pour ma part, je l'ai trouve dans 
les deliberations tres approfondies que Ia commis
sion economique et financiere a consacrees a cet 
expose et ·a toutes les questions qui s'y rattachent. 
Trois reunions completes no us ont donne I' occasion 
de :voir s' affronter les temperaments et aussi les 
divergences en matiere de philosophie economique, 
de comparer les conceptions des hommes politiques, 
qui sont portes vers le liberalisme, avec !'attitude 
du rapporteur, un socialiste, un representant du 
groupe dont on pretend generalement qu'il n'a pas 
de rapports veritables avec I' economic, et en parti
culier avec Ia liberte de I' economie, avec Ia concur
rence et ainsi de suite. 

Oui, ces deliberations ont ete un plaisir et si je 
le dis avec tant d'insistance, c' est que le rapport qui 
vous a ete presente est le resultat de ces delibera
tions, une veritable amvre commune de Ia com
mission et non pas un document que le rapporteur 
voudrait reclamer comme une reuvre tout a fait 
personnelle. N'interpretez pas cela, je vous prie, 
comme si je voulais prendre mes distances. Bien 
entendu, il n'y a rien dans ce rapport que je ne 
puisse, en tant que rapporteur, prendre sous ma 
responsabilite. II y a cependant certaines choses 
que j' aurais voulu dire avec plus de precision. 

A vee le temps dont je puis decemment disposer 
- je veux dire decemment a I' egard de I' Assembl~e 
- il ne m' est naturellement pas possible de com-
menter le rapport de maniere assez exhaustive pour 
qu'une lecture personnelle en devienne superflue. 
Mais je suis persuade que tous ceux que ces pro
blemes interessent au point de vouloir participer au 
debat d' aujourd'hui se rappellent parfaitement ce 
qu'a dit M. Marjolin au mois de janvier et qu'ils ont 
aussi lu le rapport. D' ailleurs, une introduction par 
trop complete ne ferait que reduire le temps de dis
cussion et c' est, je crois, Ia discussion qui a le plus 
d'importance ici. 

Le probleme est done celui de Ia situation con
joncturelle dans Ia Communaute, de I' evolution eco
nomique de celle-ci, des perspectives pour le futur, 
en somme un theme de Ia plus haute importance, 
une partie essentielle de notre responsabilite. 

Un homme d'Etat qui a ete assassine dans mon 
pays alors qu'il n'y avait pas encore de nazis, assas
sine done par leurs precurseurs, a dit un jour que 
I' economie etait notre destin. J e ne veux pas - et 
nous ne I' avons pas fait en commission - argumen
ter sur le fait de savoir si cette these peut etre 
reprise telle quelle. Mais je crois qu'il est quand 
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meme clair que tout ce que Ia Communaute veut 
realiser, tant a l'interieur qu'a l'exterieur, ne pourra 
I' etre que si I' economie lui donne les moyens mate
riels necessaires dont il faut disposer pour pouvoir 
attendre ce but 

Et il depend egalement du fonctionnement de 
I' economie que celle-ci puisse livrer les idees neuves 
indispensables. Pour cela, notre systeme econo
mique doit faire sans ce·sse ses preuves. Or, je rie 
crois pas que l'on puisse partir de l'idee qu'elle 
a deja fait ses preuves, et nous avons sujet de suivre 
tres attentivement I' evolution en .ce domaine. 

L' expose de M. Marjolin nous I' a bien montre, et 
cela ne fait que se confirmer si I' on va au fond des 
choses, comme nous I' avons fait dans notre echange 
de vues avec M. Marjolin et dans les deliberations 
de Ia Commission. II n'y a certes pas motif a 
pessimisme et encore moins a creer un sentiment de 
crise, mais il n'y a pas non plus motif a insouciance. 

Je voudrais surtout insister sur le fait - et Ia 
Commission n' a pas manque de faire ressortir ce 
point dans son rapport - que I' evolution diver
gente de Ia conjoncture dans nos pays n' est pas 
sans creer des risques croissants d'un pays a l'autre. 
Nous nous sommes rapproches a un point tel, et 
tant de choses sont devenues communes, qu' aux 
influences defavorables que peut avoir !'evolution 
economique et conjoncturelle d'un pays sur un autre 
pays, nous ne pouvons plus opposer que de maniere 
tres limitee les instruments de Ia poHtique econo
mique nationale. Des expressions comme « inflation 
importee » ou « inflation exportee » expriment tres 
clairement cette situation. Nous connaissons tous Ia 
ten dance au retour aux temps anciens ou I' on croyait 
qu'un pays fort etait le plus puissant quand il etait 
seul, et Ia tentation de profiter encore une fois 
d'une telle situation est sans doute tres grande. 
C' est pourquoi nous avons voulu, en faisant etat des 
dangers que representent des evolutions econo
miques divergentes et des conceptions divergentes 
d'un pays a l'autre en matiere' de politique econo
mique, attirer expressement !'attention de cette 
Assemblee sur cette situation, car c' est pour nous 
tous un devoir que de nous opposer a ces ten
dances. 

En realite, Ia mise en reuvre de I' evolution econo
mique et le controle d'un deroulement conjoncturel 
stable sont deja bien plus une reuvre commune 
que beaucoup ne veulent l'admettre. 

Fort heureusement, les conditions pour une evo
lution favorable sont excellentes. L'expose de M. 
Marjolin et les informations. que nous transmet re
gulierement Ia Commission de Ia C.E.E. le mon
trent clairement. II ne fait aucun doute que notre 
productiviM s' est accrue et qu'il en resulte manifes
tement une amelioration de notre niveau de vie, 
bien que ceci ne s' applique pas a tout un chacun 
dans Ia Communaute et qu'il puisse y avoir des dif-

ferences d'une region a l'autre. Mais il est vrai 
qu'il existe encore des reserves permettant un nou
vel accroissement de Ia productivite. Ceci est excel
lent, car nous devons multiplier nos capacites de 
production economique si nous voulons faire face 
aux problemes de I' economie mondiale. 

Nous nous sommes felicites de ce que l'expose 
de M. Marjolin - et nous avons traite ce point 
de maniere appropriee dans le rapport - ait deja 
fait etat des taches qui incombent aux pouvoirs pu
blics, tac~es qui doivent etre accomplies, meme si 
dans un cas ou I' autre cela peut ne pas etre rejouis
sant du point de vue de Ia politique conjoncturelle. 
Certaines mesures doivent etre prises parce que 
I' on ne peut pas les reporter a un moment ou, sous 
I' angle de Ia politique conjoncturelle, elles pour
raient paraitre plus opportunes. 

La Commission a souligne - tout comme M. 
Marjolin d' ailleurs - que c' est justement dans les 
regions hautement industrialisees que les pouvoirs 
publics ont des taches d'investissement qui ont des 
repercussions sur I' evolution conjoncturelle et qui 
ne peuvent etre repartees, parce qu'elles sont sans 
aucun doute Ia condition prealable a I' activite de 
I' economie privee. Cela ne signifie pas, bien entendu, 
que carte blanche est donnee a toute activite des 
pouvoirs publics ayant des repercussions conjonctu
relles. C' est pourquoi nous avons beaucoup insiste 
sur Ia responsabilite qui incombe a Ia politique 
pour ce qui se fait dans de nombreux domaines, 
meme dans le cadre d'un ordre social et econo" 
mique liberal des Etats democratiques. 

II est certain que Ia politique intervient active
ment dans les evenements, par exemple par Ia fixa
tion de certains prix et Ia determination d' autres 
donnees qui influencent fortement I' evolution eco
nomique. Elle est done Ia responsable d'une mise 
en reuvre raisonnable. Elle est responsable de 
l'ethique economique et aussi de ce que les muta
tions structurelles, c'est-a-dire Ia jonction avec !'evo
lution - dont depend largement notre avenir ou 
I' echec de notre avenir - ne soient pas arretees 
mais s'accomplissent de Ia maniere Ia plus appro
priee a Ia technique et a Ia responsabilite sociale. 

Nous avons insiste sur le fait que l'une des res
ponsabilites qui incombent a Ia politique consiste 
a renforoer de maniere generale dans notre econo
mie le desir d'une concurrence, d'un accroissement 
de Ia production, d'une competition de Ia producti
vite. Nous avons en effet pu constater au cours de 
Ia discussion que cette responsabilite fait quelque 
peu defaut. 

Vous trouverez ensuite dans le rapport differentes 
demandes adressees a Ia Commission de Ia C.E.E. 
l'invitant a faire ceci ou cela, a publier de Ia docu
mentation, a fournir des statistiques, a preciser des 
informations dans toute Ia mesure du possible. 
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Je tiens a souligner expressement que ces de
mandes ~!dressees a Ia Commission ne representent 
aucunement une critique. Depuis qu' elle existe, Ia 
Commission a continuellement ameliore Ia docu
mentation necessaire a I' appreciation de I' evolution 
economique. Et en temps de crise - je pense a Ia 
crise interne de Ia Communaute - elle a eu le 

. courage necessaire pour dire les choses telles qu' elle 
les voyait. Nous avons pu confirmer dans notre rap
port qu' elle avait vu juste tant en ce qui conceme 
ses prospectives que ses recommandations. 

Je le repete, il n'y a pas Ia critique, bien au con
traire. Nous vous proposons dans Ia resolution qui 
vous est soumise, de vous rallier expressement aux 
propositions relatives a Ia politique conjoncturelle 
que M. Marjolin, dans son expose de janvier, a 
adressees ici meme aux Etats membres. Ce faisant, 
notre intention est aussi d' aider Ia Commission de Ia 
C.E.E. a renforcer et a defendre sa position et 
nous avons pris en compte le risque que l'une ou 
!'autre demande que nous lui avons adressee, que 
l'une ou !'autre invitation soit consideree par le 
Conseil comme allant au dela des competences de 
Ia Commission, comme n' etant pas une matiere dont 
elle ait a traiter. Nous referant aux missions que 
lui donne le Parlement - a un point precis il est 
question de mission permanente - nous voudrions 
aider Ia Commission a defendre son point de vue et 
a obtenir que toute controverse qui en decoulerait 
se discute entre le Conseil et cette Assemblee. Je 
crois qu'il est de notre devoir le plus strict d'inter
venir de cette maniere. 

Nous avons egalement signale qu'il est necessaire 
de faire, dans nos Parlements nationaux, de notre 
c<>te, des efforts plus grands encore que ceux de
ployes jusqu'ici, afin d'y expliquer clairement que 
pour nous tous, pour nos soucis et nos vreux, Ia 
meilleure solution est dans Ia Communaute. II est 
probable que pour vous comme pour moi, et quel 
que soit notre pays, dans nos Parlements nationaux 
Ia tendance est davantage de voir les problemes sous 
leur propre angle de vue et de mettre a !'avant
plan leurs propres desirs. Et l'on perd alors quelque 
peu de vue que ce ne sont pas seulement les dele
gues de notre Parlement, mais tous les parlemen
tairc::s de nos six pays - ou presque tous - qui 
ont approuve les traites qui sont a Ia base de notre 
reuvre et que nous avons done tous Ia meme respon
sabilite, c' est-a--dire que cette reuvre soit menee a 
bonne fin. 

A mon avis, nous devons encore faire reuvre 
d'imagination dans ce domaine. Car enfin, notre 
avenir a tous, c' est de reussir dans Ia realisation des 
objectifs des traites. Pour cela nous avons besoin de 
beaucoup plus de comprehension que nous n' en 
trouvons d'habitude. 

Monsieur le President, j' ai dit au debut que je 
n' avais pas !'intention de vous donner un resume du 
rapport. Je crois que cela n'apporterait rien de nou-

veau a personne, si ce n' est que cela nous deman
derait encore beaucoup de temps. Aussi, m' en tien
drai-je a cette introduction. 

Mais pour terminer, je voudrais encore vous de
mander d' approuver Ia proposition de resolution 
que Ia commission economique et financiere a 
adoptee a l'unanimite a Ia suite du rapport. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner, presidente de la commission econo
mique et financiere. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, I' analyse de Ia situation eco
nomique de notre Communaute, que M. Marjolin 
a exposee en janvier a cette haute Assemblee, etait 
en bien des points positive et satisfaisante. Elle nous 
a montre quel est le degre d'interpenetration de nos 
marches, quels sont les avantages que nous en avons 
tires et elle a aussi montre que - dans un avenir 
immediat - Ia Communaute avail: d' excellentes 
chances de s' affirmer sur les marches mondiaux. 

Cependant, cette analyse n' a pas ete sans no us 
donner matiere a reflexion. Ne faisait-elle pas en 
effet ressortir que Ia hausse des prix dans notre 
Communaute n'avait pu etre stoppee, meme aux de
pens d'un ralentissement, et dans certains cas d'un 
fort ralentissement, de 1' expansion. 

Que Ia Communaute ne soit pas seule dans ce cas, 
n' est qu'une mince consolation. Cette situation se 
presente, en effet, a l'heure actuelle dans toutes les 
economies en expansion et meme aux Etats-Unis. 

<< Nous avons appris comment I' on devient pros
pere, mais nous ne savons comment manier cette 
prosperite » a dit recemment Gardner Ackleg, le 
conseiller economique du ,president americain. Ce 
qui a surtout pn3occupe votre commission, c' est 
cette ombre au tableau d'une integration qui jus
qu'ici avait connu le succes, c'est le fait que le 
taux d' expansion auquel nous etions arrives a ete 
reduit de moitie par Ia hausse des prix. Et I' on peut 
se demander si nous etions dans Ia bonne voie puis
que notre politique de freinage des prix n' a pas ete 
efficace.· 

Je ne veux pas passer sous silence qu'a Ia com
mission les opinions ont ete divergentes et qu'il y 
a eu des discussions tres serrees. La logique econo
mique peut exiger ceci ou cela, mais le milieu poli
tique nous impose d' autres considerations et certains 
detours. 

Je tiens a remercier, ici, notre rapporteur, non 
seulement pour le travail qu'il a du foumir en ela
borant ce rapport, mais aussi parce qu'il s' est efforce 
de nous garder de ces detours. 

Avant d' en arriver aux resultats de nos reflexions 
et de nos discussions, je voudrais faire quelques 
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observations qui partent d'un autre point de vue 
que celui qui a ete choisi par M. Marjolin. Dans son 
expose, M. Marjolin a fait une comparaison entre le 
taux de croissance de notre Communaute et celui 
des Etats-Unis au cours de ces huit dernieres 
anliees. II est arrive a un resultat extremement satis
faisant pour notre Communaute et cela est juste. 
Mais si nous ne comparions que les trois ou quatre 
dernieres annees - Ia phase pendant laquelle Ia 
Communaute a du ralentir son expansion par des in
terventions parfois tres severes afin de maitriser Ia 
hausse des prix - oui, si nous comparions cette 
epoque encore tres proche, Ie resultat serait nette
ment moins favorable pour nous. Le taux d' expan
sion des U.S.A. a non seulement rattrape le no
tre, il I' a meme depasse au cours des deux dernieres 
annees. 

Toutefois, un tel « instantane » n'a pas de quoi 
inquieter. La tendance peut se renverser si les 
U.S.A. en viennent a eprouver une crise de crois
sance comme Ia notre. Mais nous devons savoir ce 
que signifie Ia tendance actuelle. Dans une publi
cation parue il y a quelques semaines, l'O.C.D.E. 
a calcule le produit national brut des U.S.A. avec 
3 300 dollars par habitant. Dans Ia Communaute 
sont en tete Ia France et . Ia republique federale 
d' Allemagne avec un produit national brut de 
1 800 dollars par habitant, c' est-a-dire 55 0/o de 
celui que connait I' Amerique. 

II est evident que l'avance des U.S.A. ne fera que 
grandir si les taux de croissance annuels sont plus 
eleves que chez nous. Au lieu de nous rapprocher 
du niveau economique de notre voisin d'outre-Atlan
tique, l'ecart ne fera que s'accroitre. Un certain 
standard ayant ete rejoint egalement chez nous, cela 
n' a peut-etre pas une importance determinante pour 
le niveau de vie de nos populations. Mais ineluc
tablement, cette avance se traduira par une produc
tion technique toujours plus puissante et elle de
viendra un jour, dans Ia concurrence internationale, 
un facteur de tout premier rang. 

Si j'insiste tellement sur ce point, c'est parce que, 
pour autant que je sache, dans tous nos l!:tats 
membres existe une tendance a mettre Ia croissance 
economique au del.IXieme rang et a donner Ia prio
rite absolue a Ia stabilite des prix. C' est un fait que, 
ces dernieres annees, dans quelques-uns de nos pays, 
nous avons agi de cette maniere et que nous avons 
du agir ainsi. Mais ce sont justement les effets 
accessoires nefastes qui en, ont resulte qui devraient 
nous mettre en garde contre Ie desir de sortir de nos 
difficultes en appliquant constamment ce meme 
principe. 

Nous devons bien plutot apprendre ce tour de 
force qui consiste a obtenir une croissance econo
mique allant de pair avec Ia stabilite des prix -
une stabilite des prix relative, bien entendu. Cela 
signifie qu'il n'est plus suffisant de tirer de temps 
a autre le signal d'alarme et d'intervenir alors plus 

ou moins rigoureusement, mais qu'il ne faut jamais 
perdre de vue I' evolution economique et en prendre 
Ia responsabilite. 

Tout ceci, Monsieur le President, a conduit votre 
commission a mettre davantage encore que par le 
passe l'accent sur Ie role des budgets publics, et 
meme de concentrer toute son attention sur eux. 
Je n'ignore pas que ce faisant, nous avons du laisser 
tomber des objections que Ia Commission avait sou
levees dans le temps. Mais personne n'a voulu dire 
par Ia que, par exemple, d'autres groupes econo
miques n' avaient aucune responsabilite dans Ia 
hausse des prix. 

Cependant, lorsque Ia hausse des prix _ atteint 
presque regulierement 4 ou 5 Ofo par an, Ia mise en 
reuvre d'une politique des revenus devient difficile, 
surtout sur un marche du travail qui n' a plus de 
ressources. II est logique que Ies syndicats ouvriers 
soient alors soumis a Ia pression de leurs affilies qui 
ne veulent pas que leur part a Ia croissance de Ia 
'productivite soit resorbee par Ia hausse des prix. lis 
reclament des compensations pour ces hausses de 
prix et qui voudra leur faire comprendre, qui se 
risquera a leur dire que c' est justement I e. desiste
ment des trayailleurs - et cela dans un marche qui 
ne dispose pas de suffisamment de main-d'reuvre
qui doit tout remettre en ordre et qui peut le faire. 
En mettant I' accent sur les budgets publics, en tant 
qu'instrument de Ia stabilite des prix, nous avons 
en cela suivi entierement M. Marjolin- nous avons 
souligne Ie role de premier plan que doivent jouer 
les gouvernements dans Ia politique economique, et 
je le repete, dans Ia politique economique et non 
pas dans I' economie. 

Et si nous sommes convaincus que nous ne pou
vons plus faire de politique conjoncturelle que par 
I' intervention de I'Etat, et c' est regrettable, un 
instrument fort peu souple, un instrument qui per
met d' agir en gr&s en freinant ou en accelerant Ies 
depenses, mais qui ne permet pas encore des actions 
plus souples. 

En republique federale d' Allemagne, nous ve
nons pour Ia premiere fois d' etablir des prospectives 
budgetaiies pour une periode allant jusqu' en 1970. 
Cela nous a fait connaitre un fait etonnant, celui 
que Ies depenses budgetaires des annees a venir sont 
liees a 90 Ofo par des lois ou des traites ~:~t qu' elles 
sont done immobilisees. Et dans ces budgets sont 
justement insuffisamment representees Ies depenses 
qui nous semblent les plus indispensables a l'heure 
actuelle comme a l'avenir, les depenses pour les 
infrastrUctures sociales~ ·pour Ia science, Ia recherche 
et Ia formation, les depenses auxquelles M. Marjolin 
egalement donne Ia priorite daris I' emploi des de
niers publics. Si I' on veut faire place a ces depenses, 
il faut ou bien modifier les lois en vigueur ou aug
menter les impots - et cela declenchera inelucta
blem~nt des controverses politiques. 
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Aussi est-il plus facile de poser que de remplir 
l'exigence de faire intervenir les budgets publics 
dans l'interet d'une _politique economique appliquee 
a la conjoncture et facilitant I' evolution. c· est pour
quoi la commission economique et financiere vou
lait - et il me semble que notre Parlement devrait 
- appuyer les gouvemements dans cette tache dif
ficile mais indispensable a notre evolution econo
mique. 

A ce propos, je voudrais adresser une demande 
a I' executif. II a un jour fait etat de ce qu'il 
voulait elaborer un code de comportement conjonc
turel raisonnable. Peut-etre serait-il utile a l'heure 
actuelle de mettre au poin't et de faire connaitre 
une sorte de regie d'or d'une politique budgetaire 
tenant compte de la conjoncture, une regie qui de
vrait alors aller au dela du principe fondamental de 
budget anticyclique et preciser les details. 

Permettez-moi maintenant quelques observations 
sur des points particuliers. Je laisserai de c(}te ce 
que je voulais dire sur la politique regionale et sur 
la restructuration de certaines regions, car nous en 
avons longuement parle tout a l'heure. J' aurais bien 
des choses a ajouter, mais je les reserverai pour les 
discussions que, je I' espere, nous aurons a ce propos 
en mai. 

Mais je ne puis m' empecher de faire quelques 
remarques sur un autre probleme particulier, meme 
si ces remarques sont en contradiction avec ce que 
pensent certains membres de cette Assemblee. Je 
me dois de presenter ces observations car il existe 
en ce domaine des connexions dont il n' est malheu
reusement pas toujours tenu compte. Elles con
cement les prix des produits alimentaires, un pro
bleme d' actualite, etant donne notamment la pro
position que vient de nous soumettre la Commission 
de la C.E.E. sur l'uniformisation des prix agricoles. 
Je ne veux pas, a ce propos, contester que c'est 
justement en ce domaine que des amenagements de 
prix sont necessaires et que !'introduction_ de prix 
communs rend de tels amenagements indispensa
bles. Mais du point de vue de I' economiste, dont 
on attend une appreciation des incidences conjonc
turelles, je dois m' attaquer au tabou qui veut que 
les prix des produits alimentaires doivent rester 
en dehors de toute critique. On comprendra, je 
pense, que je fasse appel, a ce sujet, a des statis
tiques allemandes. 

Dans mon pays, le gouvemement doit soumettre 
chaque annee au Parlement un rapport sur les re
percussions des organisations de marche de la 
C.E.E. sur les prix. 

Dans le demier rapport, on pouvait lire pour les 
cereales : hausse du ble importe par suite du prele
vement ; pour le riz, hausse par suite du preleve
ment ; viande porcine, hausse par reduction de 
I' offre ; viande bovinei de meme ; fromage, hausse 
par suite du prelevement. Et pour les amfs enfin, 

il etait dit que ·r organisation de marche etait pro
pre a proteger le marche allemand contre des 
offres ~ bas prix, mais non pas, en cas de hausse 
des prix par suite d' offres insuffisantes, a proteger 
le consommateur en faisant intervenir rapidement 
des livraisons de pays tiers. 

C'est ainsi que, dans mon pays, les prix des pro
duits alimentaires ont fait un bond en avant de 
6 Ofo. Si I' on ajoute aux produits alimentaires les 
loyers et les tarifs publics, qui ont considerablement 
augmente, on obtient un volume de depenses egal 
a environ 50 Ofo du budget du travailleur pour des 
produits et prestations dont les prix sont fixes 
administrativement, prix qui ne sont pas ou peu mo
difies par la plus ou moins grande demande. 

Je veux, pour une fois, ne pas considerer que ce 
sont justement les hausses de prix pour des choses 
aussi vitales qui declenchent habituellement des de
mandes d'augmentation de salaires. Je veux partir 
d'une autre consideration. Si nous voulons admettre 
que le niveau des prix, dans son ensemble, aurait 
dil rester stable, la compensation aurait dil se faire 
par des abaissements de prix dans le secteur indus
mel. D' a pres I' experience que no us en avons, com
ment veut-on creer une situation conjoncturelle qui 
exerce une telle pression sur les prix ? . 

La Commission tente de nous tranquilliser en 
amenuisant les effets des nouveaux prix sur le coilt 
de la vie. Je puis la comprendre, mais je voudrais 
poser une question : la Commission croit-elle reelle
ment que les hausses de prix fort sensibles pour 
certains :£tats membres peuvent etre compensees 
par des reductions de prix en d' autres domaines, de 
maniere a ce que soit evitee une nouvelle hausse 
du niveau general des prix ? Est-ce la un point de 
vue realiste dans une economie aussi compacte que 
la n(}tre ? Je crains qu'il ne soit difficile, malgre 
tous les efforts que nous pouvons et devons faire, 
d'empecher la contagion mutuelle entre les prix et 
les coilts si nous devons proceder a des amenage
ments de prix aussi importants dans le secteur de 
!'alimentation. Je crjlins egalement que si nous vou
lons etablir une situation conjoncturelle capable de 
faire face a cette contagion, nous devions faire inter
venir plus energiquement nos instruments conjonc
turels et que cela ne serait pas recommandable 
pour la croissance de notre Communaute. Et c'est 
pour cela que je crains que le fanWme de l'inflation 
ne nous hante encore quelque temps. 

II est difficile a votre commission, Monsieur le 
President, d' examiner les recommandations de I' exe
cutif dans la mesure ou elles s' adressent en detail 
aux :£tats membres. Nos possibilites et facilites n'y 
suffisent pas. Notre examen ne peut done porter, 
dans chaque cas, que sur les points de principe. Et 
en cela, les recommandations de I' executif repondent 
pleinement a la ligne generale approuvee par votre 
commission. I 
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Cette fois encore, nous avons traduit dans une 
resolution les vreux et les requetes que nous adres
sons aux gouvemements et a Ia Communaute au 
sujet de leur politique economique. Cette resolu
tion a ete adoptee a l'unanimite par votre commis
sion. J'invite ,done cette haute Assemblee a approu
ver egalement Ia resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker, au nom du groupe democrate-chretien. 
- (A) Monsieur le President, je voudrais limiter 
!'intervention que je fais au nom du groupe demo
crate-chretien a quelques points de vue seulement 
et mettre !'accent sur quelques aspects qui resultent, 
d'une part, de !'analyse que nous a presentee avec 
tant de science M. Marjolin en janvier demier et, 
d' autre part, de Ia discussion a Ia commission eco
nomique et financiere que Mme Elsner vient de 
caracteriser et qui, si elle a ete exhaustive, a parfois 
aussi ete passionnee. 

Voila, je crois, un des motifs pour lesquels on 
peut se limiter a quelques aspects. L'autre motif se 
trouve dans le fait - comme l'a dit d'ailleurs Mme 
Elsner - que cet ensemble de problemes presente 
des nuances si multiples que celui qui parle au nom 
d'un groupe ne peut pas les traiter tous. 

Et pourtant, Monsieur le President, il est sans 
aucun doute des points de vue superieurs tant en ce 
qui conceme I' analyse que les conclusions qui me
ritent qu'on en tienne compte dans l'avenir. 

Je voudrais egalement attirer !'attention sur le 
fait - et j' en vi ens ainsi au premier ensemble de 
problemes- que dans !'expose de M. Marjolin aussi 
bien qu' au cours de nos discussions - et je suis 
entierement d' accord sur ce point avec Mme Elsner 
- nous retrouvons continuellement une inquietude 
a propos de Ia stabilite et de Ia croissance de notre 
economie. Ce soot bien Ia les deux elements qui 
nous interessent au plus haut point. · 

On peut sans risque de se tromper confirmer ce 
qu'a dit M. Marjolin, c'est-a-dire que jusqu'ici nous 
pouvons etre satisfaits de I' evolution economique de 
Ia Communaute. Mais cela ne veut pas dire que 
nous ne voyons et ne jugeons pas les ombres qui 
planent sur I' evolution du proche et aussi du loin
tain avenir. 

Nous savons que Ia croissance de notre economie 
depend en premier lieu de I' augmentation de Ia 
productivite et M. Marjolin nous a dit qu'avec les 
4,3 °/o annuels qu'elle a atteint ces demieres annees, 
on pouvait considerer cette augmentation comme 
un resultat satisfaisant, normal. 

Nous savons egalement que !'augmentation de Ia 
productivite, etant donne Ia situation de I' evolution 
dans notre Communaute, depend d'abord des inves-

tissements et, bien entendu, en premier lieu, des 
investissements productifs. 

M. Marjolin nous a dit que l'annee ecoulee Ia 
quote-part des investissements s' est elevee a 23 % 
dans Ia Communaute. Bien entendu, il y avait cer
taines differences entre les pays, mais je pense que 
ce resultat peut etre egalement considere comme 
satisfaisant. 

En ce qui conceme les investissements, nous 
avons egalement debattu en commission sur Ia struc
ture que les investissements devraient a voir a I' ave
nir. 

Nos investissements, dans Ia mesure ou nous pou
vons les influencer, doivent-ils etre diriges vers les 
secteurs economiques ayant avec le plus de proba
lite le plus fort accroissement de productivite, ou 
devons-nous parallelement et dans une proportion 
determinee, ni arithmetique, ni mathematique, mais 
cependant equilibree, diriger seulement ces inves
tissements vers les regions sous-developpees, afin d'y 
ouvrir a I' exploitation les reserves dont a parle le 
rapporteur et dont il vient d' etre question a Ia suite 
de Ia question orale de M. Pleven et dont il sera 
sans aucun doute encore discute au cours de Ia 
session de mai ou de juin ? 

A ce propos, Ia commission economique et finan
ciere a demande ·a I' executif de nous communiquer 
si possible, a l'avenir, un tableau d'ensemble des 
taux de I' epargne dans les differents pays et de Ia 
participation des differents groupes de Ia population 
a cette epargne. Je sais qu'il n'est pas facile d'eta
blir un tel tableau, mais si nous devons nous faire 
une idee du financement des investissements, il nous 
serait fort utile de pouvoir en disposer. En fait, les 
investissements complementaires doivent etre finan
ces par cette epargne. 

J' en viens maintenant a Ia question de Ia stabi
lite. En ce domaine egalement, je crois que nous 
devons voir le probleme dans son contexte general. 

Certes,. notre souci a tous est d'obtenir Ia plus 
grande stabilite possible, mais je voudrais, a ce su
jet, attirer votre attention sur quelque chose. Meme 
dans le bon vieux temps d' avant Ia premiere guerre 
mondiale, dans les annees de 1900 a 1913, un temps 
ou nous avions Ia monnaie-or, nous avons connu 
une hausse des prix de I' ordre de 35 %. Cela repre
sente en moyenne 3 °/o par an et nous pouvons done 
voir que ce probleme est plus vieux que notre Com
munaute. Je ne veux pas par cela minimiser notre 
probleme, je veux simplement faire remarquer que 
toute economie en expansion - et c' est ainsi que j' ai 
compris Mme Elsner - se voit confrontee avec ce 
probleme. Pour votre et notre consolation, Madame 
Elsner, je n'ai pas encore jusqu'a ce jour trouve de 
systeme economique ou de gouvemement - queUe 
que soit Ia composition politique de ce gouveme
ment - ayant resolu ce probleme. On peut en ce 
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domaine faire des comparaisons fort interessantes 
entre gouvemements conservateurs et gouveme
ments socialistes et, en regie generale, ce ne sont 
pas ces derniers - ce serait meme plutot le con
traire - qui sortent a leur avantage de cette compa
raison. 

Mais, Monsieur le President, il ne faut pas s'y 
tromper, nous devons tous nous efforcer d'assurer 
dans toute Ia mesure du possible Ia stabilite des 
prix. J e suis tout a fait d' accord pour dire que, 
dans certains pays tout au moins, l'instabilite des 
prix est allee au dela de ce que l'on peut admettre 
a Ia longue en vue d'un deroulement correct de 
I' evolution economique. 

Je n'avais pas !'intention de parler du prix des 
produits alimentaires, mais apres les choses eton
nantes qu' en a dites notre collegue, Mme Elsner, je ne 
puis faire autrement que d'y revenir. Nous en avons 
discute brievement en commission et je pensais qu'il 
etait prudent de ne pas revenir sur ce probleme en 
seance pllmiere. Vous me facilitez les choses, Ma
dame Elsner, du fait que vous avez pris Ia Repu
blique federale comme reference. 

Chers collegues, je vous demande avec insistance 
d' etudier les documents et les tableaux statistiques 
generalement reconnus. Vous aurez alors Ia surprise 
de constater que les prix des produits agricoles a Ia 
production ne se sont pas beaucoup modifies vers 
le haut entre 1950 et 1964, mais que ces memes 
prix ont par contre nettelllent augmente sur le che
min de la production a Ia consommation. Si nous 
voulons representer cette situation par un graphi
que, vous constaterez que les prix a Ia production 
forment une ligne a peine ascendante, alors que les 
prix a la consommation accusent une montee en 
fleche. 

A ce propos, je voudrais vous dire qu'au moment 
ou les produits alimentaires quittent Ia production, 
ils sont soumis aux memes elements de hausse que 
les prix du secteur industriel ou des prestations. 
Oui, ils sont soumis, des ce moment, a Ia meme 
tendance de Ia formation des prix que les prix des 
secteurs non agricoles. 

II en va done tout differemment de I' evolution 
des prix pour les produits alimentaires a I' echelon 
de Ia consommation qu'a l'echelon de Ia production. 
Et si nous y regardons de plus pres, nous pourrons 
constater qu'a l'echelon de la production il n'y a 
pas eu, en moyenne, de hausse sensible des prix. 

Ceci m' amene a la question de Ia hausse des 
coiits de production sur laquelle M. Marjolin a deja 
insiste en janvier et done on peut dire, pour quel
ques pays tout au moins, que pour I' ensemble de 
notre evolution economique, ils ont, de maniere ge
nerale, augmente plus vite que les prix. 

Bien entendu, on veut maintenant trouver le cou
pable et aussi les motifs qui ont conduit a cette 

situation. Les uns accusent les depenses des pou
voirs publics, les autres, les augmentations de sa
laires qui auraient provoque Ia hausse des coiits. 

Je suis d'accord tant avec le rapporteur qu'avec 
Mme Elsner pour dire que nous devrions en arriver 
dans nos budgets a une politique anticyclique des 
depenses et des investissements. Comme nous en 
avoris discute en commission - et que le rapport 
le mentionne - je voudrais dire un mot a ce pro
pos. Devons-nous, dans ce contexte, ne chercher Ia 
faute que dans une plus ou moins forte extension 
des budgets publics, a propos desquels par ailleurs 
nous demandons que telle ou telle tache soit encore 
financee sur les deniers publics? Je crois que nous 
ne pourrons reellement cemer le probleme que si 
toutes les instances qui participent au processus eco
nomique, tant les milieux politiques officiels que 
ceux qui· ont en main les leviers de I' evolution eco
nomique, restent conscientes de leur responsabilite 
generale. Est-il par exemple reellement errone de 
dire qp.e les taux de croissance des salaires devraient 
s' orienter sur le progres de Ia productivite de notre 
economie, ou tout au moins sur une moyenne an
nuelle a moyen terme ? Je ne veux en aucun cas 
plaider en faveur d'un schema rigide et je l'ai dit 
tres nettement en commission. Mais a Ia longue, il 
ne nous sera pas possible de ne pas reconnaitre le 
bien-fonde de cette question. 

Je me rallie a ceux qui pretendent que les gou
ven\ements et les parlements ne pourront esperer 
que les partenaires sociaux n' entendront leur appel 
que si eux-memes montrent le bon exemple. 

Quelle est Ia conclusion de tout ceci, si nous 
voulons arriver a une politique pratique? Elle doit 
etre d'une part, que nous devons poursuivre nos 
efforts en vue d'une politique conjoncturelle com
mune qu'en janvier, M. Marjolin a caracterisee com
me vitale pour notre Communaute. Je suis entiere
ment de son avis. Nous n'ayons qu'a nous rappeler 
a ce propos quelle etait en 1964 !'evolution econo
mique dans les differents pays de notre Communau
te. Retrospectivement, nous pouvons constater que 
c' est grace a I' intervention courageuse et pleine de 
responsabilite de Ia Commission de Bruxelles, et plus 
particulierement de M. Marjolin, que nous n' avons 
pas assiste impuissants a cette evolution et que 
nous avons pu intervenir. Et c'etait bien ainsi. 

D' autre part, nous devons encore renforcer notre 
action pour realiser dans Ia C.E.E. un marche com
mun du capital. 

Ceci doit se comprendre egalement en relation 
avec ce que j' ai dit des investissements. Pour citer 
un exemple, je dirai que I' emission de titres dans 
l'un ou l'autre pays est soumise a des restrictions 
decoulant des legislations sur les devises. Ce n' est 
qu'un exemple parmi tous les problemes particuliers 
qui attendent encore leur solution. Je ne crois pas 
m'avancer trop en disant que nous sommes encore 
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fort eloignes, dans notre Communaute, d'une politi
que commune en matiere de marche du capital et 
par consequent de marche financier. A cela s' ajoute 
encore - car a rote de Ia croissance et de Ia sta
bilite, nous devons aussi considerer le probleme de 
I' equilibre economique - que nous devons tout fai- . 
re, et nous savons les difficultes que cela presente, 
pour realiser une politique commerciale commune 
a laquelle il est impossible de renoncer dans Ia vue 
d' ensemble de notre evolution economique, si no us 
voulons assurer cette evolution dans l'esprit d'une 
croissance appropriee dans Ia plus grande stabilite 
possible. 

Nous ne pouvons tirer qu'une conclusion de tout 
cela, c' est que no us devons renforcer Ia position 
de Ia Commissimi de Bncielles. Nous ne devons en 
aucun cas I'affaiblir, et bien au contraire elargir ses 
competences et ses possil;>ilites afin d' orienter I' evo
lution dans l'interet meme de Ia Communaute. Une 
telle orientation a ete positive chaque fois que Ia 
Commission a pu intervenir. Que cela nous soit aus
si un enseignement pour l'avenir. 

II est dit dans Ie rapport - et c' est pour cela 
que j'y reviens - que si notre systeme economi
que liberal, notre systeme d' economie de marche ou 
d' economie sociale de marche voulait etre conside
re comme le meilleur, il devait encore faire ses preu
ves. A ce sujet, je dirai que meme si nous consi
derons Ie contenu pratique de cette declaration 
comme relatif, ce n'est qu'en comparaison avec 
d'autres systemes economiques que nous pourrons 
constater si notre systeme est meilleur que d' au
tres. J e tiens a repeter ce que j' ai dit tout a I'heure : 
je suis convaincu que notre systeme economique 
supporte tres bien cette comparaison et que meme 
elle tournera a son avantage. 

Monsieur Ie President, un autre point sur lequel 
je voudrais attirer I' attention, est que nous nous 
trouvons dans Ia necessite de tout mettre en reuvre 
pour renforcer et elargir Ia competitivite de I' eco
nomie de notre Communaute a l'exterieur. Par son 
potentiel economique, notre Communaute fait partie 
des grands centres de puissance mondiaux. Voyons 
quatre de ces centres : Ies pays de I' A.E.L.E., les 
pays de Ia C.E.E., les U.S.A. et l'Union sovietique. 
Si I' on mesure leur puissance economique au pro
duit national brut - les chiffres ne sont pas les 
derniers, mais ne sont cependant pas vieux de plus 
de deux ans- I'A.E.L.E. est egale a 100, Ia C.E.E. 
a 180, Ies U.S.A. a 420 et I'Union sovietique a 140. 
Nous voyons done que par Ie potentiel economique 
de notre Communaute nous occupons une place de 
tout premier plan parmi Ies centres de puissance 
du monde. II est. a peine necessaire de dire a ce 
propos qu'il est indispensable a l'avenir, non seule
ment de maintenir cette place, mais de I' elargir et 
cela dans I' esprit de Ia proposition faite en son 
temps par le President Kennedy d'un partnership 
atlantique et des motifs qu'il en a donnes. 

Cela signifie que nous devons tout m.ettre en 
reuvre pour aboutir le plus rapidement possible a 
un droit europeen de Ia concurrence et des societes. 
Les jalons en sont poses, mais si j'y reviens i~i, 
c' est parce que Ia mise en reuvre d'une politique 
concurrentielle veritable et entiere, notamment a 
l'egard des entreprises concurrentielles extra-com
munautaires, demande encore que nous remplissions 
certaines taches. Vous n'ignorez pas que dans un 
domaine comme dans I' autre des travaux prepara
toires sont en cours. Je pense, par exemple, a Ia 
conclusion d'un accord sur Ia .reconnaissance mutuel
le des formes de societe entre les differents pays 
de la Communaute dont je sais qu'il est en pre
paration. Je pense aussi a Ia coordination entre les 
Etats membres de la legislation sur les societes pour 
aboutir a une legislation europeenne en la matiere, 
ainsi d' ailleurs que le gouvernement fran9ais en 
avait exprime le desir, une initiative a laquelle nous 
pouvons, je crois, repondre favorablement. 

Mais a ce propos, nous devons insister pour que 
cette forme europeenne des societes ne mene a au
cune discrimination des formes de societes actuelle
ment existantes. 

Dans Ia discussion de ce probleme, il est bien 
entendu indispensable de souligner qu'il presente 
certaines difficultes. Je pense, par exemple, a la 
question des concentrations d' entreprises pour les
quelles on peut se demander comment mettre un 
frein aux abus. Je pense aussi a Ia question de Ia 
co-gestion qui, dans le passe, a joue un grand rOle 
dans mon pays, qui est, si je suis bien informe, le 
seul a avoir regie ce probleme. 

Je crois pouvoir dire qu'il y a dans ce domaine 
encore de nombreux desiderata. II faut en discuter 
d' autant plus que I' organisation des entreprises eu
ropeennes fait l'objet d'une evolution dont nous de
vrions, nous Parlement, nous preoccuper. 

II me sera permis de suggerer a ce sujet qu'il 
serait utile que dans un de ses prochains exposes, 
M. Marjolin nous donne une analyse de ce proble
me. L' etude des informations dont je dispose en ce 
domaine n' a pas ete sans me rendre soucieux. 

Une des choses qui m'ont donne a reflechir est 
Ia dimension des entreprises de Ia C.E.E. comparee 
a celle d'autres pays. Cel.a m'amene a 1penser qu'une 
concentration d' entreprises est inevitable. Mais je 
ne voudrais pas Ia considerer comme un ideal. Je 
ne suis absoluinent pas partisan du gi.gantisme, 
des dimensions demesurees. Mais dans Ia me
sure ou le progres technique et Ia production de 
masse exigent ces dimensions ou les font admettre 
comme necessaires, il importe, en songeant a Ia 
competitivite de notre economie avec celle d'autres 
economies, non seulement d'etudier cette question, 
mais de favoriser une evolution favorable, garante 
de sucres. 

kmq7
Text Box
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Monsieur le President, je tiens a ce propos a at-
.. tirer I' attention sur les grandes entreprises, sur les 

geants de I' economie americaine dont il est si sou
. vent question, pour signaler qu' elles gagnent de plus 
en plus de positions sur le marche europeen. Nous 
devons voir clairement la capacite de production de 
ces entreprises et y faire face. Mais nous devons aussi 
faire preuve de prudence lorsque ces entreprises 
veulent, grace a leur puissance financiere, prendre 
pied sur notre marche. 

Une liste mondiale de l'importance des entrepri
ses a ete publiee recemment. Ce qui m' a laisse re
veur, c'est que les 28 plus grandes entreprises mon
diales sont situees dans I' aire economique des 
ttats-Unis. A la suite de ces 28 entreprises vien
nent 3 entreprises anglaises, 2 entreprises a capital 
mixte hollando-anglais et 1 entreprise ayant son sie
ge en Suisse. Et Ia plus grande entreprise 
de Ia C.E.E. arrive en trente-quatrieme position sur 
Ia liste mondiale. 

Le chiffre d'affaires annuel de cette plus grande 
entreprise de Ia C.E.E. est de 5,5 milliards de DM 
alors qu'il est de 59 milliards de DM pour l'entre
prise americaine qui vient en tete de Ia liste mon
diale. Cela nous montre dans quel ordre de gran
deur se situent nos entreprises et celles d'autres 
pays avec lesquelles nous devons entrer en compe
tition. 

Sur les 25 plus grandes entreprises americaines 
qui se sont implantees hors de leur pays, 13 ont 
pris pied dans Ia Communaute economique euro-
peenne. La difference de niveau entre le chiffre d' af
faires le plus eleve et le moins eleve, pour ces 
entreprises implantees dans notre Communaute, est 
de 5,5 et 4 milliards de DM. Je ne cite ces ch.iffres 
que pour montrer qu' en ce qui concerne la compe
titivite de notre economie a l'avenir, il faut que nous 

-regardions aussi au dela des frontieres europeennes. 
Je sais que j'aborde Ia un probleme delicat, mais 
nous ne pouvons !'ignorer. Si nous croyons a l'avenir 
de notre Communaute, a I' avenir de I' Europe, il est 
necessaire de reconnaitre a temps queUes sont les 
mesures a prendre et d'avoir Ie courage de les en
gager et de les appliquer. 

Monsieur le President, je termine mon interven
tion. Je voudrais encore, au nom de mon groupe, 
declarer que nous approuvons Ia proposition de re
solution presentee par la commission economique 
et financiere. 

( Applaudissements)' 

PRll:SIDENCE DE M. WOHLF ART 

Vice-president 

M. Ie President. - La parole est a M. Sabatini, 
dernier orateur inscrit. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, roes 
chers collegues, je vops prie de m'excuser si je de
mande encore une fois Ia parole, mais le probleme 
est de Ia plus haute importance et je tiens a faire 
quelques observations. 

Le debat en commission a ete e,iliaustif et nous 
avons deja eu alors Ia possibilite d' echanger nos 
idees. II n' est pas toujours facile - et Ie rappor
teur I' a mentionne - d' apprecier selon des criteres 
uniformes des phenomenes aussi varies. D' autre part, 
par notre maniere de nous exprimer, il est possible 
que parfois nous ne rendions pas exactement l'idee 
que nous voulons defendre, d' autant plus que dans 
nos pays Ia pratique et !'orientation sont tres dif
ferentes. Aussi, certaines questions peuvent-elles ne 
pas avoir ete exprimees avec toute Ia precision ne
cessaire dans le tap port ou Ia resolution. C' est pour
quoi le probleme de Ia conjoncture - tel que I' a 
presente M. Marjolin - offre matiere a reflexions 
et meditations. ' 

Je dois dire que, dans l'ensemble, je me rallie 
a ce qui a ete dit dans cet hemicycle, mais je tiens 
a presenter quelques observations pour que certaines 
appreciations erronees ne soient pas encore aggra
vees, ce qui, a mon avis, pourrait faire surgir des 
difficultes. 

Nous nous trouvons devant le probleme de l'ex
pansion et de Ia stabilite et aussi devant Ie proble
me de Ia repartition du revenu. Bien entendu, tout 
ceci est lie au probleme du niveau des salaires par 
rapport a Ia productivite, un probleme dont la dis
cussion est toujours ouverte, notamment entre les 
partenaires sociaux, et entre ceux-ci et les respon
sables gouvemementaux qui ont Ia charge de Ia 
politique economique de nos pays. 

Je suis d'accord qu'il faut s'en tenir a un certain 
critere de reference entre le niveau des salaires et 
le developpement de Ia productivite. Mais je ne vou
drais pas que ce critere de reference soit par trop 
rigide. II s' agit, ici aussi, de ponderer soigneusement 
les differents elements et de considerer Ia situation 
secteur par secteur, de maniere qu'un indice gene
ral ne devienne pas une regie commune et provo
que des oppositions injustifiees aux hausses de sa
laires en leur imputant }'augmentation des couts de 
production, ce qui n' est pas necessairement le cas. 
En effet, les couts de production sont influences 
non seulement par les salaires, mais aussi par d' au
tres elements, comme les taux d'interets sur les ca
pitaux inv~stis, I' organisation de Ia productivite, Ie 
modernisme des installations. II importe done de 
veiller a ce que cette appreciation ne puisse demain 
etre prise comme terme d'une comparaison qui fe- · 
rait attribuer aux organisations syndicales Ia respon
sabilite de I' augmentation des couts de production, 
alors qu~ cette augmentation peut a voir bien d' au
tres raisons. 

En fait, le rapport entre niveau des salaires et 
productivite devrait etre apprecie compte tenu de 
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tous les elements qui composent Ia situation eco
nomique et non seulement sur Ia base du rapport 
salaires-productivite. 

J' avais deja signale en commission que j' esti~ais 
que ce point n' avait pas ete suffisamment appro
fondi et qu'il importait de !'examiner plus en de
tail. Aussi avais-je annonce que tout en approuvant 
le rapport et Ia proposition de resolution, je me 
sentais tenu de faire connaitre mon opinion sur ce 
point, afin d' eviter - surtout dans mon propre pays 
- des interpretations ne repondant pas a mes pen
sees en ce qui concerne le probleme fort complexe 
du rapport salaires-productivite. 

Sur le probleme des investissements dans les sec
teurs d'une efficience economique maximale, je puis 
exprimer mon accord, encore qu' avec quelques re
serves. Le rendement economique est certes un pro
bleme qu'il ne faut jamais perdre de vue, mais en
core s'agit-il de le considerer sous !'angle des exi
gences sociales. Aussi faut-il que les investissements, 
surtout lorsqu'ils sont encourages et soutenus par les 
pouvoirs publics, tiennent compte de ces deux exi
gences que sont, d'une part, le developpement or
ganique et economique et, d'autre part, les condi
tions sociales, notamment en ce qui concerne les 
possibilites d' emploi de Ia main-d' reuvre libre. 

J e me permets de recommander a I' executif de 
toujours veiller avec Ia plus grande attention a ce 
point, afin de ne pas sacrifier les possibilites ma
xima d' emploi et de rev en us pour les travailleurs, 
et notamment les travailleurs salaries, et cela meme 
au dela de simples considerations de rendement eco
nomique. Tout ceci, bien entendu, dans le cadre 
d'une vue d'ensemble, car ces problemes ne peuvent 
jamais etre apprecies en eux-memes, mais bien dans 
I' ensemble de Ia politique economique et conjonc
turelle, sur Ia base d'un equilibre pondere et non 
seulement d'un equilibre purement arithmetique, au
trement dit en ne tenant pas uniquement compte 
des aspects economiques. 

Viennent ensuite les problemes souleves par les 
investissements. Et ici, je me refere en particulier 
a l'Italie. Personnellement, je verrais avec plaisir 
que l'executif, en dehors de ce qu'il a affirme au 
sujet de I' encouragement aux investissements en 
Italie, etudie directement avec les responsables de 
Ia politique economique italienne Ies moyens d'ac
celerer le rythme de mise 'en reuvre pratique de 
mesures de promotion. J' estime qu' en Italie le pro
bleme est particulierement actuel dans deux secteurs, 
celui de !'agriculture, pour lequel on s'est plaint que 
les prix eleves etaient souvent dus a une politique 
de protection_ de !'agriculture, et celui de l'indus
trie. 

Je suis quant a moi convaincu de I'utilite de sti
muler egalement le secteur industriel, notamment 
en ce qui concerne Ia renovation des installations 
dans certaines branches, par exemple dans le textile, 

qui se trouve en crise aigue dans differentes zones. 
Cela vaut d' ailleurs egalement pour le secteur naval. 
J e me permets done de souligner que la Commis
sion et les representants competents pour une co
ordination qui viserait a un developpement harmo
nieux des differents secteurs, devraient avoir Ia pos
sibilite de discuter, pour ainsi dire contradictoire
ment, avec les responsables de Ia politique econo
mique italienne. J e crois que cela serait fort utile 
pour arriver a une meilleure evolution de I' emploi 
et, aussi, a un meilleur equilibre qui s'integrerait 
harmonieusement dans I' equilibre plus vaste de Ia 
Communaute. 

Je me bornerai a ces quelques observations. A 
mon avis, no us n' avons fait qu' effleurer ce theme. 
Nous nous devons done de !'examiner plus en de
tail, sur la base aussi des directives des Etats mem
bres, qui devront etre toujours mieux coordonnees 
avec !'orientation de Ia politique economique et con
joncturelle, et en collaboration avec les partenaires 
sociaux, en vue d' obtenir le maximum de resultats 
dans le developpement de I' economie et le releve
ment du niveau de vie de toutes les categories so
ciales. 

( Applaudissements) 

M. le President. - ]'invite M. Marjolin a repon
dre aux diverses observations formulees par les ora
teurs qui sont intervenus a cette tribune. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Je me limiterai a quelques breves 
remarques. Je voudrais d'abord remercier vivement 
M. Kriedemann de I' excellent rapport qu'il a pre
sente au nom de Ia commission economique et finan
ciere, ainsi que de Ia bienveillance qu'il a manifestee 
a l'egard de l'executif. J'y ai ete extremement 
sensible. 

J' ai lu ce rapport, ainsi que Ia proposition de re
solution qui y est annexee, avec le plus vi£ interet, 
et je peux dire qu'il existe une veritable commu
nimte de pensee entre Ia commission economique 
et financiere et, je le pense, le Parlement mainte
nant, et I' executif. 

Comme' d'habitude au mois de mars, vous atten
dez de moi que je vous dise les changements qui 
se sont produits depuis le moment ou j' ai effectue 
mon intervention, au mois de janvier. Quelles sont 
les modifications des previsions que ces changements 
nous ont amenes a faire ? 

Je serai tres bref: dans !'ensemble, nos previ
sions de janvier restent valables en mars. L'augmen
tation du produit brut de Ia Communaute en termes 
reels que nOUS avions estimee a 4,5 °/o pour l'annee 
qui vient, est maintenue, compte tenu des derniers 
chiffres dont nous disposons. Les seuls changements 
sensibles sont constitues par un ralentissement plus 
marque dans Ia republique federale d' Allemagne 
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d'une part, et par une expansion un peu plus mar
quee qu'il n'etait prevu, en France, d'autre part. 

Ainsi, dans la republique federale d' Allemagne, 
ou 1' accroissement du produit national brut en vo
lume, en 1965, n'a ete que de 4,5 Ofo au lieu de 5 °/o, 
il pourrait etre en 1966 d'environ 3,5 °/o au lieu de 
4, comme je 1' avais indique en janvier. Cela reflete 
pratiquement un arret presque complet de 1' augmen
tation de la production industrielle au cours des der
niers mois. 

S'agissant de la France ou !'expansion, l'annee 
derniere, a ete de 3 Ofo au lieu de 2, 7 Ofo, on peut 
s'attendre en 1966 a un accroissement de 5 °/o au 
lieu de 4,5 Ofo. 

En matiere de prix, nos inquietudes tendent mal
heureusement a se verifier. Bien qu'il y ait une cer
taine accalmie conjoncturelle en Allemagne et aux 
Pays-Bas, la hausse des prix ne semble pas s'etre 
ralentie sensiblement, tandis que la reprise en Fran
ce et en ltalie - bien qu' elle ne so it pas encore 
accompagnee de tensions marquees sur les prix, en 
France tout au moins - nous incite a une certaine 
prudence quant aux previsions. 

Le probleme fondamental, tous les orateurs et 
Mme Elsner en particulier 1' ont souligne, demeure 
toujours celui des prix. Je me suis livre a une ana
lyse de la situation pour l'annee 1965, d'ou il res
sort assez clairement que la hausse des indices du 
cout de la vie est imputable, pour au moins la moi
tie et quelquefois plus, a la hausse des prix des pro
duits alimentaires qui sont incorpores dans les in
dices. Je desirerais formuler deux remarques a ce 
sujet. 

Premierement, la ponderation dont on se sert 
pour etablir ces indices n'est pas toujours tres scien
tifique. Aussi, lorsque je dis que la hausse des pro
duits alirnentaires est responsable pour environ 
50 Ofo de la hausse des prix, il faudrait encore pou
voir discuter de la composition des indices eux
memes. 

Deuxiemement, et ceci n' est nullement incompa
tible avec ce qu'a declare M. Lucker en ce qui con
cerne une certaine stabilite des prix des produits 
agricoles a la production, je serais assez enclin a 
le suivre quand il affirme que lorsque le produit 
agricole quitte le stade de la production, il est alors 
sensible aux memes causes de hausse des prix que 
les autres produits. 

Enfin, il y aurait un tres grand interet a exami
ner de tres pres ce qui se passe entre les stades de 
production et de la consommation des produits ali
mentaires. 

Je m'empresse de faire remarquer, en ce qui con
cerne Ia hausse des produits alirnentaires en 1965, 
que des conditions climatiques defavorables dans 

certains pays de Ia Communaute en sont en partie 
responsables. 

La hausse des indices du cout de Ia vie est aussi 
imputable a 1' augmentation des layers et a 1' accrois
sement de.s tarifs des services publics, ces deux ca
tegories ayant subi un effet differe de !'inflation an
terieure. En effet, les tarifs des services publics et 
les layers ne s' ajustent pas immediatement. Quand 
un pays traverse une -periode d'inflation, ce n'est 
que deux ou trois ans plus tard que le mouvement 
se repercute. 

En ce qui concerne les services autres que ceux 
que je viens de mentionner, Ia hausse a ete plus 
rapide que celle de l'indice general' dans presque 
tous les pays de Ia Communaute. Nous nous' atten
dions a cette evolution. Nous savons fort bien que 
Ia productivite dans le secteur des services ne peut 
pas augmenter aussi rapidement que dans l'indus
trie. Il n' est done pas anormal de cons tater une cer
taine hausse dans ce secteur, mais celle-ci, il faut ' 
bien le reconnaitre, semble avoir ete considerable. 
Ainsi les prix des services auraient augmente de 
5 Ofo dans Ia plupart des pays de Ia C.E.E. 

Quant aux produits manufactures industriels, Ia 
hausse est moins forte, sauf aux Pays-Bas ou elle 
a ete considerable, et ce pour des raisons que nous 
connaissons, mais elle est cependant marquee. Alors 
qu'on pourrait s'attendre, dans une economie com
petitive avec un haut degre de rationalisation, au 
moins a une stabilite des prix des produits indus
triels, voire a une baisse, nous constatons en Fran
ce que ces produits ont augmente de 1,3 0/o, de pres 
de 2 Ofo en Allemagne, d' environ 3 Ofo en ltalie et en 
Belgique et de 7 °/o aux Pays-Bas, mais encore une 
fois, le phenomene est Ia exceptionnel. 

Telles sont les quelques indications qui peuvent 
etre utiles pour Ia comprehension de ce qui s' est 
passe 1' annee derniere. 

De meme que nous devrons etudier ce qui se 
passe danSi Ia transformation et la distribution des 
produits alimentaires - je le ferai avec mon col
legue, M. Mansholt, s'il nous est possible d'entre
prendre une etude sur cette question - de meme 
je m' engage a faire approfondir et elargir 1' etude 
des prix qui vient d'etre commencee afin d'exami
ner I' evolution, pour une longue periode - par 
exemple 1958-1965 - des differentes categories de 
prix que je viens d'indiquer. 

Ensuite, nous pourrions alors avoir en reunion de 
Ia commission economique et financiere une discus
sion approfondie sur ce probleme essentiel. 

Je me rallie aux reflexions de Mme Elsner, lors
qu'elle declare qu'il ne faudrait pas sacrifier !'ex
pansion. Une solution qui aboutirait a une stabilite 
relative des prix dans Ia stagnation economique se
rait inacceptable. Ce serait un constat d' echec. 
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D'autre part, on ne peut pas non plus laisser man
ter les prix, parce qu'une .hausse continue conduira 
finalement a Ia necessite de prendre des mesures de 
stabilisation qui, a leur tour, auront pour effet d'ar
reter I' expansion de I' economie. 

Nous nous trouvons done devant un probleme 
tres difficile et il ne sera pas trop de tous nos ef
forts combines - Parlement, gouvemements, Com
mission - pour arriver a trouver un certain nom
bre de directives, de !ignes d' action qui nous per
mettront d' avancer dans I' equilibre vers un niveau 
·de vie plus eleve dans Ia Communaute. 

Je puis egalement marquer mon accord aux pro
pos de Mme Elsner lorsqu' elle preconise de mettre 
un accent plus grand sur Ia politique budg~. 
afin de contrecarrer les tendances inflationnistes qui 
regnent dans Ia Communaute. 

En ce qui conceme les regles qu' elle a suggerees 
en vue d'une politique budgetaire, sinon ideale, du 
moins meilleure que celle que nous connaissons ac
tuellement, ce probleme nous preoccupe tout parti
culierement. A cet egard, je puis faire part au Parle
ment - et je pense que c' est une bonne nouvelle -
que le Comite de politique economique a moyen 
terme achevera ses travaux selon toute vraisemblan
ce a la fin du mois et que, dans un delai tres pro
che, le Parlement pourra etre saisi et du rapport 
de politique economique a moyen terme, c' est-a
dire du programme de developpemenf pour Ia Com
munaute economique europeenne pour Ia periode 
1966-1970, et des reflexions que notre Commission 
pourrait avoir a formuler a l'egard de ce program
me. 

Dans ce programme de politique economique a 
moyen terme un chapitre entier est consacre aux 
perspectives budgetaires de la Communaute, chapi
tre dont il ressort tres clairement que les depenses 
publiques soot destinees a s' accroitre au cours des 
prochaines annees de fa~on beaucoup plus rapide 
que Ia production globale, ce qui cree immediate
ment un grand nombre de problemes. J' attendrai 
que nous di~cutions ce programme de developpe
ment, pour Ia periode 1966-1970, avant de vous in
diquer les solutions qui pourraient etre envisagees 
pour ces problemes et celles qui auraient Ia pre
ference de notre Commission. 

M. Lucker m' a pose une question sur les taux 
d' epargne dans Ia Communaute. A ce sujet aussi, 
j'ai reuni quelques chiffres capables de vous inte- ' 
resser. Si l'on prend comme definition de l'epargne 
la part du produit national brut qui n' est pas con
sommee, on constate qu'en 1965 le taux d'epargne 
a ete de 27,5 °/o en republique federale d'Allemagne, 
de 27 fl/o aux Pays-Bas, de 25,5 °/o au Grand-Duche, 
de 22,5 Ofo en France, de 22 Ofo en Italie et de 20,5 G/o 
en Belgiq':Je. 

Mais il est a noter qu' en ltalie, en 1961 et en 
1962, ce taux etait de I' ordre de 25 Ofo. La moyenne 
pour !'ensemble de Ia Communaute en 1965 est de 
24,5 8/o. 

Par rapport au Royaume-Uni et aux Etats-Unis, 
- les cpiffres soot les suivants: Royaume-Uni, 19 Ofo; 

Etats-Unis, 18,5 Ofo, en 1964. 

L' epargne des menages est un probleme beaucoup 
plus difficile. Tout d'abord, nous ne disposons pas 
de chiffres pour tous les pays, par exemple l'ltalie; 
ensuite, dans le systeme normalise de comptabilite 
nationale, Ia distinction n' est pas faite entre I' epar
gne des menages et I' epargne des entreprises indi
viduelles ; enfin, les chiffres disponibles ne soot pas 
absolument comparables. 

Neanmoins, meme en se basant sur des chiffres 
discutables, I' epargne des menages apparait relati
vement elevee dans Ia Communaute ; en Allemagne, 
aux Pays-Bas et au grand-duche de Luxembourg, 
elle est de l'ordre de 11 fl/o des revenus des me
nages, plus faible en Belgique ou un chiffre de 9 Ofo 
peut etre considere comme une indication. En Fran
ce, le chiffre obtenu est d' environ 7 Ofo. 

Ces indications montrent assez bien les problemes 
qui se posent a Ia Communaute et aux differents 
pays qui Ia composent. C' est Ia raison pour laquelle 
il est encore difficile de parler d'une politique con
joncturelle commune, etant donne les differences 
profondes d'habitudes qui existent encore dans les 
pays de Ia Communaute. C' est pourquoi - et je 
rejoins ici l'une des preoccupations de M. le Rap
porteur - nous sommes souvent obliges de presenter 
une mosaique de recommandations, car nous avons 
affaire a un homo economicus qui se conduit dif
feremment dans chacun des pays de la Communaute. 

Le rapprochement s' effectue et nous aboutirons 
progressivement a des structures beaucoup plus voi
sines les unes des autres qu' elles ne le soot actuelle
ment. Aujourd'hui, nous devons reconnaitre que ces 
structures soot tres differentes. 

Je crois avoir expose l'essentiel. J'aurais d'autres 
points a developper, mais je le ferai plus utilement, 
je crois, au sein de Ia commission economique et 
financiere ; je pourrai ~insi repondre aux questions 
qui m' ont ete posees en ce qui conceme le rapport 
entre les niveaux de vie des differents pays de Ia 
Communaute, ainsi que les comparaisons entre la 
Communaute et les pays de l'Est, par exemple, ou 
encore aux autres observations figurant dans le rap
port de M. Kriedemann. 

En terminant, je dirai que la Commission de Ia 
C.E.E. est desireuse de reprendre le plus rapide
ment possible !'effort engage en 1964 pour amener 
les six gouvemements a adopter un comportement 
conjoncturel coordonne. Notre ambition serait d'ob
tenir avant les vacances Ia reunion d'un Conseil de 
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ministres consacree entierement a Ia question du de
veloppement conjoncturel dans Ia Communaute et 
qui examinerait en meme temps, sur Ia base d'une 
proposition que nous pourrions etre amenes a lui 
faire a ce moment-la, comment renforcer !'action 
conjoncturelle dans Ia Communaute. 

Je serai heureux de parler, au sein de Ia com
mission economique et financiere, de nos projets a 
ce sujet. Nous pensons que le moment est venu, 
a pres plus de huit ans d' experience, ou il devrait 
etre possible, sinon de degager des regles rigides, 
inflexibles, d' application generale, du moins une es
pece de code de comportement pour les situations 
critiques. 

11 peut y a voir un certain nombre d' ecarts entre 
les variables economiques telles que nous les cons
tatoos dans les differents pays, sans qu'il en resulte 
des situations trop dangereuses. Mais nous devrions 
essayer de definir les points a partir desquels les 
divergences deviennent dangereuses et prevoir en
suite une procedure pour tenter d' amener les six 
gouvemements a agir conjointement et simultane
ment avec les autres organes de la Communaute. 

J' en ai termine, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, s'il est encore des questions a poser, je 
demeure bien entendu a Ia disposition du Parle
ment. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Marjolin, des tenseignements supplementaires a la 
fois interessants et utiles que vous nous avez foumis. 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. -(A) Monsieur le President, le 
point de l'ordre du jour dont nous discutons con
ceme un des problemes essentiels de Ia Commu
naute. Si aucun membre de cette Assemblee ne de
mande plus la parole, le debat aura ete assez rapide. 
Mais je crois qu'il serait tout a fait errone d' en 
conclure que notre interet est mince et que !'impor
tance du probleme nous echappe. Je crois au con
traire qu'il est de bon style parlementaire de nous 
efforcer a ne pas repeter ici tout ce que nous avons 
deja dit au eours des longues discussions en com
mission et peut-etre de ne pas faire etat de tous les 
aspects que nous connaissons a ce probleme. 11 est 
d' autres occasions de le faire. 

Le debat qui vient de se derouler n' appelle pas 
de ma part d' observations particulieres et point n' est 
done besoin de defendre le rapport. J e n' ai rien non 
plus a y ajouter. C'est une satisfaction pour moi de 
pouvoir constater que dans ce debat nous n'avons 
elude aucun probleme, que no us n' avons fait halte 
devant aucun tabou et que, par exemple, nous avons 

dit, apres y avoir murement reflechi et apres avoir 
pris acte de certaines objections, comment nous de
vons definir les criteres qui devront servir a ap
precier Ia capacite de production de Ia Communaute. 
Nous avons tente de determiner Ia place qui re
vient a la Communaute, afin que dans un acces de 
moderation et de fausse modestie, nous ne nous 
comparions pas avec ce qui ne correspond pas a 
notre importance reelle et que nous n' en venions 
pas a constater par Ia suite que nous nous sommes 
facilite Ia tache. Je pense a ce qu'a dit M. Liicker 
sur Ia necessite de creer dans notre economie des 
ordres de grandeur qui nous permettent de faire 
face a Ia concurrence, dans laquelle nous avons en
core a faire nos preuves, car jusqu'ici nous ne l'avons 
pas encore affrontee dans toute son ampleur. 

Je puis dire a M. Sabatini qu'a mon avis, le pa
ragraphe 12 de Ia proposition de resolution repond 
entierement a ses vamx. II precise en effet le rl>le 
qui, selon nos conceptions, doit etre devolu aux 
hommes et a une politique economique qui doit 
tenir compte d' eux et de leurs besoins. Au surplus, 
je ne crois pas que nous devions discuter de details 
qui varient d'un pays a I' autre. 

Personnellement, je comprends parfaiteme:ot que 
chacun souhaite - c' est Ia un pbenomene humain 
tout a fait general dont je ne 'veux pas m' exclure -
de voir les choses rester ce qu'elles ont toujours ete 
tout en s' ameliorant un peu tous les jours. Mais 
nous devons nous habituer. a I' idee que si les choses 
doivent s'ameliorer, il doit y avoir des changements 
dans nos boones vieilles habitudes. 

Je sais gre a M. Marjolin des explications qu'il 
nous a foumies ici et aussi des chiffres qu'il a cites. 
Nous faisons nl>tre son vreu de voir se poursuivre 
en commission les discussions sur certains proble
mes comme 1' evolution des prix, problemes qui 
ne sont pas sans nous preoccuper. Dans notre 
rapport, qu'il conna!t, il trouvera toute une serie 
de desiderata a 1' adresse de Ia Commission qui 
connait · les motifs qui nous ont inspires. Pour 
notre part, nous sommes persuades qu'il est de 
notre· devoir d' observer 1' evolution d' aussi pres 
que possible et de ne pas Ia perdre un seul instant 
de vue, afin de ne pas devoir par Ia suite exiger 
des interventions qui, de par leur nature, seraient 
alors tres severes. J' ajouterai, au 'nom de to us les 
membres de Ia commission economique et financie
re, que nous avons beaucoup apprecie les discussions 
toujours tres fructueuses que nous avons eues avec 
M. Marjolin. Voila ce que j'avais a dire sur les de
bats. 

Je ne crois pas que nous nous trouvions devant 
une situation extreme dans laquelle nous devions 
choisir entre 1' expansion et Ia stabilite des prix. 
D'ailleurs personne n'a ete jusqu'a une telle affir
mation. Nous devons rechercher une solution qui 
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tient compte egalement des besoins de tous. D'ail
leurs, quand on parle de stabilite des prix, personne 
ne songe a des prix qui resteraient tous au meme 
niveau. II est clair que certains prix doivent aug
menter et nous nous sommes, en commission, pro
nonces en faveur d'un amenagement des prix dans 
tous les cas ou ceux-ci, parfois autoritairement main
tenus a un certain niveau, ne correspondent plus a 
Ia realite, et ou Ia difference est payee d'une manie
re ou de I' autre. Bien entendu, no us ne voudrions 
pas non plus le contraire et nous I' avons dit sans 
equivoque. Ceci pour Ia stabilite des prix. 

En cette matiere, il faut d' abord a voir le courage 
d'epuiser jusqu'au bout les reserves de productivite 
et de saisir toutes les possibilites qui nous sont of
fertes et, dans ce but, de poursuivre I' adaptation de 
l'economie, qu'il s'agisse d'entreprises ou de concep
tions economiques. Oui, c' est ~a une question de 
courage, car de profonds changements sont lies aux 
mutations structurelles et cela dans tous les domai
nes, je n' en connais pas qui £assent exception. Dans 
l'un ou l'autre domaine, il y a peut-etre davantage 
de retard a combler, mais dans aucun on ne peut 
dire qu'a partir d'un moment donne, il restera pour 
toujours tel qu'il est. Toute mutation structurelle 
est liee a des difficultes et plus qu'a des difficultes. 
Si nous exigeons done que des mutations structu
relles se poursuivent, nous devons voir clairement 
qu' elles ne se feront pas sans mal et que I' on ne 
peut les exiger et les mettre en reuvre avec les 
moyens politiques de notre economie que si nous 
sommes prets a employer.les moyens financiers ne
cessaires pour les faire admettre aux interesses et 
en prendre Ia responsabilite a leur egard. 

Je voudrais, une fois encore, demander a tous les 
membres de cette Assemblee - et je le fais egale
ment au nom de Ia commission economique et fi
nanciere - de s' employer de toutes leurs forces 
pour eveiller dans leurs Parlements nationaux le sen
timent qu'il n'est plus possible de trouver des so
lutions a ces problemes sur Ia ba~e nationale. Toute 
tentative en ce sens ne peut etre couronnee de suc
ces qu' au depens des autres. Et je le repete encore 
une fois, !'interpenetration entre les divers pays est 
deja trop profonde pour que cela puisse se faire 
sans dommages. Une solution, facile et commode a 
un momeht donne, se transformera tres vite au des
avantage de celui qui I' a trouvee, -nous en avons 
cite des exemples dans le rapport. C' est pourquoi 
nous devons chercher des solutions sur le plan com
munautaire. 

Pour cela, nous devons trouver une plus grande 
comprehension aupres de ceux qui, dans Ia division 
du travail - que nous trouvons egalement en po
litique - s'emploient ailleurs qu'au Parlement eu
ropeen. 

Mais nous sommes, nous, en tant que parlemen
taires europeens, egalement membres de Parlements 

nationaux. Nous ne menons pas ICI une vie isolee, 
nous ne vivons pas en vacuum. II est bon que nous 
soyons conscients des obligations particulieres que 
nous avons a I' egard de nos collegues dans les Par
lements nati.onaux. 

Et pour finir, je voudrais encore souligner que 
tous les appels a un comportement bienveillant -
qu'ils s'adressent aux partenaires sociaux ou a tout 
autre - sont par trop faciles et manquent done 
d' efficacite si no us ne voulons pas reconnaitre la 
grande responsabilite qui incombe a la politique par 
tout ce qu' elle fait, ou ne fait pas. Si nous voulons 
faire honneur a cette responsabilite et si nous vou
lons conserver, sans contestation possible, le droit 
de rappeler a l'ordre celui qui ne songe qu'a ses 
propres interets, et cela aux depens des autres par
tenaires, nous devons commencer par nous appliquer 
cette regle a nous-memes. Alors seulement, nous 
pourrons entreprendre ce que legitimement nous de
vons faire dans l'interet d'une evolution economi
que raisonnable, harmonieuse et equilibree de notre 
Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (A) Je ne veux plus revenir sur le 
fond, je tiens seulement a reposer une question a 
M. Marjolin. Je pense qu'il ne l'a pas entendue la 
prem~ere fois ou qu'il a oublie d'y repondre. II 
s' agit du mouvement de concentration des entre
prises. Ma question, la voici : la Commission de Ia 
C.E.E. serait-elle disposee a remettre a Ia commis
sion parlementaire un rapport sur la situation en ce 
domaine pour nous permettre d'en tirer des conclu
sions pour notre action future ? 

M. le President. - La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - La Commission a deja presente un 
document sur le probleme des concentrations. M. von 
der Groeben ayant presente ce document, je puis 
assurer M. Lucker que, des mon retour a Bruxelles, 
je me mettrai en rapport avec mon collegue et que 
nous examinerons ensemble le meilleur moyen de 
lui donner satisfaction. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution pre
sentee par la commission. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 
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Resolution 

sur l'expose de Ia Commission de Ia C.E.E. sur Ia situation economique de Ia Communaute 
au cours de l'annee 1965 et sur les perspectives pour l'annee 1966 

Le Parlement europeen, 

- ayant pris connaissance de I' expose de la Com
mission de la C.E.E. du 18 janvier 1966 sur la 
situation economique de la, Communaute, 

- vu le rapport etabli a ce sujet par sa commis
sion economique et financiere (doc. 17), 

1. Constate avec satisfaction les repercussions 
favorables de !'institution de la Communaute sur les 
echanges commerciaux entre les Etats membres, ainsi 
que sur !'augmentation du produit national et le 
relevement du niveau de vie dans les pays de la 
Communaute ; 

2. Est convaincu que cette evolution est I' ex
pression de la vitalite de la Communaute ; 

3. Se felicite du nouveau accroissement de la 
productivite et attire I' attention sur les possibilites 
d'un nouvel accroissement ; 

4. Constate cependant avec inquietude que -
pour une part non negligeable en raison de la 
crise survenue I' annee ecoulee - des progres suf
fisants n' ont pu etre realises en matiere de poli
tique economique commune et que les tendances 
vers des conceptions nationales de I' economie sont 
restees vivaces ; ' 

5. Souligne que, du fait de !'interpenetration 
plus poussee des economies des six pays, il devient 
de plus en plus urgent d'harmoniser I' evolution 
conjoncturelle dans les Etats membres; 

6. lnsiste sur le fait qu' a l'heure actuelle il n' est 
plus possible a aucun pays de la Communaute de 
faire face aux difficultes et aux taches de la politique 
economique avec les seuls moyens de la politique 
nationale; 

7. Invite la Commission et le Conseil a s'em
ployer energiquement a ce que soit elaboree et ap
pliquee une politique economique commune et a 
ce que, de cette maniere, soit encouragee une evo
lution plus harmonieuse de la Communaute ; 

8. Est convaincu gu'une des taches politiques 
prioritaires a l'heure actuelle - notaniment dans cer
tains Etats membres - consiste a enrayer la hausse 
des prix, conformement aux recommandations du 
Conseil et de la Commission, en prenant toutes les 
mesures appropriees et surtout par une adaptation 

differenciee des depenses et recettes publiques a 
I' evolution de la conjoncture ; 

9. Met !'accent sur !'importance decisive des 
investissements aux fins. d'un accroissement de la 
productivite et constate que la part du produit 
national reservee aux investissements differe forte
ment d'un pays a !'autre de la Communaute; 

10. Souligne que les ressources du marche des 
capitaux doivent etre affectees en premier lieu aux 
investissements directement productifs et - dans 
la m~sure ou les credits budgetaires sont insuf
fisants - au developpement de !'infrastructure eco
nomique et sociale ; 

11. Souhaite que les transformations structu
relles . indispensables dans de nombreux secteurs, 
sur le plan economique et social, soient encouragees 
par un recours aux fonds publics ; 

12. Attire 1' attention sur le fait que I' exces de 
demandes sur le marche du travail dans les centres 
les plus nevtalgiques contribue pour une part essen
tielle a 1' apparition de tensions conjoncturelles et a 
la hausse des prix ; qu'il est done urgent de £avo
riser le passage des travailleurs employes dans des 
secteurs relativement improductifs a des activites 
ayant 'davantage d' avenir et insiste, a ce propos, 
pour que les propositions de la Commission de la 
C.E.E. visant a une reforme du Fonds social euro
peen soient adoptees prochainement ; 

13. Invite la Commission de la C.E.E. a mettre 
a la disposition des investisseurs des informations 
aussi concretes et completes que possible en vue 
de les encourager a a ban donner les criteres de I' eco
nomie nationa!le pour ceux de la Communaute ; 

14. Deplore le retard apporte ala creation d'un 
marche europeen des capitaux et exprirne a nou
veau sa conviction que !'integration economique doit 

· conduire a la creation d'une monnaie unique des 
Etats membres ; 

15. Souligne !'importance de la conturrence 
pour 1' orientation de I' evolution econornique, notam
ment aussi pour enrayer les hausses de prix, et 
invite le Conseil et Ia Commission a promouvoir 
energiquement la mise au point et 1' application 
d'une politiql!e europeenne de la concurrence; 

16. lnsiste sur le fait que la Communaute, tant 
dans sGm interet propre que du fait de sa respon-
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sabilite dans I' evolution de I' economie mondiale, doit 
prendre prochainement les decisions essentielles dans 
le domaine de la politique commerciale, surtout 
en ce qui conceme la poursuite des negociations 
Kennedy; 

17. Invite la Commission a presenter dans les 
plus brefs delais le programme de politique econo
mique a moyen terme pour les annees 1966 a 1970 ; 

18. Appuie les recommandations relatives a la 
politique economique pour l'avenir immediat que 

8. Disette en Inde 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion de Ia proposition de resolution presentee 
par Mme Strobel et M. Spenale, au nom du groupe 
socialiste, MM. Pleven et Thorn, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes, MM. Illerhaus et van 
Hulst au nom du groupe democrate-chretien, MM. 
Terrenoire et Bernasconi au nom du groupe de 
l'Union democratique europeenne, relative a la par
-ticipation des Communautes europeennes a l' atte
nuation de Ia disette en Inde (doc. 35). 

Je rappelle qu'au cours de sa seance de mardi, 
le Parlement a decide de discuter cette proposition 
selon la procedure d'urgence et sans renvoi en com
mission. 

La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale • .:...._ Mes chers collegues, la proposition 
de resolution que j' ai l'honneur de soumettre au nom 
du groupe socialiste et a laquelle se trouvent asso
cies tous les groupes du Parlement, a pour objet de 
faire mettre a la disposition de l'Inde, -ou des millions 
d'hommes 'sont etreints par la faim, les produits 
alimentaires de premiere necessite raisonnablement 
disponibles dans notre Communaute. 

C' est un geste qui devrait aller de soi. Les dif
ficultes actuelles de l'Inde ne sont que le point cri
tique du probleme beaucoup plus vaste de la sous
nutrition dans le tiers monde. 

Vous vous rappelez peut-etre que le 23 novembre 
demier s'instaura dans cette Assemblee, a propos du 
rapport' de votre commission des pays en voie de 
developpement, un debat tres eleve, et que de tres 
beaux sentiments de solidarite s' exprimerent sur tous 
les banes. Ce fut aussi l' occasion de noter . qu' en 
1964 la production alimentaire dans les pays en voie 
de developpement avait progresse de 1 Gfo seulement, 
alors que· ia croissance demographique avait atteint 
3 Ofo, ce qui marquait une diminution deja sensible 
de Ia ration alimentaire per capite. 

la Commission a adressees dans son expose du 
18 janvier 1966 aux gouvemements des Etats 
membres et invite la Commission a informer, des 
que possible, la commission economique et finan
cii~re des reactions des gouvemements a ces recom
mandations ; 

19. Attire I' attention sur la necessite que, par 
leur exemple, les milieux politiques favorisent I' eclo
sion d'une mentalite economique capable de s'op
poser aux dangers que comporte une evolution eco
·nomique caracterisee principalement par des ten
dances a l' expansion. 

ll ,en ressortait qu'a moins d'une reconversion vi
goureuse de l' effort agricole dans le sens de la pro
duction alimentaire et d'une politique courageuse 
et difficile de contrOle demographique,, la sous-ali
mentation latente dans ces pays devait s' aggraver 
rapidement avec, de nouveau, le risque de voir ap
paraitre Ia disette, voire Ia famine, particulierement 
dans les pays du tiers-monde ou Ia densite de po
pulation est deja exceptionnelle. 

II y a Ia un phenomene tres preoccupant sur le
quel nous devons attirer inlassablement l' attention 
en joignant notre voix a celle de Ia F.A.O. si nous 
voulons que le desequilibre cesse de s' aggraver et 
que la securite alimentaire retrouve peu a peu un 
niveau satisfaisant. 

Par le creur ou par I' esprit, pour Ia morale ou pour 
Ia paix, nous sommes tous concemes. II faut aider 
le tiers-monde a sortir du ghetto de Ia faim et de 
l'envie. 

Dans cette voie, nous savons tous que quelle que 
soit l' aide exterieure, organique ou accidentelle, I' es
sen tiel depend des pays interesses eux-memes, de 
leur conscience du probleme, de leur volonte de le 
surpasser, de leur receptivite aux idees de renova
tion de leurs structures economiques, sociales, agri
coles, de leur travail, de leur courage lucide et te
nace. Mais il s' agit Ia en toute hypothese de phe
nomenes a moyen terme et, par consequent, de lon
gue haleine. 

Or, nous apprenions ces jours-ci qu'un pays im
mense et pacifique, riche d'une sagesse seculaire, 
devait faire face, apres de mauvaises recoltes dans 
certaines regions, a une grande disette qui menaQait 
des millions d'hommes. 

II reste evidemment qu'il conviendra demain, avec 
son accord et dans l' esprit le plus fratem~l, d' aus
culter l'Inde, de deceler ce qui, dans ses conceptions, 
dans ses organisations, dans ses moyens et dans son 
travail peut et doit etre ameliore, d' accelerer son 
developpement, de restaurer l' equilibre en hausse 
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entre I' economie et Ia demographie et de I' aider 
dans cette voie dans toute Ia mesure de nos moyens. 

Mais pour aujourd'hui, je vous demande, mes chers 
collegues, sans trop nous attarder, de lui apporter 
toute I' aide possible. Ce devrait etre relativement 
facile puisque dans le temps meme ou des hommes 
soot etreints par Ia faim, il existe ailleurs une ple
thore de produits de base au point que leur cours 
mondial est anormalement bas. 

Dans ces conditions, nous commettrions collecti
vement le delit de non-assistance a personne en 
danger si, face a la detresse presente de millions 
d'Hindous, nous ne prenions d'urgence les mesures 
de solidarite propres a les secourir et a leur rendre 
I' esperance. 

En le faisant de Ia far;on Ia plus unanime, la plus 
rapide et la plus desinteressee, nous montrerons 
d'abord a notre jeunesse qui se bat contre Ia faim 
dans le monde, ensuite aux pays en voie de deve
loppement et a nous-memes que notre Communaute 
apporte un element nouveau et desormais irrempla
ryable de securite, d' esperance et d'humaine solida
rite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie infiniment, 
Monsieur Spenale, de votre intervention. 

La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Monsieur le President, au nom de Ia 
Commission je tiens a m' associer au pro jet de reso
lution qui vient d'etre depose et a dire que .j'ai ete 
tres sensible aux paroles de M. Spenale. 

Les auteurs de la proposition de resolution accep
teraient-ils qu'un petit changement y fUt apporte ? 

A Ia lecture de ce texte, on retire !'impression 
que Ia Commission du marche commun dispose de 
stocks de produits alimentaires tels qu' elle peut en 
expedier a l'Inde. 

En effet, il est demande a la Commission de 

«prendre les mesures d'urgence necessaires pour 
mettre a la disposition de l'Inde, dans les meil
leurs delais possibles, toutes quantites de produits 
alimentaires essentiels raisonnablement disponi
bles. )> 

Malheureusement, vous le savez, Ia Commission 
n' a pas de pouvoir de decision dans ce domain e. 
Les surplus de produits alimentaires sont a Ia dis
position des :£tats membres : il appartient done a 
ces :£tats de prendre les mesures appropriees. Cela 
ne signifie pas que Ia Commission est dans l'im
possibilite de faire des propositions. 

Je 1 suggere, pour le deuxieme paragraphe de Ia 
proposition de resolution, Ia redaction suivante : 

« demande a Ia Commission de Ia Communaute 
ecdnomique europeenne d'agir, en liaison avec le 
Conseil de ministres et dans le cadre des besoins 
est¥nes par Ia F.A.O. pour que soient prises les 
me$ures d'urgence necessaires pour mettre a Ia 
disposition de l'Inde ... etc ... » 

Bien entendu, ces mesures seront a la discretion 
des Etats qui disposent d' excedents de produits ali
ment¥es, mais la Commission s'engage ainsi a faire 
tout ~n possible pour aboutir au resultat que vous 
cherc~ez. 

M. [le President. - Les auteurs de Ia proposition 
de resplution sont-ils d'accord sur cette modification? 

M. -~penale. ~ Tout a fait d'accord, Monsieur le 
Presicifnt. 

I 

M. ile President. - La parole est a M. Klinker. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, la re
ponse de M. Marjolin m'incite a en dire un peu plus 

, sur cette question. En effet, lorsqu' on a lu les rap
ports ~e l'Institut de Rome on reconnait quels soot' 
les devoirs qui incombent aux , nations hautement 
developpees et notamment quels soot les problemes 
auxquels Ia C.E.E. doit trouver des solutions. 

Si npus voulons poursuivre une politique agricole 
et al~entaire et si nous voulons combiner avec elle 
une certaine politique de stockage, nous devons 
aussi nous demander quelle aide nous pouvons 
apport~r dans les cas de grande detresse. Je crois 
que si on le veut - j' ai moi-meme ete en voyage 
aux Indes et j' ai pu voir bien des choses - on 
peut, a l'avenir, avec I'aide de Ia Communaute eco
nomiq~e europeenne non seulement accorder des 
aides de developpement, mais aussi faire face a des 
cas de :grande detresse qui, selon les analyses a long 
terme de l'Institut de Rome, reviendront sans cesse. 

L'In$titut signale que l'on prevoit pour 1980 de 
grande$ difficultes d' approvisionnement en Indone
sie, auk Indes et dans certaines parties de I' Ame
rique ~ Sud et de I' Afrique. A Ia suite de I' augmen
tation ~e Ia population mondiale et du fait de I' in-. 
suffis~te croissance de Ia production de produits 
aliment(a_ires dans le monde, de nouvelles difficultes 
surgirom.t qui, le cas echeant, pourraient creer une 
situation politique dangereuse meme pour I' econo
mie florissante des pays hautement industrialis~s. 

J e voudrais me permettre de suggerer qu' en plus 
de ce qui lui est demande dans la resolution, Ia. 
Co~sion de la C.E.E. etudie, dans le cadre de 
ses ci>nceptions generales en matiere de politique 
economique et alimentaire, les possibilites d'wie 
cooperation fructueuse justement en ce domaine. Je 
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puis parfaitement m'imaginer - je pense notam
ment a I' exemple donne par I' Amerique - que cer
tains stocks puissent etre mis a contribution dans 
des buts charitables pour faire face, t(l)ut au moins 

. dans l'immediat, a un sous-approvisionnement dans 
les parties du monde dont je viens de parler. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution, 
avec Ia modification suggeree par M. Marjolin, au 
nom de Ia Commission de Ia C.E.E., et acceptee 
par les auteurs de Ia proposition. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution, ainsi modifiee, est 
adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

relative a Ia participation des Communalites e111'0p6ennes a I' attenuation de Ia disette en Inde 

Le Parlement europeen, 

- considerant la disette qui menace actuellement en Inde des populations tres 
nombreuses ; 

demande a la Commission de Ia Communaute economique europeenne d'agir, 
en liaison avec 'le Conseil de ministres, et dans le cadre des besoins estimes par Ia 
F.A.O., pour que soient prises les mesures d'urgence necessaires pour mettre a Ia 
disposition de l'Inde, dans les meilleurs delais possibles, toutes quantites de produits 
alimentaires essentiels raisonnablement disponibles. 

9. Modifications dans la composition des commissions 

M. le President. - J' ai r~u du groupe democrate
chretien une demande tendant aux nominations sui
vantes de membres de commissions : 

- commission du commerce exterieur : 
M. Micara en remplacement de M. Marenghi; 
Mme Gennai Tonietti en remplacement de M. 
Carboni; 

- commission economique et financiere : 
M. Marenghi en remplacement de M. Rubinacci ; 

- commission sociale : 
Mme Gennai Tonietti en remplacement de M. 
Battista; 

- commission pour la cooperation avec des pays en 
voie de developpement : 
M. Bersani; 

- commission de l' energie : 
M. Memmel en remplacement de M. Micara ; 

- commission de la recherche et de la culture : 
M. Micara en remplacement de M. Carcaterra; 

- commission furidique : 
M. Angelini en remplacement de M. Marenghi, 
M. Battista en remplacement de M. Bersani; 

- commission des associations : 
M. Sabatini en remplacement de M. Bersani ; 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

10. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President.- Prochaine seance demain ven
dredi 11 mars 1966, a 10 h. 

La commission du marche interieur m'a fait 
connaitre que le rapport de M. Berkhouwer sur les 
taxes postales d' affranchissement ne sera pas en 
etat d'etre discute demain. Ce rapport est done re
tire de l'ordre du jour qui comportera les points 
suivants: 

Presentation et discussion du rapport de M. 
Metzger sur la deuxieme reunion de Ia Confe
rence parlementaire de I' association ; 

- Presentation et discussion du rapport de M. 
Sabatini sur !'orientation professionnelle ; 

- Presentation et discussion du rapport de M. 
Sabatini sur la formation professionnelle ; 

- Presentation et discussion du rapport de M. 
Carcaterra sur les services sociaux des travail
leurs se deplaQant dans la Communaute. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h 10) 
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PRESIDENCE DE M. BERKHOUWER 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 h 15) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

I. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d' observations ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Renvois en commissions 

M. le President. - Lors de sa reunion de ce 
matin, le bureau elargi a autorise : 

- Ia commission de la protection sanitaire a faire 
rapport sur la medecine du travail dans I' en
treprise· dans Ie cadre des trois Communautes 
europeennes ; 

- Ia commission de I' agriculture a faire rapport sur 
les problemes lies a la conclusion d'accords mon
diaux sur les produits laitiers, Ia viande, le su
cre et les matieres grasses. 

Par ailleurs, le bureau elargi a ordonne le renvoi 
pour avis a la commission de I' energie de la pro
position de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
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concernant un reglement relati£ a Ia definition com
mune de Ia notion « d'origine des marchandises » 

dont Ia commission du commerce exterieur est sai
sie au fond. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

3. v enfication des pouvoirs 

M. le President. - La parole est a M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters. - Monsieur le Pre
sident, je pensais que vous alliez faire une com
munication a I' Assemblee sur la suite donnee au 
mandat de Ia commission de verification des pou
voirs, mais je n'ai rien entendu a ce sujet. Je vou
drais bien savoir si cette question reste pendante 
ou si le bureau a pris une decision en vue de Ia 
session de mai. 

M. le President. - En reponse a Ia question de 
M. van der Goes van Naters, je dois dire que je ne 
possede pas en ce moment de renseignements de
tailles sur le probleme qu'il souleve. II ne m'en vou
dra pas, j' espere. Fort heureusement, M. Illerhaus, 
president de groupe et en meme temps president 
de Ia commission de verification des pouvoirs, se 
trouve parmi nous et acceptera sans doute de nous 
dire ou en sont les deliberations de cette commis
sion. J e pense ainsi satisfaire indirectement a la 
demande de M. van der Goes van Naters. 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus, president de la commission de verifi
cation des pouvoirs. - (A) Monsieur le President, 
Ia commission de verification des pouvoirs s' est ren
nie mercredi. Elle a termine ses travaux et le se
cretariat a-elabore un rapport. 

Mais dans l'intervalle deux objections ont ete for
mulees et il a fallu traduire et imprimer une nou
velle fois le document. Ensuite - comme il avait 
ete convenu - le rapport devait etre approuve par 
tous les participants. Quelques delegues etant deja 
partis, nous serons obliges de demander leur accord 
par ecrit. II n' est done pas possible de presenter 
le rapport aujourd'hui. Nous ne pourrons le faire 
qu'en mai. 

M. le President.- Je remercie M. Illerhaus de sa 
reponse. Je constate - et M. van der Goes van 
Naters aura certainement ete heureux de I'ap
prendre - qu' entretemps Ia commission a fait dili
gence. Je pense que nous pouvons compter que le 
probleme sera completement regie a Ia session ple
niere de mai. · 

4. Conference parlementaire de l' association 

M. le PrCsident. - L' ordre du jour appelle le rap
port de M. Metzger, au nom de Ia commission pour 
la cooperation avec des pays en voie de developpe
ment, sur la deuxieme reunion de la Conference par
lementaire de I' association qui s' est tenue a Rome 
du 6 au 9 decembre 1965, ainsi que le vote sur 
la proposition de resolution qui lui fait suite (do
cument 9}. 

La parole est a M. Metzger. 

M. M"tzger, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, je n'ai pas !'intention 
de reprendre oralement ce que vous pouvez lire . 
dans le rapport. Je me bornerai a appeler !'atten
tion sur certains points. 

II m'incombe de faire rapport sur Ia deuxieme 
reunion de la Conference parlementaire de I' asso
ciation avec les Etats africains et malgache. Vous 
savez que cette institution a ete creee sur Ia base 
de la convention de Yaounde. Juridiquement, le 
traite de Rome - et no us sommes tous d' accord 
sur .ce point, car c'est !'opinion qui, avec le temps, 
a prevalu - etablit simplement une association 
avec ces pays. Lorsqu'ils ont accede a Ia souve
rainete, la seule question qui se posait etait de sa
voir si l'un ou !'autre de ces Etats associes pouvait 
de son propre gre se retirer de !'association. En soi, 
!'association existe pour la duree du traite, c'est-a
dire pour une duree illimitee. 

La convention de Yaounde n'est autre qu'un nou
vel amenagement de I' association creee par te traite 
de Rome. Notons d'emblee que cette convention est 
conclue pour une nouvelle periode de cinq ans. Elle 
a done Ia meme duree que Ia premiere convention 
que le traite de Rome avait lui-meme limitee a 
cinq ans. 

A Ia conference de Rome, M. le rapporteur Pe
dini s' est demande - a bon droit je crois - si la 
prochaine convention qui sera sans aucun doute con
clue ne devrait pas s' etendre sur une periode plus 
longue. Cinq ar{s constituent certes un laps de temps 
assez considerable. Mais lorsqu' on songe a tous les 
projets qui ont ete elabores pour !'association et 
qui doivent etre mis en reuvre, on se rend compte 
que I' association devrait a voir une duree bien 
plus longue, qu' elle devrait etre conclue pour un 
plus grand nombre d' annees encore. 

La convention de Yaounde represente certaine
ment un progres. L' association a acquis un caracte
re encore plus institutionnel. Elle a ete dotee d' or
ganismes tels que, au niveau ministeriel, le Conseil 
d' association, ou sont representes les gouvernements 
africains, malgache et europeens, ainsi que la Con
ference parlementaire dont font partie 54 represen
tants europeens et 54 representants africains et mal
gaches. La convention donne a la Conference le 
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pouvoir de creer Wle commission paritaire. Celle-ci 
a ete constituee et s'est deja reWlie trois fois ; elle 
a pour tache de preparer Ia Conference. La Confe
rence elle-meme a ete convoquee pour Ia premiere 
fois a Dakar. La see!onde reunion s'est tenue a Ro
me du 6 au 9 decembre. 

De tres nombreuses affaires inscrites a 1' ordre du 
jour ont ete reglees ainsi que diverses autres ques- -
tions. L'ordre du jour a ete allonge. Mais je n'ai 
pas besoin d' entrer dans to us ces details. J e dirai 
seulement, d'une maniere tres generale, qu'en com
pletant et en ameliorant cet ·ordre du jour, on a 
cherche a renforcer I' action paritaire, Ie partner
ship entre les representants europeens, africains et 
malgaches. 

II est egalement apparu - · et toutes les reunions 
tenues jusqu'ici I' ont montre - que cette rencontre 
sur le plan parlementaire a reellement fait naitre 
un climat de confiance entre les representants des 
deux continents. Meme si, du rote africain, Ia com
position de Ia delegation fut parfois differente, de 
tres nombreux representants sont Ia depuis long
temps et les nouveaux venus se sont tres rapide
ment mis au diapason. 

II est apparu· aussi que le seul contact humain 
revet une importance psychologique capitale, qui se 
reflete naturellement aussi sur le plan politique. La 
parite, le partnership jouent un rOle, par exemple 
dans !'administration du Fonds de developpernent, 
qui revet un interet particulier. 

II est tres important de noter qu'au nombre des 
organismes s' occupant d' aide au developpement, Ia 
Communaute economique europeenne est Ia seule 

' qui procede a sa repartition de concert avec ses par
tenaires, de sorte que les beneficiaires de cette aide 
participent eux aussi aux decisions qui sont prises 
en Ia matiere. 

C' est ce que M. Pedini a particulierement mis 
en lumiere dans Ie rapport qu'il a elabore sur le 
sujet. II y aborde egalement de nombreuses autres 
questions importantes. Sans vouloir les citer · toutes, 
j' appellerai cependant brievement I' attention sur 
quelques-Wles d' entre elles. 

II y est question, par exemple, de I' action du pre
mier et du deuxieme Fonds. Tandis que le premier 
Fonds etait davantage axe sur le renforcement de 
!'infrastructure, le nouveau Fonds a, de surcroit, ete 
consacre a d'autres travaux. Jusqu'au 31 mai 1965, 
51 °/o des credits ont ete depenses pour Ia produc
tion agricole, 20 Gfo pour les transports et les tele
communications et 9 °/o pour le secteur hydraulique 
et l'urbanisme. 

La cooperation culturelle joue W1 role particu
lier dans le probleme de !'utilisation du Fonds. D'une 
maniere generale, il apparait de plus en plus que dans 
Ia politique de developpement une importance es
sentielle revient a !'aide culturelle, c'est-a-dire a eel-

'le q-Qi est fournie dans Ie domaine de I' education 
et de,la formation. 

On incline de plus en plus a penser qu'une aide 
economique ou autre n'a d'utilite que si I' on veille · 
a fonner dans les pays en voie de developpement 
un n()mbre toujours croissant d'hommes qui soient 
capables d'assumer eux-memes Ia responsabilite des 
travaux et de les faire progresser. 

Au point de vue de leur developpement, il est 
done essentiel que ces pays disposent d'hommes qui 
soient en mesure d' assurrter les taches indispensables. 
C' est Ia une necessite dont on se rend compte cha
que jour. II est done heureux qu' en ce domaine 
les efforts n'aient cesse de s'intensifier. 

L'octroi, par le Fonds de developpemeflt, de bour
ses a1pe jeunes etudiants africains en temoigne. En 
1964-1965, 920 bourses ont ete accordees. Plus de 
1 000: le seront en 1965-1966. Plus de Ia moitie des 
boursters recevront une formation s' etendant sur plu
sieurs annees. 

A ce propos, il importe de. savoir ou les jeunes 
doivent etre formes. D'abord, !'education fut princi
palement dispensee dans des universites europeen
nes. Mais on reconnait de plus en plus que Ia for
mation doit avoir lieu autant que possible en Afri
que llileme, dans le pays d' origine. II s' ensuit qu' en 
Afriqqe et a Madagascar les etablissements d' en
seignement, les universites, etc. doivent etre equi
pes en consequence. En effet, I' experit~nce no us ap
prend que Ies jeunes Africains qui font leurs etudes 
en Europe s'habituent si bien aux conditions de vie 
europeennes que, pour un grand nombre d' entre eux, 
il devient malaise de retourner en Afrique, d'y as
sumer des responsabilites et de reintegrer leur mi
lieu d'origine. C'est pourquoi on est plus que ja
mais oonvaincu qu'il faut donner aux etudiants avan
ces et a l'elite, qui ont deja beneficie d'une forma
tion en Afrique, Ia possibilite de parfaire leur edu
cation en Europe, mais aussi qu'il faut, autant que 
possible, promouvoir et s' occuper serieusement de Ia 
formation en Afrique. 

En 1964-1965, 221 boursiers du Fonds ont re~u 
leur education en Afrique meme. Ce nombre aug
menteta avec le temps. 

On peut se demander aussi s'il ne faudrait pas 
tirer profit d' autres moyens de formation qui exis
tent deja. En effet, en Afrique, certains projets, 
qui sont con~us et executes avec les credits du 
Fonds, comportent des chantiers, des ateliers, etc., 
ou des stagiaires pourraient recevoir une formation 
sur place. On devrait recourir dans une plus large 
mesure a cette possibilite. 

D'autre part, des Africains doivent aussi etre for
mes dans nos administrations, d'ans nos institutions 
et surtout dans les services de Ia C.E.E. De tres 
nombreux boursiers et stagiaires y travaillent deja. 

• I 
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J' ai voulu insister particulierement sur cet aspect 
de I' aide au developpement, car j' estime que I' action 
qui a ete menee h1 a ete decisive et le sera da
vantage encore a l'avenir. Je crois gue l'on peut fe
liciter Ia Commission non seulement d' a voir recon
nu !'importance de ce domaine, mais aussi d'y avoir 
fait du bon travail et d' a voir choisi Ia meilleure voie 
pour faire progresser le developpement des pays 
africains. 

Les echanges commerciaux ont pris un tournant 
positif. !Is se sont developpes a tel point que le 
volume des echanges de Ia Communaute avec les 
pays associes a depasse pour Ia premiere fois en 
1964 celui de son commerce avec les autres pays en 
voie de developpement. 

Le rapport fait ressortir d'autre part que les ttats 
associes se trouvent dans une position particuliere
ment favorable. Si nous considerons les sommes 
consacrees, a 1' echelle mondiale, a 1' aide au develop
pement ainsi que le nombre de personnes habitant 
les ttats associes par rapport a Ia population to
tale des pays en voie de developpement, nous cons
tatons que, grace a !'action de Ia C.E.E., Ia po
pulation des ttats associes beneficie proportionnel
lement d'une aide plus importante que celle des 
autres pays. 

II apparait done que I' ass.ociation a eu une inci
dence tres favorable sur les ttats africains et mal
gache. Mais si elle leur procure des avantages par
ticuliers, elle n' a pas pour autant deja resolu tous 
leurs problemes. Je songe, par exemple, aux proble
mes de 1' abaissement et de Ia suppression des droits 
de douane, a celui du droit d' etablissement. En ce 
demier doniaine, des progres sont sans doute en
core a accomplir en Afrique meme et de plus 
grands efforts pourraient y etre consentis. 

Quoi qu'il en soit, nous constatons que !'associa
tion revet une grande importance non seulement 
sur le plan economique, mais aussi sur le plan po
litique. La convention de Yaounde prevoit Ia possi
bilite pour d' autres pays en voie de developpement 
et surtout pour d' autres ttats africains d' adherer 
a !'association. Si Ia situation a l'interieur de Ia 
C.E.E. evolue favorablement, on peut, en I' espece, 
encore s' attendre a des developpements fort satis
faisants. Nous voulons, en effet, assurer a I' Afrique 
une evolution aussi homogene que possible. 

D'autre part, le fait que les Mricains, qu'ils soient 
parlementaires ou non, puissent se rencontrer sur 
le territoire de Ia C.E.E. est d'un interet capital. 
Bon nombre de ressortissants des differents Etats 
africains n'ont pu jusqu'ici se frequenter que grace 
aux reunions de Ia C.E.E. En Mrique meme, ils 
n'en ont pas encore eu !'occasion. Peut-etre faudrait
il faire en sorte que ces rencontres permettent en
core davantage aux Africains de prendre contact 
entre eux. Nous devons les aider a empecher Ia 
naissance de particularismes qui se traduisent par 

les hostilites auxquelles, malheureusement, nous 
avons assiste. Nous avons plutot interet, sur le plan 
humanitaire mais aussi -politique, a ce que I' Mri
que trouve sa configuration et son unite, et a ce que 
cette Mrique enfin unifiee noue avec !'Europe des 
relations d' ami tie. 

Pour conclure mon rapport, j~ vous clliai que si 
Ia deuxieme reunion de Ia Conference parlementai
re a ete couronnee de succes, c' est surtout parce 
que de nombreux liens ont pu etre etablis ou res
serres sur le plan humain et politique et aussi par
ce qu' elle a reellement permis de fournir une aide 
qui, nous I' esperons, ne manquera pas de porter 
des fruits. 

( Applaudissements) 

M.le President.- Je remercie M. Metzger d'avoir 
si bien resume les points essentiels de son rapport. 

La parole est a M. Moro. 

M. Moro. -(I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, permettez-moi d'etre bref et de ne dire 
que quelques mots a propos de 1' excellent rapport 
de M. Metzger. Je n'ai pas !'intention de faire un 
grand discours. Je tiens seulement a dire toute mon 
estime pour le rapporteur qui, dans un document 
aussi concis que complet, pose le probleme de !'as
sociation avec beaucoup de precision et en eclaire 
les aspects essentiels. 

J'ajouterai que Ia Conference de Rome a consti
tue, pour les institutions qui regissent I' association, 
un veritable bane d' essai. A ce point de vue, ·no us 
ne pouvons que nous en louer car les diverses ren
contres qui ont reuni les representants europeens 
et ceux des pays associes ont abouti a des resultats 
sans cesse plus nombreux et plus positifs. 

L'association semble promise a un bel avenir. 
Comme l'a si bien dit M. Metzger, nous sommes 
arrives a un point ou nous pouvons affirmer sans 
crainte que, si sa duree est reglee par Ia convention 
de Yaounde, elle constitue desormais un organisme 
appele a durer bien au dela du terme prevu par cet 
accord. 

Toutes les institutions de !'association sont main
tenant en place : nous pouvons dire que lelir fonc
tionnement est pleinement satisfaisant. Certains 
aspects de Ia question ont deja ete traites par le 
rapporteur et je n'ai plus a y revenir. Je soulignerai 
seulement un probleme particulier que le rappor
teur a souleve lorsqu'il a declare qu'a l'heure actuelle 
les pays associes a Ia C.E.E. recevaient une aide 
superieure a celle qui est fournie aux pays en voie 
de developpement par I' ensemble des autres orga
nisations intemationales. En effet, tandis qu' en 
1960 le concours du Fonds commun representait 
1 °/o de J'aide versee par les organisations intema-
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tionales, il en constitue maintenant 10 °/o. Precisons 
egalement qu'alors que Ia population des _18 pays 
associes a Ia C.E.E. represente 4 Ofo de Ia population 
totale des pays en voie de developpement, elle 
re9oit, comme je viens de le dire, 10 Ofo du total de 
I' aide accordee a I' ensemble des pays en voie de 
developpement. 

Une des caracteristiques essentielles du Fonds 
est qu'il permet une gamme etendue d'interven
tions. Dans toutes les autres organisations interna
tionales, le concours est accorde par Ie truchement 
de divers iqstituts. Le Fonds, par contre, permet 
d'octroyer, dans des secteurs et pour des objectifs 
les plus varies, des aides de diverses natures, mais 
coordonnees et harmonisees entre elles. Je songe, 
par exemple, aux subventions, aux mesures tendant 
au soutien des prix et a I' octroi de credits. 

Grace a !'harmonisation des contributions de ce 
Fonds, il sera possible d'appliquer les mesures qui 
s'imposent pour combler le retard que les pays asso
cies enregistrent sur le plan economique et qui pent 
etre considere comme une sequelle de I' epoque colo
niale. 

A ce propos, je voudrais rappeler que, tandis que 
le premier Fonds limitait ses interventions au seo
teur des infrastructures, Ie second, au contraire, pre
voit des aides destinees pour 51 Ofo a Ia production 
agricole, pour 20 °/o aux transports et aux telecom
munications et pour 9 °/o au secteur hydraulique et 
a I'urbanisme. Nous voyons done que Ie Fonds tend 
essentiellement au developpement de I' economie et 
a !'augmentation du bien-etre. Nous constatons en 
outre que desormais les projets pourront etre ap
prouves, programmes et integres dans I' economie 
des ttats interesses a un rythme plus rapide. 

M. Metzger a rappele a juste titre que la Banque 
europeenne d'investissement est un instrument des 
plus adequats pour repondre aux besoins de !'octroi 

· de l'aide aux pays associes. Precisons qu'elle est 
saisie de projets de financement pour un montant 
de plus de 150 millions de dollars, c' est-a-dire pour 
un montant qui depasse le double des ressources dont 
elle peut disposer pendant toute la duree de Ia con
vention de Yaounde qui, vous le savez, est de cinq 
ans. Vous voyez que nous sommes en presence d'un 
ensemble vraiment considerable d'initiatives. 

Un autre probleme dont M. Metzger souligne 
a bon droit !'importance est celui de Ia cooperation 
culturelle avec les pays associes. Cette cooperation 
constitue un facteur essentiel et fondamental. A ce 
propos, le Parlement aurait du discuter aujourd'hui 
un rapport important de la commission de la coope~ 
ration avec des pays en voie d~ developpement. 
Min de pouvoir le completer par les donnees les 
plus recentes et le mettre a jour au 31 decembre 
1965, Ie debat a ete renvoye a la session de mai. 
A cette occasion, nous pourrons nous rendre compte 
de tout !'interet que revet la cooperation culturelle. 

Mais des maintenant, permettez-moi de dire, Mon
sieur le President, qu' elle sera le seul moyen efficace 
pour faire sortir I' economie des pays associes de 
I' ere de Ia colonisation. 

En realite, tant que I' on ne parviendra pas dans 
les pays associes a mettre en valeur le facteur hu
main, a valoriser ce que I' on appelle le capital 
humain, on ne pourra y assurer ce developpement 
harmonieux et coordonne des divers secteurs econo
miques et sociaux qui est necessaire pour mettre 
ces Etats a l'abri de dangereux desequilibres d'ori
gine sociale. 

A propos de la cooperation culturelle, j'ajouterai 
encore que grace aux aides directes de Ia C.E.E. 
1 773 bourses d' etudes ont pu etre accordees pen
dant I' annee en cours ; ce chiffre temoigne du deve
loppement considerable qu'a pris ce secteur de 
r assistance. 

Monsieur le President, permettez-moi de rappe
ler un autre point capital, a propos duquel il faudra 
que le Parlement prenne des mesures. Je veux par
ler du nombre tres restreint d'agents que Ia Com
munaute peut affecter aux services charges de 
prendre les initiatives en matiere de cooperation 
culturelle et technique. Ces initiatives sont suscep
tibles d'un developpement depassant de beaucoup 
les limites actuelles. La difficulte consiste a trouver 
Ie personnel competent, personnel que, dans le 
cadre de ses budgets actuels, la C.E.E. n'est pas 
en mesure d'engager. II s'agit done d'un probleme 
de cooperation avec r executif sur lequel je me 
permets d'appeler I' attention du Parlement. 

J e ne m' etendrai pas sur Ia question du rythme 
de liberation des echanges ; le probleme est fort 
bien expose, avec les donnees necessaires, dans le 
rapport de M. Metzger. 

Un autre probleme, Monsieur le President, est 
celui de la necessite d' assurer la presence de Ia 
C.E.E. dans les divers pays associes d' Afrique. Ces 
pays ne cessent de demander que la Communaute 
soit pour ainsi dire physiquement presente sur leurs 
territoires, de• fa9on qu'ils puissent Ia retrouver sur 
place dans la personne de ses representants. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission d'Eura
tom. - (A) Monsieur le President, normalement, 
la Communaute europeenne de I' energie atomique 
ne devrait pas avoir a intervenir dans la discussion 
du remarquable rapport de M. Metzger, etant donne 
qu' aucune disposition du traite d'Euratom ne I'ha
bilite a entretenir des relations avec les ttats asso
cies africains et malgache. C' est d' ailleurs sans doute 
pour cette raison que Ia Communaute europeenne 
de l'energie atomique n'a pas ete invitee aux 
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echanges de vues auxquels ce rapport a donne lieu 
le 11 fevrier et qu'elle n'a eu connaissance de ce 
dernier que cette semaine, apres son impression. La 
Communaute europeenne de I' energie atomique 
n'aurait done aucune raison d'intervenir si le rappor
teur ne l'avait mentionnee a trois reprises. Elle n'est 
citee qu'incidemment et si brievement que je me 
permettrai de vous lire les passages en question. 

On lit au paragraphe 5 : 

· « Ont pris Ia parole au cours de Ia reunion, outre 
les membres de la Conference : » 

- suit I' enumeration de tous les orateurs -

« ... M. Margulies, membre de Ia Commission 
d'Euratom, qui a parle de Ia cooperation qui 
s'etablit entre !'Euratom et les E.A.M.A. et des 
differentes possibilites d' action qui s' ouvrent dans 
ce domaine pour cette Communaute ... » 

A un autre endroit, a Ia page 9, paragraphe 24, 
deuxieme alinea, j' ai trouve Ia phrase suivante : 

« La C.E.C.A. et Euratom ont deja pris des 
initiatives meritoires en vue de Ia cooperation 
avec les E.A.M.A. en dehors de !'existence de dis
positions formelles des traites. » 

Enfin, le paragraphe 3 de la proposition de reso
lution est con~u comme suit : 

« Le Parlement europeen... souhaite que Ia crea
tion d'un executif unique des Communautes con
tribue a renforcer Ia cooperation entre les Com
munautes et les £tats africains et malgache asso
cies dans I' esprit defini par cette resolution ... » 

Ces passages, Monsieur le President, donnent !'im-
pression, une impression que je m' efforce toujours 
de ne pas donner et dont je denonce sans cesse Ia 
faussete, que Ia Communaute europeenne de I' ener
gie atomique prend des initiatives et etablit des re
lations avec les £tats associes africains et malgache 
sans y etre autorisee par le traite et sans !'approba
tion des autorites competentes et notamment du 
Conseil. J e regrette que ces passages aient ete redi
ges comme ils l'ont ete, alors que le juriste distingue 
qu'est le rapporteur ne peut precisement qu'etre 
bien au fait de Ia difference de procedure. . 

Permettez-moi de preciser une fois de plus de 
quoi il s'agit: en vertu d'une decision de Ia Confe
rence de !'association qui s'est tenue a Dakar, Ia 
Communaute europeenne de I' energie atomique a 
entrepris d'etudier les possibilites d'application de 
Ia technique nucleaire dans les £tats associes. Elle 
disposait a cette fin d'un rapport, termine a peu pres 
a cette epoque, de M. Savary, ancien ministre fran
cais. Ce rapport avait ete elabore sur Ia base d'une 
decision de Ia commission economique de 
l'O.A.M.C.E., c'est-a-dire uniquement des £tats rele-

vant alors Qe I' administration coloniale fran~aise 
mais, pour des raisons pratiques, il ne concernait 
que les Etats d' Mrique occidentale. 

Je pense d'ailleurs que M. van Hulst doit faire 
rapport de toutes ces questions lors de Ia session 
de mai, au nom de Ia meme commission. 

II n'etait done nullement question d'etablir des 
relations avec des £tats tiers, ce qui ne peut se faire, 
en vertu des dispositions du traite, qu' avec I' auto
risation du Conseil. 

Voici exactement ce qui s'est passe: sur Ia base de 
ce rapport, nous avons pris contact avec I' autorite 
competente, en !'occurrence· M. le commissaire 
Rochereau, et nous avons examine ensemble Ia pos
sibilite de mener a bien, moyennant !'intervention 
du Fonds europeen de developpement et a condition 
que les E.A.M.A. interesses introduisent aupres du 
Fonds les demandes de financement voulues, les 
projets qui avaient ete reconnus realisables. 

Nos collegues de !'avenue de Ia Joyeuse-Entree, 
ceux de Ia Communaute economique europeenne, 
se sont montres tres comprehensifs et on ne peut 
mieux disposes a notre egard. Mais les relations avec 
les £tats associes africains et malgache sont exclusi
vement !'affaire de Ia Communaute economique eu
ropeenne. Je tiens beaucoup a souligner ce fait et 
je prie I' Assemblee, et notamment M. le Rappor
teur, d'y avoir egard. 

La premiere question que m' ont posee les mi
nistres nationaux interesses etait naturellement Ia 
suivante : comment justifier cette entreprise par le 
traite d'Euratom ? Et I' on m' a aussi demande si 
j'envisageais de faire participer Euratom a l'aide au 
developpement. 

Si je fais cette mise au point, c' est pour que vous 
vous rendiez compte qu'un mot mal place - car 
c'est bien de cela, me semble-t-il, qu'il s'agit- peut 
tout compromettre. Car on donne !'impression que 
Euratom a etabli independamment au traite 
c' est bien ainsi que les choses sont presentees 
sans pouvoir se referer a aucune disposition du 
traite, des relations qui; en vertu du traite, ne 
peuvent etre etablies sans I' accord du Conseil. 

J e vous prie de m' excuser de n' a voir pu soulever 
Ia question avant aujourd'hui ; c' est que, comme je 
l'ai dit, nous n'avons pas eu Ia possibilite de parti
ciper aux echanges de vues qui ont ete consacres 
au rapport. 

Je vous laisse juges de Ia question de savoir si 
dans ces conditions, et etant donne que de surcroit, 
M. Rochereau ne peut assister a Ia seance de ce jour, 
il ne serait pas preferable de reexaminer Ia question 
en commission et, apres discussion, de modifier le 
rapport de facon qu'il rende compte de Ia situation 
juridique reelle; je pense que M. le Rapporteur 
voudra bien nous faire connaitre son point de vue. 
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M. le President. - M. Metzger n'aura pas man
que de prendre acte des remarques que M. Mar
gulies vient de faire. II me parait que !'adoption 
par le Parlement de la resolution n'implique pas 
qu'il se rallie a tous les termes du rapport. 

Je ne doute pas que le rapporteur trouve moyeri 
de faire droit aux remarques de M. Margulies .. 

La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Deux mots seulement, Monsieur 
le President, pour m'associer, au nom de la Commis
sion de la Communaute economique europeenne, 
aux conclusions du rapport de M. Metzger et pour 
le feliciter de son expose tres soigne et tres ample 
et du compte rendu qu'il a presente des travaux 
de la Conference de 1' association. 

J e tiens en meme temps a remercier le rapporteur 
de !'avis positif qu'il a donne sur l'oouvre accomplie 
par la Commission de la C.E.E. en application de 
la convention de Yaounde. 

ie voudrais faire observer a M. Moro qui a sou
leve, entre autres problemes, celui du personnel 
attache a ce secteur, que l'autre jour, ici meme, lors 
du debat sur le projet de budget de la Communaute, 
j'ai dit que le secteur de la cooperation avec les 
terri to ires d' outre-mer et les pays associes etait 
prioritaire parmi les secteurs qui ont precisement 
besoin d'etre renforces au point de vue de leurs 
effectifs en personnel. ' 

Je saisis cette occasion pour faire part a M. Oele 
de mon regret qu'il n'ait pu aujourd'hui formuler 
oralement la question qu'il aurait voulu poser a 
mon collegue M. Rochereau; je !'assure en tout 
etat de cause que Ia Commission repondra dans les 
delais prescrits a Ia question qu'il posera eventuel
lement a ce sujet. 

M. le President. - La parole est a M. Metzger. 

M. Metzger, rapporteur.- (A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames et Messieurs, ce sont des pro
blemes juridiques que M. Margulies a souleves, mais 
en realite il prend 1' affaire a coour. S'il a ete appele 
a s' occuper activement de ces questions en vertu 
de ses hautes fonctions, il n' en est pas moins un 
ancien parlementaire. C'est done sous cet angle que 
je considererai son intervention. 

J' estime que ce que nous disons dans le rapport 
et dans la proposition de resolution ne compromet 
rien, mais ouvre de multiples possibilites et c' est ce 
qui compte. Comme M. Margulies l'a dit lui-meme, 
nous nous pencherons tout particulierement sur ces 
problemes dans d'autres rapports. 

Notre proposition de resolution se refere a Ia 
resolution de Ia Conference de Rome, que l'adop-

tion de notre proposition de resolution aurait pour 
effet de sanctionner. Dans le texte qu'elle a adopte, 
Ia Conference renouvelle le voou de voir Ia C.E.C.A. 
et la C.E.E.A. contribuer au developpement econo
mique et social des Etats associes et prend acte avec 
satisfaction des efforts qu' elles ont deja deployes 
dans ce sens. C' est la une appreciation positive 
n'impliquant aucune constatation qui puisse hypo
thequer l'avenir. Comme je l'ai dit, ces conclusions 
sont reprises dans la proposition de resolution. J e 
crois que pour le moment, cela suffit pleinement. 

Independamment de cela, nul ne peut pretendre 
que tout ce qui n'est pas prevu par le traite soit 
purement et simplement interdit. II y a naturelle
ment toute une serie d'initiatives qui sont inter
dUes; nous avons eu !'occasion d'en parler hier. 
Mais il y a egalement toute une serie de problemes 
que rien n'empeche d'aborder, meme s'il n'en est 
pas question dans le traite. On peut meme faire 
enormement de choses. Les possibilites d' action et 
les initiatives qu' on peut prendre sont multiples 
et plus les executifs prendront d'initiatives, plus le 
Parlement europeen aura lieu de s'en feliciter. Je 
dirai done qu'il n'est pas necessaire de modifier la 
proposition de resolution. Tout ce que M. Margulies 
a sur le coour y figure, et elle laisse place a toutes 
les possibilites qu'il envisage. 

J'inviterai done le Parlement a adopter Ia pro
position de resolution qui lui est soumise. J e crois 
que nous repondrons ainsi aux vooux de M. Margu
lies. Nous sommes parfaitement d'accord avec Ia 
Commission de la C.E.E. J'ai ·deja parle dans mon 
rapport du travail excellent et efficace accompli par 
Ia Commission. Je regrette seulement de ne pas 
avoir !'occasion d'exprimer personnellement roes 
remerciements au membre competent de Ia Commis- ~ 
sion, M. Rochereau. 

M. le President.- Je remercie M. Metzger de ses 
declarations. 

II a montre qu' on peut toujours voir les choses 
de deux fa~ons : on peut considerer que ce qui n' est 
pas autorise est interdit, mais on peut dire aussi que 
ce qui n'est pas interdit est permis. 

La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission d'Eura
tom. - (A) Monsieur le President, nous sommes 
malheureusement tenus au respect du traite et celui
ci pn'ivoit qu' on ne peut nouer des relations exte
rieures que moyennant I' autorisation du Conseil. 

M. le President.- Je comprends cependant qu'on 
puisse souscrire, d'une facyon generale, a Ia these 
de M. Metzger selon laquelle il y a des choses qui, 
n'etant pas interdites, peuvent etre considerees 
comme permises. 

La parole est aM. Metzger. 

:" . ,; :•,· 
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M. Metzger, rapporteur. - (A) Je ferai simple
ment remarquer, en conclusion, qu'il y a malgre 
tout des 'possibilites d'action, filt-ce sous reserve 
de !'approbation du Conseil. 

les possibilites qui manquent, Monsieur Metzger. 

Plus personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

M. le President. - Assurement, ce ne sont pas 
La proposition de resolution est adoptee. En voici 

le texte: 

Resolution 

sur les resultats de Ia deuxieme reunion de Ia Conference parlementaire de l'association 

Le Parlement europeen, 

- vu sa resolution du 20 janvier 1965 sur Ia premiere reunion de Ia Conference 
parlementaire de I' association entre Ia Communaute economique europeenne et 
les :E:tats africains et malgache associes, 

- vu les resultats de Ia deuxieme reunion de Ia Conference qui s' est tenue a Rome 
du 6 au 9 decembre 1965, 

- vu le rapport concernant cette reunion, etabli par sa commission competente 
(doc. 9), 

1. Se rallie aux conclusions que Ia Conference parlementaire a formulees dans sa 
resolution du 8 decembre 1965 sur le premier rapport annuel d'activite du Conseil 
d' association ; 

2. Recommande aux Conseils et aux executifs des Communautes de faire le 
necessaire pour atteindre les objectifs fixes par Ia resolution ; 

3. Souhaite que Ia creation d'un executif unique des Communautes contribue a 
renforcer Ia cooperation entre les Communautes et les :E:tats africains et malgache 
associes dans I' esprit defini par cette resolution ; 

4. Souligne !'importance du role qu'assigne !'article 50 de la convention a Ia 
Conference parlementaire et a sa Commission paritaire ; 

5. Invite sa commission competente a porter une attention accrue aux problemes 
que posent les echanges commerciaux entre la Communaute et les :E:tats associes et 
aux questions ayant trait a I' annexe VIII de Ia convention ; 

6. Recommande instamment a sa commission competente d' etudier et d' envisager 
les mesures a prendre pour resserrer les relations entre les parlementaires de I' asso
ciation et intensifier leur cooperation ; 

7. Charge son president de communiquer Ia presente resolution ainsi que le 
rapport auquel elle fait suite aux Conseils et aux executifs des trois Communautes et, 
pour information, aux presidents des Parlements des :E:tats africains et malgache asso
cies ainsi qu'aux membres de Ia Conference parlementaire de !'association. 
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5. Orientation et formation professionnelles 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia pre
sentation et Ia discussion du rapport de M. Saba
tini fait au nom de Ia commission sociale sur le 
projet de recommandation de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne aux Etats 
membres (doc. 86, 1965-1966) tendant a developper 
I' orientation professionnelle (doc. 2). 

M. Sabatini a elabore par ailleurs au nom de Ia 
commission sociale un rapport sur les programmes 
d'action de Ia Commission de Ia C.E.E. en matiere 
de politique commune de formation professionnelle 
en general et dans !'agriculture (doc. 3). 

En accord avec le president de Ia commission so
ciale et le rapporteur, je vous propose de proceder 
a Ia discussion commune de ces deux rapports. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

La parole est a M. Sabatini. 

PRESIDENCE DE M. METZGER 

Vice-president 

M. Sabatini, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, je vois que vous vous preoccupez de ce que 
cette seance ne se prolonge pas trop et je comprends 
votre preoccupation. J' accepte done d' exposer en
semble les deux rapports qui, du reste, sont - on 
peut le dire - complementaires. 

Le premier porte sur le projet de recommanda
tion de Ia Commission de Ia C.E.E. aux Etats 
membres tendant a developper I' orientation profes
sionnelle. Chacun sait qu' aujourd'hui le probleme 
de I' orientation professionnelle est une question 
d'une importance considerable pour le developpe
ment economique. En effet, utiliser Ia main-d' reuvre 
de Ia maniere la plus coherente et la plus ration
nelle possible est une des conditions d'un meilleur 
developpement economique. C' est pourquoi nous ne 
pouvons qu' apprecier la recommandation qui a ete 
adressee aux Etats membres en vue de favoriser le 
developpement des activites en matiere d' orienta
tion professionnelle des jeunes et des adultes qui, 
pour des motifs d' ordre economique, sont appeles a 
changer d' emploi. 

C'est done un probleme d'adaptation de !'orien
tation professionnelle et un probleme de renforce
ment des moyens, pour faire en sorte que cette 
action soit specialement axee sur les besoins et les 
exigences de Ia population, pour assurer une plus 
grande continuite dans I' orientation, en etroite liai
son avec les bureaux de placement, et enfin pour 

renforcer Ia coordination generale des activites 
d' orientation professionnelle. 

Le dernier probleme qui se pose consiste a eta
blir une collaboration communautaire en ce do
maine. 11 faut parvenir a ce qu'il y ait des echanges 
d' experiences et des possibilites de coordination de 
fa90n a affronter les problemes de I' orientation pro
fessionnelle, d' ailleurs tres complexes, qui en sont 
encore aujourd'hui - comme chacun sait - au 
stade de I' etude et de I' experimentation. 

Le probleme de I' orientation professionnelle est 
lie au respect des droits de Ia personne ; on ne 
pourra jamais pretendre en arriver a des formes 
imperatives. 11 faut surtout donner aux jeunes plus 
d' elements pour s' orienter, etudier, affirmer leurs 
aptitudes ainsi que des informations concernant les 
possibilites reelles d'emploi, de fayon qu'un jeune 
qui s' oriente vers une profession connaisse egale
ment les possibilites qui s' offrent a lui, sans courir 
le risque de s' orienter vers une activite profession
nelle ou les possibilites d' emploi sont reduites. 

Je n'insisterai done pas davantage sur ce pro
bleme ; mes collegues sont certainement conscients 
de son etendue et de son importance. II est evident 
qu'au fur et a mesure que notre Communaute se 
developpera, il sera possible d'utiliser plus ration
nellement Ia main-d'reuvre existante. Je pense du 
reste que cette recommandation pourra trouver un 
terrain favorable, encore que je ne croie pas qu'il 
soit dans l'immediat possible pratiquement 
d' etendre - sic et simpliciter - I' application de 
cette recommandation a tout le territoire de Ia Com
munaute. Naturellement, si le besoin s'en fait sen
tir, chaque Etat membre commencera a perfection
ner, pour certaines regions ou pour certains secteurs 
determines, I' organisation de ses services d' orienta
tion professionnelle, sur Ia base d'echanges, d'expe
riences, d' enquetes et d' etudes pour parvenir a une 
orientation confirmee par I' experience, qui devra 
etre ensuite generalisee le plus largement possible. 

Sur ce point je ne crois pas qu'il puisse exister 
de grandes divergences. Au fond, il s'agit d'une re
commandation et chacun sait que les recommanda
tions ne sont pas obligatoires pour les Etats ; chaque 
Etat peut les adapter, selon les cas, aux situations 
particulieres. Mais je crois que nous devons tous 
nous rallier au principe qui a guide Ia Commission, 
lorsqu'elle a soumis ce probleme a !'attention des 
Etats membres. 

En ce qui concerne le programme d' action que Ia 
Commission entend realiser dans le domaine de Ia 
formation professionnelle, programme qui fait I' ob
jet de mon second rapport - celui-ci doit etre inter
prete comme une consequence de Ia premiere phase 
d' application des principes qui doivent regir Ia for
mation professionnelle dans Ia Communaute -. Ces 
principes doivent, conformement aux traites, etre 
definis (ils ont deja ete adoptes par le Conseil de 
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ministres) en vue precisement de parvenir aux pre
mieres realisations concretes en ce domaine. 

Mesdames et Messieurs, il y aurait bien d' autres 
choses a dire au sujet de Ia formation profession
neUe. Je ne sais si tout ce qui conceme le travail 
que Ia Commission entend accomplir pourra etre 
analyse en details dans cet hemicycle. En general, 
Ia Commission entretient des contacts permanents 
avec notre commission parlementaire, contacts qui 
se concretisent dans des echanges de vues et des 
explications frequentes. II faut considerer comme 
un resultat positif le fait que I' executif ait commu
nique a 'notre commission son programme en ma
tiere de mise en reuvre de Ia formation profession- · 
nelle, plus particulierement si I' on considere que ce 
probleme peut etre rattache au travail accompli par 
notre Parlement lorsqu'il a ete informe des principes 
relatifs a Ia formation professionnelle. 

J'estime done qu'il est utile de souligner !'impor
tance de Ia formation professionnelle en ce qui 
conceme ses perspectives futures. On s' oriente de 
plus en plus vers un monde qui suppose essentielle
ment deux conditions : l'une qui est commune a la 
main-d' reuvre du point de vue de Ia production, 
I' autre relative a I' activite des professions liberales 
et des ouvriers qualifies appeles a former les cadres 
dirigeants et specialises sur la base d'une plus 
grande coordination, afin que la specialisation de la 
production, qui est dans la nature meme aes choses 
et qui est done requise par le progres et par les 
conditions de marche, puisse trouver une definition 

· et une coordination uniformes. 

Apres avoir discute de ces problemes, la commis
sion a estime utile de fixer dans une resolution cer
tains points, en rappelant !'importance que revet 
la formation professionnelle dans la phase actuelle 
de developpement economique de la societe mo
deme. ·Elle a montre la necessite d'une politique 
communautaire organique en ce domaine, permet
tant de developper et de rationnaliser I' emploi, en 
relation notamment avec les programmes qui ont 
ete envisages pour une politique communautaire a 
moyen terme dans le domaine economique. 

La commission sociale estime que la formation 
professionnelle est egalement une condition indis
pensable d'une meilleure realiSation de la libre circu
lation des personnes dans notre Communaute. La 
formation professionnelle a son importance egale
ment pour le transfert de certains travailleurs qui 
n' ont plus de possibilites d' emploi dans certains 
secteurs. 

J e pense en ce moment a ce qui est dans Ia nature 
des choses et que nous avons deja vu se realiser au 
cours de ces demieres annees: le transfert d'un 
nombre important de travailleurs de I' agriculture 
vers d' autres secteurs. II est superflu de souligner 
!'importance que Ia formation professionnelle revet 
pour cette main-d'reuvre, qui devra trouver du tra-

vail non plus dans !'agriculture, mais dans d'autres 
secteurs, par exemple dans le commerce, l'industrie, 
etc. 

Je profite de !'occasion pour insister sur le fait 
que la Commission a deja pris des initiatives e~. ce 
qui conceme la formation professionnelle &us 
I' agriculture, initiatives qui devront etre d' abord 
examinees et approuvees par le Conseil de ministres. 

En presentant ce rapport, qui n' a pas traite au 
fond tous les details du programme en examen, mais 
a exprime plutot un jugement politique, notre com
mission parlementaire a voulu souligner qu' elle en
tendait approuver ce que Ia Commission de Ia 
C.E.E. a propose. En exposant son programme, elle 
a entendu encourager la realisation de ces proposi
tions et souligner !'importance que Ia formation 
professionnelle re\'et pour le developpement econo
mique et les conditions de vie de notre Commu
naute. 

Monsieur le President, je crois avoir ete bref et 
avoir contribue a eviter que les travaux ne se pro
longent trop. Si quelque collegue avait besoin 
d' eclaircissements, M. Levi Sandri (qui met tant de 
creur a suivre les problemes sociaux de Ia Commu
naute) et moi-meme sommes a sa disposition pour 
les lui foumir. Je profite de !'occasion pour insister 
sur I' excellent travail accompli par M. Levi Sandri 
et par ses collaborateurs, grace auxquels je pense 
que dans ce secteur de la formation professionnelle 
on a commence a realiser des progres qui vont 
grandissant. 

( App~udissements) 

M. le President - La parole est a M. Hansen. 

M. Hansen, au nom du groupe socialiste. - Mon
sieur le President, Mesdames, Messieurs, je tiens 
d' abord a remercier M. Sabatini de son excellent 
rapport qui traite de maniere approfondie de Ia ne
cessite d'une orientation professionnelle, de ses 
objectifs et de ses taches, et qui a magistralement 
explique les « coordonnees » de Ia recommandation 
de la Commission aux Etats membres sur le de
veloppement de I' orientation professionnelle. 

Je voudrais cependant revenir sur quelques points 
qui me semblent essentiels quant au developpe
ment de I' orientation professionnelle dans nos 
Etats membres. 

J e vous prie de ne pas voir dans mes paroles une 
critique systematique, mais uniquement I' expres
sion de mon desir de voir couronnes de sucres les 
efforts que nous sommes appeles a produire dans ce 
do maine. 

II ne fait aucun doute que !'orientation profes
sionnelle est un theme de grande actualite. Mais 
il est grand temps, me semble-t-il, que l'on se rende 
compte, une fois pour toutes, de Ia signification 
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reelle et du domaine d'application de !'orientation 
professionnelle. 

II ne suffit plus de faire des reconunandations ; 
il faut au contraire passer aux faits partout ou cela 
se revele necessaire. A ce propos, je voudrais souli
gner Ia perseverance avec laquelle !'Organisation 
intemationale du travail se preoccupe des proble
mes de 1' orientation professionnelle et Ia largeur de 
vues qui caracterise ses travaux. Depuis Ia confe
rence de San Francisco, eHe n' a pas manque de tou
jours remettre ces problemes sur le metier et d' en 
promouvoir les solutions dans tous les pays. 

II ne faut pas oublier non plus que Ia C.E.C.A. 
s'interesse depuis de nombreuses annees au develop~ 
pement de 1' orientation professionnelle. 

S'il est possible de definir les differentes activites 
de !'orientation professionnelle, il arrive frequem
ment que Ia notion d' orientation professionnelle est 
consideree de maniere fort differente. Ainsi, par 
exemple, 1' on confond souvent avec l' orientation pro
fessionnelle, qui represente un tout, Ia psychologie, 
l' orientation scolaire, la selection professionnelle, la 
psychotechnique, la formation professionnelle, l' ap
prentissage, le placement de la main-d' reuvre et Ia 
readaptation des handicapes. 

II ne fait aucun doute que ces differentes notions 
sont 1' expression d'une volonte nouvelle et com
mune qui a surgi apres Ia demiere guerre en raison 
des bouleversements sociaux qui I' on suivie. 1 • 

. La formation a aujourd'hui sa place tant dans la 
vie professionnelle que dans les ecoles et dans la 
famille. L'honune doit trouver reunies toutes les 
conditions necessaires pour le maintien de sa dignite 
et le developpement de sa personnalite. 

II est certain que I' organisation divergente de I' o
rientation professionnelle dans nos pays cree une 
certaine confusion en la matiere. En meme temps 
que sera developpee I' orientation professionnelle 
telle qu' elle est envisagee par Ia reconunandation 
en discussion, il importe de poursuivre et de pro
mouvoir egalement une harmonisation de !'orien
tation professionnelle et de Ia formation profession
nella dans nos :£tats membres. 

C' est pourquoi je me felicite que les problemes 
souleves par le progranune d' action de la Commis
sion de la C.E.E. dans le domaine de la politique 
conunune en matiere d'orientation professionnelle 
generale ainsi que de I' orientation professionnelle 
en agriculture figurent a I' ordte du jour de Ia pre
sente seance de notre haute Assemblee. 

En effet, il y a ici un immense domaine dans Ie
quel il convient de foumir un travail important pour 
atteindre les c*jectifs que la Commission s' est fixes. 

Nous ne devons pas perdre de vue que Ia psycho
logie professionnelle a egalement. un role tres precis 
et de tout premier plan a jouer en ce domaine. Les 

tres nombreuses methodes de tests et les statistiques 
lui permettent de jouer ce role avec une grande 
efficacite, encore renforcee par Ia reforme scolaire 
envisagee dans nos pays et qui a pour but une uni
formisation progressive. 

L' orientation professionnelle au sens de Ia recom
mandation est essentielle a un double point de vue. 
D'une part, bien entendu, pour !'interesse lui-meme 
qu'il faut aider dans le choix d'une profession qui 
reponde non seulement a ses dispositions et a ses 
capacites, mais qui lui donne aussi des chances 
reelles dans I' avenir. En effet, nous vivons dans un 
temps, ainsi que vient de. le dire le rapporteur, ou 
I' evolution democratique, I' expansion economique, le 
progres continu dans le domaine technique et social, 
apportent des modifications profonaes ; done dans 
un temps ou surgissent de nouvelles professions et ou 
d' autres disparaissent peu a peu. 

D' autre part, elle est importante du point de vue 
de Ia politique du marche du travail, de Ia politique 
econoinique et conjoncturelle a moyen et long terme, 
tant des :£tats membres que de la Communaute, qui 
doivent veiller a ce que soit disponible, au moment 
le plus propice, la main:d'reuvre la plus qualifiee 
pour l' emploi le plus approprie. 

Le chOmage du au progres technologique, les ten
sions sur le marche du travail en liaison avec une 
nouvelle revolution industrielle, prennent toujours 
plus d'importance, et c'est pourquoi !'orientation pro
fessionnelle se trouve aujourd'hui au centre de !'inte
ret general, et est devenue une necessite ineluctable . 

Monsieur le President, il faut reconnaitre que 
I' orientation professionnelle est devenue une disci
pline en soi, sill laquelle on fonde de grands espoirs. 
C' est pour que ces espoirs se realisent que le groupe 
socialiste votera Ia recommandation qui aura des 
effets de Ia plus haute importance sur la prosperite 
de tous et sur I' expansion economique de nos :£tats 
membres. 

(L' orateur poursuit son expose en langue alle
mande.) 

Monsieur le President, permettez-moi d' ajouter 
quelques mots encore sur Ia formation profession
neUe en general et dans !'agriculture en particulier. 
Ce n' est pas facile, meme pour un specialiste, de 
faire le tour d'une question aussi complexe que celle
ci dans un rapport aussi concis. II faut done remer
cier tout particulierement le rapporteur d' avoir expose 
dans ce rapport, non seulement les objectifs, mais 
egalement les lacunes de Ia formation professionnelle 
dans les six pays de la Communaute, en prenant 
comme point de depart Ia proposition 'de Ia Com
mission. 

II releve de la technique que, d'une part, le pro
gramme d' action pour Ia formation professionnelle 
dans l'industrie et, d' autre part, le programme 
d'action dans !'agriculture soient presentes dans des 
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redactions tres proches. C' est certes regrettable, mais 
inevitable, bien que des interferences en resulteront 
dans Ia pratique. II faut etre reconnaissant au rap
porteur d' a voir egalement attire I' attention sur Ie lien 
qui existe entre ce programme d' action et Ia recom
mandation de Ia Commission sur I' organisation de 
I' orientation professionnelle qui -nous est egalement 
soumise. En fait, ces deux points se trouvent en 
correlation tres etroite, -et i1 serait souhaitable de Ie 
souligner encore mieux a l'avenir. 

Dans son introduction, Ia Commission qualifie son 
programme de transition entre les principes etablis 
le 2 avril 1963 par Ie Conseil et Ies propositions con
cretes qu' elle a !'intention de soumettre au Conseil 
ou aux Etats membres et pour Ia realisation des
queUes les procedures et les instruments juridiques 
appropries devront encore etre definis cas par cas. 
Aussi ne s'agit-il, dans l'examen des programmes, 
que d'apprecier s'il y a lieu de promouvoir ou non 
les projets en tant que tels. Vu sous !'angle des 
principes generaux arretes par le Conseil, on peut 
n§pondre par I' affirmative. Es raison toutefois de Ia 
multiplicite des projets envisages et de !'harmonisa
tion necessaire des mesures nationales et communau
taires, il sera necessaire de prevoir egalement un 
ordre de priorite, afin que les projets urgents ne 
soient pas negliges en faveur de projets qui le sont 
moins. 

Ce programme reste malheureusement muet en ce 
qui concerne cet ordre de priorite. On peut se de
mander aussi si Ie principe de base de ce programme, 
qui prevoit I' etablissement de previsions a moyen et 
a long terme de I' offre et de Ia demande de main
d'reuvre, pourra etre totalement realise. En effet, ce 
genre de previsions peut avoir des resultats incer
tains et susciter trop facilement en nous Ia tentative 
d'instaurer une sorte de « service du travail >> ou un 
dirigisme professionnel. 

Les programmes de formation et d'integration pro
fessionnelle pour adultes peuvent, en raison de revo
lution technique, revetir une grande importance pour 
certains secteurs economiques et certains milieux 
professionnels. Mais malgre tout, l' element essentiel 
de Ia formation professionnelle reste Ia diffusion 
d'une formation de base des jeunes pour en arriver 
a une qualification certaine. 

Dans ce domaine de !'adaptation des structures 
de Ia formation professionnelle a I' evolution econo
mique, technique et culturelle, il serait utile que Ia 
Communaute apporte sa contribution sous forme 
d' enquetes et d' etudes menees par Ia Commission. 
Les institutions nationales devraient appuyer Ia Com
mission en ce sens. 

L'harmonisation des etapes de Ia formation, qui 
est identique a !'harmonisation des exigences et des 
epreuves, revet une importance toute particuliere en 
raison de Ia libre circulation de Ia main-d' reu\Te. 
Pour !'harmonisation des programmes de formation, 

il serait utile que Ia Commission essaie de renforcer 
les echanges d' experiences. L'harmonisation indis
pensable des methodes de formation pourrait, elle 
aussi, etre acceleree grace a un echange d' expe
riences. II en est de meme pour le developpement 
ou Ia creation de centres pedagogiques importants 
quant aux methodes et a !'organisation, mais leur 
financement par des credits communautaires se re
vele difficile. 

Le programme d' action pour Ia formation profes
sionnelle dans !'agriculture se rattache logiquement 
et dans une large mesure au programme general. 
Mais contrairement a ce dernier, les conditions de 
financement de mesures particulieres sont bien plus 
favorables du fait que I' article 41 du traite de Ia 
C.E.E. prevoit pour Ia formation professionnelle dans 
I' agriculture un financement commun. 

/ Malgre ces lacunes, le groupe socialiste approuve 
le programme d' action de Ia Commission de Ia C.E.E. 
pour Ia formation professionnelle en general et dans 
I' agriculture ainsi que Ia proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - J e remercie M. Hansen de son 
premier discours devant cette Assemblee et je donne 
Ia parole a M. Merchiers. 

M. Merchiers (au nom du groupe des liberaux et 
apparentes). - A Ia fin d'une session aussi remplie, 
je ne vais pas accaparer Iongtemps I' attention du 
Parlement en intervenant sur !'orientation profes
sionnelle. 

Je me rejouirai d'abord du fait que ce probleme 
est specialement examine ici, aujourd'hui, apres 
I' a voir ete a Ia commission sociale, a Ia suite de 
!'initiative prise par I' executif pour lui donner une 
impulsion nouvelle. 

Nous vivons, en effet, une epoque etonnante ou de 
nouvelles matieres, de nouveaux procedes, de nou
velles techniques sont sans cesse decouverts. II faut 
pouvoir s' adapter a cette evolution rapiqe et Ia 
simple formation professionnelle de Ia main-d'reuvre 
ne suffit plus a suivre le rythme. II convient par 
consequent de preparer avec methode I' economie de 
I'avenir. 

Voici quelques instants, lorsque M. Ie President a 
suggere d' examiner conjointement le rapport sur 
I' orientation professionnelle et celui traitant de Ia 
formation professionnelle, je n'y ai bien entendu pas 
fait Ia moindre objection, l'un etant Ie complement 
de I' autre, bien que ces notions soient souvent un 
peu floues et que I' on ten de a les confondre. A mon 
sens, I' orientation doit preceder Ia fOiffiation. 

Que pouvons-nous entendre par orientation pro
fessionnelle ? La question a deja ete posee lors de 
I' examen de ces problemes par Ia commission sociale ; 
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je me souviens qu'a ce moment-Ia M. Levi Sandri 
nous a donne lecture d'une definition qui a ete 
acceptee par le Bureau international du travail. J e 
voudrais cependant me permettre, pour completer 
cette documentation, de donner mon avis a ce sujet. 

L' orientation professionnelle se presente, selon moi, 
sous deux aspects qu'il ne faut pas confondre bien 
qu'ils se completent. 

C'est avant tout Ia necessite d'une orientation 
objective, generale, ce qui signifie que les bureaux 
d' orientation, dont on demande Ia multiplication dans 
chacun des pays, doivent au prealable reunir une 
documentation aussi large que possible concernant, 
d'une part, les necessites de l'economie, ainsi que je 
viens d'y faire allusion, a Ia suite de I' evolution 
rapide de Ia production et, d' autre part, les possibi
lites de placement de Ia main-d' reuvre compt'il tenu 
des industries existantes, mais sans perdre de vue 
celles qui sont en passe de s'adonner a des tech
niques nouvelles. 

II faut, en effet, si nous voulons faire de i' orienta
tion professionnelle, bien reflechir et preparer I' ave
nir sans nous con tenter d' envisager Ia seule realite 
presente. 

Le deuxieme aspect de !'orientation profession
nelle, je le qualifierai de subjectif. L' aspect objectif 
tendant a reunir tous les elements necessaires a 
I' orientation, il faut ensuite I' appliquer a tous les 
futurs travailleurs qui s' appretent a entrer dans le 
processus economique. En somme, il s'agit d'une in
dividualisation des methodes de recherche que 
!'orientation objective a pu reunir, afin d'orienter les 
travailleurs de Ia Communaute. 

C' est tres necessaire. On do it connaitre aussi bien 
leur manque d' aptitude pour certains metiers -
c' est le ~te -negatif - que leurs possibilites posi
tives, c'est-a-dire celles qui nous interessent le plus, 
en vue de promouvoir une excellente orientation pro
fessionnelle. 

Je conclus done de cette ananlyse de Ia definition 
que deux taches s'interpenetrent : Ia preparation, ce 
que j' appelais I' orientation objective, devant neces
sairement preceder !'orientation subjective, c'est-a
dire !'application aux individus. 

Nous avons constate avec plaisir que l'executif 
avait accorde Ia plus grande attention a Ia necessite 
de former notre main-d' reuvre aux taches futures qui 
l'attendent. Nous sommes d'accord avec lui pour re
connaitre qu'un grand effort de propagande doit etre 
accompli dans chacun de nos pays. Ainsi que I' a dit 
si excellemment notre rapporteur, Ies six pays de 
Ia Communaute doivent echanger leurs connais
sances, leurs experiences en la matiere de fa~on que 
chacun puisse profiter des realisations de ses parte
naires. 

C' est pourquoi no us voterons Ia proposition de 
resolution qui nous est presentee, en felicitant I' exb
cutif de !'initiative qu'il a prise a cet llgard. 

· (Applaudissements) 

· M. le President.- La parole est a M. Petre. 

M. Petre. - Monsieur le President, Ia proposition 
de resolution presentee aujourd'hui porte sur Ia re
commandation de Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne aux :E:tats membres. La re
commandation s' appuie, comme on le sait, sur I' ar
ticle 155 du traite et sur Ia decision du Conseil du 
2 avril 1963. 

Que comporte Ia recommandation de Ja Commis
sion ? Quatre points. Premierement, de favoriser le 

. developpement des activit~s d' orientation profession
neUe des jeunes et des adultes ; deuxiemement, 
d'adapter les structures des services de !'orientation 
professionnelle et leurs moyens d' action aux exigences 
de Ia population ; troisiemement, d' assurer une plus 
grande continuite de I' action d' orientation en liaison 
etroite avec les services de placement et de renforcer 
Ia coordination generale des activites d' orientation ; 
et, quatriemement, de renforcer Ia· collaboration com
munautaire. 

On a deja beaucoup parle au cours de cette seance 
et surtout lors des travaux en commission de cette 
recommandation. On ne peut qu' approuver celle-ci 
si l'on veut pratiquer une veritable politique de 
I' emploi dans Ia Communaute et, par consequent, 
dans chacun des pays membres. II convient done de 
feliciter Ia Commission executive, et notamment 
M. Levi Sandri, de cette nouvelle initiative et de 
remercier egalement M. SabMini de son excellent 
rapport qui a tenu compte de mes remarques lors 
des discussions padois tres animees qui se sont de
roulees en commission sur Ia definition a donner a 
I' orientation professionnelle. En effet, je pense, sans 
vouloir ouvrir un nouveau debat ici, qu'il existe une 
'difference fondamentale entre I' orientation profes
sionnelle et Ia selection professionnelle. La definition 
inscrite dans le rapport exprime bien ce que doit 
etre I' orientation professionnelle, et j' en felicite 
M. Sabatini. 

Sans vouloir abuser du temps de notre Assemblee, 
je desire formul.er quelques observations sur cer
tains aspects du rapport relatifs a I' orientation pro
fessionnelle. 

Le developpement de celle-ci doit pouvoir s'accom
pagner d'une politique active de l'emploi au niveau 
communautaire, car si ce n' est pas le cas, je me pose 
Ia question : pourquoi I' orientation professionnelle ? 
Le marche de I' offre et de Ia demande de Ia main
d'reuvre, tel qu'il ressort des renseignements statis
tiques de Ia Communaute et si I' on tient compte d'un 
rythme de ctoissance du produit national brut, 

j •• 
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comme I' a rappele hier M. Marjolin, se situant entre 
3,5 et 4,5 °/o, fait justement ressortir la necessite 
de mener une politique intelligente de I' emploi au 
cours des dix pr.ochaines annees. 

_En consequence, il nous parait que I' accent doit 
etre mis sur la necessite de prendre des mesures 
coherentes et de deployer des activites par lesquelles 
la C.E.E., les pays membres, les entreprises et les 
partenaires sociaux pourront permettre I' accroisse
ment normal de la quantite et de la qualite de la 
population active. 

A l'adresse de la Commission executive, je vou
drais dire qu'une connaissance plus approfondie des 
possibilites d'avenir du marche de l'emploi constitue 
a notre humble avis une condition essentielle a la
quelle est subordonnee la realisation d'une politique 
efficace de I' emploi. 

Le souci de la Commission doit done etre de 
veiller a la mise au point constante du materiel statis
tique disponible, tant en matiere d' orientation profes
sionnelle qu' en ce qui concerne les previsions d' em
ploi a court terme, a moyen terme, mais aussi a 
long terme. En d' autres mots, Monsieur le President, 
ceci signifie que les efforts entrepris, et que nous 
apprecions, par la Commission pendant ces dernieres 
annees sur ces points, doivent etre inlassablement 
poursuivis. Qu'il me soit permis d'ajouter qu'une poli
tique de I' emploi valable doit tendre tout d' aoord a 
favoriser le plein-emploi. A cet egard, la logique 
commande done que des mesures appropriees soient 
prises concernant I' orientation professionnelle, la for
mation professionnelle et la mobilite de la main
d'reuvre. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je ne 
voudrais pas insister davantage, a cette heure tar
dive, sur la necessite d'harmoniser le developpement 
de I' orientation professionnelle avec une politique 
active de plein-emploi. Je voudrais simplement saisir 
I' occasion que nous donne la discussion du rapport 
de M. Sabatini pour insister sur la necessite de suivre 
en permanence, je dis bien en permanence, le pro
bleme fondamental de l'activite economique et so
ciale de la Communaute. 

En votant cette recommandation, je me permets 
d' exprimer le vreu de voir notre Parlement et la 
Commission executive favoriser toujours davantage 
les services d' orientation professionnelle dans le cadre 
d'une politique de l'emploi repondant aux exigences 
de notre temps. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. (I) Monsieur le President, je voudrais 

commencer par dire quelques mots sur les deux pro
grammes d' action de la Commission de la C.E.E. en 
matiere de politique commune de formation profes
sionnelle en general et dans l' agriculture. 

Pourquoi la Commission a-t-elle decide d' elaborer 
deux programmes d' action ? Parce que, dans le cadre 
general de la politique sociale, la politique sociale 
dans I' agriculture a toujours occupe, et continue 
d' ailleurs a occuper une place particuliere. 

A plusieurs reprises, votre Parlement a souligne -
tout comme nous d'ailleurs - cette caracteristique 
particuliere du secteur agricole. C' est precisement 
pour cette raison que la Commission a desire proce
der a des consultations particulieres, et reunir une 
conference europeenne lorsqu'il s'est agi d'etablir le 
programme d' action sociale dans l' agriculture. 

En outre, le probleme de la formation profession
nelle presente dans ce secteur un interet tout parti
culier - nous pouvons le dire - le nombre excep
tionnellement eleve de travailleurs ayant quitte 
l' agriculture pour d' autres secteurs, et les problemes 
particuliers souleves par la qualification de ceux 
qui continuent a travailler dans le secteur agricole, 
nous contraignant a considerer la formation profes
sionnelle dans l' agriculture comme un probleme par
ticulier exigeant un examen particulier. 

Voila pourquoi nous avons voulu elaborer deux 
programmes d'action separes. II s'agit de deux pro
grammes qui tracent les gran des lignes de l' activite 
que la Commission entend mener sur la base des 
principes generaux de la politique commune de for
mation professionnelle qu' elle a approuves en leur 
temps. 

Nous avons communique ces programmes, pour 
information, a votre commission sociale, et celle-ci, 
qui a toujours suivi avec un interet particulier tous 
les problemes et toutes les initiatives dans le domaine 
de la formation professionnelle, a estime opportun 
d'en faire l'objet d'un examen particulier et d'im 
rapport au Parlement. J e remercie la commission 
sociale d'avoir ainsi, une fois de plus, souligne !'inte
ret et !'importance qu'elle attache a ce secteur de la 
politique sociale. Et je remercie M. Sabatini du 
rapport qu'il a consacre a ce probleme et des paroles 
aimables qu'il a eues pour la Commission; tout 
comme je remercie les autres membres de ce Parle
ment qui sont intervenus dans la discussion d'au
jourd'hui. 

Les deux programmes d'action tiennent compte 
d'un certain nombre de vreux qui avaient deja ete 
exprimes par ce Parlement au cours de precedentes 
discussions. Une fois de plus, M. Sabatini a mis 
l' accent sur I' importance que revet, a son avis, une 
politique communautaire organique en matiere de 
formation professionnelle. Je tiens a dire que c'est la 
aussi l' avis de la Commission qui voit dans la forma-
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tion professionnelle un facteur important d' expansion 
economique et de progres social et culture!. 

En ce qui concerne les priorites, M. Hansen a fait 
remarquer que ce programme ne fixe pas de priori
tes concretes. A ce propos, je tiens a signaler qu' en 
definitive toutes les actions prevues par ce pro
gramme sont empreintes d'un caractere prioritaire 
et que notre dessein a ete de les indiquer toutes. 

11 n' est evidemment pas possible de tout faire a 
la fois. C' est pourquoi no us devons choisir parmi les 
actions prioritaires celles qui sont le plus urgentes. 
Nous avons deja commence a operer un tel choix, 
puisque, comme je viens de le dire, ces programmes 
sont des programmes d' action de la Commission et 
sont deja en partie entres dans la phase d'execution. 
Ce qui veut dire que nous avons deja fait ce choix, 
en contact etroit avec .le comite consultatif de la 
formation professionnelle qui est un comite tripartite 
au sein duquel sont representes les gouvernements 
et les organisations des travailleurs et des employeurs. 
Deux projets concrets ont deja ete presentes en la 
matiere. C' est ainsi, par exemple, que nous avons 
presente au Conseil un projet de formation profes
sionnelle acceleree pour un certain nombre de tra
vailleurs italiens qui peuvent trouver a se placer dans 
des eqtreprises de la republique federale d'Alle
magne et des Pays-Bas. Et c'est ainsi aussi que 

· nous avons elabore un profil du tourneur - le 
premier profil professionnel europeen - qui devra 
servir d'exemple pour !'elaboration d'autres profils 
professionnels, principalement dans le domaine de 
la metallurgie, de la construction et de 1' agriculture. 
Compte tenu du manque de personnel enseignant 
dont souffrent tous les pays, nous avons etabli, et 
continuons d'ailleurs a etablir, un inventaire des 
principales methodes pedagogiques utilisees dans les 
pays de la Communaute, cherchant a faire la syn
these des methodes les plus modernes. 

Comme nous l'avons deja rappele, dans le domaine 
agricole nous avons egalement presente au Conseil 
deux projets de decision dont l'un concerne la forma
tion des conseillers d'orientation agricole, et l'autre 
la readaptation des personnes qui, employees dans 
!'agriculture, desirent se reconvertir, c'est-a-dire 
acquerir d' autres qualifications, tout en demeurant 
dans le secteur agricole. 

Je voudrais egalement rappeler que le projet de 
reglement portant modification du Fonds social tient 
precisement compte des P.rogrammes que nous avions 
elabores et des objectifs indiques dans ce pro
gramme. 

Le projet de recommandation sur 1' orientation pro
fessionnelle est fonde sur ce programme. En fait, 
il 1' est principalement sur le troisieme principe de 
la politique commune de formation professionnelle 
qui constitue d' ailleurs une base du projet meme, 
aux termes des articles 118 et 155 du traite. Je 
voudrais dire a M. Hansen que cette recommanda-

tion n'est qu'un premier pas dans le cadre commu
nautaire, mais qu'il s'agit d'un pas concret sur la 
voie du developpement de 1' orientation profession
nelle. 11 est vrai que d' autres organismes internatio
naux se sont eux aussi penches sur ce secteur. Nous 
le rappelons d' ailleurs aussi dans notre rapport, en 
enumerant les precedents que nous devons a des 
organisations internationales du travail et a d'autres 
organismes internationaux. Cependant, nous pensons 
que notre recommandation- meme s'il s'agit d'une 
simple recommandation, c'est-a-dire d'un acte qui 
sur le plan juridique n'a aucune force obligatoire
pourra probablemennt avoir un effet concret en ce 
qui concerne son observation et sa mise en appli
cation par les gouvernements des Etats membres. 
Nous osons du moins croire et meme esperer qu'il 
en sera ainsi, du fait que notre recommandation, 
renforcee par 1' avis favorable de la co:nlmission 
sociale et, plus encore, par l'avis du Parlement 
europeen, pourra s'imposer avec plus d'efficacite 
aux gouvernements des Etats membres. 

La question a laquelle j' en vi ens main tenant et 
qui concerne les resultats de la recommandation 
relative aux services sociaux des travailleurs migrants, 
no us renforce dans cette conviction, puisqu' elle nous 
prouve que, bien que dans ce cas aussi, il s'agisse 
d'une simple recommandation, elle a cependant 
obtenu de la part des differents gouvernements une 
application particulierement etendue. 

J e ne dis pas cela pour mettre 1' accent sur la 
difference entre les suites donnees a nos recomman
dations et a celles d' autres organismes internationaux, 
mais parce que nous pensons qu'il est dans la logique 
de la recommandation en matiere de politique so
ciale prevue par le traite, d'etre- probablement
plus convaincante pour les institutions et les gouver
nements auxquels elle s'applique. 

Je voudrais encore dire a M. Merchiers que je 
suis d' accord avec lui pour estimer que 1' orientation 
professionnelle doit preceder la formation profes
sionnelle, meme s'il s'agit de deux problemes etroi
tement lies entre eux. Naturellement, la formation 
professionnelle doit en partie dependre de 1' orienta
tion professionnelle. Sans vouloir entamer une dis
cussion sur la definition de 1' orientation profession
nelle meme (definition qui a d' ailleurs deja ete 
rappelee dans le rapport de M. Sabatini sous la 
forme que lui ont donnee les organismes internatio
naux du travail) je voudrais ·dire a M. Petre que je 
suis egalement d' accord avec lui pour ce qui est des 
rapports qui unissent !'orientation professionnelle et 
la politique de l'emploi et, par consequent, l'o;ien
tation professionnelle sur le plan communautaire et 
la politique communautaire de 1' emploi. Meme si 
le traite de Rome ne prevoit pas explicitement une 
politique comtnunautaire de 1' emploi, il est certain 
que 1' on se dirige fatalement vers son elaboration. 
Dans un certain sens, on peut meme dire qu'une 
coordination des politiques de 1' emploi des Etats 
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membres existe dejA, coordination a laquelle s'inte
resse principalement le Comite consultatif pour Ia 
libre circul~tion et 1' emploi. Et ce sont precisement 
ces differentes dispositions concemaiJ.t Ia libre circu
lation, le Fonds social et Ia formation professionnelle 
qui conduiront necessairement a une Vl,le d' ensemble, 
·et' done communautaire, qui englobera egalement 
Ia politique de 1' emploi. 

Le programme de politique economique a moyen 
terme qui sera bient6t mis au point par Ia Commis
sion avec 1' aide du Comite pour Ia politique econo
mique a moyen terme, nous en fournira precisement 
une preuve. Ce programme sera presente, dans les 
prochains mois, au Parlement europeen. Et 1' on 
pourra se rendre compte a cette occasion qu'il existe 
deja une vue communautaire de Ia politique de 
l'emploi. 

Monsieur le President, en raison de l'heure tardive 
et de I' approbation que le Parlement a donnee a 
ces documents, j' aimerais arreter Ia ces quelques 
breves considerations, non sans avoir au prealable 
remercie une nouvelle fois le Parlement et sa com-

mission sociale des avis favorables qu'ils ont expri
mes sur les propositions de Ia Commission. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Levi Sandri. 

Plus personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux-voix Ia proposition de resolution rela-
tive a l'orientation professionnelle (doc. 2). 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

Je mets aux voix maintenant Ia proposition de 
resolution relative a Ia formation professionnelle en 
general et dans l'agriculture (doc. 3). 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

Voici le texte des deux resolutions qui viennent 
d' etre adoptees. 

Resolution 

portaut avis du Parlement europeen sur le projet de recommandalion de Ia COIIIIIWsion 
de Ia C.E.~. aux Etats membres tendant a developper l'orieotation professionnelle 

Le Parlement eur&peen, 

- vu le projet de recommandation de Ia Commission de Ia C.E.E. aux :£tats membres 
tendant a developper !'orientation professionnelle (doc. 86, 1965-1966), 

- vu le rapport de Ia commission sociale (doc. 2), 

1. Se felicite que Ia Commission de Ia C.E.E. soit deja passee, avec Ia presente 
recommandation, a Ia phase de Ia realisation concrete du programme d' action relatif 
a Ia formation professionnelle et du troisieme principe general pour Ia mise en reuvre 
d'une politique commune de formation professionnelle (1) ; 

2. Souligne I' importance toute particuliere que represente 1' orientation profession
nella pour les jeunes, en ce qui conceme le choix de leur profession et, pour tous les 
travailleurs, en ce qui conceme leur passage dans un autre emploi ; 

3. Est d'avis qu'un r6le important revient a !'orientation professionnelle dans le 
cadre de Ia ~litique economique a moyen terme ; 

4. Souligne !'importance du developpement de !'orientation professionnelle en vue 
d'une politique neuve et efficace de formation professionnelle et am fins d'une prepa
ration systematique des travailleurs aux necessites de Ia production ; 

I 

5. Demande a Ia Commission de Ia C.E.E. de le tenir informe de Ia suite que les 
:£tats membres donneront a Ia presente recommandation ; 

( 1) Cf. decision du Conseil du ll avril 1988, J .0. no 63 du 20 avril 1988. 
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6. Invite la Commission de Ia C.E.E. a prendre, si besoin est, toutes les mesures 
necessaires pour atteindre les objectifs de Ia recommandation ; 

7. Approuve Ia proposition de recommandation de Ia Commission de Ia C.E.E. 
relative au developpement de I' orientation professionnelle ; 

8. Invite son president a transmettre cette resolution et le rapport de Ia commis
sion sociale a Ia Commission de Ia C.E.E. 

Projet de recommendation 
de Ia Commission de Ia C.E.E. 

tendant a developper I' orientation professionnelle 

(Texte propose par la Commission de la C.E.E.) 

I - Expose des motifs 

La collaboration qui a deja ete instauree, a 
!'initiative de Ia Commission de Ia C.E.E., en matiere 
d' orientation professionnelle et de placement des 
travailleurs, entre les administrations interessees des 
Etats membres a permis notamment de mettre sur 
pied un programme de recherches d'interet commun 
en · cette matiere. Parmi les premiers travaux rea
lises figure une analyse monographique et comparee 
des serVices et des activites d' orientation profes
sionnelle dans les six Etats. Cette analyse degage un 
certain nombre de faits marquant I' evolution de 
I' orientation professionnelle. En outre, elle en sou
ligne !'importance croissante dans chacun des Etats 
membres. En meme temps, elle met en relief Ia 
necessite de favoriser le developpement des activites 
et des moyens d'orientation professionnelle, tant au 
niveau national que communautaire. 

' 
1. Le role de I' orientation professionnelle tend 
depuis quelques annees a se developper dans le 
cadre des politiques nationales relatives a I' educa
tion, a la formation professionnelle et a I' emploi de 
la main-d'reuvre. L'evolution demographique, !'ex
pansion des economies, le developpement continu 
du progres technique et du progres social modifient 
profondement la repartition des travailleurs, ainsi 
que la nature et le niveau de leurs qualifications 
professionnelles ; aussi, les pouvoirs publics et les 
organisations privees ont-ils ete conduits a renforcer 
les activites d'orientation (1), compte tenu des nou
velles formts d' education, en vue de faciliter la 
preparation et !'adaptation professionnelles des tra
vailleurs au long de leur carriere. 

De plus en plus, !'orientation (1) est consideree 
comme une institution de caractere educatif, social 

( 1) Ce mot, entendu ici dans son sens large, englobe les info_r
mations et les conseils dans les domaines scolaire et pro
fessionnel. 

et economique repondant non seulement aux besoins 
de l'individu d' exercer une activite conforme a ses 
gouts et capacites, mais aussi aux exigences du mar
che de l'emploi considere dans son ensemble. L'ac
tion d' orientation favorise un meilleur choix de la 
profession et, en outre, les changements ulterieurs 
qui sont rendus necessaires par les circonstances 
economiques, techniques et sociales ; elle trouve une 
justification plus forte dans le fait qu'une mobilite 

. professionnelle et geographique accrue tend a s'im
poser comme un facteur desormais indispensable 
d'un meilleur equilibre general de l'emploi. 

2. Cependant, malgre les progres remarquables 
qui ont ete accomplis au cours de la demiere decade, 
les buts fondamentaux de I' orientation profession
nelle ne sont encore que partiellement realises. Ils 
le sont d' ailleurs dans une mesure qui varie sensi
blement selon les pays. L' essor qui a ete enregistre 
ne couvre pas partout les besoins reels d' orientation, 
tout specialement en ce qui conceme, d'une part, 
les categories de personnes qui, par suite d'un handi
cap physique, intellectuel ou psychologique, rencon
trent des difficultes particulieres au sujet de leur 
formation ou de leur adaptation professionnelle, de 
leur placement ou de leur reclassement, d' autre part, 
les populations des regions rurales et, de facron 
generale, les personnes qui ont a resoudre des pro
blemes de reorientation, de perfectionnement ou de 
promotion, y compris les travailleurs· migrants. 

II est necessaire d'assurer, de facron systema
tique, un examen approfondi des cas difficiles 
d' orientation et de placement afin d' apporter aux 
interesses toute !'aide qu'ils sont susceptibles de 
recevoir compte tenu de leur situation et de leurs 
problemes particuliers. 

Par ailleurs, il faut tenir compte du fait que les 
beneficiaires des services de !'orientation profession
nelle appartiennent, en tres grande proportion, a 
des milieux urbains (grands centres et environs), par 
suite de !'implantation de ces services, de sorte que 
les personnes n' ayant pu encore en profiter resident 
principalement dans les regions rurales et appar
tiennent en majorite a la population agricole. 

Ce fait capital trace la voie des perfectionne
ments a apporter aux structures des services d' orien-
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tation qu'il importe de renforcer tout specialement 
dans les regions rurales. Une telle necessite apparait 
avec d' autant plus d' evidence que des mouvements 
importants de population ont lieu precisement en 
provenance de I' agriculture et des regions rurales 
vers les activites de l'industrie et de services, exerces 
dans des centres urbains ou dans des localites mi
rurales, mi-urbaines. 

Dans Ia plupart des 'E:tats membres, Ia sphere 
d' activite des centres d' orientation professionnelle 
apparait, a l'heure actuelle, trop limitee : si les 
centres r~oivent regulierement Ia visite des families 
et des adolescents residant dans leur voisinage im
mediat, ils demeurent, en regie courante, sans con
tact reel avec les families rurales. Et il est a prevoir 
que ces circonstances seront d' autant plus domma
geables que des mouvements tres importants de Ia 
population se poursuivront de Ia campagne vers les 
agglomerations urbaines. II importe ·done d' eviter 
que les adolescents et les adultes, qui eprouvent 
le plus grand besoin d' orientation au moment ou ils 
doivent se preparer a quitter l'activite traditionnelle 
de leurs parents, se trouvent depourvus d'informa
tion et de conseil et, le plus souvent, reduits a 
exercer dans un nouveau milieu un emploi non 
qualifie ou mal adapte a leurs possibilites. 

3. La collaboration des Etats membres en matiere 
d' orientation professionnelle presente un interet d' au
tant plus vi£ que l'opportunite est generalement 
ressentie, bien qu'a des degres divers, d'ameliorer 
I' organisation et le fonctionnement des services 
d' orientation. En outre, comme les problemes de 
perfectionnement et d'extension des activites d'orien
tation qui restent poses dans -les pays comportent 
nombre d'aspects analogues, les six Etats ont interet 
a confronter leurs experiences nationales pour en 
tirer des conclusions de valeur generale. Des preoc
cupations convergentes se sont deja manifestees dans 
divers pays ; leur importance s' est traduite, sur le 
plan international, par des contacts et par I' adoption 
de certaines mesures, notamment : la recomman
dation n° 87 de !'Organisation internationale du 
travail, Geneve, juillet 1949 ; Ia Charte sociale 
europeenne, Turin, octobre 1961 ; Ia reco{Ilmanda
tion n° 56 de Ia Conference internationale de !'ins
truction publique, Geneve,- juillet 1963 ; Ia recom
mandation du Conseil de !'Organisation de coope
ration et de developpement economiques sur Ia 
politique de main-d'reuvre, instrument de la crois
sance economique, Paris, mai 1964 ; la recomman
dation n° 122 de !'Organisation internationale du 
travail concernant Ia politique de I' emploi, Geneve, 
juin 1964. 

4. En raison des considerations precedentes, Ia 
Commission de Ia Communaute economique euro
peenne a etabli Ia presente recommandation, se 
fondant sur les dispositions du traite de Rome ayant 

un rapport direct avec I' orientation professionnelle 
et I' emploi des travailleurs, en particulier les sui
vantes : I'article 128 ainsi que les principes gene
raux etablis en application de cet article pour Ia 
mise en reuvre d'une politique commune de forma
tion professionnelle, troisieme principe, decision du 
Conseil du 2 avril 1963 ; en outre, I' article 117 qui 
affirme Ia necessite d' ameliorer les conditions de vie 
et de travail de Ia main-d'reuvre, et I'article 118 qui 
confie a Ia Commission Ia mission de promouvoir 
une collaboration etroite dans le domaine social, 
notamment dans les matieres relatives a 1' emploi ... , 
a la formation et au perfectionnement profession
nels ; enfin, toutes autres dispositions du traite dont 
I' application suppose, entre autres, une action 
d' orientation des travailleurs, notamment celles qui 
concernent les aspects sociaux de Ia politique agri
cole commune. L' article 39 fixe, parmi les objectifs 
de cette politique, Ia realisation d'un emploi opti
mum de Ia main-d'reuvre. 

La Commission de Ia C.E.E. a recueilli l'avis 
du Comite economique et social et du Parlement 
europeen qui ... 

II - Recommandation 

Pour ces raisons, la Commission de Ia Com
munaute economique europeenne, au titre des dis
positions du traite instituant cette Communaute, 
notamment de I' article 155, et de la decision du 
Conseil du 2 avril 1963, et apres avoir consulte le 
Comite economique et social et le Parlement euro
peen, recommande aux Etats membres : 

1° De favoriser le developpement des activites 
d' orientation professionnelle des feunes et des 
adultes 

a) Le developpement des services de !'orien
tation professionnelle sera poursuivi afin que ces 
services soient, aussi rapidement que possible, mis a 
Ia disposition de I' ensemble des personnes in teres
sees. Le nombre des jeunes et des adultes qui 
beneficient chaque annee de I' orientation profession
neUe demeure; dans la plupart des Etats membres, 
encore inferieur a celui des personnes 'qui seraient 
susceptibles d' en tirer profit. II importe que ce 
nombre soit augmente compte tenu des besoins des 
categories de populations interessees, notamment 
celles des regions rurales et des populations immi
grees ou encore celles qui, pour quelque motif que 
ce soit, ont besoin de se readapter ou de se reedu
quer et aspirent a une promotion, y compris les 
personnes handicapees. 
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Pour 1' appreciation de ces besoins et pour 1' eta
blissement eventuel d'un ordre de priorite des 
activites d' orientation, les services d' orientation des 
jeunes et des adultes de chacun des six Etats effec
tueront a une meme date, tous les trois ans, un 
examen global de la situation avec les autorites et 
les services interesses. Compte tenu des resultats 
de cet examen, chaque Etat membre mettra a jour 
le programme des activites d'orientation profession
neUe. L' extension eventuelle de ce programme sera 
fondee, entre autres, sur l' evaluation de l' ensemble 
des beneficiaires souhaitables repartis par ages et 
par regions, et sur la possibilite d' accroitre les 
moyens disponibles. En outre, le bilan annuel des 
activites d' orientation professionnelle devra faire 
ressortir, entre autres elements, les progres realises 
et la proportion des beneficiaires effectifs par rapport 
au total prevu ci-dessus, de maniere a obtenir des 
donnees de base pour l' etablissement par les Etats 
membres des perspectives de developpement des 
services d'orientation et pour Ia determination cor
respondante des moyens financiers, techniques et en 
personnel, necessaires. 

b) Parallelement, des ameliorations d' ordre qua
litatif devront etre recherchees, notamment en ce 
qui conceme les points ci-apres : 

- les informations et la documentation sur le role, 
la structure, le contenu, l' etat actuel et prevision
nel des differentes professions, sur l' evolution 
du marche de l'emploi par branche d'activite, 
metier et region, ainsi que sur les voies et les 
moyens de formation et de perfectionnement 
professionnels ; 

- les renseignements specifiques sur les aptitudes 
ou sur les capacites requises par l'exercice des 
differents metiers, compte tenu en particulier 
de leur.s transformations actuelles et previsibles 
sur le plan economique, technique ou social ; 

- les methodes de I' orientation professionnelle et 
de conseil profes$ionnel, en s' effonyant de tirer 
profit de I' ensemble des contributions des specia
listes interesses, notamment des educateurs, des 
psychologues, des sociologues, des medecins et 
des representants des organisations profession
nelles et des services de placement ; 

- Ia forme et les moyens appropries de diffusion 
des informations et de la documentation au pro
fit des individus, de certains groupes de popu
lation et du public en general sur les faits, les 
perspectives et les possibilites de !'orientation. 

Sur ces differents point, des recherches, des 
etudes et des appreciations seront regtilierement 
effectuees afin de tenir compte des exigences de 

l' evolution et d' abou_tir a des conclusions concretes 
et previsionnelles. Ces recherches et · leurs resultats 
seront communiques dans les meilleurs delais aux 
services de I' orientation professionnelle. Ceux-ci s' ef
forceront de tirer parti du rassemblement systema
tique de ces donnees documentaires en adaptant 
leur diffusion aux differentes categories de personnes 
a informer (publications, expositions, cinema, radio, 
television, concours pedagogique et technique notam
ment des ecoles et des organisations professionnelles 
et sociales). Parmi ces diverses donnees, une atten
tion partictiliere sera accordee aux estimations pre
visionnelles d' emploi dans le but d' eclairer le plus 
possible I' action d' orientation professionnelle. 

2° D' adapter les structures des services de l' orien
tation professionnelle et leurs moyens d' action 
aux exigences de la population 

a) Structures : 

Les structures des services de l' orientation pro
fessionnelle devront etre adaptees de maniere a : 

- corriger eventuellement l'inegale distribution geo
graphique des services d' orientation en fonction 
des besoins reels des populations, besoins qui 
seront evalues dans les differentes regions, et, 
notamment, dans les regions rurales ; 

- renforcer en tant que de besoin I' organisation 
generale des services d' orientation profession
neUe; 

- faire en sorte que les services d' orientation 
aillent au-d~vant des beneficiaires et facilitent 
a ces demiers tous contacts utiles, meme dans 
les petites agglomerations rurales, a I' aide notam
ment de services itinerants et d'horaires de tra
vail amenages pour que tous les interesses, 
notamment les parents, puissent avoir recours a 
ces services ; 

- en outre, que ces derniers cooperent avec les 
services de conseillers en agriculture charges plus 
specialement des problemes . socio-economiques. 

b) Moyens: 

Pour realiser !'extension necessaire des activites 
d' orientation professionnelle, un financement ade
quat des moyens techniques et administratifs a 
mettre en oouvre devra etre assure, tout specialement . 
en ce qui conceme le personnel prepose a ces acti
vites. Ce probleme sera examine notamment sous les 
aspects suivants : 
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- organiser le recrutement du personnel de fa9on 
a permettre I' accroissement des effectifs et I' ele
vation de leurs qualifications en fonction des 
besoins reels d'orientation; 

- accorder a ce personnel un statut de nature a 
garantir sa stabilite ; 

- ameliorer les methodes de formation et de per
fectionnement des differentes categories d' agents 
preposes a I' orientation professionnelle ; donner 
a cet effort educatif un caractere regulier ' et 
systematique ; tenir compte, entre autres ele
ments, des problemes d' orientation des popula
tions rurales. 

3° D' assurer une plus grande continuite de l' action 
d' orientation, une liaison etroite avec les services 
de placement et de renforcer la coordination 
generale des activites d' orientation 

a) Entre autres facteurs, l'accroissement des 
moyen techniques et en personneJ doit favoriser Ia 
transformation generale de I' orientation profession
nelle en un processus plus complet et continu. Ce 
processus facilitera les passages successifs qui mar
quent les periodes transitoires, assez souvent cri
tiques, entre Ia scolarite, Ia formation professionnelle, 
l'exercice d'une profession determinee ainsi que les 
changements d' activite impliquant une reeducation 
ou une adaptation professionnelle. Afin de preparer 
ces transitions, il importera d'assurer Ia possibilite 
de renouveler les operations d'information et de 
conseil chaque fois que des circonstances generales 
ou Ia situation individuelle requierent un nouvel 
examen du probleme d'orientation du jeu:rie ou de 
l'adulte. . 

b) II conviendra, par ailleurs, d' assurer une 
liaison suivie entre les services interesses, notamment 
ceux qui ont dans leurs attributions I' education 
generale et Ia formation professionnelle, I' orientation 
scolaire et professionnelle des jeunes et des adultes, 
le placement et I' emploi. Cette liaison se traduira, 
sur le plan g{meral, par des echanges d'informations 
sur les travaux menes par ces differents services et, 
sur le plan individuel, par Ia communication, avec 
I' accord des personnes interessees et dans Ia limite 
prevue par les reglementations nationales, des con
clusions pratiques des examens auxquels elles se 
sont presentees. 

Pour renforcer cette collaboration, il importera 
de reduire les obstacles qui tiennent notamment a 

Ia fragmentation des services, a Ia difference des 
methodes utilisees et a I' absence d' un langage com
mun chez les differents conseillers d' orientation 
scolaire et professionnelle. 

De fa9on generale, une coordination des acti
vites d' orientation professionnelle do it etre assuree 
entre tous les services interesses aux differents 
niveaux : national, regional et local, de maniere a 
faire entrer dans les faits une meilleure conjugaison 
des efforts des differentes administrations compe
tentes en cette matiere, ainsi que des organisations 
et des milieux interesses. 

4° De renforcer la collaboration communautaire 

Le renforcement de cette collaboration devra 
etre assure dans Ia perspective de I' evolution econo
mique et sociale des six Etats membres de Ia Com
munaute, qui rend plus necessaire l'action d'orien
tation prof~ssionnelle, a mesure que disparaissent 
les obstacles a Ia liberation des mouvements de 
main-d' reuvre entre ces Etats. 

Pour faciliter Ia comprehension mutuelle des 
services nationaux d' orientation professionnelle, et 
pour stimuler les efforts de perfectionnement de 
I' ensemble des services d' orientation dans Ia Com
munaute, il importe tout specialement de developper 
entre Ies Etats membres des echanges reguliers 
d'informations et d'experiences. Dans le cadre de 
ces echanges, sera notamment etabli - et diffuse 
chaque annee un expose de synthese sur les activites 
d' orientation professionnelle et sur les progres et 
experiences realises dans ce domaine au cours de 
I' annee ecoulee. Les services de Ia Commission eta
bliront cet expose de synthese sur Ia base des infor
mations qui leur seront communiquees par les 
services des Etats membres. 

En conclusion, Ia Commission recommande aux 
Etats membres : 

- de prendre toutes dispositions appropriees en 
vue de realiser les objectifs indiques ci-dessus ; 

- d' assurer une large diffusion de Ia presente re
commandation aupres de tous les services, orga
nisations et milieux interesses ; 

- de l'informer regulierement des mesures qu'ils 
prendront dans Ia matiere faisant I' objet de Ia 
presente recommandation, ainsi que de leur 
application et des difficultt'~s eventuellement ren
contrees. 



Prendent 

S'P.ANCE DU VENDREDI 11 MARS 1966 

Resolution 

sur les 'programmes d'action de Ia Commission de Ia C.E.E. en matiere de politique commune 
de formation professionnelle en general et dans l'agriculture 

Le Parlement europeen, 

- vu les programmes d' action de Ia Commission de Ia C.E.E. en matiere de politique 
commune de formation professionnelle en g{meral et dans !'agriculture (V/SEC (65) 
1355 de£.), 

- vu le rapport de sa commission sociale (doc. 3), 

1. Rappelle ses prises de position anterieures (1) ; 

2. Souligne !'importance de· la formation professionnelle dans le developpement 
de la societe modeme ; 

3. Affirme Ia necessite d'une politique communautaire organique pour cette ma
tiere, car elle est inseparablement liee a Ia politique de l' emploi, eu egard en parliculier 
a Ia realisation; 

4. Estime que Ia formation professionnelle est une condition sine qua non pour Ia 
realisation pleine et entiere de Ia libre circulation des personnes dans la Communaute ; 

5. Met l'accent sur l'interet vital que revet Ia politique de formation profession
nelle pour Ia politique de developpement regional ; 

6. Affirme qu'il faut etablir une liaison plus etroite entre Ia formation scolaire et 
Ia formation pratique en faisant appel a Ia collaboration d'un personnel enseignant 
provenant directement des milieux participant a Ia production ; 

7. Souligne l'interet particulier que presente Ia formation appropriee des instruc
teurs et des enseignants ; 

8. Estime que l' objectif final doit etre une orientation communautaire et une 
continuite de Ia formation professionnelle a tous les niveaux, avec les structures 
qu' elle requiert ; 

9. Attire !'attention sur les exigences particulieres du secteur agricole qui doit 
faire face a de profondes transformations de structures dans lesquelles Ia formation 
professionnelle est appelee a jouer un rl'>le de premiere importance, et insiste sur Ia 
necessite d'utiliser tous les moyens offerts par le traite' pour developper Ia formation 
professionnelle dans le cadre de programmes communautaires ; 

10. Approuve les programmes elabores par l' executif, mais invite celui-ci a realiser 
concretement les divers objectifs en utilisant les instruments juridiques les plus 
efficaces; 

11. Invite son president a transmettre Ia presente resolution et le rapport auquel 
elle fait suite a Ia Commission de Ia C.E.E. 

(') J.O. n• 31 du 26 avril 1962, p. 1034/62. 
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6. Services sociaut aux travailleurs migrants 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
presentation et la discussion du rapport de M. Car
caterra, fait au nom de la commission sociale sur 
les suites donnees par les l!:tats membres a la 
recommandation de la Commission de la C.E.E. 
concernant I' activite des services sociaux a I' egard 
des travailleurs se depla~ant dans la Communaute 
(doc. 11). 

La parole est a M. Carcaterra. 

M. Carcaterra, rapporteur.- (I) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, des 1960, l'executif 
et ses services ont pu constater la necessite d'inter
venir pour rendre plus efficace I' aide a accorder 
aux travailleurs migrants dans le cadre de la Com
munaute. C' est a ce sujet qu.e la commission sociale 
a ete appelee · a exprimer un avis sur les suites 
donnees aux initiatives prises par l'executif. Je serai 
bref, puisque, paraphrasant un vieil adage, nous 
pouvons reconnaitre qu'il est toujours possible de 
dire brievement meme les choses les plus difficiles. 

A la suite de I' etude effectuee par I' executif et 
ses services, I' executif a pris la decision d' adresser 
un avis aux gouvemements nationaux pour suggerer 
l'aide a accorder par les organismes gouvememen
taux aux travailleurs migrants. 

Notre commission et le Parlement europeen sug
gererent a I' executif de recourir a la forme plus 
contraignante de la recommandation plutot qu'a 
celle de l'avis. Et effectivement, en juillet 1962, 
I' executif presenta une recommandation qui fut natu
rellement approuvee par le Parlement et qui fut 
ad,ressee aux differents gouvemements. 

La recommandation comportait cinq points rela
tifs au developpement et a la creation des serVices 
sociaux dans Ies differents pays, a la formation a 
donner aux travailleurs migrants, a Ia cooperation 
effective entre les services sociaux d'un meme pays, 
a la formation du personnel des services sociaux et 
enfin a Ia cooperation constante entre les services 
sociaux des differents pays de la Communaute. 

En 1963, Mme Gennai Tonietti et MM. Sabatini 
et Pedini demanderent dans une question ecrite a 
I' executif 'que celui-ci rende compte des resultats 
obtenus par la recommandation adressee aux gou
vernements. 

L' executif, avec une diligence dont il faut lui 
donner acte et I' en feliciter, a presente, en reponse 
a cette demande, le document qui, aujourd'hui pre
cisement, fait I' objet de notre exam en et qui est 
soumis a notre approbation. 

II ressort du rapport de I' executif que les gouver
nements se sont employes concretement et de fa~on 

remarquable a donner suite aux differents points de 
Ia recommandation de 1962. 

II me semble que le document qui nous a ete 
soumis par l'executif est de la plus haute impor
tance. Tout a l'heure, M. Levi Sandri a eu !'occasion 
de dire, en des termes qui me semblent devoir etre 
soulignes, que la recommandation adressee par 
I' executif aux diWirents gouvemements nationaux 
s'est revelee d'une grande efficacite. 

Je tiens precisement a souligner !'importance poli
tique de I' instrument dont I' executif s' est servi, avec 
!'accord du Parlement ~uropeen. Je dirai done qu'il 
faut considerer ce fait - aussi important politique
ment - de trois points de vue differents. 

Le premier point est celui de I' accueil que la 
recommandation a re~u de Ia part des differents 
gouvemements. A cet egard, il me semble qu'il n'y 
ait qu'a se rejouir. les gouvemements ayant tous 
reconnu !'importance de la recommandation et le 
grand interet que celle-ci revet, et ayant declare 
etre disposes a poursuivre l'action entreprise et a 
en atteindre les objectifs. 

C' est vraiment un motif de satisfaction de cons
tater quel accueil les gouvemements ont reserve a 
une recommandation emanant de I' executif de Ia 
Communaute economique europeenne. 

Le second point de vue sous lequel il faut, me 
semble-t-il, considerer le document soumis a notre 
examen est la suite donnee a la recommandation. 
A cet egard, je voudrais insister sur le grand nombre 
de mesures envisagees et realisees par les differents 
gouvemements, m~me si evidemment, comme cela 
arrive pour toutes les choses humaines, . il reste 
encore beaucoup a faire. En effet, certains points 
de Ia reoommandation n'ont pas obtenu tous les 
resultats concrets escomptes. J e soulignerai encore 
a ce propos l'reuvre digne d'eloges accomplie par 
l'executif afin de favoriser !'application de Ia recom
mandation par les differents gouvemements, hatant 
ainsi Ia realisation des objectifs que l'on souhaite 
atteindre. 

Le troisieme point doit etre, je pense, de porter 
un jugement sur les resultats obtenus grace a la 
suite donnee par les differents gouvemements aux 
cinq points de la recommandation. En ce domaine 
egalement, il faut dire que tous les resultats desi
rables n'ont pas ete obtenus. Je citerai quelques 
exemples. Les Pays-Bas signalent que les services 
sociaux, dans Ies pays d'origine des travailleurs 
etrangers, n' auraient pas encore atteint le meme 
degre de developpement que les services sociaux 
neerlandais. A titre d' exemple, le gouvemement 
neerlandais a indique qu'il n'y aurait dans les Pays
Bas qu'un seul service social cree par l'un des pays 
d'origine, service qui, par ailleurs, ne di~pose que 
d'un seul fonctionnaire. Le gouvemement de I' Alle
magne federale a communique a peu pres les memes 
renseignements. 
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En lui donnant acte de l'reuvre qu'il a si bien 
realisee et pour laquelle il merite nos eloges, le 
Parlement se do it de demander a I' executif de per
severer dans I' action deja entreprise pour inciter les 
differents gouvemements a supprimer les deficiences 
qu'inevitablement on a constatees dans la premiere 
application de Ia recommandation. 

II me semble que ce point est du plus haut interet. 
Une recommandation ne peut etre consideree comme 
une fin en soi ; evidemment c' est une recommanda
tion adressee aux differents gouvemements en vue 
de Ia realisation de certains objectifs determines de 
caractere social. Le traite a donne aux. objectifs so
ciaux Ia premiere place dans les intentions des par
ties contractantes et dans I' action que Ia Commu
naute economique europeenne est appelee a accom
plir. 

M~nsieur le President, Mesdames et Messieurs, 
parvenu a ce point, apres avoir souligne Ia grande 
valeur qu' a mon avis revet le document qui no us 
a ete foumi avec autant de diligence par l'executif, 
il me semble que l'on doive conclure en adressant 
de tres vifs eloges a I' executif - je dirai meme a 
«notre» executif - pour I' action qu'il a accomplie 
et pour les resultats qu'il a obtenus jusqu'ici. 

Je tiens a ajouter, en toute modestie, quelques 
paroles de satisfaction a l'egard de l'ceuvre accom
plie par notre Parlement en ce domaine, reuvre qui 
.peut nous inciter a parler de fierte pour ce Parle
ment qui a obtenu d' excellents resultats en ce qui 
conceme les institutions et les instruments politico
juridiques de Ia nouvelle Europe communautaire. 

Monsieur le President, Ia commission sociale a 
l'honneur de proposer au Parlement d~approuver le 
document en cours d' exam en. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. POHER 

M. le PresidenL - Dans Ia discussion glmerale, Ia 
parole est a M. Laan. 

M. La8n, au nom du groupe socialiste. - (N) 
Monsieur le President, je tiens avant tout- a m' asso
cier aux eloges que M. Carcat((rra a adresses a Ia 
Commission pour la fa~on dont elle a con~u sa 
recommandation et pour le conteim qu'elle lui a 
donne. Je tiens aussi a feliciter M. Carcaterra d'avoir 
su nous presenter d'une fa~on parfaitement claire, 
dans son rapport, les conclusions des discussions 
parfois tres ardues que la commission sociale a 
consacrees a ce probleme. 

J e voudrais aussi soulever une ou deux questions 
qui nous preoccupent encore. 

Dans son commentaire, M. Levi Sandri a souligne 
que le futur programme a moyen terme, qui influera 

sur I' ensemble des structures economiques, aura des 
consequences marquantes sur le plan de Ia vie sociale 
et sur les possibilites sociales a l'interieur de Ia 
Communaute. Ce commentaire m'a confirme dans 
l'idee qu'il importe plus que jamais de se pencher 
attentivement, au cours des prochains mois, sur 
I' ensemble des problemes qui se posent en matiere 
d'harmonisation des mesures de prevoyance sociale, 
con~ues au sens le plus large. Je suis tres reconnais
sant a M. Levi Sandri d'avoir fait incidemment cette 
remarque. 

Pour ce qui est du rapport lui-meme, je rappelle
rai qu'il cite, aux paragraphes 24 et 25, le rapport 
de M. Storch (doc. 118, 1963-1964). Ce demier rap
port soulignait la necessite de prendre des mesures 
pour corriger une des lacunes fondamentales des 
reglements sur la libre circulation, consistant en ce 
qu'ils ne tiennent compte que des aspects techniques 
des migrations, sans avoir suffisamment egard au 
« statut » social qu' assurent les differents pays. 

Le paragraphe 25 du rapport traite de Ia coordi
nation des activites des offices du travail en ce qui 
conceme le depart et le voyage des travailleurs ' 
migrants, en faisant d' ailleurs etat plus abondam
ment des interventions des services sociaux que de 
celles des offices du travail. 

Je tiens a souligner avec force que les activites 
des offices du travail en vue d'atteindre un resultat 
aussi fructue9x que possible dans le domaine des 
migrations de travailleurs pourraient etre mieux 
coordonnees que ce n'est le cas actuellement. Je 
pense notamment a la coordination dans les zones , 
frontalieres, ou I' on est relativement pres les uns 
des autres. Je pense par exemple au Limbourg meri
dional et aux zones limitrophes d' Allemagne et de 
Belgique, ou se pose le probleme des travailleurs 
etrangers employes en Belgique qui font Ia navette 
entre ce pays et le Limbourg. Le defaut de coordi
nation des activites des offices du travail situes de 
part et d' autre de la frontiere est manifeste et per
manent. II en resulte des situations qui auraient du 
etre evitees. 

J e pense qu'il conviendrait, d:ms I' etat actuel des 
choses, d'accorder plus d'attention a ce probleme. 
Je me rallie entierement, a ce propos, a ce qu'a dit 
M. Carcaterra du defaut de coordination interne qui 
persiste dans certains pays. Je pense aussi qu'il fau
drait inviter les gouvemements a se preoccuper 
davantage des problemes qui se posent dans les 
zones frontalieres. 

La seconde question qui se pose est celle du 
« statut » social. 

Je me suis interroge une fois de plus, a ce sujet, 
sur les possibilites juridiques qui existent en ce qui 
conceme les travailleurs migrants de Ia Commu
naute. J e pense pouvoir mettre sur le meme pied 
les travailleurs migrants des six pays de la Commu-
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naute et ceux qui sont ongmaires de pays assoCies 
a Ia Communaute, comme Ia Grece ou Ia Turquie. 

Je me suis etonne, par exemple, qu'il ait pu etre 
question, a I' occasion d'une greve comme celle qui 
a eu lieu recemment dans les mines du Nord de Ia 
Belgique, de discrimination entre les mineurs origi
naires de pays autres que Ia Belgique et les mineurs 
belges. 

Je pense qu'une des taches les plus importantes 
qui nous incombent est de veiller a ce que, en cas 
de greve, les travailleurs migrants dont I' engagement 
a ete organise dans le cadre d'une convention bene
ficient desormais du meme traitement juridique que 
Ies travailleurs du pays en cause. 

Si je ne me trompe, I' Association internationale 
des juristes s' occupe actuellement de ce probleme. 
J' aimerais etre informe, Iorsque le moment sera 
venu, des solutions qui auront pu etre apportees a 
ce probleme. 

Ma derniere question a trait au point 30 du 
rapport. Le rapporteur y fait etat de !'intention 
annoncee par I' executif, a Ia suite de suggestions 
formulees par Ia commission sociale, d'organiser un 
colloque special qui reunira des experts et des repre
sentants de toutes les organisations s' occupant de 
I' assistance sociale aux travailleurs etrangers. 

II est certain que cette rencontre ne pourra etre 
qu'interessante. 

J'aimerais beaucoup que M. Levi Sandri nous 
donne des precisions a ce sujet. 

Par representants des organisations qui s'occupent 
de !'assistance sociale, entend-on aussi les represen
tants des organisations nationales d' employeurs et 
de travailleurs, qui ont a leur actif de multiples 
interventions dans ce domaine ? 

Je pense qu'on peut l'escompter, si l'on se refere 
au contenu du paragraphe 31. 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) M. Carcaterra a expose avec 
tant de precision et de clarte les precedents de cette 
question et les raisons pour Iesquelles nous en 
sommes arrives a adresser une recommandation aux 
f:tats rpembres qu'il est inutile que j'y revienne lon
guement. Je voudrais remercier M. Carcaterra et 
M. Laan pour Ia bienveillance qu'ils ont manifestee 
a l'egard de l'executif, et ajouter quelques observa
tions qui, tout en se basant sur Ia discussion, peu
vent avoir, dans· un certain sens, un caractere 
general. 

La premiere concerne I' efficacite des recomman
dations de I' executif en matiere de politique sociale. 
A plusieurs reprises, nous avons ~nstate avec regret 
qu' en matiere de politique sociale les pouvoirs des 

institutions communautaires ne sont pas particuliere
ment importants, etant donne que I' article 118 du 
traite n' envisage qu'une collaboration etroite entre 
les Etats membres dans le domaine social et prevoit 
que les resultats de cette collaboration seront des 
etudes, des consult.ations, des avis et sur la base de 
I' article 155 egalement des recommandations qui -
comme je viens de le dire - sont des actes sans 
caractere imperatif, auxquels, en definitive, les f:tats 
et les institutions, auxquels elles sont adressees, pour
raient egalement se soustraire. ·or, bien que cette 
recommandation ait ete l'une des premieres que 
nous ayons adressees aux gouvernements, elle a 
donne des resultats qui paraissent particulierement 
reconfortants et nous demontrent que ces actes, bien 
que depourvus de caractere obligatoire mais appuyes 
par I' avis positif du Parlement europeen, sont mis 
en application par les f:tats membres. 

Cette recommandation en effet a eu une appli
cation particulierement efficace dans tous les pays 
de Ia Communaute et il en est donne acte dans Ie 
rapport que nous avons presente au Parlement. 
Nous devons done etre un peu plus confiants en 
ce qui concerne les resultats de ces recommandations 
que I' executif a adressees et en nombre assez eleve 
aux pays membres. 

II ne faut pas evide:nllnent que ces actes soient 
ensuite abandonnes a eux-memes. En d'autres ter
mes, ces recommandations une fois adressees aux 
pays interesses et aux autres institutions, il faut que 
I'executif en suive !'application par de frequentes 
demandes de renseignements adressees aux f:tats 
membres. 

A ce propos, nous demandons que tous les deux 
ou trois ans soient adresses a I' executif des rapports 
sur I' etat d' application des recommandations et que 
soit precisee Ia portee de ces recommandations ou 
de certaines de leurs dispositions pour en solliciter 
!'application aupres des organes responsables. 

On nous demandera si notre action ne pourrait 
etre plus fructueuse si elle etait appuyee dans les 
Parlements nationaux par des interventions des par
lementaires europeens qui ont demande a I' executif 
quel etait I' etat d' application des recommandations 
dans les differents pays. II m'est facile de repondre 
que quelques-unes des demandes que ces parlemen
taires ont adressees a I'executif pourraient egalement 
etre adressees aux gouvernements et aux Parlements 
nationaux. II s'agirait d'une action combinee parti
culierement interessante qui pourrait donner d' ex
cellents .resultats. 

M. Laan a tenu a souligner !'importance des pro
grammes de politique economique a moyen terme 

_et s'est refere aux discussions anterieures. Je voudrais 
lui dire qu' effectivement les problemes sociaux 
auront dans ce programme une place particuliere. 
II comprendra les problemes de I' emploi en general, 
de Ia formation professionnelle, ainsi que ceux rela
tifs a une serie de reglementations et de dispositions 
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qui agissent en definitive sur Ia situation des tra
vailleurs : je pense a l'iige minimum d'admission au 
travail, a Ia mise a Ia retraite, aux horaires de travail, 
au travail des femmes et des enfants et, d'une fa~on 
g{merale, a toute une serie de problemes qui dans 
le cadre de ce programme de politique economique 
a moyen terme seront mis en discussion et sur les
quels le Parlement . pourra se prononcer quand on 
lui demandera son avis. 

J'ai egalement pris acte du vreu de M. Laan d'une 
meilleure coordination entre les services nationaux 
qui s'occupent du placement de Ia main-d'reuvre a 
l'etranger. Je voudrais souligner a ce sujet que Ia 
reglementation actuelle prevoit deja que cette coor
dination peut avoir lieu directement entre les divers 
services nationaux sans qu'il soit necessaire de passer 
par les administrations et les services centraux ou 
les ministeres. Des a present, les services locaux 
d:un pays peuvent se mettre directement en relation 
avec les services locaux d'un autre pays en vue 
de Ia compensation de I' offre et de Ia demande 
d' emplois. -

Dans le troisieme reglement relatif a Ia libre cir
culation de Ia main-d'reuvre - instrument qui devra 
etre mis au point au cours de Ia troisieme etape 
de Ia periode transitoire pour rendre complete cette 
libre circulation - nous essayerons de perfection
ner le systeme de coordination entre les services 
locaux afin que les compensations entre I' offre et 
Ia demande d' emplois puissent a voir lieu dans les 
meilleures conditions et le plus rapidement possible. 

En ce qui conceme le statut social des travail
leurs, il faut rappeler que sur Ia base du traite et 
des reglements en vigueur il existe une egalite abso
lue des droits et devoirs entre les travailleurs des 
six pays. La position des travailleurs des pays etran
gers a Ia Communaute ne releve pas pour sa part 
du reglement relatif a· Ia libre circulation ni du 
traite, mais fait I' objet de dispositions et d' accords 
bilateraux que chaque Etat membre signe avec les 
Etats interesses. II est evident que ces dispositions 
varient sur certains points ; il existe done des discri-

minations, meme si elles ten dent a s' attenuer du fait 
qu'il y a une tendance a aligner ces accords bilate
raux sur le modele des reglements communautaires 
qui prevoient I' elimination de toutes les discrimina
tions. II existe done une tendance en ce sens qui doit 
a mon avis etre encouragee surtout lorsqu'il s'agit 
de travailleurs des :E:tats associes destines un jour 
a faire partie de notre Communaute en tant que 
membres. L' executif pour sa part est tout a fait 
favorable a cette tendance et personnellement, en 
tant que membre de I' Association intemationale des 
juristes dont a parle M. Laan, je suis parfaitement 
d' accord avec lui sur Ia remarque qu'il a faite. 

Pour ce qui est enfin du colloque sur Ia situation 
sociale des travailleurs qui se deplacent a l'interieur 
de Ia Communaute, je dirai que ce colloque est 
encore en voie d' organisation mais je peux vous 
assurer des a present que les representants des asso
ciations des travailleurs et des employeurs, qui ont 
un interet specifique et qui menent une action parti
culierement intense en cette matiere, seront invites 
a y participer et a y apporter leur contribution. 

Monsieur le President, je me limiterai a ces quel
ques considerations et je remercie encore une fois 
M. Carcaterra et Ia commission sociale pour leur 
appreciation favorable de l'activite de l'executif en 
ce domaine. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie 'tout parti
culierement, Monsieur Levi Sandri, de l'importante 
contribution que vous avez apportee a nos debats 
au cours de cette session. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

sur les suites donnees par les £tats membres a Ia recommandation de Ia Commission 
de Ia C.E.E. concernant l'activite des services sociaux a l'egard des travaiUeurs 

se depla~t dans Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu le document de Ia Commission de Ia C.E.E. (C.E.E. 6936/1/V/64), 

- vu le rapport de Ia commission sociale (doc. II), 
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1. Se felicite des renseignements fournis par Ia Commission de la C.E.E. sur les 
suites donnees a la recommandation du 23 juillet 1962 (1) concernant l'activite des 
services sociaux a I' egard des travailleurs se depla~ant dans Ia Communaute ; 

2. Souligne l'importance politique et soclale de cet aper~u des resultats enre
gistres a Ia suite d'un acte de Ia Commission s'adressant aux gouvernements des :E:tats 
membres; 

3. , Constate que les gouvernements ont non seulement bien accueilli Ia recomman
dation, mais aussi qu' en g{meral ils lui .ont donne effectivement suite ; 

4. Observe toutefois qu'il est necessaire de suivre de plus pres l'efficacite reelle 
des interventions gouvernementales dans le domaine social ; 

5. Estime notamment necessaire que soient progressivement harmonisees les me
sures des divers gouvernements et l'activite louable des institutions privees d'assistance; 

6. Souhaite en particulier que soient adoptees rapidement les nouvelles proposi
tions de Ia Commission de Ia C.E.E. concernant le Fonds social, grAce auxquelles une 
nouvelle impulsion pourra etre donnee a Ia creation de services sociaux et a leurs 
activites; 

7. Demande a Ia Commission de Ia C.E.E. de recourir aux instruments juridiques 
les plus efficaces dont elle dispose pour favoriser un substantiel progres dans le domaine 
en question ; 

8. Demande en outre a Ia Commission de Ia C.E.E. de proceder, a I' avenir, a de 
nouvelles etudes sur les resultats acquis a Ia suite de sa recommandation et de l'en 
tenir informe ; 

9. Invite son president a. transmettre Ia presente resolution et le rapport auquel 
elle fait suite a Ia Commission et au Conseil. . 

( 1) J .0. n• 75 du 16 aoiit 1962. 

7. Modifications dans la composition des 
commissions 

M. le President. - J' ai r~u : 

- du groupe des liberaux et apparentes, une 
demande tendant a nommer M. Berthoin membre de 
Ia commission des associations, en remplacement de 
M. Alric; 

- du groupe democrate-chretien, une demande 
tendant a nommer M. de Bosio membre de Ia com
mission sociale, en remplacement de M. Moro. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

8. Allocution de clOture de M. le President 

M. le President. - Mes chers collegues, le Parle
ment a epuise son ordre du jour. Je voudrais, avant 
de lever Ia seance, vous remercier du travail accom
pli au cours de cette periode de session, ainsi que 
Ia Presse qui a consciencieusement relate nos debats. 

Je pense que vous serez d'accord avec moi pour 
que soient remercies et felicites publiquement les 
agents de tous grades de notre secretariat qui ont 
une tache si difficile en raison de Ia dispersion 
excessive de nos activites, sans oublier ceux et celles 
qui, dans des cabines un peu mysterieuses, font tous 
leur efforts pour interpreter fidelement nos paroles 
et meme parfois nos pensees. 

( Applaudissements) 
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9. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - Le bureau elargi propose au 
Parlement de tenir ses prochaines seances dans Ia 
semaine du 9 au 14 mai 1966. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

10. Adoption du proces-verbal de la presente seance 

M •. le President. - Conformement a I' article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de Ia ptesente seance 

qui a ete redige au fur et a mesure du deroulement 
des debats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

11. Interruption de la session 

M. le President. - J e declare interompue Ia ses
sion du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 12 h 25) 
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ACHENBACH, Ernst 

Nominations 

- Membre de Ia commission polltique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commiulon sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia C0111111118lon pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia COIIUIIinion des budgets et de 
('administration (7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
('association (7 mars 1966) - (p. 12) 

AIGNER, Heinrich 

Nominations 

- Membre de Ia commlulon economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commiulon pour Ia cooperation 
avec des pays en vole de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1966) - (p. 12) 

ALRIC, Gustave 

Nominations 

- Membre de Ia ClOIDDiilslon du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des IWOCiations 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

DBmls.rion 

- Membre de . Ia commission des associations 
(11 mars 1966) - (p. 206) 

ANGELINI, Armando 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission juridique (10 mars 1966) 
- (p. 180) 

ANGIOY, Giovanni M. 

N ominatlons 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1966) - (p. 12) 

APEL, Hans 

N ominatlons 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

ARENDT, Walter 

Nomination 

- Membre de Ia commission de I' energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

ARMENGAUD, Andre 

Nominations 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en vole de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1966) - (p. 12) 

ARTZINGER, Helmut Karl 

Nominations 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en vole de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1966) - (p. 12) 
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BAAS, J. 
Nominations 

- Membre de Ia conmns11on de I' agriculture 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission 6conomique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'adminilltration (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1966) - (p. 12) 

De bats 

- Budgets de Ia C.E.E. pour I' exerclce 1986 -
Budget de fonctionnement et budget de 
recherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour l'exercice 1966: 

- rapporta (doc. 14 et 15) et propoaitiona de 
reaolutiona de la commi#ion dett budgettt et de 
r administration et amendement : 

BADING, Barri 

Nominations 

- met l'accent sur Ia difficulte de 
Ia tAche du rapporteur, M. De Gryse ; 
prend position, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, sur divers aspects 
des problbmes budgetaires dans le cadre 
de Ia C.E.E., a savoir : le r6le du Par
lement en matiere budgetaire, Ia situa
tion du personnel de Ia Communaute 
et le financement de Ia politique agri
cole commune ; declare que son groupe 
se rallie, dans 1' ensemble, a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rap
port de M. De Gryse (9 martt 1966) -
(pp, 83-85) 

- eXPrime Ia vive inquietude du 
groupe des liberaux et apparentes, au 
sujet du programme de recherches et du 
sort reserve aux travaux d'Euratom dans 
le cadre de Ia fusion des executifs; de
clare que le groupe votera en faveur de 
Ia proposition de resolution et souhaite 
qu'une attention particulibre soit accor
dee au contenu du paragraphe 21 de 
celle-ci (9 marB 1966) - (pp. 94-95) 

- Membre de Ia conunission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture 
(7 mars1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1966) - (p. 12) 

BAITAGLIA, Edoardo, mce-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Vice-preside'lt du Parlement europeen (7 mars 
1966) - (p. 5) 

- Rapporteur general sur le rapport g~ de Ia 
Commission de Ia C.E.E.A. (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia ·commission de I' energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (7 mars 1966)- (p. 12) 

- Membre de Ia commission des associations 
(7 mara 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'asaociation (7 mars 1966) - (p. 12) 

Documentation 

- Rapport (doc. 15) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission des budgets et de 
I' administration sur 

- le projet de budget de fonctionnemeot de 
Ia Communaute europeeone de I' energie 
atomique pour l'exercice 1966 (doc. 5) 

- le projet de budget de recherches et d'in
vestissement de Ia Communaute europeeone 
de l'energie atomique pour l'exercice 1986 
(doc. 6) (7 mars 1966) - p. 8) 

De bats 

- preside au cours de Ia seance du 
10 mars 1966 

-Budgets de Ia C.E.E. pour l'exerclce 1966 -
Budget de fonctionnement et budget de 
recherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour l'exerclce 1966: 

- rapporta (doc. 14 et 15) et propositions de reso
lutiona de la commission des budgettt et de 
r adminttttration et amendement : 

- presente son rapport (9 mars 
1966) - (pp. 73-76) 

BAITIST A, Emilio 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia commission juridiqoe (10 mars 1966) 
- (p. 180) 
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Demission 

- Membre de Ia commission sociale (10 mars 1966) 
- (p. 180) 

BATTISTINI, Giulio 

Nominations 

- Membre de Ia comlftlssaon de l'energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de la recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

BECH, Jean 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

Documentation 

- Rapport (doc. 10) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission juridique sur Ia sup
pleance des membres en commissions (7 mars 
1966) - (p. 7) 

De bats 

- Suppleance des membres en commissions : 
- rapport (doc. 10) et proposition de resolution 

de la commission furidlque : 

- prtisente le rapport (8 mars 
1966) - (pp. 17-19) 

- s'etonne de )'opposition exprimee 
par M. Thorn au nom du groupe des 
liberaux et apparentes ; propose, en tant 
que rapporteur, le renvoi du mpport a 
Ia commission juridique (8 mars 1966) -
(pp. 20-21) 

- donne lecture d'u!Ul lettre du 
7 fevrier 1966 adressee par le president 
du Parlement au president de Ia com
mission juridique selon laquelle le bu
reau s' est prononce en faveur de Ia pro
position de resolution adoptee par Ia 
commission juridique (8 mars 1966) -
(pp. 21-22) 

BERGMANN, Karl 

Nominations 

- Membre de Ia commission de verification des 
pouvoirs (7 mars 1966) - (p. 3) 

- Membre de la commission de l'energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de la commission de Ia protection sani
talre (7 mars 1966)- (p. 11) 

BERKHOUWER, C., vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (7 mars 
1966) - (p. 5) 

- Membre de la commission sociale (7 mars 1966) 
- {p. 11) 

- Membre de la commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de la commission de la recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - {p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations 
(7 mars 1966) - (p. 12) 

De bats 

- preside au cours des seances 
des 9 et 11 mars 1966 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires : 

- rapport (doc. 1) et propositi0fl8 de resoluti0fl8 
de Ia commission du marche interieur et amen
dements: 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 3 de M. Vredeling; 
pose a son sujet une question precise a 
M. von der Groeben (8 mars 1966) -
(p. 53) 

- approuve l'amendement de M. 
Deringer (8 marr 1966) - (p. 56) 
Voir aussi: PR];;SIDENT DU PARLE
MENT EUROP:eEN 

BERNASCONI, Jean 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (7 mar.t 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (7 mars 1966)- (p. 12) 

Documentation 

- Rapport (doc. 12) et proposition de resolution 
au nom de la commission de la recherche et 
de Ia culture sur Ia creation d'un brevet sportif 
populaire europeen (7 mars 1966) - (p. 7) 
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Debats BERTHOIN, Jean 

- Brevet sportif populaire europeen : Nominations 

- rapport (doc. 12) et proposition de resolution 
de la commission de la recherche et de la 
culture: 

- presente son rapport (10 mars 
1966) - (pp. 150-151) 

BERSANI, Giovanni 

Nominations 

- Membre de Ia commission de verification des 
pouvoirs (7 mars 1966) - (p. S) 

- Membre de Ia commission soclale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia COIDDliBsion dtt marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission eeonomique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission juridJque (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

- Membre de Ia commission des associations 
(7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(10 mars 1966) - (p. 180) 

Demissions 

- Membre de Ia COIIIIDissloo juridique (10 mars 1966) 
- (p. 180) 

- Membre de Ia commissioo des usociations 
(10 mars 1966) - (p. 180) 

De bats 

- Harmonisation des taxes sur le cbiHre d'affaires : 

- rapport (doc. 1) et propositions de resolutions 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- souligne !'importance des mesu
res proposees pour Ia mise en amvre 
d'un systbme commun de taxes; approu
ve les grandes lignes des declarations 
emises au cours du debat ; emet quel
ques considerations sur les problemes 
des delais et des etapt3S, de. f ;lpplication 
equitable de Ia taxe, de Ia deduction de 
Ia taxe pour les biens d'investissement, 
de la·procedure de·consultation prevue 
A l' article 13 et des repercussions socia
les des mesures proposees (8 mars 1988) 
- (pp. 34-86) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperatioo 
avec des pays en vole de developpement 
(7 mars 1966)- (p. 7) 

- Membre de Ia commissioo de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des assoeiations 
(11 mars 1966) - (p. 206) 

BLAISSE, P.A. 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce ex:terieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commissioo du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'energle (7 mars 
1966) - (p. 11) 

BLONDELLE, Rene 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'associatioo (7 mars 1966) - (p. 12) 

BORD, Andre 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (7 mara 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commissioo de Ia protection sani
taire (7 mars 1966) - (p. 11) 

BOSCARY-MONSSERVIN, Roland 

Nominations 

- Membre de Ia commissioo du commerce ex:terieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
I'IIIIOdatioo (7 mars 1966) - (p. 12) 
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BOUSCH, Jean-Eric 

Nominations 

- Membre de Ia comminion soclale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commilllion economiq~e et finan-
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia comminion de l'energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia comminion de Ia ~on saui· 
taire (7 mars 1966) - (p, 12) 

BRACCESI, Giorgio 

Nomination 

- Membre de Ia comminion economiqae et finan· 
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

BREYNE, Gustaaf 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission du mar~e interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

BRIOT, Louis 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia comminion de l'agricuJture (7 mars 
1966) - (p. 11) i 

- Membre de Ia conumssaon poor Ia cooperation 
avec des pays en 'voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

i 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires: 
- rapport (doc. 1) et propositions de resolutions 

de Ia commission du marche tnterieur et amen
dements: 

- analyse, au nom ~u groupe de 
!'Union democratique eurQpeenne, !'avis 
elabore par M. Klinker, au nom de Ia 
commission de !'agriculture, sur Ia di
rective du Conseil conce~· ant les moda
lites d'application du sys erne commun 
de Ia taxe sur la valeur aj utee ; evoque 
les divers aspects du probleme difficile 
de Ia fixation du taux de Ia taxe et ses 
r~ercussions, dans tous les domaines ; 
declare qu'il votera le ~·xte, que! que 
soit le vote de ses colle ues et malgre 
ses propres preoccupation (8 mars 1966) 
- (pp. 27-31) 

BRUNHES, Jullen, Vic. 

N omlnations 

- Membre de Ia comminion des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia comminion des associations 
(7 mars 1966) - (p. 12) 

BURGBACHER, Friedrich 

Nomination 

- Membre de Ia commilllion de I' energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

CAMPEN, Ph. C.M. van 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan. 
ciere (7 mars 1966) - (p, 11) 

De bats 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires : 

- rapport (doc. 1) et propositions de resolutions 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- emet quelques objections au su
jet des divers articles de Ia deuxieme 
directive soumise au Parlement et indi
que son intention de s'abstenir au cours 
du vote sur cette directive (8 mars 1966) 
- (pp. 36-38) 

CARBONI, Enrico, vice-president du Parlement 
europeen 

N omlnations 

- Vice-president du Parlement europeen (7 mars 
1966) - (p. 5) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia comminion pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia commission des associations 
(7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1966) - (p. 12) 



216 PARLEMENT EUROPlEN 

D6missions 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (8 mars 1966) - (p. 14) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(10 mars 1966) - (p. 180) 

CARCASSONNE, Roger 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSIOn pour Ia cooperation 
avec des pays en vole de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre ru; Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1966) - (p. 12) 

CARCA TERRA, Antonio 

Nominations 

- Membre de Ia commission de verification des 
pouvoirs (7 mars 1966) - (p. 3) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commillllion des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1968)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (7 mars 1986) - (p. 12) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1968) 
- (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1988) - (p. 12) 

Demissions 

- Membre de Ia commission juridique (10 mars 1968) 
- (p. 134) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (10 mars 1966) - (p. 180) 

Documentation 

- Rapport (doc. 11) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission sociale sur lea suites 
donnees par les £tats membres a Ia recomman· 
dation de Ia ComJDission de Ia Communaute 
economique europeenne concernant l'activite 
des services sociaux a I' egam des travailleurs 
se d~t dana Ia Communaute (7 mars 
1968) - (p. 7) 

De bats 

-Budget de Ia C.E.E. pour l'exerdce 1966 -
Budget de fonctionnement et budget cit> 
recherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour l'exerclce 1966: 

- l'tJ'fJPOrls (doc. 14 et 15) et prop08itions de reso
lutions de la commission des budgets et de 
r administration et amendement : 

- approuve, au nom du groupe 
democrate-chretien, )'excellent rapport 
presente par M. Battaglia ; evoque les 
difficultes particulieres rencontrees par 
Ia Communaute en 1965 ; deplore, tout 
comme le rapporteur, le retard de quatre 
mois avec )equel les projets de budget 
ont ete presentes pour avis au Parle
ment ; formule quelques observations 
sur le budget de fonctionnement et le 
budget de recherches et d'investisse
ment d'Euratom ainsi que sur Ia tAche 
du Parlement dans le domaine budge
taire (9 mars 1966) - (pp. 91-92) 

- Services sociaux aux travailleurs migrants : 

- l'dpport (doc. 11) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- presente son rapport (11 mars 
1966) - (pp. 202-203) 

CA TROUX, Diomede 

N ominatlons 

- Membre de Ia CODUill5810n de verification des 
pouvoirs (7 mars 1986) - (p. 3) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1988) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'energie (7 mars 
1986) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

CERULLI IRELLI, Giuseppe 

Nomination 

- Membre de Ia COIIIIIUSSJon des budgets et de 
fadministration (8 mars 1986) - (p. 14) 

CHARPENTIER, Rene 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agricultore (7 mars 
1986) - (p. Il) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1986) - (p. 11) 

...,.. Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de 
l'association (7 mars 1986) - (p. 12) 
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- Membre de Ia conunlssion de l'energie (8 mars 
1966) - (p. 14) 

- Membre de Ia conunlssion des budgets et de 
l'administration (8 mars 1966) - (p. 14) 

De bats 

- Harmonisation des taxes sur le chJffre d'affaires: 

- rtJ11110rl (doc. 1) et propo8itions de resolutions 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

COLIN, Andre 

Nominations 

- formule quelques breves obser
vations concernant !'incidence de Ia taxe 
sur Ia valeur ajoutee dans le domaine 
de !'agriculture (8 mars 1966) - (pp. 
38-39) 

- Membre de Ia commiuion sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commillion de Ia recherche et de 
Ia culture (8 mars 1966) - (p. 14) 

- Membre de Ia COIIllllission juridique (8 mars 1966) 
- (p. 14) 

COPP£, Albert, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

De bats 

- £coles europ6eDnes : 

- rapport (doc. 8) et proposition de resolution de 
la commission de la recherche et de la culture : 

DARRAS, Henri 

Nominations 

- declare que Ia Haute Autorite 
tiendra compte des informations utiles 
contenues dans le rapport de M. Merten 
et des remarques formulees au cours du 
debat ; rappelle qu'il a pu suivre, pen
dant 13 annees consecutives, le deve
loppement de l'ecole europeenne de 
Luxembourg ainsi que celui des ecoles 
des autres pays de Ia Communaute et 
rend hommage a ceux qui ont deploye 
tant d' efforts pour assurer le su~ de 
cette entfeprise ; souhaite que les gou
vemements des Six accordent les moyens 
financiers indispensables au developpe
ment des ecoles europeennes (10 marB 
1966) - (pp. 146-147) 

- Membre de Ia conunlssion du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

DE BOSIO, Francesco 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commillioo de Ia protection sani
taire (7 mars 1966)- (p. 12) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

- Membre de Ia commission sociale (11 mars 1966) 
- (p. 206) 

DE CLERCQ, Paul 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

De bats 

- £coles europeennes : 

- rapport (doc. 8) et propo8ition de resolution de 
la commission de la recherche et cfe la culture : 

- intervient, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes ; est d'avis 
que les programmes des ecoles euro
peennes devraient litre elargis et que 
des sections d' enseignement technique 
a !'intention des enfants des travail
leurs etrangers devraient litre creees ; 
estime que les ecoles europeennes de
waient litre plus largement ouvertes aux 
enfants du pays d'accueil {10 mars 1966) 
- (p. 140) 

DE GROOTE, Paul, membre de la Commission de 
la C.E.E.A. 

Debats 

- Budget de Ia C.E.E. pour I' exercice 1966 -
Budget de fonctionnement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour l'exercice 1966 : 

- rapports (doc. 14 et 15) et propositions de reso
lution de la commission des budgets et de 
l' administration et amendement : 

- s'eleve, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E.A., contre certaines 
declarations tendant a qualifier le bud
get de Ia C.E.E.A. de « budget de liqui
dation >> ; formule quelques commentai
res a Ia suite des declarations du presi-
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dent en exercice du Conseil et de plu
sieurs membres du Parlement ; cMclare 
que des budgets supplementaires seront 
presentes en temps opportun afin de 
permettre a Ia Communaute de remplir 
completement sa mission (9 mars 1966) 
- (pp. 99-101) 

DE GRYSE, Albert 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

Documentation 

- Rapport (doc. 14) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission des budgets et de 
l'administration sur le projet de budget (doc. 4) 
de Ia Communaute economlque europeenne 
pour l'exercice 1968 (7 mars 1966) - (p. 7) 

De bats 

-Budget de Ia C.E.E. pour l'exercice 1966 -
Budget de fonctionnement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour l'exercice 1968 : 

- rapports (doc. 14 et 15) et propositions de reso-
• lutions de la commimon des budgets et de 

l' admi111stration et amendement : 

- presente son rapport (9 mars 
1966) - (pp. 70-73) 

- se rallie en tant que rapporteur 
et au nom de Ia commiSiiion des budgets 
et de }'administration a l'amendement 
n• 1 de M. Wohlfart (9 mars 1966) -
(p. 104). 

DERINGER, Arved 

Nominations 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en vole de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(9 mars 1966) - (p. 85) 

Documentation 

- Amendement a Ia proposition de resolution faisant 
suite au rapport de M. Seuffert (doc. I) 
(9 mars 1966) - (p. 56) 

De bats 

- Suppleance des membres en commissions : 

- rapport (doc. 10) et proposition de resolution 
de la commission juridique : 

- intervient pour une question de 
procedure (8 mars 1966) - (p. 19) 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires : 
- rapport (doc. 1) et propositions de resolution 

de la commission du marcM interieur et amen
dements: 

- declare que le debat illustre le 
manque d'influence politique du Parle
ment et l'indissolubilite des liens entre 
!'integration economique et !'integration 
politique ; formule, au nom du groupe 
democrate-chretien, quelques remarques 
de caractere politique et technique sur 
plusieurs aspects du probleme, dont : les 
exceptions au regime de Ia taxe en fa
veur de !'agriculture et des professions 
liberates et de Ia deduction integrate ou 
sous forme d'amortissement de Ia taxe 
payee au stade anterieur pour les inves
tissements (8 mars 1966) - (pp. 31-34) 

- prend position contre l'amende
ment n• 5 de M. Fanton (8 mars 1966) 
- (p. 46) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 4 de M. Fanton 
(8 mars 1966) - (p. 48) 

- intervient pour une explication 
de vote ; declare qu'il votera contre 
l'amendement n• 6 de M. Fanton 
(8 mars 1966) - (p. 50) 

- estime que l'amendement n• 3 
de M. Vredeling ne se concilie pas avec 
le traite ; propose une solution de com
promis sous reserve de laquelle cet 
amendement pourrait etre adopte par 
le Parlement (8 mars 1966) - (pp. 51, 
51-52) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 3 de M. Vredeling 
(8 mars 1966) - (pp. 54, 54-55) 

- prend position sur l'amendement 
n• 3 rectifie de M. Vredeling (8 marr 
1966) - (pp. 55-56) 

DE WINTER, Emile, Pierre 

Nominations 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan· 
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

De bats 

- Budget de Ia C.E.E. pour l'exercice 1966 
Budget de fonctionnement et budget de re-
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cherehes et cl'investill8elllellt de Ia C.E.E.A. 
pour I' exerclce I986 : 
- rapports (doc. 14 et 15) et propositi0fl8 ck reso

lutWn de la commission des budgets et de 
r administration et amendement : 

- s'associe, au nom du groupe de
mocrate-chretien, aux regrets exprimes 
aux points 5 et 6 de Ia proposition de 
resolution concernant Ia suppression de 
certains credits sollicites par Ia Com
mission de Ia C.E.E. ainsi qu'a !'invi
tation adressee a celle-ci tendant a pro
poser un projet de budget supplemen
taire pour I' exercice 1966 ; formule quel
ques observations sur le point 10 de Ia 
proposition de resolution (9 mars 1966) 
- (pp. 81-82) 

DICHGANS, Hans 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan-
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

De bats 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires : 
- rapport (doc. 1) et propositi0fl8 de r~?solution 

de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- approuve, au nom du groupe de
mocrate-chretien, l'amendement n• 1 re
vise de Mm• Elsner au nom du groupe 
socialiste (8 mara 1966) - (p. 45) 

DITfRICH, Stefan 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani-
taire (7 mars 1966) - (p. II) 

De bats 

- Investissements industriels daos les regions peri
pheriques de Ia Communaate : 
- question orale avec debat n• 1 de M. Pleven: 

- approuve les declarations de M. 
Marjolin selon lesquelles des mesures 
identiques a celles qu'envisage Ia 
Grande-Bretagne ne pourraient !tre ap
pliquees dans Ia Communaute et ne se
raient pas adaptees a ses besoins ; evo
que le probleme particulier que posent 
les regions voisines de Ia zone sovietique 
(10 mars 1966) - (pp. 159-161) 

DROSCHER, Wilhelm 

Nominations 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. II) 

- Membre de Ia commission de Ia recherehe et de 
Ia culture (7 mars 1966)- (p. 11) 

DROUOT L'HERMINE, Jean 

Nominations 

- Membre de Ia commission de verification des 
pouvoirs (7 mars 1966) - (p. 3) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. I2) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966)- (p. I2) 

DUPONT, Josephus 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 marr 
1966) - (p. II) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. II) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. II) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. I2) 

Demission 

- Membre de Ia commission da marche interieur 
(9 mars 1966) - (p. 85) 

ELSNER, Mme lise 

Nominations 

- Membre de Ia commission de verification des 
poovoirs (7 mars 1966) - (p. 3) 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. II) 

- Membre de Ia commission economique et finan-
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. I2) 

Documentation 

- Amendement no I revise, au nom du groupe 
socialiste, a Ia proposition de resolution faisant 
suite au rapport de M. Seuffert (doc. I) 
(8 mars 1966) - (p. 44) 
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- Amendement no 2, au nom du groupe socialiste, 
a Ia proposition de resolution failant suite au 
rapport de M. Seuffert (doc. I) (8 mars 1966) 
- (p. 49) 

De bats 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires: 
- rapport (doc. 1) et propositions de resolution 

de Ia commission du marche interieur et amen
dements: 

- presente l'amendement n• 1 
(8 mars 1966) - (pp. 44-45) 

- presente l'amendement n• 2 
(8 mars 1966) - (p. 49) 

- Situation economique de Ia Communaute : 
- rapport (doc. 17) et proposition de resolution 

de la commission economique et financiere : 

EST£VE, Yves 

Nominations 

- prend position, en tant que pr«i
sidente de Ia commission econornique et 
financiere, sur I' expose fait, au cours de 
Ia session de janvier, par M. Marjolin 
sur Ia situation economique de Ia Com
munaute ; evoque le probleme du taux 
d'expansion des £tats-Unis compare a 
celui de Ia Communaute au cours des 
huit dernieres annees et souscrit a I' opi
nion emise par M. Marjolin selon la
quelle les gouvemements jouent un role 
de premier plan dans Ia politique eco
nornique en tant qu'instrument de sta
bilite des prix ; traite de Ia question des 
prix des prodults alimentaires ; invite le 
Parlement a approuver Ia proposition 
de resolution adoptee a l'unanirnite par 
Ia commission econornique et financiere 
(10 mars 1966) - (pp. 165-168) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. I2) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. I2) 

FALLER, Walter 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. I2) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(9 mars 1966) - (p. 85) 

FANTON, Andre 

N omlnations 

- Membre de Ia commission de verification des 
pouvoirs (7 mars 1966) - (p. 3) 

-· Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

Documentation 

- Amendement no 5 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Seuffert (doc. I) 
(8 mars 1966) - (p. 45) 

- Amendement no 4 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Seuffert (doc. I) 
(8 mars 1966) - (p. 47) 

- Amendement no 8 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Seuffert (doc. I) 
(8 mars 1966) - (p. 49) 

De bats 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires: 

- rapport (doc. 1) et propositions de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

FAURE, Maurice 

Nomination 

- presente l'amendement n• 5 
(8 mars 1966) - (pp. 45-46) 

- insiste en faveur de son amen
dement n• 5 (8 maTB 1966) - (p. 46) 

- intervient dans Ia discussion de 
son amendement n• 5 (8 mara 1966) -
(p. 47) 

- presente l'amendement n• 4 
(8 mars 1966) - (pp. 47-48) 

-retire son amendement n• 4 
(8 mars 1966) - (p. 48) 

- presente l'amendement n• 6 
(8 mara 1966) - (p. 49) 

- donne une precision complemen
taire sur le sens a donner a son amen
dement n• 6 (8 mars 1966) - (p. 49) 

- intervient pour une explication 
de vote (8 mars 1966) - (p. 50) 

- prend position contre l'amende
ment n• 3 rectifie de M. Vredeling 
(8 mars 1966) - (p. 55). 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

FERRARI, Francesco 

Nominations 

- Membre de Ia comm1ss1on du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission eco~~iq~~ et. fi~an
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 
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FERRETTI, Lando 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

FISCHBACH, Marcel, president en exercice des 
Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

De bats 

- Budget de Ia C.E.E. pour l'exercice 1966 -
Budget de fonctionnement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour l'exercice 1966: 
- rapporlB (doc. 14 et 15) et propositions de reao

lutiona de Ia commis8ion des budgets et de 
r administration et amendement : 

- felicite M. Poher a !'occasion de 
son election a Ia presidence ; fait un 
expose, au nom des Conseils, sur cer
tains problemes budgetaires essentiels 
ayant retenu !'attention des rapporteurs 
et des membres de Ia commission des 
budgets (9 mars 1966) - (pp. 76-79) 

- constate que tous les parlemen
taires, les membres des Commissions et 
les membres des Conseils ont declare 
etre conscients des conditions exception
nelles dans lesquelles les budgets 1966 
on t ete elabores et arretes et des diffi
cultes budgetaires auxquelles les insti
tutions de Ia Communaute se sont heur
tees ; formule quelques breves remar
ques en reponse aux critiques et aux 
observations emises par les orateurs au 
cours du debat (9 mars 1966) - (pp. 
101-103, 103) 

FURLER, Hans, vice-president du Parlement 
europeen 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (7 mars 
1966) - (p. 5) 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de )'asso-
ciation (7 mars 1966)- (p. 12) 

De bats 

- preside au cours de Ia seance du 
9 mars 1966 

GENNAI TONIETTI, Mme Erisia 

Nominations 

- Membre de Ia commission de I' energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(10 mars 1966) - (p. 180) 

- Membre de Ia commission sociale (10 mars 1966) 
- ('p. 180) 

GERLACH, Horst, Bruno 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966)- (p. 11) 

GOES van NATERS, Jonkheer M. van der 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Memhre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

De bats 

- Verification des pouvoirs: 

- demande a etre informe de Ia 
suite donnee au mandat de Ia commis
sion de verification des pouvoirs (11 
mars 1966) - (p. 182) 

GRANZOTTO BASSO, Luciano 

Nomination 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

De bats 
- preside, en tant que doyen d'Age, 

au cours de Ia seance du 7 mars 1966 

- Allocution de M. le President d'age : 

- prononce une allocution a !'oc-
casion de I' ouverture de Ia session an
nuelle du Parlement europeen (7 mars 
1966) - (pp. 2-3) 
Voir aussi: PRll:SIDENT DU PARLE
MENT EUROPEEN 
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GRAZIOSI, Dante 

Nominations 

- Membre de Ia commission de verification des 
pouvoirs (7 mars 1966) - (p. 3) 

- Membre de Ia commissoin du m&rche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

GROEBEN, Hans von der, membre de la Commis
sion de la C.E.E. 

D~bats 

- Allocution de M. le President et felicitations des 
executifs des Communautes europeennes : 

- adresse, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E., ses plus vives fillici
tations au nouveau president du Parle
ment europilen et lui souhaite tout le 
succes possible dans ses nouvelles fonc
tions (8 mars 1966) - (p. 17) 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires : 

- rapport (doc. 1) et propositi0fl8 de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

HAHN, Karl 

Nominations 

- donne quelques prt'lcisions, au 
nom de Ia Commission de Ia C.E.E., 
sur quelques points particulierement 
importants du plan d'harmonisation ; se 
rejouit de constater que les trois com
missions competentes se sont prononcees 
en faveur du deuxieme projet de direc
tive et reconnait que Ia plupart des 
amendements suggeres ameliorent nota
blement le texte initial ; formule quel
ques remarques sur I'imposition de 
l'agriculture (8 mars 1966) - (pp. 39-43) 

- se rallie aux declarations du rap
porteur (8 mars 1966) - p. 47) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 2 presente par Mm• 
Elsner, au nom du groupe socialiste 
(8 mars 1966) - (p. 49) 

- prend position, au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E., sur l'amen
dement n• 3 de M. Vredeling (8 mars 
1966) - (pp. 52-53) 

- repond a la question que lui a 
posee M. Berkhouwer; est d'avis que 
Ia modification proposee par M. Derin
ger devrait donner satisfaction a tous 
(8 mars 1966) - (p. 56) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission pour Ia coop6ration 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'as110o 
elation (7 mars 1966) - (p. 12) 

HANSEN, Frankie, Leopold 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1966) - (p. 12) 

De bats 

- Orientation et formation professionnelles : 
- rapports (doc. 2 et 3) et propositi0fl8 de reso-

lution de la commission sociale : 

HERR, Joseph 

Nominations 

- formule quelques observations 
sur le probleme de )'orientation profes
sionnelle dans les Etats membres ; evo
que les travaux accomplis par l'OIT et 
par Ia C.E.C.A. dans ce domaine ; in
vite Ia Commission de Ia C.E.E. a ne 
pas menager ses efforts en vue d'attein
dre les objectifs qu' elle s' est fixee ; pre
sente plusieurs remarques sur les divers 
aspects de Ia formation professionnelle 
en gt'lneral et dans l'agriculture en par
ticulier ; declare que Ie groupe socialiste 
votera les propositions de resolution 
presentees par Ia commission sociale 
(11 mars 1966) - (pp. 190-192) 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. ll) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. ll) 

- Membre de Ia commission des association (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'88110o 
elation (7 mars 1966) - (p. 12) 

HOUGARDY, Norbert 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 
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- Membre de Ia conunission eeonomique et finan. 
ciere (7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de I' energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

HULST, J. W. van 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de I' asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

ILLERHAUS, Joseph, president du groupe demo
crate-chretien 

N omlnations 

- Membre de Ia commission de verification des 
pouvoirs (7 mars 1966) - (p. 3) 

- Membre de Ia commi88ion politlque (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
clation (9 mars 1966) - (p. 85) 

Demission 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (9 mars 1966) - (p. 85) 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 36) avec demande 
de discussion d'urgence (M. Werhaus, au nom 
du groupe democrate-chretien, Mme Strobel, 
au nom du groupe socialiste, M. Pleven, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes, et 
M. Terrenoire, au nom du groupe de l'Union 
democratique europeenne), relative a Ia pre
sentation, par Ia Commission de Ia C.E.E., 
d'un rapport sur les resultats attelnts pendant 
Ia deuxieme etape et d'un programme d'action 
pour Ia troisieme etape de Ia periode transi
toire (9 mars 1966) - (p. 131) 

De bats 

- £lection du president du Parlement : 

- propose, au nom du groupe de-
mocrate-chretien, Ia candidature de M. 
Alain Poher (7 mars 1968) - (p. 3) 

- demande une suspension de 
seance (7 mars 1986) - p. 5) 

- Situation actueUe de Ia Communaute europeenne : 
- rapport (doc. 18) et proposition de r~solution 

de la commission politique : 

- exprime Ia gratitude du groupe 
democrate-chretien aux membres du 
Conseil pour leur travail positif grlice 
auquel un succes decisif a pu etre at
teint au cours de Ia deuxieme partie de 
Ia reunion de Luxembourg ; lmumere 
quelques problemes materiels lies a Ia 
politique economique europeenne pour 
lesquels une solution doit etre recher
chee ; prend position, au nom de son 
groupe, sur les problemes des relations 
entre le Conseil et Ia Commission, du 
vote a Ia majorite et des droits et des 
responsabilites du Parlement (9 mars 
1966) - (pp. 113-116) 

- Resultats de Ia deuxieme etape et programme 
d' action pour Ia troisieme etape de Ia periode 
transitoire: 

- proposition de r~solution (doc. 36) des quatre 
groupes politiques : 

- presente Ia proposition de reso
lution (10 ma11 1966) - (p. 153) 

- donne une precision complemen
taire sur le premier paragraphe de Ia 
proposition de resolution (10 mars 1968) 
- (p. 154) 

- Verification des pouvoirs : 

JARROT, Andre 

Nominations 

- expose, en tant que president de 
Ia commission de verification des pou
voirs, les raisons pour lesquelles le rap
port ne pourra 8tre presente au Parle
ment que lors de Ia session de mai 
(11 mars 1966) - (p. 182) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de I' energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

KAPTEYN, Paul, J., vice-president du Parlement 
europeen · 

Nominations 

Vice-president du Parlement europeen (7 mars 1966) 
- (p. 5) 
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- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

De bats 

- preside au cours de Ia seance du 
8mars1966 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires: 

- rapport (doc. 1) et propositi0fl8 de rllsolution 
de la commission du marchll lntllrieur et amen
dPment: 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 2 presente par Mm• 
Elsner au nom du groupe socialiste 
(8 mars 1966) - (p. 49) 

- signale des divergences dans les 
textes de l'amendement n• 2 dans les 
diverses langues (8 mars 1966) - (p. 50) 

- intervient (8 mars 1966) - (p. 50) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 3 de M. Vredeling 
(8 mars 1966) - (pp. 53, 55) 

KLINKER, Hans-Jiirgen 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de I' agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

De bats 

- Harmonisation des texes sur le chiffre d'affaires : 

- rapport (doc. 1) et proporiti0fl8 de rllsolution 
de la commission du marche lntllrieur et amen

dements: 

- formule, en tant que rapporteur 
pour le secteur agricole, quelques re
marques d'ordre general inspirees par 
les diverses interventions de ses coli~ 
gues ; remercie le rapporteur de Ia com
mission du marche int6rieur d' avoir fait 
sien )'avis de Ia commission de !'agri
culture et invite Ia Commission de Ia 
C.E.E. a pr6ciser, dans sa proposition, 
ses intentions reelles dans le secteur 
agricole et consulter a nouveau Ia com
mission de )'agriculture a ce sujet 
(8 mars 1966) - (p. 39) 

- DUette en lade : 
- proposition de rholutlon (doc. 35) des quatre 

groupes politiques : 
- rappelle que les rapports 6tablis 

par l'Institut de Rome prevoient pour 
1980 de grandes difficultes d'approvi
sionnement dans diverses parties du 
monde ; suggere que Ia Commission de 
Ia C.E.E. etudie, dans le cadre de ses 
conceptions generales, les possibilites 
d'aides qu'elle pourrait accorder dans 
les cas de grande detresse (10 mars 1966) 
- (pp. 179-180) 

KRIEDEMANN, Herbert 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1968) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1968) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

Documentation 

- Rapport (doc. 17) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission economique et finan
ciere sur I' expose de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne sur Ia 
situation economique de Ia Communaute au 
coors de I'~ 1965 et sur les perspectives 
pour l'unee 1988 (7 mars 1986) - (p. 8) 

De bats 

- Situation economique de Ia Communaute : 

- rapport (doc. 17) et proposition de rllsolution 
de la commission economlque et financiBre : 

- pr6sente son rapport (10 mars 
1966) - (pp. 163-165) 

- intervient, en qualite de rappor
teur, en conclusion du debat consacre a 
un des problemes essentiels de Ia Com
munaute ; repond aux observations de 
MM. Liicker et Sabatini et remercie 
M. Marjolin de ses explications ; invite 
les parlementaires a convaincre leurs 
collegues au sein des Parlements natio
naux du fait que les problemes econo
miques doivent trouver une solution sur 
le plan communautaire (10 mars 1966) -
(pp. 175-176) 

KULA WIG, Alwin 

N orninations 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1968) - (p. 11) 

- Membr.e de Ia commission de l'energie (7 mars 
1968) - (p. 11) 
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LAAN, Reint 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de I' energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 11). 

De bats 

- Services soclaux aux travailleurs migrants : 
- rapport (doc. 11) et proposition de resolution 

de la commission sociale : 

- s'associe aux eloges adresses par 
le rapporteur A la Commission de Ia 
C.E.E. pour la fa~on dont elle a con~u 
sa recommandation ; formule quelques 
remarques concernant la coordination 
des activites des offices de travail, par
ticuliilrement dans les zones frontaliilres 
et sur les possibilites juridiques de re
connaitre aux travailleurs migrants les 
m~mes droits que ceux reconnus aux 
autres travailleurs ; prie M. Levi Sandri 
de donner quelques precisions A ce sujet 
(11 mars 1966) - (pp. 203-204} 

LARDINOIS, P.-J. 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

Demission 

- Membre de Ia commission des associations (9 mars 
1966) - (p. 85) 

LAUDRIN, Herve 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de I' asso
ciation (7 mars 1966)- (p. 12) 

LEEMANS, Victor 

Nominations 

- Membre de Ia COIDDllSSIOn de I' energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
I'administration (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de I'asso
ciation (7 mars 1966)- (p. 12) 

- Membre de Ia commission do marche interieur 
(9 mars 1966) - (p. 85) 

Demission 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
tion (9 mars 1966) - (p. 85) 

LENZ, Aloys, M. 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de I' energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1966) - (p. 12) 

LEVI SANDRI, Lionello, vice-president de la Com
mission de la C.E.E. 

Documentation 

- Lettres de transmission (doc. 13/1/IIIIII) des 
comptes de gestion et bilans financiers affe
reots aux operations du budget de I' exercice 
1964 et du rapport de Ia commission de 
controle relatif aux comptes de l'exercice 1964 
de Ia Communaute economique europeenne et 
de Ia Communaute europeenne de I' energie 
atomique conformement i\ I'article 208 do 
traite de Ia C.E.E. et i\ l'article 180 du traite 
de Ia C.E.E.A. (7 mars 1966) - (p. 7) 

De bats 

- Budget de Ia C.E.E. pour I' exercice 1966 -
Budget de fonctiounement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour I'exercice 1966 : 

- rapporU (doc. 14 et 15) et propositions de reso
lution de la commission des budgets et de 
r administration et amendement : 

- remercie le Parlement de ne pas 
avoir retarde !'adoption du budget de la 
C.E.E. ; rappelle le point de vue de la 
Commission sur certains aspects fonda
mentaux negliges par le Conseil ; for
mule quelques observations concernant 
les credits relatifs au personnel, les cre
dits de fonctionnement et les credits 
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affectes aux mesures de caractere social, 
a l'agriculture et aux services communs ; 
traite brievement du probleme du 
F.E.O.G.A. (9 mars 1966) - (pp. 88-90) 

- Situation actuelle de Ia Communaute europeenne : 

- rapport (doc. 18) et proposition de resolution 
de :a commission politique : 

- declare que Ia Commission de 
Ia C.E.E. pattage Ia satisfaction du rap
porteur a I' egard de I' accord realise par 
le Conseil ; repond aux arguments deve
lo~ par le rapporteur et par quelques 
orateurs sur les problmnes de Ia regie 
de Ia majorite, des relations entre le 
Conseil et Ia Commission, de Ia publi
cation des propositions de Ia Commis
sion et de I' organisation du service 
commun de presse et d'information 
(9 mar1 1986) - (pp. 127-127) 

- £coles europeennes : 

- rapport (doc. 8) et proposition de r~fsolution de 
la commission de la recherche et de la culture : 

- se felicite de l'int~t manifeste 
par le Parlement et par sa commission 
de Ia rechiirche et de Ia culture quant 
aux aspects culturels de )'unification 
europeenne ; evoque le r6le determinant 
joue par les ecoles europeennes et sou
haite que ce rllle soit accentue et deve
loppe et que les gouvemements adop
tent le point de vue expose dans le rap
port de M. Merten (10 mars 1966) -
(pp. 145-146) 

- Conference parlementaire de l'association: 

- rapport (doc. 9) et prop01Uion de r~solution de 
la commission pour la cooperation avec des 
pays en ooie de deoeloppement: 

- s'associe, au nom de Ia Com
mission de Ia C.E.E., aux conclusions 
du rapport de M. Metzger ; precise, a 
)'intention de M. Moro, que le service 
de la Commission responsable de Ia 
cooperation avec les Etats associes est 
prloritaire en ce qui conceme le ren
forcement de ses effectifs en personnel 
( 11 mars 1968) - (p. 187) 

- Orientation et formation professionnelles : 

- rapports (doc. 2 et 3) et propositions de r~so-
lution de la commission sociale : 

- donne quelques precisions com
plementaires, au nom de Ia Commission 
de Ia C.E.E., sur les deux programmes 
d'action ; est d'avis que ces programmes 
tiennent largement compte des vreux 
exprimes par le Parlement au cours de 
precedentes discussions ; repond aux 
observations emises au cours du debat 
(11 mars 1968) - (pp. 194-196) 

- Services sociaux aux travailleurs migrants : 

- rapport (doc. 11) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- repond, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E., aux observations 
contenues dans le rapport de M. Car
caterra et aux remarques de M. Laan ; 
evoque les probMmes de l'efficacite des 

recommandations de l'executif en ma
tiere de politique sociale, de Ia coordi
nation entre les services nationaux char
ges du placement de Ia main-d'reuvre a 
l'etranger et du statut social des tra
vailleurs migrants (11 mars 1966) -
(pp. 204-205) 

LINTHORST HOMAN, J., membTe de la Haute 
Autorite de la C.E.CA. 

De bats 

- Allocution de M. le President et felicitations des 
executif1 des Commnnautes europeennes : 

- s'associe, au nom de Ia Haute 
Autorite et A titre personnel, aux feli
citations adressees a M. Poher ; souli
gne l'importance du contr<lle politique 
exerce par le Parlement ; souhaite une 
extension, a bref delai, des pouvoirs du 
Parlement et un maximum de satisfac
tioni a son nouveau president au cours 
de son mandat (8 mars 1966) - (p. 17) 

LIPKOWSKI, Jean de 

Nominations 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ja cooperation 
avec des pays en voie de developpelllent 
(7 rrum 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference par)ementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966)- (p. 12) 

LOHR, Walter 

Nomination 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

LOUSTEAU, Kleber 

Nomination 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. ll) 

LOCKER, Hans-August 

Nominations 

- Membre de Ia commission politiqtte (7 mars 1966) 
- (p. ll) 

- Membre de Ia commission de l'agricttlture (7 mars 
1966) - (p. ll) 
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- Membre de Ia commission economique et finan
cl~re (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia colllDlhsion pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
clation (7 mars 1966) - (p. 12) 

D~mission 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (9 mars 1966) -(p. 85) 

Debats 

- Situation economique de Ia Communaute : 
- rapport (doc. 17) et proposition de resolution 

de la commission econornique et financlere : 

- evoque, au nom du groupe de
mocrate-chretien, plusieurs aspects des 
problemes que posent Ia stabilite et Ia 
croissance de l'economie de Ia Commu
naute, dont les investissements et les 
prix ; insiste en faveur du renforcement 
de Ia position de la Commission de la 
C.E.E. ; met !'accent sur la question de 
Ia competitivite de l'ecortomie de Ia 
Communaute a l'exterieur, sur !'insti
tution d'un droit europeen de la concur
rence et des societes ; approuve Ia pro
position de resolution presentee par la 
commission economique et financiere 
(10 mars 1966) - (pp. 168-171) 

- prie Ia Commission de Ia C.E.E. 
de transmettre a la commission econo
mique et financiere un rapport sur Ia 
situation en ce qui concerne les concen
trations d'entreprises (10 mars 1966) -
(p. 176) 

LULLING, Mile Astrid 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

MALENE, Christian de Ia 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

MARENGHI, Francesco 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(10 mars 1966) - (p. 134) 

- Membre de Ia commission juridique (10 mars 
1966) - (p. 134) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (10 mars 1966) - (p. 180) 

Demissions 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(10 mars 1966) - (p. 180) 

- Membre de Ia commission juridique (10 mars 
1966) - (p. 180) 

MARGULIES, Robert, membre de la Commission 
de la C.E.E.A. 

Documentation 

- Lettres de transmission (doc. 13/1/11/III) des 
comptes de gestion et bilans financiers affe
rents aux operations du budget de I' exercice 
1964 et du rapport de Ia commission de 
controle relatif aux comptes de I' exercice 1964 
de Ia Communaute economique europeenne 
et de Ia Communaute europeenne de l'energie 
atomique conformement a l'article 206 du 
traite de Ia C.E.E. et a l'article 180 du n·aite 
de Ia C.E.E.A. (7 mars 1966)- (p. 7) 

De bats 

- Election du president du Parlement : 

- felicite vivement M. Alain Poher 
au nom des trois executifs a !'occasion 
de son election a la pn§sidence du Par
lement (7 mars 1966) - (p. 4) 

- Budget de Ia C.E.E. pour I' exercice 1966 -
Budget de fonctionnement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour l'exercice 1966: 

- rapports (doc. 14 et 15) et propositions de reso
lution de Ia commission des budgets et de 
l' administration et amendement : 

- remercie le rapporteur, M. Bat
taglia, pour Ia comprehension dont il a 
fait preuve a l'egard des preoccupations 
et des aspirations de Ia C.E.E.A. ; for
mule, au nom de la Commission d'Eu
ratom, quelques remarques sur le budget 
de fonctionnement et repond aux divers 
orateurs qui sont intervenus dans le de
bat (9 mars 1966) - (pp. 96-99) 
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- ltcoles europeennes : 

- rapporl (doc. 8) et proposition de resolution de 
Ia commission de Ia recherche et de Ia culture : 

- souligne les dispositions du traite 
d'Euratom relatives a l'enseignement et 
a Ia formation ; prend position sur le 
probleme de !'extension des ecoles eu
ropeennes dans Ia mesure ou les depen
ses qu' elles occasionnent en seront im
putees au budget de recherche d'Eura
tom ; enumere quelques tAches urgentes 
dont le conseil d'administration des 
ecoles devra a border 1' etude, a savoir : 
Ia titularisation des inspecteurs, Ia crea
tion d'un institut pedagogique pour Ia 
preparation du personnel enseignant et 
Ia creation d' ecoles principales au pres 
des etablissements les plus importants 
(10 mars 1966) - (pp. 147-149) 

- Conference parlementaire de l'association: 

- rapporl (doc. 9) et proposition de resolution de 
Ia commission pour Ia cooperation avec des 
pays en voie de developpement: 

- fait une mise au point au nom 
de Ia Commission d'Euratom ; rappelle 
que le traite de Ia C.E.E.A. ne contient 
aucune disposition habilitant Ia Commis
sion a entretenir des relations avec les 
£tats associes africains et malgache ; 
regrette que M. Metzger ait mentionne, 
a trois reprises, Ia C.E.E.A. dans son 
rapport ce qui pourrait preter a une 
fausse interpretation ; explique dans 
quelles circonstances Ia C.E.E.A. fut 
amenee a etudier Jes possibilites d' ap
plication de Ia technique nucleaire dans 
les £tats associes (11 mars 1966) 
(pp. 185-186) 

- intervient (11 mars 1966) 
(p. 187) 

MARJOLIN, Robert, vice-president de la Commis
sion de la C.E.E. 

De bats 

- Resultats de Ia deuxieme etape et programme 
d'action pour Ia troisieme etape de Ia periode 
transitoire : 

- proposition de resolution (doc. 36) des quatre 
groupes politiques : 

- formule quelques remarques de 
caractere personnel sur les deux points 
de Ia proposition de resolution ; s'en
gage a transmettre a ses collegues de Ia 
Commission, dans un esprit positif, l'in
vitation du Parlement et declare que le 
president Hallstein exprimera, lors de 
Ia session de mai, !'avis de Ia Commis
sion a ce sujet (10 mars 1966) -
(pp. 153-154) 

- Investissements industriels dans les regions peri
pheriques de Ia Communaute : 

- question orale avec debat n• 1 de M. Pleven : 

- fait remarquer que !'expose de 
M. Pleven ne correspond pas exacte
ment a•t libelle de Ia question orale 
qu'i' a posee ; prend position, au nom 

de Ia Commission de Ia C.E.E., sur le 
systeme britannique instaure en vue 
d' encourager les investissements indus
triels dans les regions sous-developpees 
du Royaume-Uni ; estime que ce sys
teme est a exclure pour Ia Commu
naute (10 mars 1966) - (pp. 157-159) 

- Situation economique de Ia Communaute : 

- rapporl (doc. 17) et proposition de resolution de 
Ia commission economique et financiere : 

- informe le Parlement des chan
gements intervenus depuis son interven
tion du mois de janvier ; repond aux 
observations de divers orateurs et donne 
quelques precisions sur le probleme des 
prix, sur les mesures susceptibles de 
contrecarrer les tendances inflationnistes 
ainsi que sur les taux d'epargne dans 
Ia Communaute; s'engage a communi
quer a Ia commission economique et fi
nanciere les resultats des efforts entre
pris par Ia Commission en vue d'amener 
les six gouvernements a adopter un 
comportement conjoncturel coordonne 
(10 mars 1966) - (pp. 172-175) 

- repond a M. Liicker qu'un docu
ment sur le probleme des concentrations 
a deja ete elabore par Ia Commission 
de Ia C.E.E. (10 mars 1966) - (p. 176) 

- Disette en lode : 

- proposition de resolution (doc. 35) des quatre 
groupes politiques : 

- s'associe a Ia proposition de re
solution presentee par M. Spenale ; pro
pose une modification du texte de celle
ci (10 mars 1966) - (p. 179) 

MARTINO, Edoardo 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mar$ 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

De bats 

-Budget de Ia C.E.E. pour l'exercice 1966 -
Budget de fonctiounement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour I' exercice 1966 : 

- rapports (doc. 14 et 15) et propositions de reso
lution de Ia commission des budgets et de 
l' administration et amendement : 
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- intervient en tant que president 
de la commission politique; met !'ac
cent sur les carences et les lacunes du 
budget de la C.E.E. dans des secteurs 
importants tel le secteur social ; prie 
M. Fischbach de donner une reponse 
rassurante au Parlement sur !'intention 
du Conseil d'adopter un budget supple
mentaire (9 mars 1966) - (pp. 85-86) 

MARTINO, Gaetano 

Nomination 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

MAUK, Adolf 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciatioo (7 mars 1966) - (p. 12) 

MEMMEL, Linus 

Nominations 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

- Membre de Ia commission des transports (9 mars 
1966) - (p. 85) 

- Membre de Ia commission de l'energie (10 mars 
1966)- (p. 180) 

D~bats 

- Suppleance des membres en commissions : 

- rapport (doc. 10) et proposition de resolution 
de la commission furidlque : 

- fait une remarque de procedure 
(8 mars 1966) - (p. 19) 

MERCHIERS, Laurent 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

De bats 

- Orientation et formation professionneUes : 
- rapports (doc. 2 et 3) et propositions de reso-

lution de la commission sociale : 

MERTEN, Hans 

Nominations 

- prend position en ce qui con
ceme la definition des problemes que 
posent 1' orientation et la formation pro
fessionnelles ; declare que le groupe des 
liberaux et apparentes approuve 1' acti
vite de 1' executif de la C.E.E. et les 
initiatives prises dans ces deux domaines 
(11 mars 1966) - (pp. 192-193) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (7 mars 1988) - (p. 12) 

Documentation 

- Rapport (doc. 8) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture sur les ecoles europeennes et leur 
developpement (7 mars 1966) - (p. 7) 

De bats 

- Budget de Ia C.E.E. pour I' exercice 1966 -
Budget de fonctionnement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour l'exercice 1966 : • 

- rapports (doc. 14 et 15) et propositions de reso
lution de la commission des budgets et de 
r administration et amendement : 

- se rallie, au nom du groupe so
cialiste, aux reserves politiques impor
tantes emises par M. Battaglia dans 
son rapport et dans son projet de reso
lution ; formule quelques remarques sur 
la politique suivie en matiere de per
sonnel ; met 1' accent sur les inconve
nients qu'entratnent, sur le plan de 
!'organisation du plan quinquennal en 
cours d' execution, les decisions differees 
du Conseil, incompatibles avec le traite 
(9 mars 1966) - (pp. 92-94) 

- :fl:coles europeennes : 
- rapport (doc. 8 et proposition de rewlution de 

la commission de la recherche et de la culture : 

- presente son rapport (10 mars 
1966) - (pp. 134-137) 

METZGER, Ludwig, vice-president du Parlement 
europeen 

Nominations 

- Vice-president du Parlement european (7 mars 
1986) - (p. 5) 
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- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

- Membre de Ia commission des a880Ciations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

Documentation 

- Rapport (doc. 9) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement sur 
Ia deuxieme reunion de Ia Conference parle
mentaire de l'association qui s'est tenue a 
Rome du 6 au 9 decembre 1965 (7 mars 1966) 
- (p. 7) 

- Rapport (doc. 18) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission politique sur Ia 
situation actuelle de Ia Communaute euro
peenne (8 mars 1966) - (p. 8) 

Debats 

- preside au cours de Ia seance du 
11 mars 1966 

- Situation actuelle de Ia Communaute europeenne : 

• 

- rapport (doc. 18) et proposition de resolution 
de la commission politique : 

- presente son rapport (9 mars 
1966) - {pp. 108-113) 

- Conference parlementaire de I' association : 

- rapport (doc. 9) et proposition de resolution de 
la commission pour la cooperation avec des 
pays en ooie de deoeloppement: 

MICARA, Pietro 

Nominations 

- presente son rapport (11 mars 
1966) - {pp. 182-184) 

- repond, en tant que rapporteur, 
a l'objection emise par M. Margulies ; 
invite le Parlement a adopter Ia propo
sition de resolution annexee au rapport 
(11 mars 1966) - (p. 187) 

- brtervient (11 mars 1966) -
{p. 188) 

- Membre de Ia commission de I' energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(10 mars 1966) - (p. 180) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (10 mars 1966) - (p. 180) 

Demission 

- Membre de Ia commission de l'energie (10 mars 
1966) - (p. 180) 

MOREAU de MELEN, L.E.E.M. Henri 

Nominations 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia cultW"e (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

De bats 

-Budget de Ia C.E.E. pour l'exercice 1986 -
Budget de fonctionnement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour l'exercice 1966 : 

- rapports (doc. 14 et 15) et propositi0fl8 de reso
lution de la commission des budgets et de 
r administration et amendement : 

- formule une breve observation 
d'ordre general portant sur les deux 
budgets (9 mars 1966) - {p. 96) 

- £coles europeennes : 

- rapport (doc. B) et proposition de resolution de 
la commission de la recherche et de la culture : 

- rappelle les buts des ecoles eu
ropeennes ; formule quelques reserves, 
au nom du groupe democrate-chretien, 
au sujet de Ia qualite de Ia «culture 
nationale » et des possibilites de reinteo 
grer dans les ecoles nationales des ele
ves ayant suivi les cours secondaires de 
J'ecole europeenne; prend position sur 
quelques points de la proposition de 
resolution (10 mars 1966) - (pp. 137-
138) 

- Brevet sportif populaire europeen : 

- rapport (doc. 12) et proposition de resolution de 
la commission de la recherche et de la culture : 

- approuve Ia proposition de reso
lution de M. Bernasconi ; souhaite, tou
tefois, que Ia Communaute et le Conseil 
de !'Europe coordonnent leur activite 
dans ce domaine et discutent avec les 
associations sportives nationales des 
conditions d'octroi du diplllme et de Ia 
medaille (10 mara 1966) - (p. 151) 

MORO, Gerolamo Lino 

N omiRations 

- Membre de Ia commission polltique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 
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- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. ll) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de )'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

Demission 

- Membre de Ia commission sociale (11 mars 1966) 
- (p. 206) 

Documentation 

- Rapport (doc. 16) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement sur 
les problemes actuels de Ia cooperation tech
nique et cultureUe dans le cadre de I' associa
tion entre Ia Communaute economique euro
peenne et les :£tats africains et malgache 
(8 mars 1966) - (p. 8) 

De bats 

- Conference parlementaire de l'association: 

- rapport (doc. 9) et proposition de resolution de 
la commission pour Ia cooperation avec des 
pays en voie de developpement : 

MULLER, Josef 

Nominations 

- estime que le rapport de M. 
Metzger pose le probleme de !'associa
tion avec beaucoup de precision ; se 
felicite des resultats nombreux et posi
tifs atteints au cours des diverses ren
contres entre les reprllsentants europeens 
et ceux des pays associes ainsi que de 
Ia fa9on satisfaisante dont les institutions 
de !'association fonctionnent; donne 
quelques precisions sur le concours du 
Fonds europeen de developpement et 
de Ia Banque europeenne d'investisse
ment ainsi que sur le probleme de Ia 
cooperation culturelle avec les pays 
associes ; deplore le nombre restreint 
d'agents affectes au service de Ia Com
mission de Ia C.E.E. charge de prendre 
des initiatives dans le domaine de Ia 
coopllration culturelle et technique 
(11 mars 1966) - {pp. 184-185) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. ll) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (9 mars 1966)- (p. 85) 

De bats 

- :£coles europeennes : 

- rapport (doc. 8) et proposition de resolution de 
la commission de la recherche et de la culture : 

- attire !'attention du Parlement 
sur le paragraphe 34 du rapport de 
M. Merten qui traite des manuels utili
ses dans les ecoles europeennes ; se raJ
lie aux arguments exprimes par M. Pe
dini en ce qui concerne les points de 
Ia proposition de resolution visant a 
elargir le reseau des ecoles europeennes 
(10 mars 1966) - {pp. 144-145) 

NAVEAU, Charles 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission de I'energie (7 mars 
1966) - (p. ll) 

OELE, A.P. 

Nominations 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission de I'energie (7 mars 
1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche ·et de 
Ia culture (7 mars 1966)- (p. ll) 

PEDINI, Mario 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission de I' energie (7 mars 
1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de I'asso
ciation (7 mars 1966)- (p. 12) 
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Demissions 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (8 mars 1966)- (p. 14) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(10 mars 1966) - (p. 134) 

Debats 

- Budget de Ia C.E.E. pour l'exercice 1966 -
Budget de fonctionnement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour I' exercice 1966 : 

- rapport (doc. 14 et 15) et propositions de reso
lution de la commission des budgets et de 
r administration et amendement : 

- approuve les conclusions du rap
port de M. Battaglia ; deplore que les 
six pays de Ia Communaute developpent 
leur propre programme nucleaire et que 
!'Euratom se confine dans un isolation
nisme dangereux ; evoque les travaux 
du centre d'lspra ; se prononce en fa
veur de !'harmonisation des programmes 
industriels et des programmes nationaux 
(9 mars 1966) - (pp. 95-96) 

- £coles europeennes : 

- rapport (doc. B) et proposition de resolution de 
la commission de la recherche et de Ia culture : 

P£TRE, Rene 

Nominations 

- formule, a titre personnel, quel
ques observations sur le probleme du 
developpement des ecoles europeennes ; 
rend hommage au travail accompli par 
les directeurs et les professeurs des eco
les europeennes et souhaite que soit 
accentue le caractere communautaire de 
ces ecoles ; formule quelques observa
tions sur !'organisation des programmes 
d'etude et sur Ia methode d'enseigne
ment ; approuve le rapport de M. Mer
ten ainsi que Ia proposition de resolu
tion qui lui est annexee tout en expri
mant quelques reserves quant aux 
points 6 et 7 relatifs a Ia creation de 
nouvelles ecoles europeennes (10 mars 
1966) - (pp. 140-144) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. ll) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1966)- (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (9 mars 1966) - (p. 85) 

De bats 

- Orientation et formation professionnelles : 

- rapport (doc. 2 et 3) et propositions de reso-
lutions de Ia commission sociale : 

- analyse le contenu de Ia recom
mandation de Ia Commission de Ia 
C.E.E. relative a I' orientation profes
sionnelle ; formule quelques observa
tions sur quelques points du rapport et 
souligne Ia necessite d'harmoniser le 
developpement de !'orientation profes
sionnelle avec une politique active de 
plein-emploi ( 11 mars 1966) - (pp. 193-
194) 

PFLIMLIN, Pierre 

Nomination 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. ll) 

PHILIPP, Gerhard 

Nominations 

- Rapporteur general sur le rapport general de Ia 
Hante Antorite de Ia C.E.C.A. (7 mars 1966) 
- (p. ll) 

- Membre de Ia commission dn marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'energie (7 mars 
1966) - (p. ll) 

PlANT A, Georges 

Nominations 

- Membre de Ia CODliDISSlon de verification des 
pouvoirs (7 mars 1966) - (p. 3) 

- Membre de Ia commission du COIIIDlerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. ll) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. ll) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. ll) 

PICCIONI, Attilio 

Nomination 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

PLEVEN, Rene, president du groupe des liberaux 
et apparentes 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan-
ciere (7 mars 1988) - (p. ll) 
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De bats 

- Suppleance des membres en commissions : 

- rapport (doc. 10) et proposition de resolution 
de la commission iuridique : 

- approuve le renvoi en commis
sion propose par le rapporteur ; donne 
une precision concernant Ia position du 
groupe des liberaux et apparentes a 
l'egard de Ia proposition de resolution 
(8 mars 1966) - (p. 21) 

- intervient (8 mars 1966) - (p. 22) 

- Situation actuelle de Ia Communaute europeenne : 

- rapport (doc. 18) et proposition de resolution 
de Ia commission politique : 

- se felicite, au nom du groupe 
des liberaux et apparentt)s, du compro
mis intervenu a Luxembourg et en sou
ligne les consequences pour le bon 
fonctionnement des Communautes ; de
finit Ia vraie raison de Ia crise du 
30 juin ; deplore le fait que Ia question 
de l'accroissement des competences du 
Parlement n'ait pas ete consideree 
comme opportune ; met en garde contre 
un desequilibre intrinseque des pou
voirs entre les institutions communau
taires (9 mars 1966) - (pp. 122-124) 

- Investissements industriels dans les regions peri
pheriques de Ia Communaute : 

- question orale avec debat n• 1 de M. Pleven : 

- adresse une question orale a Ia 
Commission de Ia C.E.E. au nom du 
groupe des liberaux et apparentes 
(10 mars 1966) - (pp. 155-157) 

- repond brievement a l'interven
tion de M. Marjolin et remercie MM. 
Dittrich, Riedel et Sabatini qui se sont 
associes a sa question orale ( 10 mars 
1966) - (pp. 162-163) 

PLOEG, C.J. van der 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1966)- (p. 12) 

POHER, Alain, president du Parlement europeen 

Nominations 

- President du Parlement europeen (7 mars 1966) 
- (p. 4) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso-
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 7) (avec Mme Kate 
Strobel, MM. Berkhouwer et Terrenoire) au 
nom des quatre groupes politiques, concernant 

Ia procedure d'examen des rapports generaux 
sur l'activite des Communautes europeennes 
(7 mars 1966)- (p. 7) 

De bats 

- preside au cours des seances des 7, 8, 9, 10 et 
11 mars 1966 

- £1ection du president du Parlement : 

- prononce une breve allocution 
a 1' occasion de son election a Ia presi
dence du Parlement (7 mars 1966) -
(p. 4) 

- remercie M. le Commissaire 
Margulies pour les vamx qu'il lui a 
adresses au nom des trois executifs a 
l'occasion de son election a Ia presi
dence du Parlement (7 mars 1966) -
(pp. 4-5) 

- Allocution de M. le President et felicitations des 
executifs des Communautes europeennes : 

- evoque brievement les quatorze 
ans d'histoire du Parlement europeen 
et rend hommage aux personnalites ap
pelees successivement a presider ses 
travaux ; formule quelques remarques 
concernant les problemes de l'extension 
des pouvoirs du Parlement et du per
fectionnement de ses methodes de tra
vail (8 mars 1966) - (pp. 14-17) 
Voir aussi: PMSIDENT DU PARLE
MENT EURO~EN 

PimSIDENT DES CONSEILS DE LA C.E.E. ET 
DE LA C.E.E.A. 

Documentation 

- Projet de budget (doc. 4) de Ia Communaute 
economique europeenne pour l'exercice 1966 
etabli par le Conseil (7 mars 1966) - (p. 5) 

- Projet de budget (doc. 5) de Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique pour l'exer
cice 1966 etabli par le Conseil (7 mars 1966) 
- (p. 5) 

- Projet de budget de recherche et d'investissements 
(doc. 6) de Ia Communaute europeenne de 
l'energie atomique pour l'exercice 1966 etabli 
par le Conseil (7 mars 1966)- (p. 5) 

- Proposition (doc. 19) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
sell relative a une directive concernant le 
rapprochement des legislations relatives aux 
dispositifs indicateurs de direction des vehi
cules a moteur (7 mars 1966) - (p. 6) 

- Proposition (doc. 20) de Ia Commission de Ia 
Commuanute economique europeenne au Con
sell relative a une directive visant a supprimer 
les restrictions a Ia liberte d'etablissement et a 
Ia libre prestation des services en matiere 
d' activites non salariees des banques et autres 
etablissements financiers (7 mars 1966)- (p. 6) 

- Proposition (doc. 21) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con-
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seil relative a un reglement concernant Ia 
suppression de discriminations en matiere de 
prix et conditions dans le domaine des trans
ports (7 mars 1966) - (p. 6) 

- Proposition (doc. 22) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil concernant une directive relative a Ia 
suppression des restrictions a Ia liberte d' eta
blissement et de prestation des services pour 
lcs activites non salariees : 

I. de certains auxiliaires des transports 
et des agents de voyages (groupe 
718 CITI), 

2. des entreposilaires (groupe 720 
CITI), 

3. d'agent en douane {ex-groupe 839 
CITI) (7 mars 1966) - {p. 6) 

- Proposition (doc. 23) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil concernant une directive relative aux 
modalites des mesures transitoires dans le 
domaine des activites non salariees : 

I. de certains auxiliaires des transports 
et des agents de voyages (groupe 
718 CITI), 

2. des entrepositaires (groupe 720 
CIT!), 

3. d'agent en douane (ex-groupe 839 
CIT!) (7 mars 1966) - {p. 6) 

- Proposition (doc. 24) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil relative a une directive visant Ia liberte 
pour les agriculteurs ressortissants d'un £tat 
membre etablis dans un autre :£tat membre 
d'acceder aux cooperatives (7 mars 1966) -
(p. 6) 

- Proposition (doc. 25) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil relative a une directive visant Ia liberte 
pour les agriculteurs ressortissants d'un £tat 
membre etablis dans un autre £tat membre 
d' acceder aux diverses formes de credit (7 mars 
1966) - (p. 6) 

- Proposition (doc. 26) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil relative ii une directive concernant le 
rapprochement des legislations relatives a Ia 
suppression des parasites radio-iilectriques pro
duits par les vehicules a moteur (7 mars 1966) 
- (p. 6) 

- Proposition (doc. 27) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil concernant one directive relative au rap
prochement des legislations des £tats membres 
concernant le classement des bois bruts (7 mars 
1966) - (p. 6) 

- Proposition (doc. 28) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
sell relative a un reglement modifJant et 
completant les reglements no 3 et 4 concernant 
Ia securite sociale des travaiUeurs migrants 
(gens de mer) (7 mars 1966) - (p. 6) 

- Proposition (doc. 29) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil relatives a : 
- un reglement relatif a l'application des re

gimes de securite sociale aux travaiUeurs 
salaries et a leur famille qui se deplacent a 
l'interieur de Ia Communaute, 

- une decision portant application aux depar
tements fran~is d'outre-mer de l'article 51 
du traite (7 mars 1966) - (p. 6) 

- Proposition (doc. 30) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil concernant une directive relative aux confi
tures, marmelades, gelees de fruits et Ia creme 
de marrons (7 mars 1966)- (p. 6) 

- Proposition (doc. 31) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil concernant une directive relative a l'esteri
fication des huiles d' olive a usage alimentaire 
(7 mars 1966) - (p. 7) 

- Propositions (doc. 32) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil relatives a : 
- une directive concernant des problemes sani

taires et de police sanitaire lors de )'impor
tation d'animaux des especes bovine et 
porcine et des viandes fraiches en prove
nance des pays tiers, 

- une decision instituant un comite veterinaire 
(7 mars 1966) - (p. 7) 

- Proposition (doc. 33) de Ia CommiS8ion de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil relative a un reglement portant etablisse
ment graduel d'une organisation commune des 
marches dans le secteur des produits horticoles 
non comestibles (7 mars 1966) - (p. 7) 

PR£SIDENT DU PARLEMENT EUROP£EN 

De bats 

- Communication de M. le president de Ia Haute 
Autorite: 
(M. Granzotto Basso : president d'age) 

- donne lecture du texte d'une 
lettre emanant du president de Ia Haute 
Autorite datee du 3 mars 1966 priant 
le Parlement d'excuser Ia Haute Auto
rite de ne pouvoir etre representee en 
seance lors de I' election du president 
(7 mars 1966) - {p. 1) 

- Verification des pouvoirs: 
(M. Granzotto Basso : president d'age) 

- communique au Parlement le 
texte d'une Iettre emanant du groupe 
socialiste tendant a reclamer I' applica
tion du paragraphe 1 de !'article 4 du 
reglement du Parlement relatif a Ia 
constitution d'une commission de veri
fication des pouvoirs ; procede au tirage 
au sort des dix representants appeles 
a faire partie de cette commission 
(7 mars 1966) - (p. 3) 
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- Nomination de membres du Parlement europeen 
au gouvemement de leur pays : 

- felicite vivement MM. Piccioni, 
Preti, Rubinacci, Braccesi, Graziosi et 
Santero, au nom du Parlement, a !'oc
casion de leur nomination au sein du 
gouvernement de la Republique ita
lienne (7 mars 1966) - (p. 5) 

- Communications des Conseils : 

- annonce au Parlement que les 
Conseils ont, par lettres du 1 er mars 
1966, donne decharge sur !'execution 
des budgets de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. pour I' exercice 1962 (7 mars 
1966) - (p. 5) 

- Renvois a des commissions : 

- soumet au Parlement diverses 
decisions prises par le bureau elargi les 
14 fevrier et 7 mars 1966 (7 mars 1966) 
- (p. 8) 

- Renvois en commissions : 
(M. Berkhouwer : vice-president) 

PRETI, Luigi 

Nominations 

- soumet au Parlement diverses 
decisions prises par le bureau elargi au 
cours de sa reunion du 11 mars 1966 
(11 mars 1966) - (pp. 181-182) 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1966)- (p. 12) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

RICHARTS, Hans 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'~o
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

RIEDEL, Clemens 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (9 mars 1966)- (p. 85) 

De bats 

- Investissements industriels dans les regions peri
pberiques de Ia Communaute : 

- question orale avec debat n• 1 de M. Pleven: 

ROSSI, Andre 

Nominations 

- souligne la gravite des proble-
mes que pose le reveil econornique des 
regions peripheriques ainsi que la neces
site de mesures de reconversion des 
structures dans les regions hautement 
industrialisees ; est d' avis qu'une pla
nification economique moderne ne doit 
pas uniquement consister en des mou
vements de capitaux mais doit permet
tre aux hommes de participer pleine
ment aux conquetes de la civilisation 
et de la culture (10 mars 1966) -
(p. 161) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

RUBINACCI, Leopoldo 

Nominations 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (8 mars 1966) - (p. 14) 

Demissions 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (10 mars 1966) - (p. 180) 

RUTGERS, Mile J.C. 

Nominations 

- Membre de Ia comnuss1on pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia commission des associations (9 mars 
1966) - (p. 85) 
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SABATINI, Armando 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission economiqoe et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de )'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia commission des associations 
(10 mars 1966)- (p. 180) 

Documentation 

- Rapport (doc. 2) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission sociale sur le projet de 
recommandation de Ia Commission de Ia Com
munaute economiqoe europeenne aux :£tats 
membres (doc. 86, 1965-1986) tendant a deve
lopper I' orientation professionnelle (7 mars 
1966) - (p. 7) 

- Rapport (doc. 3) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission sociale sur les pro
grammes d'action de Ia Commission de Ia 
Communaute economique elll'Op6enne en ma
tiere de politiqoe commune de formation 
professionneUe en general et dans l'agriculture 
(7 mars 1966) - (p. 7) 

De bats 

-Budget de Ia C.E.E. pour I'exercice 1986 -
Budget de fonctionnement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour I' exercice 1986 : 

- rapports (doc. 14 et 15) et propositions de reso
lutions de la commission des budgets et de 
r administration et amendement : 

- souligne certains aspects des pro
blemes sociaux particulierement sacrifies 
dans le budget de Ia C.E.E. ; evoque 
les difficultes qui se presentent en ce 
qui concerne Ia formation profession
neUe et Ia reorganisation des structures 
agricoles, Ia production des mines de 
soufre et Ia mise a jour du statut du 
Fonds social : invite le Conseil a pren
dre en consideration les aspects sociaux 
de Ia politique de Ia Communaute 
(9 mara 1966) - (pp. 86-87) 

- Investissements industriels dans les regions peri
ph:-riques de Ia Communaute : 

- question orale avec clebat n• 1 de M. Pleven : 

- estime que Ia modernisation des 
industries et de leurs equipements est 
indispensable au developpement indus
triel, a I' expansion de Ia productivite 
et au maintien de I'emploi ; attire !'at
tention sur le probleme de Ia formation 
d'hommes hautement qualifies et spe
cialises dans Ia recherche technique et 
Ia direction des entreprises (10 mars 
1966) - (pp. 161-162) 

- Situation economique de Ia Communaute : 

- rapport (doc. 17) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere : 

- se rallie, dans I' ensemble, aux 
declarations formulees au cours du de
bat ; formule, toutefois, quelques remar
ques dans le but de rectifier certaines 
appreciations erronees ; evoque les pro
blemes des salaires et des investisse
ments (10 mars 1966) - (pp. 171-172) 

- Orientation et formation professionneUes : 

- rapports (doc. 2 et 3) et propositions de reso-
lutions de Ia commission sociole : 

- presente les deux rapports (11 
mars 1966) - (pp. 189-190) 

SANTERO, Natale 

Nomination 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1986)- (p. 12) 

SASSEN, E.M.J.A., membre de la Commission de 
la C.E.E.A. 

De bats 

- Budget de Ia C.E.E. pour I'exercice 1966- Budget 
de fonctionnement et budget de recherches et 
d'investissement de Ia C.E.E.A. pour I'exercice 
1966: 

- rapports (doc. 14 et 15) et propositions de reso
lutions de la commission des budgets et de 
r administration et amendement : 

- formule quelques remarques li
minaires concernant le budget de re
cherches et d'investissement de Ia 
C.E.E.A. ; traite plus particulierement 
des problemes du montant et de Ia re
partition des credits de paiement, de Ia 
reduction des effectifs et des credits de 
paiement ; declare que Ia Commission 
sera dans I' obligation de saisir le Conseil 
au cours de l'annee 1966 d'un avant
projet de budget supplementaire en vue 
de relever le montant des credits de 
paiement (9 mars 1966) - (pp. 79-81) 

SCARASCIA MUGNOZZA, Carlo 

Nominations 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1968) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1968) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 
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- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966)- (p. I!) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

SCELBA, Mario 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p.11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

De bats 

- Situation actuelle de Ia Communaute europeenne : 

- rapport (doc. 18) et proposition de resolution 
de la commission politique : 

SCHUITJ, W.J. 

Nominations 

- donne quelques precisions sur 
Ia portee des accords de Luxembourg ; 
est d'avis que le Parlement a pour de
voir et pour interllt de cooperer a I' eta
blissement de conditions favorables afin 
que soient evitees de nouvelles crises ; 
invite Ia Communaute a poursuivre son 
chemin en vue de reaJiser !'integration 
politique (9 mars 1966) - (pp. 124-126) 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de Ia 
culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

SEIFRIZ, Hans Stefan 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

De bats 

- :£coles europeennes : 

- rapport (doc. 8) et proposition de resolution de 
la commission de la recherche et de la culture : 

- rappelle que le groupe socialiste 
s'est prononce deja en faveur de l'elar
gissement du systeme des ecoles euro
peennes accessibles aux enfants des six 
pays de Ia Communaute dont les parents 
ne sont pas fonctionnaires des institu
tions europeennes ; formule quelques re
marques sur divers aspects du probleme 
de I' enseignement ; souhaite que Ia re
solution soit rapidement suivie de me
sures concretes et que des dispositions 
soient prises en vue de Ia creation de 
nouvelles ecoles europeennes ( 10 mars 
1966) - (pp. 138-140) 

SEUFFERT, Walter 

Nominations 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966)- (p. 12) 

Documentation 

- Rapport (doc. I) et propositions de resolutions au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
Ia proposition de Ia Commisison de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil 
(doc. 51, 1985-1966) relative a une demleme 
directive en matiere d'harmonisation des legis
lations des :£tats membres relatives aux taxes 
sur le chiffre d'affaires concernant Ia structure 
et les modalites d'application du systeme com
mon de taxe sur Ia valeur ajoutee ainsi que sur 
Ia proposition modifiee d"une premiere direc
tive en matiere d'harmonisation des legislations 
des :£tats membres relatives aux taxes sur le 
chiffre d'affaires (7 mars 1966) - (p. 7) 

De bats 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires: 

- rapport (doc. 1) et propositions de resolutions 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- presente son rapport (8 mars 
1966) - (pp. 22-27) 

- prend position, en tant que 
rapporteur, contre l'amendement n• 5 
de M. Fanton (8 marB 1966) - (p. 47) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 4 de M. Fanton 
(8 mars 1966) - (p. 48) 

- intervient, en tant que co-au
teur de l'amendement n• 3 (8 mars 1966) 
- (p. 54) 
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SPENALE, Georges 

Nominations 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

Debats 

- Disette en lode : 
- proposition de resolution (doc. 35) des quatre 

groupes politiques : 

STARKE, Heinz 

Nominations 

- presente la proposition de reso
lution (10 mars 1966) - (pp. 178-179) 

- approuve la modification du 
texte de la proposition de resolution 
proposee par M. Marjolin (10 mars 1966) 
- (p. 179) 

- Membre de Ia comtmSSJon du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission economlque et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

STROBEL, Mme Kate, presidente du groupe 
socialiste 

Nominations 

- Rapporteur general sur le rapport general de Ia 
Commission de Ia C.E.E. (7 mars 1966) -
(p. 11) 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 2) 

Demission 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(9 mars 1966)- (p. 85) 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 35) (Mme Strobel 
et M. Spenale, au nom du groupe socialiste, 

MM. Pleven et Thorn, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, MM. IDerhaus et van 
Hulst, au nom du groupe democrate-chretien 
et MM. Terrenoire et Bernasconi, au nom du 
groupe de I'Union democratique europeenne), 
relative a Ia participation des Comm1Ul8utes 
europeennes a l'attenuation de Ia disette en 
lode (8 mars 1966)- (p. 67) 

De bats 

- £Iection du President du Parlement : 
- propose la candidature de M. 

Francis Vals au nom du groupe socia
liste (7 mars 1966) - (p. 3) 

- Suppleance des membres en cotmnissions : 
- rapport (doc. 10) et proposition de resolution 

de Ia commission juridique : 

- est d'avis que le rapport de M. 
Bech ne recueillera pas la majorite lors 
du vote etant donne !'opposition d'un 
des groupes politiques a son egard 
(8 mars 1966) - (p. 22) 

TERRENOIRE, Louis 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966)- (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

De bats 

- Situation actuelle de Ia Communaute europeenne : 
- rapport (doc. 18) et proposition de resolution 

de Ia commission politique : 

THORN, Gaston 

Nominations 

- intervient, au nom du groupe de 
!'Union democratique europeenne ; cons
tate que le rapport de M. Metzger 
constitue, en de nombreux points, unE\ 
sorte de « proces de tendance ,. au 
Conseil et au gouvemement fran~ais ; 
formule quelques observations sur le 
rale de la Commission tel qu'il est rap
pele dans les accords de Luxembourg 
ainsi que sur la question cruciale de la 
majorite qualifiee ; souligne la portee 
politique des accords realises et felicite, 
a cet egard, les ministres des affaires 
etrangeres des Six (9 mars 1966) -
(pp. 119-122) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 
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- Membre de Ia commission des transports (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso-
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

De bats 

- Suppleance des membres en commissions : 
- rapport (doc. 10) et proposition de resolution 

de la commission juridique : 

- s'oppose, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, a Ia proposition 
du rapporteur de Ia commission juridi
que tendant a limiter le nombre des 
suppleants en commission ; explique les 
raisons de cette opposition de son 
groupe et demande le rejet de Ia pro
position de resolution (8 mara 1966) -
(pp. 19-20) 

TOMASINI, Rene-Fran\)ois 

Nominations 

- Membre de Ia comnuss10n du marche interieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
culture (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966) - (p. 12) 

TOUBEAU, Roger 

Nomination' 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de l'energie (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966)- (p. 11) 

TROCLET, Uon-£1i 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (7 mars 1966)- (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de I' asso
ciation (7 mars 1966)- (p. 12) 

V ALS, Francis 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (7 mars 1966) - (p. 12) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. 12) 

Documentation 

- Rapport inttirimaire (doc. 34) et proposition de 
resolution au nom de Ia commission des budgets 
et de )'administration sur le projet de regle
ment des comptes du Parlement europtien pour 
l'exercice 1965 (1er janvier-31 decembre 1965) 
(8 mars 1966) - (p. 14) 

De bats 

- Budget de Ia C.E.E. pour I' exercice 1966 -
Budget de fonctionnement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour l'exercice 1966: 
- rapports (doc. 14 et 15) et propositions de reso

lution de la commission des budgets et de 
l' administration et amendement : 

- remercie, en tant que president 
de Ia commission des budgets et de 
!'administration, les deux rapporteurs 
des budgets et donne quelques eclair
cissements a Ia suite de 1' observation de 
M. De Winter relative au point 10 de 
Ia proposition de resolution faisant suite 
au rapport de M. De Gryse (9 mars 
1966) - (pp. 87-88) 

- Situation actuelle de Ia Communautti europeenne : 
- rapport (doc. 18) et proposition de resolution 

de la commission politique : 

- prend position, au nom du 
groupe socialiste, sur le compromis in
tervenu en fin de reunion des ministres 
des affaires etrangeres a Luxembourg ; 
evoque le probleme du vote au Conseil 
a Ia majorite et analyse les repercus
sions de certains « commandements >> 

suggeres par le Conseil ; evoque divers 
aspects de Ia fusion des executifs ; an
nonce que le groupe socialiste, en ac
cord avec !'ensemble des groupes du 
Parlement, deposera une proposition de 
resolution invitant Ia Commission de Ia 
C.E.E. a faire le point sur les realisa
tions atteintes au cours de Ia deuxieme 
etape et sur le programme d'action pour 
Ia troisieme etape (9 mars 1966) -
(pp. 116-119) 

VAN OFFELEN, jacques L.G. 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966)- (p. 11) 
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- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966)- (p. I2) 

VENDROUX, Jacques, vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Vive-president du Parlement europeen (7 mars 
1966) - (p. 5) 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission des associations (7 mars 
1966)- (p. I2) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de !'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. I2) 

VERMEYLEN, Pierre-F. 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
!'administration (7 mars 1966) - (p. I2) 

- Membre de Ia commission juridique (7 mars 1966) 
- (p. I2) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de !'asso
ciation (7 mars 1966) - (p. I2) 

VREDELING, H. 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission de !'agriculture (7 mars 
1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission sociale (7 mars 1966) 
- (p 11) 

Documentation 

- Amendement no 3 (avec M. Seuffert) a Ia propo
sition de resolution fafsant suite au rapport de 
M. Seuffert (doc. I) (8 mars 1966)- (p. 50) 

- Amendement no 3 (rectifie) a Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. Seuf
fert (doc. I) (8 mars 1966) - (p. 55) 

De bats 

- Harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires: 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interleur et amen
dement: 

- appuie !'intervention de M. Kap
teyn tendant a signaler une divergence 
entre les textes de l'arnendement n° 2 
dans les diverses langues (8 mars 1966) 
- (p. 50) 

- presente l'amendement n• 3 
(8 mars 1966) - (p. 51) 

- intervient (8 mars 1966) - (p. 51) 

- s'oppose a Ia proposition de 
compromis presentee par M. Deringer 
et maintient son amendement n° 3 
(8 mars 1966) - {p. 52) 

- intervient dans Ia discussion de 
son arnendement n° 3 ; propose une 
modification de Ia demiere phrase de 
celui-ci (8 mars 1966) - (p. 53) 

- maintient son amendement n• 3 
rectifie (8 mars 1966) - (pp. 55-56) 

- retire son amendement n• 3 rec
tifie ; indique qu'il votera en faveur de 
l'amendement de M. Deringer (8 mars 
1966) - (p. 56) 

- Situation actuelle de Ia Communaute europeenne : 

- rapport (doc. 18) et proposition de resolution 
de Ia commission politique : 

- expose les raisons pour lcsquel
les i1 ne peut voter en faveur de Ia 
proposition de resolution (9 mars 1966) 
- (p. 129) 

WOHLFART, Joseph, vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (7 mars 
1966) - (p. 5) 

- Membre de Ia commission politique (7 mars 1966) 
- (p. 11) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(7 mars 1966)- (p. 11) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en vole de developpement 
(7 mars 1966) - (p. 11) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
!'administration (7 mars 1966) - (p. I2) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de !'asso
ciation (7 mars 1966)- (p. I2) 

Documentation 

- Amendement no I a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. De Gryse 
(doc. I4) (9 mars 1966) - (p. I03) 
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De bats 

- preside au cours des seances des 
9 et 10 mars 1966 

- Budget de Ia C.E.E. pour I' exercice 1966 -
Budget de fonctionnement et budget de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour I' exercice 1966 : 

- rapports (doc. 14 et 15) et propositions de reso
lutions de la commission des budgets et de 
r administration et amendement : 

- intervient au nom du groupe so
cialiste ; met !'accent sur le probleme 
des remunerations du personnel des 
Communautes (9 mars 1966) - (pp. 
82-83) 

- presente son amendement n• 1 
(9 mars 1966) - {pp. 103-104) 

- Brevet sportif populaire europeen : 

- rapport (doc. 12) et proposition de resolution 
de la commission de la recherche et de la 
culture: 

- approuve le rapport et Ia pro
position de resolution de M. Bernas
coni; est d'avis que cette mesure cons
tituerait une garantie de recrutement 
approprie permettant une selection des 
athletes les meilleurs pour Ia Commu
naute; souhaite que !'octroi de ce bre
vet sportif europeen soit subordonne a 
une declaration d' adhesion au principe 
de Ia convention culturelle europeenne 
et a Ia charte du sportif ; estime que 
l'on devrait donner toute publicite a Ia 
creation d'un tel brevet et passer a sa 
realisation pratique (10 mara 1966) -
(pp. 151-152) 
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